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No 4300

ACTE FINAL
de la Conference intergouvernementale

pour le Marche' Commun et l'Euratom





LA CONF]RENCE INTERGOUVERNEMENTALE POUR LE MARCH19 COMMUN

ET L'EURATOM, institute h Venise le 29 mai 1956 par les Ministres des Affaires
ftrangres du Royaume de Belgique, de la R6publique f6d6rale d'Allemagne,
de la R6publique Franeaise, de la RHpublique Italienne, du Grand-Duich6 de
Luxembourg et du Royaume des Pays-Bas, qui a poursuivi ses travaux A
Bruxelles et qui s'est r~unie & rissue de ceux-ci i Rome le 25 mars 1957, a
arrt les textes ci-apr~s

1. TRAITA instituant la Communaut6 ]conomique Europ6enne, et ses
Annexes,

2. Protocole sur les Statuts de la Banque europ6enne d'investissement,

3. Protocole relatif au commerce int~rieur allemand et aux probl~mes
connexes,

4. Protocole relatif A certaines dispositions int6ressant la France,

5. Protocole concernant l'Italie,

6. Protocole concernant le Grand-Duch6 de Luxembourg,

7. Protocole relatif aux marchandises originaires et en provenance de certains
pays et b6n~ficiant d'un r~gime particulier i l'importation dans un
des ttats membres,

8. Protocole relatif au r6gime A appliquer aux produits relevant de la
Communaut6 Europ6enne du Charbon et de l'Acier h 1'6gard de l'Alg6rie
et des d6partements d'outre-mer de la R6publique Fran~aise,

9. Protocole concernant les huiles min6rales et certains de leurs d6riv~s,
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10. Protocole relatif h l'application du Trait6 instituant la Communaut6

] conomique Europ~enne aux parties non europ~ennes du Royaume

des Pays-Bas,

II. Convention d'application relative l'association des pays et territoires

d'outre-mer a la Communaut6, et ses Annexes,

12. Protocole concernant le contingent tarifaire pour les importations de

bananes,

13. Protocole concernant le contingent tarifaire pour les importations de

caf6 vert.

II

1. TRAIT instituant la Communaut6 Europ~enne de l'ftnergie Atomique,

et ses Annexes,

2. Protocole relatif a l'application du Trait6 instituant la Communaut6

Europ~enne de l'fnergie Atomique aux parties non europ~ennes du

Royaume des Pays-Bas.

III

CONVENTION relative certaines institutions communes aux Commu-

naut~s europeennes.

Au moment de signer ces textes, ]a Conference a adopt6 les d6clarations

6num6r~es ci-apr~s et annex6es au present acte :

1. Declaration commune relative i la cooperation avec les Ittats membres

des organisations internationales,

2. Declaration commune concernant Berlin,

3. D~claration d'intention en vue de l'association h la Communaut6 Itcono-

mique Europ~enne des pays ind~pendants appartenant is la zone franc,
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4. Dfclaration d'intention en vue de l'association la Communaut6 Pcono-

mique Europ~enne du Royaume de Libye,

5. Declaration d'intention relative i la Somalie actuellement sous tutelle

de la R1publique Italienne,

6. D6claration d'intention en vue de l'association h ]a Communaut6 1Pcono-
mique Europ~enne du Surinam et des Antilles N~erlandaises.

La Conference a pris acte en outre des d6clarations 6num~r~es ci-aprbs

et annexdes au present acte :

1. Declaration du Gouvernement de ]a R~publique f6d6rale d'Allemagne
relative A la definition des ressortissants allemands,

2. Ddclaration du Gouvernement de la Rpublique fdd6rale d'Allemagne

concernant l'application des Traitds A Berlin,

3. Ddclaration du Gouvernement de la R1publique Franiaise relative aux

demandes de brevets couvrant des connaissances mises au secret pour

des raisons de d6fense.

Enfin, la Conference a ddcid6 d'6laborer ult6rieurement

1.. - Le Protocole sur le Statut de la Cour de Justice de la Communaut6

t conomique Europ~enne,

2. Le Protocole sur les privilges et immunit6s de la Communaut6 1tcono-

mique Europ~enne,

3. Le Protocole sur le statut de la Cour de Justice de la Communaut6

Europ~enne de l'Fnergie Atomique,

4. Le Protocole sur les privilges et immunit6s de la Communaut6 Euro-

p~enne de l'tnergie Atomique.

Les Protocoles 1 et 2 formeront annexes au Trait( instituant la Commu-
naut6 " conomique Europ~enne et les Protocoles 3 et 4 formeront annexes

au Trait6 instituant la Communaut6 Europ6enne de l'tnergie Atornique.
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EN FOI DE QUOI, les plnipotentiaires soussign~s ont appos6 leurs signatures
au bas du present Acte Final.

Fait t Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept.

P. H. SPAAK

ADENAUER

PINEAU

Antonio SEGNi

BECH

J. LUNS

J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS

HALLSTEIN

M. FAURE

Gaetano MARTINO

Lambert SCHAUS

J. LINTHORST HOMAN



1958 Nations Unies - Recuei des Traitds 11

D12CLARATION COMMUNE

relative

la coopdration avec les 12tats

membres des Organisations Internationales

LES GOUVERNEMENTS Du ROYAUME DE BELGIQUE, DE LA REPUBLIQUE

Ft DERALE D'ALLEMAGNE, DE LA R]PUBLIQUE FRAN AISE, DE LA RtPUBLIQUE

ITALIENNE, Du GRAND-DUCH, DE LUXEMBOURG ET Du ROYAUME DES

PAYS-BAS,

Au MOMENT de signer les Trait6s instituant entre eux la Communaut6

t conomique Europ~enne et la Communaut6 Europ6enne de 'tnergie Atomique,

CONSCIENTS des responsabilit6s qu'ils assument pour l'avenir de l'Europe

en unissant leurs march6s, en rapprochant leurs 6conomies et en d6finissant dans

ce domaine les principes et les modalit6s d'une" politique commune,

RECONNAISSANT que l'institution entre eux d'une union douani~re et

d'une 6troite collaboration dans le d6veloppement pacifique de l'6nergie nucl6aire,

instruments efficaces de progr s 6conomique et social, doit contribuer non seule-

ment a leur prosp6rit6, mais aussi a celle des autres pays,

SOUCIEux d'associer ces pays aux perspectives d'expansion qu'offre cette

cr6ation,

SE DiCLARENT dispos6s A conclure, d~s l'entr6e en vigueur de ces Trait's,
avec les autres pays, notamment dans le cadre des organisations internationales
auxquelles ils participent, des accords permettant d'atteindre ces objectifs d'in-
t6rgt commun et d'assurer le d6veloppement harmonieux de l'ensemble des
6changes.
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DICLARATION COMMUNE

concernant

Berlin

LES GOUVERNEMENTS DU ROYAUME DE BELGIQUE, DE LA RPUBLIQUE

F19DfRALE D'ALLEMAGNE, DE LA R9PUBLIQUE FRAN AISE, DE LA RtPUBLIQUE

ITALIENNE. DU GRAND-DUCHR DE LUXEMBOURG ET DU ROYAUME DES PAYS-BAS,

Eu EGARD A la situation particuli~re de Berlin et la n~cessit6 de lui
apporter l'appui du monde libre,

SOUCIEUX de confirmer la solidarit6 qui les lie la population de Berlin,

USERONT DE LEURS BONS OFFICES dans la Communaut6 afin que soient

prises toutes les mesures n6eessaires pour faciliter la situation 6conomique

et sociale de Berlin, favoriser son d~veloppement et assurer sa stabilit6

6conomique.

D19CLARATION D'INTENTION

en vue de

l'association A la Communaut6 1gconoinique Europ6enne

des Pays ind~pendants appartenant A la zone franc

LES GOUVERNEMENTS DU ROYAUME DE BELGIQUE, DE LA R]PUBLIQUE

FADPRALE D'ALLEMAGNE, DE LA RPUBLIQUE FRANgAISE, DE LA RPUBLIQUE

ITALIENNE, DU GRAND-DUCH9 DE LUXEMBOURG ET DU ROYAUME" DES

PAYS-BAS,

PRENANT EN CONSIDIeRATION les accords et conventions de caract~re

6conomique, financier et mon~taire conclus entre la'France et les autres Pays
ind6pendants appartenant h la zone franc,

SOUCIEUX de maintenir et d'intensifier les courants traditionnels

d'6changes entre les ittats membres de la Communaut6 Itconomique Europ~enne
et ces Pays ind6pendants, et de contribuer au d~veloppement 6conomique et

social de ces derniers,

SE D19CLARENT PRETS, d6s l'entr6e en vigueur du Trait6, A proposer

ces Pays des n6gociations en vue de la conclusion de conventions d'association

6conomique A la Communaut6.
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D1ECLARATION D'INTENTION

en vue de

l'association At la Communaut6f ]conomique Europ6enne

du Royaume de Libye

LES GOUVERNEMENTS DU ROYAUME DE BELGIQUE, DE LA RMPUBLIQUE

FPD9RALE D'ALLEMAGNE, DE LA RPPUBLIQUE FRAN AISE, DE LA R19PUBLIQUE

ITALIENNE, DU GRAND-DUCH DE LUXEMBOURG ET DU ROYAUME DES

PAYS-BAS,

PRENANT EN CONSIDERATION les liens 6conomiques existant entre l'Italie

et le Royaume de Libye,

SOUCIEUX de maintenir et d'intensifier les courants traditionnels
d'6changes entre les ]ttats membres de la Communaut6 et le Royaume de Libye,

et de contribuer au d veloppement 6conomiquc et social de ce dernier,

SE D12CLARENT PRETS, des l'entr~e en vigueur du Trait6, a proposer au
Royaume de Libye des n~gociations en vue de la conclusion de conventions

d'association 6conomique a la Communaut6.

D1UCLARATION D'INTENTION

relative A

la Somalie

actuellement sous tutelle de la Rpublique Italienne

LES GOUVERNEMENTS DU ROYAUME DE BELGIQUE, DE LA R-PUBLIQUE

F9D19RALE D'ALLEMAGNE, DE LA R1 PUBLIQUE FRAN4AISE, DE LA RIPUBLIQUE

ITALIENNE, DU GRAND-DUCHIP DE LUXEMBOURG ET DU ROYAUME DES PAYS-BAS,

SOUCIEUX, au moment de signer le Trait6 instituant entre eux la Commu-

naut6 ]tconomique Europ~enne, de pr6ciser la porte des dispositions des
articles 131 et 227 de ce Trait6, 6tant donn6 que, aux termes de l'article 24 de
I'Accord de tutelle pour le territoire de la Somalie, l'administration italienne de
ce territoire prendra fin le 2 d6cembre 1960,

SONT CONVENUS de r6server aux Autorit6s qui apr~s cette date auront
la responsabilit6 des relations ext~rieures de la Somalie, la facult6 de confirmer
l'association de cc territoire h la Communaut6 et se d6clarent pr8ts, le cas
6ch6ant, a proposer a ces autorit~s des n~gociations en vue de la conclusion de
conventions d'association 6conomique h la Communaut6.
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D]MCLARATION D'INTENTION

en vue de

'association A la Communaut6 ]conomique Europ~enne

du Surinam et des Antilles N6erlandaises

LES GOUVERNEMENTS DU ROYAUME DE BELGIQUE, DE LA RPEPUBLIQUE

FAD19RALE D'ALLEMAGNE, DE LA RAPUBLIQUE FRANCAISE, DE LA RPUBLIQUE

ITALIENNE, DU GRAND-DUCHA DE LUXEMBOURG ET DU ROYAUME DES

PAYS-BAS,

PRENANT EN CONSIDARATION les liens 6troits qui unissent les Parties du
Royaume des Pays-Bas,

SOUCIEUX de maintenir et d'intensifier les courants traditionnels

d'6changes entre les ]Atats membres de la Communaut6 ]tconomique Europ~enne

d'une part, et le Surinam et les Antilles N~erlandaises d'autre part, et de contri-
buer au d6veloppement 6conomique et social de ces Pays,

SE D19CLARENT PRETS, d~s l'entr6e en vigueur du Trait6 et i la demande
du Royaume des Pays-Bas, ouvrir des n6gociations en vue de la conclusion

de conventions d'association 6conomique du Surinam et des Antilles N6er-
landaises la Communaut6.

D1CLARATION DU GOUVERNEMENT

DE LA RJPUBLIQUE F1D1PRALE D'ALLEMAGNE

relative i

la definition des ressortissants allemands

A l'occasion de la signature du Trait6 instituant la Communaut6 itcono-

mique Europ~enne et du Trait6 instituant la Communaut6 Europ6enne de

l']tnergie Atomique, le Gouvernement de la RWpublique f6d6rale d'Allemagne

fait la d6claration suivante:

( (En ce qui concerne la R~publique f6d6rale d'Allemagne, ii faut entendre

par ressortissants, tous les Allemands au sens d~fini par sa Loi fondamentale. ))
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DCLARATION DU GOUVERNEMENT

DE LA RJ PUBLIQUE FVDPRALE D'ALLEMAGNE

concernant

l'application des Trait~s A Berlin

Le Gouvernement de la R~publique f6d6rale d'Allemagne se r6serve le
droit de declarer lors du d6p6t de ses instruments de ratification, que le Trait6
instituant la Communaut6 ]tconomique Europ6enne et le Trait6 instituant
la Communaut6 Europ6enne de l'fnergie Atomique s'appliquent 6galement

au Land de Berlin.

DRCLARATION DU GOUVERNEMENT

DE LA RL PUBLIQUE FRAN(CAISE

relative aux

demandes de brevet couvrant des connaissances mises au secret

pour des raisons de defense

LE GOUVERNEMENT DE LA RAPUBLIQUE FRAN AISE,

TENANT COMPTE des dispositions des articles 17 et 25 paragraphe 2 du
Trait6 instituant la Communaut6 Europ6enne de l'ftnergie Atomique,

SE DACLARE dispos6 prendre les mesures administratives et proposer
au Parlement francais les mesures l6gislatives n~cessaires afin que, ds l'entr~e
en vigueur du Trait6, les demandes de brevet couvrant des connaissances
secretes, soient suivies, conform~ment a la proc6dure normale, de la d6livrance
de brevets assortie d'interdiction de publication temporaire.





TRAITE
instituant la

Communaute' Economique
Europ~enne

'Le Trait6, la Convention d'application et les Protocoles annexes sont entrts en vigueur
le ler janvier 1958, conform6ment aux dispositions de 'article 247 du Trait6, les instruments
de ratification des Etats signataires ayant 6t1 d~pos&s aupr~s du Gouvernement de la Rfpubliqike.
italienne aux dates indiqu es ci-apr6:
Italie ................... : .............. 23 novem bre 1957 Belgique ............................ 13 d~cem bre 1957
France ................................ 25 novembre 1957 Luxembourg .................... 13 d& embre 1957
RMpublique f~d~rale Pays-Bas ............................ 13 dcembre 1957

d'Allemagne (avec da-
claration*) ................... 9 d&embre 1957

*DECLARATION

[TEXTE ALLEMAND]

"Die Regierung der Bundesrepublik Deutsch-
land erklrt, dass die Vertrage zur Grindung
der Europaischen Wirtschaftsgemeinschaft und
zur Grfindung der Europaischen Atomgemein-
schaft nebst ihren Anhdngen und den ihnen
beigefugten Protokollen sowie das Abkommen
fiber gemeinsame Organe ffir die europiiischen
Gemeinschaften auch ffir das Land Berlin
gelten.

Diese Erklirung lisst die Rechte und Verant-
wortlichkeiten Frankreichs, des Vereinigten
Kbnigreichs und der Vereinigten Staaten in
Bezug auf Berlin unberifhrt".

[TRADUCTION]

"Le Gouvernement de la R~publique fd&
rale d'Allemagne d~clare que le Trait6 insti-
tuant la Communaut &onomique europ&nne
et le Trait6 instituant ]a Communaut6 euro-
p~enne de l'nergie atomique, avec leurs an-
nexes et les protocoles y aff~rents, ainsi que la
Convention relative S certaines institutions
communes aux Communaut&s europ~ennes,
s'appliquent galement al Land de Berlin.

"La pr~sente d&laration ne porte pas atteinte
aux droits et responsabilit~s de la France, du
Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Am~rique S
l' gard de Berlin."
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TRAITt

SA MAJESTA LE ROX DES BELGES, LE PRfSIDENT DE LA RAPUBLIQUE

FfD19RALE D'ALLEMAGNE, LE PRfSIDENT DE LA RAPUBLIQUE FRAN AISE,

LE PR]SIDENT DE LA RlPUBLIQUE ITALIENNE, SON ALTESSE ROYALE LA
GRANDE-DUCHESSE DE LUXEMBOURG, SA MAJESTf. LA REINr DES PAYS-BAS,

D19TERMIN19S A 6tablir les fondements d'une union sans cesse plus 6troite
entre les peuples europ6ens,

DACIDAS i assurer par une action commune le progrbs 6conomique et

social de leurs pays en 6iminant les barrires qui divisent l'Europe,

ASSIGNANT pour but essentiel A leurs efforts F'am6lioration constante

des conditions de vie et d'emploi de leurs peuples,

RECONNAISSANT que 'Mimination des obstacles existants appelle une

action concert6e en vue de garantir la stabilit6 dans l'expansion, 1'6quilibre
dans les 6changes et la loyaut6 dans la concurrence,

SOUCIEUX de renforcer 'unit6 de leurs 6conomies et d'en assurer le
d6veloppement harmonieux en r~duisant 1'6cart entre les diff6rentes r6gions

et le retard des moins favoris6es,

DASIREUX de contribuer, grAce A une politique commerciale commune,

A la suppression progressive des restrictions aux 6changes internationaux,

ENTENDANT confirmer la solidarit6 qi lie 'Europe et les pays d'outre-
mer, et d6sirant assurer le d6veloppement de leur prosp~rit6, conform~ment

aux principes de la Charte des Nations-Unies,

R.SOLUS A affermir, par la constitution de cet ensemble de ressources,
les sauvegardes de la paix et de la libert6, et appelant les autres peuples de
l'Europe qui partagent leur id6al h s'associer A leur effort,
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ONT D19CID19 de crier une Communaut6 ]Rconomique Europ~enne et
ont d~sign6 A cet effet comme plnipotentiaires

SA MAJEST9 LE ROi DES BELGES

M. Paul-Henri SPAAK, Ministre des Affaires 6trang6res;

Baron J. Ch. SNOY et d'OPPUERS, Secr6taire g~n~ral du Minist~re des

Affaires 6conomiques, President de la d6lgation beige aupr~s de ]a

Conf6rence intergouvernementale;

LE PRASIDENT DE LA RiPUBLIQUE FADPRALE D'ALLEMAGNE

M. le Docteur Konrad ADENAUER, Chancelier f~deral;

M. le Professeur Docteur Walter HALLSTEIN, Secr6taire d'Etat aux
Affaires 6trangres ;

LE PRj9SIDENT DE LA RPPUBLIQUE FRANqAISE

M. Christian PINEAU, Ministre des Affaires 6trang~res;

M. Maurice FAURE, Secr6taire d']Atat aux Affaires trangres;

LE PRKSIDENT DE LA RIAPUBLIQUE ITALIENNE

M. Antonio SEGNI, President du Conseil des Ministres;

M. le Professeur Gaetano MARTINO, Ministre des Affaires 6trang~res;

SON ALTESSE ROYALE LA GRANDE-DUCHESSE DE LUXEMBOURG

M. Joseph BECII, President du Gouvernement, Ministre des Affaires

6trang~res ;

M. Lambert SCHAUS, Ambassadeur, President de la d~l6gation luxem-

bourgeoise aupr~s de la Conference intergouvernementale;

SA MAJEST9 LA REINE DES PAYS-BAS

M. Joseph LUNS, Ministre des Affaires 6trangeres

M. J. LINTHORST HOMAN, President de ]a d~l6gation ngerlandaise
aupr~s de la Conf6rence intergouvernementale.

LESQUELS, apr~s avoir 6chang6 leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne

et due forme, sont convenus des dispositions qui suivent.



1958 Nations Unies - Recuei des Traitis 25

PREMItRE PARTIE

Les principes

ARTICLE 1

Par le present Trait6, les HAUTES PARTIES CONTRACTANTES instituent
entre Elles une COMMUNAUTft RCONOMIQUE EUROPtENNE.

ARTICLE 2

La Communaut6 a pour mission, par 'tablissement d'un march6 commun
et par le rapprochement progressif des politiques 6conomiques des Etats membres,
de promouvoir un d6veloppement harmonieux des activit&s 6conomiques dans
l'ensemble de la Communaut6, une expansion continue et 6quilibr6e, une stabilit6
accrue, un relivement acc6l6r6 du niveau de vie, et des relations plus 6troites entre
les Etats qu'elle r6unit.

ARTICLE 3

Aux fins 6nonc6es a l'article prc&dent, 'action de la Communaut6
comporte, dans les conditions et selon les rythmes pr~vus par le pr6sent Trait6:

a) l'limination, entre les ttats membres, des droits de douane et des
restrictions quantitatives a 'entr~e et h la sortie des marchandises, ainsi que de
toutes autres mesures d'effet equivalent,

b) 'tablissement d'un tarif douanier commun et d'une politique commer-
ciale commune envers les Etats tiers,

c) l'abolition, entre les Etats membres, des obstacles a la libre circulation
des personnes, des services et des capitaux,

d) 1'instauration d'une politique commune dans le domaine de 'agri-
culture,

e) l'instauration d'une politique commune dans le domaine des transports,

f) l'tablissement d'un regime assurant que la concurrence n'est pas
fauss~e dans le march6 commun,
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g) l'application de procedures permettant de coordonner les politiques
6conomiques des ttats membres et de parer aux d6s6quilibres dans leurs balances
des paiements,

h) le rapprochement des l6gislations nationales dans la mesure n6cessaire
au fonctionnement du march6 commun,

i) la cr6ation d'un Fonds social europ6en, en vue d'am6liorer les possi-
bilit6s d'emploi des travailleurs et de contribuer au relkvement de leur niveau de
vie,

j) l'institution d'une Banque europ~enne d'investissement, destin~e A
faciliter 1'expansion 6conomique de la Communaut6 par la cr6ation de ressources
nouvelles,

k) 'association des pays et territoires d'outre-mer, en vue d'accroftre les
6changes et de poursuivre en commun 1'effort de d6veloppement 6conomique et
social.

ARTICLE 4

1. La r6alisation des tiches confi6es la Communaut6 est assur~e par

- une ASSEMBLEE;
- un CONSEIL;

- une COMMISSION;

- une COUR DE JUSTICE..

Chaque institution agit dans les limites des attributions qui lui sont con-
f~r~es par le present Trait6.

2. Le Conseil et la Commission sont assist~s d'un ComitM 6conomique et social

exeriant des fonctions consultatives.

ARTICLE 5

Les ]tats membres prennent toutes mesures g~n~rales ou particuli~res
propres assurer 'ex~cution des obligations d~coulant du present Trait6 ou
resultant des actes des institutions de la Communaut6. Ils facilitent celle-ci
l'accomplissement de sa mission.

Ils s'abstiennent de toutes mesures susceptibles de mettre en p6ril la
r~alisation des buts du present Trait6.
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ARTICLE 6

1. Les ]tats membres, en 6troite collaboration avec les institutions de la
Communaut6, coordonnent leurs politiques 6conomiques respectives dans ]a
mesure n~cessaire pour atteindre les objectifs du present Trait6.

2. Les institutions de la Communaute veillent A ne pas compromettre la
stabilit6 financi~re interne et externe des ttats membres.

ARTICLE 7

Dans le domaine d'application du present Trait6, et sans prejudice des
dispositions particulires qu'il prtvoit, est interdite toute discrimination exerc6e

en raison de la nationalit6.

Le Conseil, sur proposition de la Commission et apr~s consultation de
l'Assembl~e, peut prendre, h la majorit6 qualifi6e, toute r6glementation en vue
de l'interdiction de ces discriminations.

ARTICLE 8

1. Le marchb commun est progressivement 6tabli au cours d'une p6riode
de transition de douze ann6es.

La p~riode de transition est divis6e en trois 6tapes, de quatre anntes
chacune, dont la dur6e peut Utre modifi~e dans les conditions pr~vues ci-dessous.

2. A chaque 6tape est assign6 un ensemble d'actions qui doivent Atre
engag6es et poursuivies concurremment.

3. Le passage de la premiere i la deuxi~me 6tape est conditionn6 par ]a
constatation que P'essentiel des objectifs sp6cifiquement fix6s par le present
Trait6 pour la premiere 6tape a W effectivement atteint et que, sous reserve
des exceptions et procedures pr~vues ia ce Trait6, les engagements ont 6t6 tenus.

Cette constatation est effectu6e au terme de la quatri~me annte par le
Conseil, statuant a 1'unanimit6 sur le rapport de ]a Commission. Toutefois,
un ]ttat membre ne peut faire obstacle i l'unanimit6 en se pr6valant du non-
accomplissement de ses propres obligations. A d6faut d'unanimit6, la premiere
6tape est automatiquement prolong~e d'un an.
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Au terme de la cinqui~me annie, la constatation est effectu~e par le

Conseil, dans les m6mes conditions. A d6faut d'unanimit6, la premi6re 6tape
est automatiquement prolong~e d'une ann6e suppl6mentaire.

Au terme de la sixi6me ann6e, la constatation est effectu6e par le Conseil

statuant A la majorit6 qualifi6e sur le rapport de la Commission.

4. Dans un d6lai d'un mois A compter de ce dernier vote, chaque JAtat

membre rest6 en minorit6, ou, si la majorit6 requise n'est pas atteinte, tout
Ptat membre, a le droit de demander au Conseil la d6signation;d'une instance
d'arbitrage dont ]a d6cision lie tous les ttats membres et les institutions de la

Communaut6. Cette instance d'arbitrage se compose de trois membres d6sign6s
par le Conseil, statuant l'unanimit6 sur proposition de la Commission.

A d6faut de d6signation par le Conseil dans un d61ai d'un mois a compter

de ]a requite, les membres de 1instance d'arbitrage sont d6sign6s par la Cour
de Justice dans un nouveau dlai d'un mois.

L'instance d'arbitrage d~signe elle-m6me son pr6sident.

Elle rend sa sentence dans un d6lai de six mois compter de la date du
vote du Conseil vis6 au dernier alin~a du paragraphe 3.

5. Les deuxi~me et trqisi~me 6tapes ne peuvent 6tre prolong6es ou abr6g6es

qu'en vertu d'une ddcision adopt6e par le Conseil, statuant Ai l'unanimit6 sur
proposition de la Commission.

6. Les dispositions des paragraphes pr6c6dents ne peuvent avoir pour effet
de prolonger la p6riode de transition au-delM d'une dur6e totale de quinze

ann~es A partir de l'entr6e en vigueur du pr6sent Trait6.

7. Sous r6serve des exceptions ou drogations pr6vues par le present Trait6,

l'expiration de la p6riode de transition constitue le terme extreme pour l'entr6e
en vigueur de l'ensemble des r~gles pr~vues et pour la mise en place de l'ensemble
des r6alisations que comporte '6tablissement du march6 commun.
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DEUXIEME PARTIE

Les fondements de la Communaut6

TITRE I

La libre circulation des marchandises
ARTICLE 9

1. La Communaut6 est fond~e sur une union douani~re qui s'6tend
l'ensemble des 6changes de marchandises, et qui comporte l'interdiction, entre
les Ittats membres, des droits de douae h l'importation et 1'exportation
et de toutes taxes d'effet 6quivalent, ainsi que 'adoption d'un tarif douanier
commun dans leurs relations avec les pays tiers.

2. Les dispositions du chapitre 1, section premiere, et du chapitre 2 du
present-titre s'appliquent aux produits qui sont originaires des Ptats membres,
ainsi qu'aux produits en provenance de pays tiers qui se trouvent en libre
pratique dans les Ptats membres.

ARTICLE 10

1. Sont consid6r~s comme 6tant en libre pratique dans un 1ttat membre
les produits en provenance de pays tiers pour lesquels les formalitfs d'impor-
tation ont 6t6 accomplies et les droits de douane et taxes d'effet 6quivalent
exigibles ont 6t6 pervus dans cet lttat membre, et qui n'ont pas b6n6fici6 d'une
ristourne totale ou partielle de ces droits et taxes.

2. La Commission, avant la fin de la premiere annfe A compter de l'entrfe
en vigueur du present Trait6, d6termine les m6thodes de cooperation admi-
nistrative pour 'application de Particle 9 paragraphe 2, en tenant compte de
la n~cessit6 d'all6ger, dans toute la mesure du possible, les formalit6s impos6es
au commerce.

Avant la fin de ]a premiere ann6e it compter de I'entr6e en vigueur du
pr6sent Trait6, la Commission determine les dispositions applicables, dans le
trafic entre les ttats membres, aux marchandises originaires d'un autre lAtat
membre, dans la fabrication desquelles sont entr~s des produits qui n'ont pas
t6 soumis aux droits de douane et taxes d'effet 6quivalent qui leur 6taient

applicables dans l'IAtat membre exportateur, ou qui ont b~n6fici6 d'une ristourne
totale ou partielle de ces droits ou taxes.
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En arr~tant ces dispositions, la Commission tient compte des r~gles
pr~vues pour r'limination des droits de douane l'int6rieur de la Commu-
naut6 et pour 'application progressive du tarif douanier commun.

ARTICLE 11

Les ]tats membres prennent toutes dispositions appropri~es pour per-
mettre aux gouvernements 1'ex6cution, dans les d~lais fixes, des obligations
qui leur incombent en mati~re de droits de douane en vertu du pr6sent Trait6.
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Chapitre 1

L'UNION DOUANILRE

Section premiere

L' limination des droits de douane entre les ktats membres

ARTICLE 12

Les Ittats membres s'abstiennent d'introduire entre eux de nouveaux

droits de douane i rimportation et l'exportation ou taxes d'effet 6quivalent,

et d'augmenter ceux qu'ils appliquent dans leurs relations commerciales
mutuelles.

ARTICLE 13

1. Les droits de douane A l'importation, en vigueur entre les Ittats membres,

sont progressivement supprim~s par eux, au cours de ]a p6riode de transition,
dans les conditions pr6vues aux articles 14 et 15.

2. Les taxes d'effet 6quivalant ih des droits de douane l'importation, en

vigueur entre les ]tats membres, sont progressivement supprim6es par eux
au cours de la p6riode de transition. La Commission fixe, par voie de directives,
le rythme de cette suppression. Elle s'inspire des r~gles pr6vues h 'article 14
paragraphes 2 et 3, ainsi que des directives arr~t6es par le Conseil en application

de ce paragraphe 2.

ARTICLE 14

1. Pour chaque produit, le droit de base sur lequel les r6ductions successives
doivent 6tre op6r6es est constitu6 par le droit appliqu6 au ler janvier 1957.
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2. Le rythme des reductions est d6termin. comme suit

a) au cours de la premiere 6tape, la premiere r6duction est effectu~e un
an apr~s l'entr6e en vigueur du pr6sent Trait6; la deuxi~me, dix-huit mois plus
tard; la troisime, A ]a fin de la quatribme annie a compter de I'entr~e en
vigueur de te Trait6;

b) au cours de la deuxi~me 6tape, une reduction est op6r~e dix-huit mois
apr~s le debut de cette 6tape; une deuxi~me reduction, dix-huit mois apr~s la
pr6ctdente; une troisihme r6duction est op6r~e un an plus tard;

c) les r6ductions restant a r6aliser sont appliqu6es an cours de la
troisi~me ettape; le Conseil, statuant i la majorit6 qualifi6e sur proposition de la
Commission, en fixe le rythme par voie de directives.

3. Lors de la premi6re r6duction, les lPtats membres mettent en vigueur
entre eux, sur chaque produit, un droit 6gal an droit de base diminu6 de 10 %.

Lors de chaque r6duction ult~rieure, chaque ittat membre doit abaisser
I'enscmble de ses droits, de sorte que la perception douani6re totale, telle qu'elle
est d6finie au paragraphe 4, soit diminu6e de 10 %, 6tant entendu que ]a r~duc-
tion sur chaque produit doit 6tre au moins 6gale h 5 % du droit de base.

Toutefois, pour les produits sur lesquels subsiste un droit qui serait
encore superieur a 30 %, chaque r6duction doit 6tre au moins 6gale is 10 %
du droit de base.

4. Pour chaque 1ttat membre ]a perception douani~re totale vis6e au
paragraphe 3 se calcule en multipliant par les droits de base la valeur des
importations effectu~es en provenance des autres Ittats membres au cours de
I'ann~e 1956.

5. Les problmes particuliers que soul~ve l'application des paragraphes
pric6dents sont r~gMs par directives du Conseil, statuant A la majorit6 qualifi6e
stir proposition de la Commission.

6. Les ttats membres rendent compte i la Commission de la manire selon
laquelle les r6gle ci-dessus pour ]a r6duction des droits sont appliqu6es. Ils
s'cfforcent d'aboutir a ce que la reduction appliqu~c aux droits sur chaque
produit atteigne

- l a fin de la premizre 6tape, an moins 25 % du droit de base;
-- l Ia fin de la deuxime 6tape, au moins 50 % du droit de base.

La Commission leur fait toutes recommandations utiles si elle constate
qu'il existe un danger que les objectifs d6finis a l'article 13 et les pourcentages
fixes au pr~sent paragraphe ne puissent tre atteints.
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7. Les dispositions du prfsent article peuvent tre modifi6es par le Conseil,

statuant A l'unanimit6 sur proposition de la Commission et apr~s consultation

de l'Assembl6e.

ARTICLE 15

1. Ind6pendamment des dispositions de P'article 14, tout f'tat membre

peut, au cours de la p6riode de transition, suspendre totalement on partiel-

lement ]a perception des droits appliques aux produits import6s des autres

tats membres. II en informe les autres ttats membres et li Commission.

2. Les ]tats membres se d6clarent disposas A r~duire leurs droits de douane

A l'6gard des autres -ttats membres selon un rythme plus rapide que celui prdvu

a l'article 14, si leur situation 6conomique g6n6rale ct la situation du secteur

int~ress6 le leur permettent.

La Commission adresse aux ttats membres int6ress6s dos reco m:d:-

tions "i cette fin.

ARTICLE 16

Les tats membres suppriment entre eux, au plus tard "L ]a fin de la

premibre 6tape, les droits de douane A l'exportation ot les taxes d'effet fitui-
valent.

ARTICLE 17

1. Les dispositions des articles 9 A 15 paragraphe 1, sont applicables alux

droits de douane ii caract~re fiscal. Toutefois, ces droits ne sont pas pris an

consid6ration pour le calcul de la perception douanibre totale ni pour c!,i de

l'abaissement de l'ensemble des droits vis6s i l'article 14 paragraphes 3 :'t 4.

Ces droits sont abaiss6s d'au moins 10 % dii droit de base t chaque palier

de r6duction. Les ttats membres peuvent les r6duire selon un rythme plus

rapide que celui pr6vu A l'article 14.

2. Les ttats membres font connaitre ik la Commission, avant ia fin de ]a

premihro ann6e Ai compter de l'entr6e en vigueur du present Trait6, leurs droits

de douano A caractbre fiscal.

3. Les tats membres conservent la facult6 de remplacer ces droits par un'

taxe in t6ricure conforme aux dispositions de l'article 95.
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4. Lorsque la Commission constate que le remplacement d'un droit de
douane i caractre fiscal se heurte dans un ]ttat membre & des difficult~s
s6rieuses, elle autorise cet ]ttat & maintenir ce droit, & la condition qu'il le
supprime au plus tard six ans apr~s l'entr6e en vigueur du present Trait6.
L'autorisation doit 6tre demand~e avant la fin de la premiere annie & compter
de 'entr6e en vigueur de ce Trait&

Section deuxi~me

L'4tablissement du tarif douanier commun

ARTICLE 18

Les ]tats membres se d6clarent disposes h contribuer au d~veloppement

du commerce international et A la reduction des entraves aux 6changes, en
concluant des accords visant, sur une base de r~ciprocit6 et d'avantages mutuels,
A la r6duction des droits de douane au-dessous du niveau g~n6ral dont ils pour-
raient se pr6valoir du fait de l'6tablissement d'une union douanire entre eux.

ARTICLE 19

1. Dans les conditions et limites pr6vues ci-apr6s, les droits du tarif douanier

commun s'6tablissent au niveau de la moyenne arithm6tique des droits appliques
dans les quatre territoires doxaniers qne comprend la Communaut6.

2. Les droits retenus pour le calcul de cette moyenne sont ceux appliqu6s
par les Atats membres au 1er janvier 1957.

Toutefois, en ce qui concerne le tarif italien, le droit appliqu6 s'entend

compte non tenu de ]a reduction temporaire de 10 %. En outre, sur les postes
o ce tarif comporte un droit conventionnel, celui-ci est" substitu6 au droit
appliqu6 ainsi d6fini, h condition de ne pas lui 6tre sup6rieur de plus de 10 %.
Lorsque le droit conventionnel d6passe le droit appliqu6 ainsi d6fini de plus
de 10 %, ce droit appliqu6 major6 de 10 % est retenu pour le calcul de la
moyenne arithm~tiquc.

En ce qui concerne les positions 6num6r6es & la liste A, les droits
figurant sur cette liste sont substitu~s aux droits appliqu.s pour le calcul de
la moyenne arithm6tique.
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3. Les droits du tarif douanier commun ne peuvent d~passer

a) 3 % pour les produits relevant des positions tarifaires 6num6r6es
h la liste B,

b) 10 % pour les produits relevant des positions tarifaires 6num6r6es
la liste C,

c) 15 % pour les produits relevant des positions tarifaires 6numr6es
h la liste D,

d) 25 % pour les produits relevant des positions tarifaires 6num6r6es
la liste E; lorsque pour ces produits le tarif des pays du Benelux comporte

un droit n'exc6dant pas 3 %, cc droit est port6 a 12 % pour le calcul de la
moyenne arithm6tique.

4. La liste F fixe les droits applicables aux produits qui y sont 6num6r6s.

5. Les listes de positions tarifaires visees au pr6sent article et l'article 20
font l'objet de 'Annexe I du pr6sent Trait6.

ARTICLE 20

Les droits applicables aux produits de la liste G sont fixes par voie de
n6gociations entre les lPtats membres. Chaque IRtat membre peut ajouter
d'autres produits cette liste dans la limite de 2 % de la valeur totale de ses
importations en provenance de pays tiers au cours de l'ann6e 1956.

La Commission prend toutes initiatives utiles pour que ces n6gociations
soient engag6es avant la fin de la deuxi6me annie a compter de l'entr6e en
vigueur du pr6sent Trait6 et termin6es avant la fin de la premi~re 6tape.

Dans le cas oji, pour certains produits, un accord n'aurait pu intervenir
dans ces d6lais, le Conseil, statuant sur proposition de la Commission, a I'unani-
mit6 jusqu'" la fin de la deuxi~me 6tape et a la majorit6 qualifi6e par la suite,
fixe les droits du tarif douanier commun.

ARTICLE 21

1. Les difficult6s techniques qui pourraient se pr6senter dans l'application
des articles 19 et 20 sont r6g16es, dans les deux ans suivant l'entr~e en vigueur
du pr6sent Trait6, par directives du Conseil, statuant A la majorit6 qualifi~e
sur proposition de la Commission.



36 United Nations - Treaty Series 1958

2. Avant la fin de la premiere 6tape, ou au plus tard lors de la fixation des
droits, le Conseil, statuant h la majorit6 qualifi6e sur proposition de la Commis-
sion, d6cide des ajustements que requiert l'harmonie interne du tarif douanier
commun h la suite de l'application des r~gles pr6vues aux articles 19 et 20,
compte tenu notamment du degr6 d'ouvraison des diff6rentes marchandises
auxquelles il s'applique.

ARTICLE 22

La Commission d6termine, dans les deux ans suivant l'entr6e en vigueur
du pr6sent Trait6, la mesure dans laquelle les droits de douane "A caractre
fiscal vis6s l'article 17 paragraphe 2, doivent Atre retenus pour le calcul de
la moyenne arithm6tique pr6vue h l'article 19 paragraphe 1. Elle tient compte
de lPaspect protecteur qu'ils peuvent comporter.

Au plus tard six mois apr~s cette d6termination, tout 1Ptat membre
peut demander I'application au produit en cause de la procedure vis6e
l'article 20, sans que la limite pr6vue a cet article lui soit opposable.

ARTICLE 23

1. Aux fins de la mise en place progressive du tarif douanier commun,
les ittats membres modifient leurs tarifs applicables aux pays tiers selon les
modalit~s qui suivent

a) pour les positions tarifaires oii les droits effectivement appliqu6s
au Ier janvier 1957 ne s'6cartent pas de plus de 15 % en plus ou en moins des
droits du tarif douanier commun, ces derniers droits sont appliqu6s A la fin de
la quatri~me ann6e A compter de l'entr6e en vigueur du pr6sent Trait6;

b) dans les autres cas, chaque 1ttat membre applique, la m~me date,
un droit r6duisant de 30 % l'6cart entre le taux effectivement appliqu6 au
jer janvier 1957 et celui du tarif douanier commun;

c) cet 6cart est r6duit de nouveau de 30 % h la fin de la deuxi~me 6 tape;

d) en ce qui concerne les positions tarifaires pour lesquelles les droits
du tarif douanier commun ne seraient pas connus A la fin de la premi~re 6 tape,
chaque Ittat membre applique, dans les six mois apr~s que le Conseil a statu6
conformfment h l'article 20, les droits qui r6sulteraient de l'application des
r6gles du pr6sent paragraphe.
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2. L'IPtat membre qui a obtenu l'autorisation pr6vue k l'article 17 para-
graphe 4, est dispens6 d'appliquer les dispositions qui pr6c6dent, pendant la

dur6e de validit6 de cette autorisation, en ce qui concerne les positions tarifaires

qui en font l'objet. A l'expiration de rautorisation, il applique le droit qui
serait r6sult6 de l'application des r6gles du paragraphe pr6c6dent.

3. Le tarif douanier commun est appliqu6 int6gralement au plus tard A

l'expiration de la p6riode de transition.

ARTICLE 24

Pour s'aligner sur le tarif douanier commun, les iPtats membres restent

libres de modifier leurs droits de douane selon un rythme plus rapide que celui
pr6vu l'article 23.

ARTICLE 25

1. Si la Commission constate que la production dans les ittats membres
de certains produits des listes B, C et D ne suffit pas pour 'approvisionnement
d'un Ittat membre, et que cet approvisionnement d6pend traditionnellement,
pour une part consid6rable, d'importations en provenance de pays tiers, le

Conseil, statuant h la majorit6 qualifi6e sur proposition de la Commission,

octroie des contingents tarifaires a droit r6duit ou nul l' Itat membre int6-
ress6.

Ces contingents ne peuvent exc6der les limites au-delA desquelles des
transferts d'activit6s au d6triment d'autres ttats membres seraient A craindre.

2. En ce qui concerne les produits de la liste E, ainsi que ceux de la liste G
dont les taux auront 6t6 fix6s selon la proc6dure pr6vue l'article 20 alin6a 3,
la Commission octroie i tout ltat membre int6ress6, sur sa demande, des

contingents tarifaires h droit r6duit ou nul, si un changement dans les sources
d'approvisionnement ou si un approvisionnement insuffisant dans ]a Commu-
naut6 est de nature h entrainer des cons6quences dommageables pour les

industries transformatrices de l'Ittat membre int6ress6.

Ces contingents ne peuvent exc6der les limites au-dela desquelles des
transferts d'activit6s au d6triment d'autres Ittats membres seraient A craindre.

3. En ce qui concerne les produits 6num6r6s h l'Annexe II du pr6sent
Trait6, la Commission peut autoriser tout Ittat membre h suspendre en tout
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ou en partie la perception des droits applicables, ou lui octroyer des contingents
tarifaires h droit r6duit ou nul, i condition qu'il ne puisse en r6sulter des pertur-
bations s~rieuses sur le march6 des produits en cause.

4. La Commission proc~de p~rioiquement l'examen des contingents
tarifaires octroy6s en application du pr6sent article.

ARTICLE 26

La Commission peut autoriser un ]ttat membre, qui doit faire face
des difficult6s particuli6res, a diff6rer l'abaissement ou le rel6vement, h effectuer
en vertu de l'article 23, des droits de certaines positions de son tarif.

L'autorisation ne pourra 6tre donn~e que pour une dur6e limit6e, et
seulement pour un ensemble de positions tarifaires ne repr6sentant pas pour
l'ttat en cause plus de 5 % de la valeur de ses importations effectu6es en pro-
venance de pays tiers au cours de la derni6re ann6e pour laquelle les donn6es
statistiques sont disponibles.

ARTICLE 27

Avant la fin de la premiere 6tape, les ]tats membres proc~dent, dans.
la mesure n~cessaire, au rapprochement de leurs dispositions l6gislatives,
r6glementaires et administratives, en mati~re douani6re. La Commission adresse
aux ]ttats membres toutes recommandations cette fin.

ARTICLE 28

Toutes modifications ou suspensions autonomes des droits du tarif
douanier commun sont d~cid6es par le Conseil statuant l'unanimit6. Toutefois,
apr~s 'expiration de ]a p6riode de transition, le Conseil, statuant i la majorit6
qualifi6e sur proposition de la Commission, peut d6ecider des modifications
ou suspensions ne d6passant pas 20 % du taux de chaque droit, pour une p~riode
maximum de six mois. Ces modifications ou suspensions ne peuvent 6tre pro-
long6es, dans les m~mes conditions. qeic pour une seconde p6riode de six mois.
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ARTICLE 29

Dans l'exercice des missions qui lui sont confides au titre de la pr~sente
section, la Commission s'inspire :

a) de la nfcessit6 de promouvoir les 6changes commerciaux entre les
lPtats membres et les pays tiers,

b) de 1'6volution des conditions de concurrence l'int~rieur de la Com-
munaut6, dans la mesure oii cette 6volution aura pour effet d'accroitrc la force
comptitive des entreprises,

c) des nfcessit~s d'approvisionnement de la Communaut6 en matibres
premieres et demi-produits, tout en veillant s ne pas fausser entre les Ptats
membres les conditions de concurrence sur les produits finis,

d) de la n6cessit6 d'6viter des troubles srieux dans ]a vie 6conomique
des ttats membres et d'assurer un d6veloppement rationnel de la production
et une expansion de la consommation dans la Communaut6.
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Chapitre 2

L'ILIMINATION DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES

ENTRE LES IRTATS MEMBRES

ARTICLE 30

Les restrictions quantitatives ?i l'importation, ainsi que toutes mesures

d'effet 6quivalent sont interdites entre les ittats membres, sans prejudice des

dispositions ci-apr~s.

ARTICLE 31

Les 1Rtats membres s'abstiennent d'introduire entre eux de nouvelles

restrictions quantitatives et mesures d'effet 6quivalent.

Toutefois, cette obligation ne s'applique qu'au niveau de liberation r~alis6

en application des decisions du Conseil de l'Organisation Europ6enne de Coop&
ration Reonomique en date du 14 janvier 1955. Les Rtats membres notifient A
la Commission, au plus tard six mois apr~s l'entr~e en vigueur du pr6sent Trait6,

leurs listes des produits lib~r~s en application de ces d6cisions. Les listes ainsi
notifi~es sont consolid~es entre les Etats membres.

ARTICLE 32

Les Rtats membres s'abstiennent, dans leurs 6changes mutuels, de rendre
plus restrictifs les contingents et les mesures d'effet 6quivalent existant "A la

date d'entrfe en vigueur du present Trait6.

Ces contingents doivent tre supprimns au plus tard l'expiration de
la p~riode de transition. Ils sont progressivement 61imin~s au cours de cette

pfriode dans les conditions d~termin6es ci-apr~s.
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ARTICLE 33

1. Un an apr~s l'entr~e en vigueur du present Trait6, chacun des Ittats
membres transforme les contingents bilat~raux ouverts aux autres itats mem-
bres en contingents globaux accessibles sans discrimination ik tous les autres
ttats membres.

A la m~me date, les 1Rtats membres augmentent l'eusemble des contin-
gents globaux ainsi 6tablis de mani~re A r~aliser, par rapport A l'ann~e pr6c-
dente, un accroissement d'au moins 20 % de leur valeur totale. Toutefois,
chacun des contingents globaux par produit est augment6 d'au moins 10 %.

Chaque annie, les contingents sont Margis, suivant les mlnmes r~gles
et dans les m~mes proportions, par rapport i l'ann~e qui precede.

Le quatri~me 6largissement a lieu a la fin de la quatri me anne
ii compter de l'entr~e en vigueur du present Trait6; le cinquikne, un an aprbs
lc d6but de ]a deuxi~me 6tape.

2. Lorsque, pour un produit non lib~r6, le contingent global n'atteint pa.,
3 % de la production nationale de l'Ptat en cause, un contingent 6gal a 3 %
au moins de cette production est 6tabli an plus tard un an apr~s F'entr6c en
vigueur du present Trait6. Ce contingent est port6 A 4 % apr s la deuxi~me
ann6e, i 5 % apr6s la troisi~me annie. Ensuite, l'ttat membre intrcss6 aug-
mente annuellement le contingent d'au moins 15 %.

Au cas oil il n'existe aucune production nationalc, la Commission d&er-
mine par voie de d6cision un contingent appropri6.

3. A la fin de la dixibme ann6e, tout contingent doit itre au moins 6gal
a 20 % de la production nationale.

4. Lorsque la Commission constate par une decision quc les imloortatiou
d'un produit, au cours de deux ann6es cons6cutives, ont 6t6 inf6rieures au
contingent ouvert, ce contingent global ne peut tre pris en consid6ration
dans le calcul de la valeur totale des contingents globaux. Dans ce cas, I'ttat
membre supprime le contingentemcnnt de ce produit.

5. Pour les contingents qui repr6sentcnt plus de 20 % de la production
nationale du produit en cause, le Conseil, statuant ii la majorit6 qualifi6c sur
proposition de ]a Commission, peut abaisser le pourcentage minimum de 10 0/

prescrit au paragraphe 1. Cette modification ne peut toutefois porter atteinte
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Sl'obligation d'accroissement annuel de 20 % de la valeur totale des contin-
gents globaux.

6. Les lttats membres ayant d6pass6 leurs obligations en ce qui concerne
le niveau de lib6ration r~alis6 en application des d6cisions du Conseil de l'Orga-
nisation Europ6enne de Coop6ration lPconomique en date du 14 janvier 1955
sont habilit6s h tenir compte du montant des importations lib6r6es par voie
autonome, dans le calcul de raugmentation totale annuelle de 20 % pr6vue
au paragraphe 1. Ce calcul est soumis i l'approbation pr6alable de la Commission.

7. Des directives de la Commission d6terminent la proc6dure et le rythme
de suppression entre les ttats membres des mesures d'effet 6quivalant it des
contingents, existant i la date de l'entr6e en vigueur du present Trait6.

8. Si la Commission constate que l'application des dispositions du present
article, et en particulier de celles concernant les pourcentages, ne permet pas
d'assurer le caract~re progressif de l'6limination pr6vue at l'article 32 alin6a 2,
le Conseil, statuant sur proposition de la Commission, it l'unanimit6 au cours
de la premi6re 6tape et a la majorit6 qualifi6e par la suite, peut modifier la
proc6dure vis6e dans le pr6sent article et proc6der en particulier au rel6vement
des pourcentages fix6s.

ARTICLE 34

1. Les restrictions quantitatives a 'exportation, ainsi que toutes mesures
d'effet 6quivalent, sont interdites entre les' tats membres.

2. Les iAtats membres suppriment, au plus tard & la fin de la premi6re
6tape, les restrictions quantitativcs iL l'exportation et toutes mesures d'effet
6quivalent existant a I'entr6e en vigueur du pr6sent Trait6.

ARTICLE 35

Les ttats membres se dfclarent dispos6s A 61iminer, a 1'6gard des autres
lttats membres, leurs restrictions quantitatives A l'importation et A l'expor-
tation selon un rythme plus rapide que celui pr6vu aux articles pr6c6dents,
si leur situation 6conomique g6n6rale et ]a situation du secteur int6ress6 le
leur permettent.
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La Commission adresse aux IPtats intress6s des recommandations h
cet effet.

ARTICLE 36

Les dispositions des articles 30 A 34 inclus ne font pas obstacle aux
interdictions ou restrictions d'importation, d'exportation ou de transit, justi-
fi6es par des raisons de moralit6 publiquc, d'ordre public, de s6curit6 publique,
de protection de la sant6 et de la vie des personnes et des animaux ou de preser-
vation des v6g6taux, de protection des tr6sors nationaux ayant une valeur
artistique, historique ou arch~ologique, ou de protection de la propri~t6 indus-
trielle et commerciale. Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent
constituer ni un moyen de discrimination arbitraire, ni une restriction d6guis~e
dans le commerce entre les IPtats membres.

ARTICLE 37

1. Les Ptats membres am6nagent progressivement les monopoles natio-
naux pr~sentant un caract~re commercial, de telle faqon qu'A l'expiration de
la p~riode de transition soit assur~e, dans les conditions d'approvisionnement
et de d6bouch6s, rexclusion de toute discrimination entre les ressortissants des
ttats membres.

Les dispositions du pr6sent article s'appliquent h tout organisme par
lequel un iPtat membre, de jure ou de facto, contr6le, dirige ou influence sensi-
blement, directement ou indirectement, les importations ou les exportations
entre les Atats membres. Ces dispositions s'appliquent 6galement aux mono-
poles d'Ptat dfl~gu6s.

2. Les ttats membres s'abstiennent de toute mesure nouvelle contraire
aux principes 6nonc~s au paragraphe 1 ou qui restreint la port6e des articles
relatifs a l'61imination des droits de douane et des restrictions quantitatives
entre les Ptats membres.

3. Le rythme des mesures envisag6es au paragraphe 1 doit 6tre adapt6 "a
l'Y6limination, pr6vue aux articles 30 A 34 inclus, des restrictions quantitatives
pour les m~mes produits.

Au cas oit un produit n'est assujetti que dans un seul ou dans plu-
sieurs Ptats membres h un monopole national pr~sentant un caract~re commer-
cial, la Commission peut autoriser les autres letats membres h appliquer des
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mesures de sauvegarde dont elle d6termine les conditions et modalit6s, aussi
longtemps que l'adaptation pr~vue au paragraphe 1 n'a pas t6 rfalis~e.

4. Dans le cas d'un monopole A caract~re commercial comportant une r6gle-
mentation destin~e faciliter l'6coulement ou la valorisation de produits agri-
coles, il convient d'assurer, dans l'application des r~gles du pr6sent article,
des garanties 6quivalentes pour l'emploi et le niveau de vie des producteurs
int6ress6s, compte tenu du rythme des adaptations possibles et des sp6ciali-
sations n~cessaires.

5. D'autre part, les obligations des IAtats membres ne valent que pour autant
qu'elles sont compatibles avec les accords internationaux existants.

6. La Commission fait, ds la premiere 6tape, des recommandations au
sujet des modalit6s et du rythme selon lesquels l'adaptation pr~vue au pr6sent
article doit 6tre r6alisfe.
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TITRE II

L'agriculture

ARTICLE 38

1. Le march6 commun s'6tend a l'agriculture et au commerce des produits

agricoles. Par produits agricoles on entend les produits du sol, de '61evage et

de la p6cherie, ainsi que les produits de premiere transformation qui sont en

rapport direct avec ces produits.

2. Sauf dispositions contraires des articles 39 a 46 inclus,.les rbgles pr6vues

pour l'Ntablissement du march6 commun sont applicables aux produits agricoles.

3. Les produits qui sont soumis aux dispositions des articles 39 h 46 inclus

sont 6num6r~s a la liste qui fait l'objet de l'Annexe II du pr6sent Trait6. Toute-

fois, dans un d61ai de deux ans a compter de l'entr6e en vigueur de ce Trait6,

le Conseil, sur proposition de la Commission, d6cide i la majorit6 qualifi6e des

produits qui doivent 6tre ajout6s a cette liste.

4. Le fonctionnement et le d6veloppement du march6 commun pour les

produits agricoles doivent s'accompagner de l'tablissement d'une politique

agricole commune des ttats membres.

ARTICLE 39

1. La politique agricole commune a pour but

a) d'accroitre la productivit6 de l'agriculture en d6veloppant le progrbs

technique, en assurant le d6veloppement rationnel de la production agricole

ainsi qu'un emploi optimum des facteurs de production, notamment de la

main-d'oeuvre,

b) d'assurer ainsi un niveau de vie 6quitable a la population agricole,

notamment par le relbvement du revenu individuel de ceux qui travaillent dans

I'agriculture,

c) de stabiliser les march6s,

d) de garantir la s6curit6 des approvisionnements,

e) d'assurer des prix raisonnables dans les livraisons aux consommateurs.
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2. Dans l'Mlaboration de la politique agricole commune et des m6thodes

sp6ciales qu'elle peut impliquer, il sera tenu compte :

a) du caract6re particulier de l'activit6 agricole, d6coulant de la structure
sociale de l'agriculture et des disparit6s structurelles et naturelles entre les
diverses r6gions agricoles,

b) de la n6cessit6 d'op6rer graduellement les ajustements opportuns,

c) du fait que, dans les ltats membres, l'agriculture constitue un secteur
intimement Bi6 h l'ensemble de l'6conomie.

ARTICLE 40

1. Les ittats membres d6veloppent graduellement pendant ]a p6riode de
transition, et 6tablissent au plus tard A la fin de cette p6riode, la politique
agricole commune.

2. En vue d'atteindre les objectifs pr6vus h 'article 39, il sera 6tabli une
organisation commune des march6s agricoles.

Suivant les produits, cette organisation prend l'une des formes ci-apr~s

a) des r~gles communes en mati6re de concurrence,

b) une coordination obligatoire des diverses organisations nationales de
march6,

c) une Organisation europ6enne du march6.

3. L'organisation commune sous une des formes pr6vues au paragraphe 2
peut comporter toutes les mesures n6cessaires pour atteindre les objectifs
d6finis a Particle 39, notamment des r6glementations des prix, des subventions
tant h la production qua la commercialisation des diff6rents produits, des
syst~mes de stockage et de report, des m6canismes communs de stabilisation

l'importation ou A I'exportation.

Elle doit se limiter A poursuivre les objectifs 6nonc6s l'article 39 et
doit exclure toute discrimination entre producteurs ou consommateurs de la
Communaut6.

Une politique commune 6ventuelle des prix doit 6tre fond6e sur des
critbres communs et sur des m6thodes de calcul uniformes.

4. Afin de permettre h l'organisation commune vis6e au paragraphe 2
d'atteindre ses objectifs, il peut 6tre cr66 un ou plusieurs fonds d'orientation
et de garantie agricoles.
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ARTICLE 41

Pour permettre d'atteindre les objectifs d6finis h l'article 39, il peut
notamment 6tre pr~vu dans le cadre de ]a politique agricole commune :

a) une coordination efficace des efforts entrepris dans les domaines de la
formation professionnelle, de la recherche et de la vulgarisation agronomique,
pouvant comporter des projets ou institutions financ6s en commun,

b) des actions communes pour le d6veloppement de la consommation de
certains produits.

ARTICLE 42

Les dispositions du chapitre relatif aux r~gles de concurrence ne sont
applicables A la production et au commerce des produits agricoles que dans la
mesure d~termin6e par le Conseil dans le cadre des dispositions et conform6-
ment A la procedure pr~vues A l'article 43 paragraphes 2 et 3, compte tenu des
objectifs 6nonc~s A l'article 39.

Le Conseil peut notamment autoriser l'octroi d'aides

a) pour la protection des exploitations d6favoris6es par des conditions
structurelles ou naturelles,

b) dans le cadre de programmes de d6veloppement 6conomique.

ARTICLE 43

1. Afin de d6gager les lignes directrices d'une politique agricole commune,
la Commission convoque, ds l'entr6e en vigueur du Trait6, une conf6rence des
ttats membres pour proc6der A la confrontation de leurs politiques agricoles,
en 6tablissant notamment le bilan de leurs ressources et de leurs besoins.

2. La Commission, en tenant compte des travaux de la conf6rence pr6vue
au paragraphe 1, pr~sente, apr~s consultation du Comit6 6conomique et social
et dans un d6lai de deux ans compter de l'entr6e en vigueur du pr6sent Trait6,
des propositions en ce qui concerne l'61aboration et la mise en oeuvre de la
politique agricole commune y compris la substitution aux organisations natio-
nales de l'une des formes d'organisation commune pr~vues h 1article 40 para-
graphe 2, ainsi que la mise en ceuvre des mesures sp6cialement mentionn~es au
present titre.
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Ces propositions doivent tenir compte de l'interd6pendance des questions
agricoles 6voqu6es au present titre.

Sur proposition de la Commission et apr~s consultation de l'Assemble,
le Conseil, statuant l'unanimit6 au cours des deux premieres etapes et h la
majorit6 qualifi6e par la suite, arrte des r~glements ou des directives, ou
prend des d6cisions, sans pr6judice des recommandations qu'il pourrait formuler.

3. L'organisation commune pr6vue A l'article 40 paragraphe 2, peut 6tre
substitute aux organisations nationales du march6, dans les conditions pr6vues
au paragraphe prec6dent, par le Conseil statuant h la majorit6 qualifi~e

a) si l'organisation commune offre aux ttats membres opposes a cette
mesure et disposant eux-memes d'une organisation nationale pour la production
en cause, des garanties 6quivalentes pour l'emploi et le niveau de vie des pro-
ducteurs intress6s, compte tenu du rythme des adaptations possibles et des
sp6cialisations n~cessaires, et

b) si cette organisation assure aux 6ehanges h l'int~rieur de la Commu-
naut6 des conditions analogues A celles qui existent dans un march6 national.

4. S'il est cr66 une organisation commune pour certaines mati res premieres,
sans qu'il existe encore une organisation commune pour les produits de trans-
formation correspondants, les mati6res premieres en cause utilis6es pour les
produits de transformation destines h l'exportation vers les pays tiers peuvent
6tre import~es de l'ext~rieur de la Communaut6.

ARTICLE 44

1. Au cours de la p~riode de transition, pour autant que la suppression
progressive des droits de douane et des restrictions quantitatives entre les
]tats membres est susceptible de conduire a des prix de nature h mettre en
p6ril les objectifs fixes h Particle 39, il est permis h chaque ]tat membre d'appli-
quer pour certains produits, d'une fagon non discriminatoire et en remplacement
des contingents, dans une mesure qui n'entrave pas l'expansion du volume des
6changes pr~vu h l'article 45 paragraphe 2, un syst6me de prix minima au-
dessous desquels les importations peuvent tre :

- soit temporairement suspendues ou r~duites,
- soit soumises h la condition qu'elles se fassent a un prix sup~rieur

au prix minimum fix6 pour le produit en cause.

Dans le deuxi~me cas, les prix minima sont fixes droits de douane non
compris.
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2. Les prix minima ne doivent pas avoir pour effet une reduction des
6changes existant entre les Ltats membres hs 1'entr~e en vigueur du pr6sent
Trait6, ni faire obstacle h une extension progressive de ces 6changes. Les prix
minima ne doivent pas tre appliques de mani~re a faire obstacle au d6velop-
pement d'une preference naturelle entre les Ptats membres.

3. D~s l'entr~e en vigueur du present Trait6, le Conseil, sur proposition
de la Commission, d6termine des crit~res objectifs pour l'6tablissement de
syst6mes de prix minima et pour la fixation de ces prix.

Ces critres tiennent compte notamment des prix de revient nationaux
moyens dans l'fttat membre qui applique le prix minimum, de la situation
des diverses entreprises a 1'6gard de ces prix de revient moyens, ainsi que de la
n~cessit6 de promouvoir l'am6lioration progressive de l'exploitation agricole
et les adaptations et sp6cialisations n6cessaires A l'int6rieur du march6 commun.

La Commission propose 6galement une proc6dure de r6vision de ces
crit~res, pour tenir compte du progr~s technique et pour l'acc6lkrer, ainsi que
pour rapprocher progressivement les prix h l'intrieur du march6 commun.

Ces crit6res, ainsi que la proc6dure de r~vision, doivent 6tre dftermin6s
a l'unanimit6 par le Conseil an cours des trois premi6res ann6es suivant l'entr6e
en vigueur du pr6sent Trait6.

4. Jusqu'au moment oih prend effet la d6cision du Conseil, les 1Ptats membres
peuvent fixer les prix minima a condition d'en informer pr6alablement la Com-
mission et les autres ]ttats membres, afin de leur permettre de pr6senter leurs
observations.

D~s que la decision du Conseil est prise, les prix minima sont fix6s par
les lttats membres sur la base des crit6res 6tablis dans les conditions ci-dessus.

Le Conseil, statuant a la majorit6 qualifi~e sur proposition de la Com-
mission, pent rectifier les d6cisions prises si elles ne sont pas conformes aux
crit~res ainsi d~finis.

5. A partir du d6but de la troisi6me 6tape et dans le cas oii pour certains
produits il n'aurait pas encore 6t6 possible d'6tablir les crit~res objectifs pr6cit6s,
le Conseil, statuant a la majorit6 qualifi6e sur proposition de la Commission,
peut modifier les prix minima appliqu6s h ces produits.

6. A l'expiration de la p6riode de transition, il est proc6d6 au relev6 des
prix minima existant encore. Le Conseil, statuant sur proposition de la Commis-
sion a la majorit6 de 9 voix suivant la pond~ration pr~vue A l'article 148
paragraphe 2 alin6a 1, fixe le r6gime a appliquer dans le cadre de la politique
agricole commune.
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ARTICLE 45

1. Jusqu' la substitution aux organisations nationales de l'une des formes

d'organisation commune pr6vues l'article 40 paragraphc 2, et pour les produits

sur lesquels il existe dans certains ]tats membres :

- des dispositions tendant a assurer aux producteurs nationaux l'6cou-

lement de leur production, et

- des besoins d'importation,

le drveloppement des 6changes est poursuivi par la conclusion d'accords ou

contrats A long terme entre ]ttats membres exportateurs et importateurs.

Ces accords ou contrats doivent tendre progressivement 6liminer toute

discrimination dans l'application de ces dispositions aux diff~rents producteurs

de la Communaut6.

La conclusion de ces accords ou contrats intervient au cours de la premiere

6tape; il est tenu compte du principe de r6ciprocit6.

2. En ce qui concerne les quantit6s, ces accords ou contrats prennent pour

base le volume moyen des 6changes entre les IAtats membres pour les produits

en cause pendant les trois annes pr~c~dant l'entrfe en vigueur du present

Trait6, et pr6voient un accroissement de ce volume dans la limite des besoins

existants en tenant compte des courants commerciaux traditionnels.

En ce qui concerne les prix, ces accords ou contrats permettent aux

producteurs d'6couler les quantitfs convenues des prix se rapprochant progres-

sivement des prix pays aux producteurs nationaux sur le march6 int6rieur du

pays acheteur.

Ce rapprochement doit Atre aussi r6gulier que possible et compl~tement

rafis6 au plus tard a la fin de la p6riode de transition.

Les prix sont n6goci6s entre les parties int6ress6es, dans le cadre des

directives 6tablies par la Commission pour l'application des deux alin~as

pr6cfdents.

En cas de prolongation de la premiere 6tape, l'ex6cution des accords ou

contrats se poursuit dans les conditions applicables A la fin de la quatrikme

annfe A compter de l'entr~e en vigueur du present Trait6, les obligations

d'accroissement des quantit6s et de rapprochement des prix 6tant suspendues

jusqu'au passage i la deuxime 6tape.

Les ]Ptats membres font appel toutes les possibilit6s qui leur sont

offertes en vertu de leurs dispositions l6gislatives, notamment en mati~re de
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politique d'importation, en vue d'assurer la conclusion et l'ex~cution de ces
accords ou contrats.

3. Dans la mesure ohi les ]tats membres ont besoin de mati~res premieres
pour la fabrication de produits destin6s A 6tre export~s en dehors de la Commu-
naut6 en concurrence avec les produits de pays tiers, ces accords ou contrats
ne peuvent faire obstacle aux importations de mati~res premieres effectu6es i
cette fin en provenance de pays tiers. Toutefois, cette disposition n'est pas
applicable si le Conseil decide t l'unanimit6 d'octroyer les versements n~ces-
saires pour compenser l'exc~s du prix pay6 pour des importations effectu6es A
cette fin sur la base de ces accords ou contrats, par rapport au prix rendu des
m6mes fournitures acquises sur le march6 mondial.

ARTICLE 46

Lorsque dans un ]Ptat membre un produit fait l'objet d'une organisation
nationale du march6 ou de toute r6glementation interne d'effet 6quivalent
affectant dans la concurrence une production similaire dans un autre ]Atat
membre, une taxe compensatoire i rentr6e est appliqu~e par les ]ttats membres

ce produit en provenance de l'Ittat membre oii l'organisation ou la r6glemen-
tation existe, a moins que cet ]Atat n'applique une taxe compensatoire A Ia
sortie.

La Commission fixe le montant de ces taxes dans la mesure n6cessaire
pour r6tablir 1'6quilibre; elle peut 6galement autoriser le recours A d'autres
mesures dont elle d6finit les conditions et modalit6s.

ARTICLE 47

En ce qui concerne les fonctions a accomplir par le Comit6 6conomique
et social en application du pr6sent titre, la section de l'agriculture a pour mission
de se tenir A la disposition de la Commission en vue de pr6parer les d6lib6rations
du Comit6, conform6ment aux dispositions des articles 197 et 198.



52 United Nations - Treaty Series 1958

TITRE III

La libre circulation

des personnes, des services et des capitaux

Chapitre 1

LES TRAVAILLEURS

ARTICLE 48

1. La libre circulation des travailleurs est assur6e h l'int6rieur de la Commu-

naut6 au plus tard a 1'expiration de la p~riode de transition.

2. Elle implique l'abolition de toute discrimination, fond~e sur la nationalit6,

entre les travailleurs des 1Ptats membres, en ce qui concerne 'emploi, la r~mun6-

ration et les autres conditions de travail.

3. Elle comporte le droit, sous r6serve des limitations justifi6es par des

raisons d'ordre public, de s~curit6 publique et de sant6 publique

a) de r~pondre h des emplois effectivement offerts,

b) de se d~placer h cet effet librement sur le territoire des ttats membres,

c) de s6journer dans un des ttats membres afin d'y exercer un emploi

conform6ment aux dispositions lgislatives, rglementaires et administratives

r6gissant l'emploi des travailleurs nationaux,

d) de demeurer, dans des conditions qui feront l'objet de r6glements

d'application 6tablis par la Commission, sur le territoire d'un ]ttat membre,

apr~s y avoir occup6 ui. emploi.

4. Les dispositions du pr6sent article ne sont pas applicables aux emplois

dans l'administration publique.

ARTICLE 49

Ds l'entr~e en vigueur du pr6sent Trait6, le Conseil arrite, sur propo-

sition de la Commission et apr~s consultation du Comit6 6conomique et social,
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par voic de directives ou de r6glements, les mesures n~cessaires en vue de

r~aliser progressivement la libre circulation des travailleurs, telle qu'elle est

d~finie i l'article pr6cedent, notamment :

a) en assurant une collaboration 6troite entre les administrations natio-

nales du travail,

b) en 6liminant, selon un plan progressif, celles des procedures et prati-

ques administratives, ainsi que les d6lais d'acc~s aux emplois disponibles d~cou-
lant soit de ]a l6gislation interne, soit d'accords ant~rieurement conclus entre

les ]Itats membres, dont le maintien ferait obstacle a ]a liberation des mouve-

ments des travailleurs,

c) en 6liminant, selon un plan progressif, tous les d6lais et autres restric-

tions, pr~vus soit par les lgislations internes, soit par des accords ant~rieu-

rement conclus entre les tats membres, qui imposent aux travailleurs des

autres 1tats membres d'autres conditions qu'aux travailleurs nationaux pour

le libre choix d'un emploi,

d) en 6tablissant des m~canismes propres a mettre en contact les offres

et les demandes d'emploi et A en faciliter l'quilibre dans des conditions qui

6cartent des risques graves pour le niveau de vie et d'emploi dans les diverses
regions et industries.

ARTICLE 50

Les Ptats membres favorisent, dans le cadre d'un programme commun,

1'6change de jeunes travailleurs.

ARTICLE 51

Le Conseil, statuant h l'unanimit6 sur proposition de la Commission,
adopte dans le domaine de la s~curit6 sociale les mesures n~cessaires pour

l'tablissement de la libre circulation des travailleurs, en instituant notamment

un syst~me permettant d'assurer aux travailleurs migrants et A leurs ayants

droit :

a) la totalisation, pour l'ouverture et le maintien du droit aux presta-

tions, ainsi que pour le calcul de celles-ci, de toutes pfriodes prises en consid6-

ration par les difffrentes lgislations nationales,

b) le paiement des prestations aux personnes r6sidant sur les territoires
des ]ttats membres.
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Chapitre .2

LE DROIT D'iTABLISSEMENT

ARTICLE 52

Dans Je cadre des dispositions ci-apr~s, les restrictions a la libert6
d'6tablissement des ressortissants dun ttat membre dans le territoire d'un
autre ttat membre sont progressivement supprimes au cours de la p6riode
de transition. Cette suppression progressive s'6tend 6galement aux restrictions

h la cr6ation d'agences, de succursales ou de filiales, par les ressortissants d'un
]tat membre 6tablis sur le territoire d'un ttat membre.

La libert6 d'6tablissement comporte l'acc~s aux activit6s non salari6es

et leur exercice, ainsi que la constitution et la gestion d'entreprises, et notam-
meni de soci6t6s au sens de l'article 58 alin6a 2, dans les conditions d6finies
par la l6gislation du pays d'6tablissement pour ses propres ressortissants, sous
r6serve des dispositions du chapitre relatif aux capitaux.

ARTICLE 53

Les ttats membres n'introduisent pas de noiuvelles restrictions l'6tablis-

sement sur leur territoire des ressortissants des autres ttats membres, sous
r6serve des dispositions pr6vues au pr6sent Trait6.

ARTICLE 54

1. Avant la fin de la premiere 6tape, le Conseil arrte a l'unanimit6, sur
proposition de la Commission et apr~s consultation du Comit6 6conomique et
social et de l'Assembl6e, un programme g6nral pour la suppression des restric-
tions A la libert6 d'6tablissement qui existent A l'int6rieur de la Communaut6.
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La Commission soumet cette proposition au Conseil au cours des deux premieres
ann~es de la premiere 6tape.

Le programme fixe, pour chaque cat6gorie d'activit6s, les conditions
gn~rales de la r~alisation de la libert6 d'6tablissement et notamment les 6tapes.
de celle-ci.

2. Pour mettre en oeuvre le programme g6n6ral ou, en l'absence de
ce programme, pour accomplir une 6tape de la r~alisation de la libert6 d'6tablis-
sement dans une activit6 d~termin~e, le Conseil, sur proposition de la Commission
et apr~s consultation du Comit6 6conomique et social et de l'Assembl6e, statue
par voie de directives, l'unanimit6 jusqu'h la fin de la premiere 6tape et la
majorit6 qualifi~e par la suite.

3. Le Conseil et la Commission exercent les fonctions qui leur sont dfvolues
par les dispositions ci-dessus, notamment :

a) en traitant, en g~nral, par priorit6 des activit6s ois la libert6 d'6tablis-
sement constitue une contribution particuli~rement utile au d6veloppement
de la production et des 'changes,

b) en assurant une collaboration 6troite entre les administrations natio-
nales comp~tentes en vue de connaitre les situations particuli6res Fint~rieur
de la Communaut6 des diverses activit~s int6ress6es,

c) en Mliminant celles des procedures et pratiques administratives d6cou-
lant, soit de la lkgislation interne, soit d'accords ant6rieurement conclus entre
les Ptats membres, dont le maintien ferait obstacle la libert6 d'6tablissement,

d) en veillant h ce que les travailleurs salaries d'un des ltats membres,
employ~s sur le territoire d'un autre Ptat membre, puissent demeurer sur ce
territoire pour y entreprendre une activit6 non salari6e lorsqu'ils satisfont aux
conditions auxquelles ils devraient satisfaire s'ils venaient dans cet Atat au
moment oii ils veulent acc6der h cette activit6,

e) en rendant possible l'acquisition et l'exploitation de propri~t~s
fonci~res situ~es sur le territoire d'un ttat membre par un ressortissant d'un
autre ttat membre, dans la mesure ofi il n'est pas port6 atteinte aux principes
6tablis l'article 39 paragraphe 2,

f) en appliquant la suppression progressive des restrictions i la libert6
d'6tablissement, dans chaque branche d'activit6 consid6r~e, d'une part aux
conditions de creation,. sur le territoire d'un ttat membre, d'agences, de succur-
sales ou de filiales, et d'autre part aux conditions d'entr6e du personnel du
principal 6tablissement dans les organes de gestion ou de surveillance de celles-ci,
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g) en coordonnant, dans ]a mesure n~cessaire et en vue de les rendre

6quivalentes, les garanties qui sont exig6es, dans les ]tats membres, des soci6t~s
an sens de l'article 58 alinfia 2, pour prot~ger les int6rfts tant des associes quo

des tiers,

h) en s'assurant que les conditions d'6tablissenent ne sont pas fauss~es

par des aides accord6es par les Etats membres.

ARTICLE 55

Sont except.es de l'application des dispositions du pr6sent chapitre,

en ce qui concerne l'Etat membre int6ress6, les activit6s participant dans cet
Etat, mme i titre occasionnel, a I'exercice de l'autorit6 publique.

Le Conseil, statuant A la majorit6 qualifi6e sur proposition de la Commis-
sion, peut excepter certaines activit6s de l'application des dispositions du present

chapitre.

ARTICLE 56

1. Les prescriptions du pr6sent chapitre et les mesures prises en vertu dc
celles-ci nc pr~jugent pas l'applicabilit6 des dispositions l6gislatives, rfglemen-
taires et administratives pr~voyant un r6gime special pour les ressortissants
6trangers, et justifi~es par des raisons d'ordrc public, de s6curit6 publique et

de sante publique.

2. Avant l'expiration de ]a p6riode de transition, le Conseil, statuant a
I'unanimit6 sur proposition de la Commission et aprhs consultation de l'Assem-
bWe, arr~te des directives pour la coordination des dispositions lgislatives,
r~glementaires et administratives pr6cites. Toutefois, aprhs la fin de ]a deuxihme

6tape, le Conseil, statuant a la majorit6 qualifi~e sur proposition de la Commis-
sion, arrte les directives pour la coordination des dispositions qui, dans chaque

ttat membre, relhvent du domaine r~glementaire on administratif.

ARTICLE 57

1. Afin de faciliter l'accs aux activit6s non salari6es et leur exercice, l

Conseil, sur proposition de la Commission et aprhs consultation de l'Assemble.
arrte, en statuant A l'unanimit6 au cours de ]a prcmi~re 6tape et A ]a majorit6
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qualifi6e par ]a suite, des directives visant " ]a reconnaissance mutuelle des

dipl6mes, certificats et autres titres.

2. Aux lnmmes fins, le Conseil, statuant sur proposition de la Commission
et apr6s consultation de l'Assembl6e, arr6te, avant l'expiration de la p6riodc

de transition, les directives visant h la coordination des dispositions 16gislatives,

r6glementaires et administratives des Ltats membres concernant l'acc~s aux

activit~s non salari6es et l'exercice de celles-ci. L'unanimit6 est n~cessaire pour

les mati~res qui, dans un 1ttat membre au moins, relivent de dispositions

l6gislatives et pour. les mesures qui touchent la protection de l'pargne, notam-

ment A ]a distribution du credit et la profession bancaire, et aux conditions

d'exercice, dans les diff rents LJtats membres, des professions m~dicales, para-

m~dicales et pharmaceutiques. Dans les autres cas, le Conseil statue h l'unanimit6

au cours de la premiere 6tape et la majorit6 qualifi6e par la suite.

3. En ce qui concerne les professions m~dicales, param~dicales et pharma-

ceutiques, la lib6ration progressive des restrictions sera subordonn~e la coordi-
nation de leurs conditions d'exercice dans les difforents 1ttats membres.

ARTICLE 58

Les soci6t~s constitut6es en conformit6i de ]a l6gislation d'un Ptat membre

et ayant leur sibge statutaire, leur administration centrale ou leur principal
6tablissement A l'int6rieur de la Communaut6, sont assimil6es, pour l'application
des dispositions du pr6sent chapitre, aux personnes physiques ressortissant des

Etats membres.

Par soci6t6s on entend les soci6t6s de droit civil ou commercial, y compris

les soci6t6s coop6ratives, et les autres personnes morales relevant du droit
public ou priv6, h ]'exception des socift6s qui ne poursuivent pas de but lucratif.
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Chapitre 3

LES SERVICES

ARTICLE 59

Dans le cadre des dispositions ci-apr~s, les restrictions h la libre prestation
des services h l'int~rieur de la Communaut6 sont progressivement supprim6es
au cours de la p~riode de transition t 1'6gard des ressortissants des Ptats
membres 6tablis dans un pays de la Communaut6 autre que celui du destinataire
de la prestation.

Le Conseil, statuant A l'unanimit6 sur proposition de la Commission,
peut 6tendre le b6n~fice des dispositions du pr6sent chapitre aux prestataires
de services ressortissant d'un Ptat tiers et 6tablis l'int~rieur de la Communaut6.

ARTICLE 60

Au sens du pr6sent Trait6, sont consid6r6es comme services les presta-
tions fournies normalement contre r6mun6ration, dans ]a mesure oit elles ne
sont pas r6gies par les dispositions relatives h la libre circulation des marchan-
dises, des capitaux et des personnes.

Les services comprennent notamment

a) des activit6s de caract~re industriel,

b) des activit6s de caract~re commercial,

c) des activit6s artisanales,

d) les activit6s des professions lib6rales.

Sans pr6judice des dispositions du chapitre relatif au droit d'6tabisse-
ment, le prestataire peut, pour l'ex6cution de sa prestation, exercer, Z titre
temporaire, son activit6 dans le pays oii la prestation est fournie, dans les m ,nes
conditions que celles que ce pays impose ses propres ressortissants.
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ARTICLE 61

1. La libre circulation des services, en mati6re de transports, est r6gie par
les dispositions du titre relatif aux transports.

2. La liberation des services des banques et des assurances qui sont lies
des mouvements de capitaux doit 6tre r~alis6e en harmonie avec la lib6ration

progressive de la circulation des capitaux.

ARTICLE 62

Les ltats membres n'introduisent pas de nouvelles restrictions h la libert6

effectivement atteinte, en ce qui concerne la prestation des services, l'entr6e
en vigueur du present Trait6, sous reserve des dispositions de celui-ci.

ARTICLE 63

1. Avant la fin de la premiere 6tape, le Conseil arr~te a l'unanimit6, sur
proposition de la Commission et apr~s consultation du Comit6 6conomique et
social et de l'Assembl6e, un programme g6n6ral pour la suppression des restric-
tions la libre prestation des services, qui existent h l'int6rieur de la Commu-
naut6. La Commission soumet cette proposition au Conseil au cours des deux
premieres ann6es de la premiere 6tape.

Le programme fixe, pour chaque cat6gorie dc services, les conditions
g6n6rales et les 6tapes de leur lib6ration.

2. Pour mettre en ceuvre le programme g6n6ral ou, en l'absence de ce pro-
gramme, pour r6aliser une 6tape de la lib6ration d'un service d6termin6, le
Conseil, sur proposition de la Commission et aprbs consultation du Comit6
6conomique et social et de l'Assembl6e, statue par voie de directives, i l'unani-
mit6 avant la fin de la premibre 6tape et h la majorit6 qualifi6e par la suite.

3. Les propositions et d6cisions visees aux paragraphes 1 et 2 portent,

en g6n6ral, par priorit6 sur les services qui interviennent d'une faqon directe
dans les cofits de production ou dont la lib6ration contribue A faciliter les 6changes

des marchandises.
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ARTICLE 64

Les Ptats membres se d~clarent dispos6s A procder a la liberation des

services au-delA de la mesure qui est obligatoire en vertu des directives arrtes

en application de l'article 63 paragraphe 2, si leur situation economique g6 n6-

rale et la situation du seeteur int~ress6 le leur permettent.

La Commission adresse aux Etats membres int~ress&s des recommanda-

tions A cet effet.

ARTICLE 65

Aussi longtemps que les restrictions A la libre prestation des services

ne sont pas supprim~es, chacun des Etats membres les applique sans distinction

de nationalit6 ou de residence A tous les prestataires de services vis6s A ]'article 59

alin~a 1.

ARTICLE 66

Les dispositions des articles 55 58 inclus sont applicables h la mati~re

rgie par le present chapitre.
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Chapitre 4

LES CAPITAUX

ARTICLE 67

1. Les 1tats membres suppriment progressivement entre eux, pendant la
p6riode de transition et dans la mesure n6cessaire au bon fonctionnement du
march6 commun, les restrictions aux mouvements des capitaux appartenant

des personnes r~sidant dans les ttats membres, ainsi que les discriminations
de traitement fond6es sur la nationalit6 ou la residence des parties, ou sur la
localisation du placement.

2. Les paiements courants aff6rents aux mouvements de capitaux entre
les ttats membres sont libr6s de toutes restrictions au plus tard A la fin de
la premiere 6tape.

ARTICLE 68

1. Les Ptats membres accordent le plus lib6ralement possible, dans les
mati~res vis~es au pr6sent chapitre, les autorisations de change, dans la mesure
otL celles-ci sont encore n~cessaires apr~s l'entr6e en vigueur du present Trait&

2. Lorsqu'un etat membre applique aux mouvements des capitaux lib6r~s
conform~ment aux dispositions du pr6sent chapitre sa r6glementation int6-
rieure relative au march6 des capitaux et au credit, il le fait de mani~re non
discriminatoire.

3. Les emprunts destines a financer directement ou indirectement un 1ttat
membre ou ses collectivit6s publiques territoriales ne peuvent 6tre 6mis ou
places dans les autres 1Ptats membres que lorsque les IPtats int6ress6s se sont
mis d'accord ce sujet. Cette disposition ne fait pas obstacle A l'application
de 1'article 22 du Protocole sur les Statuts de la Banque europ6enne d'inves-
tissement.
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ARTICLE 69

Le Cd'nseil, statuant sur proposition de la Commission qui consulte
cette fin le Comit6 mon6taire pr6vu A l'article 105, arr~te, i l'unanimit6 au
cours des deux premieres 6tapes et h la majorit6 qualifi~e par la suite, les direc-
tives n~cessaires h la ise en ceuvre progressive des dispositions de 'article 67.

ARTICLE 70

1. La Commission propose au Conseil les mesures tendant h la coordination
progressive des politiques des ]tats membres en mati~re de change, en ce

qui concerne les mouvements de capitaux entre ces ]Atats et les pays tiers.
A cet 6gard, le Conseil arr6te i l'unanimit6 des directives. I1 s'efforce d'atteindre

le plus haut degr6 de liberation possible.

2. Au cas ohi Faction entreprise en application du paragraphe prec6dent

ne permettrait pas 1'Pimination des divergences entre les r6glementations de

change des Rtats membres et oii ces divergences inciteraient les personnes

r6sidant dans l'un des ]tats membres h utiliser les facilit6s de transfert i l'int&

rieur de la Communaut6, telles qu'elles sont pr6vues par Particle 67, en vue
de tourner la r~glementation de l'un des ]ttats membres k l'6gard des pays

tiers, cet etat peut, apr~s consultation des autres ]tats membres et de la Com-
mission, prendre les mesures appropri6es en vue d'6liminer ces difficult~s.

Si le Conseil constate que ces mesures restreignent la libert6 des mou-
vements de capitaux h l'int6rieur de la Communaut6 au-delh de ce qui est
n6cessaire aux fins de l'alin6a pr6c6dent, il peut d6cider, a la majorit6 qualifi6e

sur proposition de la Commission, que l'ttat int6ress6 doit modifier ou supprimer

ces mesures.

ARTICLE 71

Les Ptats membres s'efforcent de n'introduire aucune nouvelle restriction
de change i l'int6rieur de la Communaut6 affectant les mouvements de capi-
taux et les paiements courants aff6rents A ces mouvements, et de ne pas rendre
plus restrictives les r6glementations existantes.

Ils se d6clarent dispos6s a d6passer le niveau de lib6ration des capitaux
pr6vu aux articles pr6cedents, dans la mesure oii leur situation 6conomique,
notamment l'6tat de leur balance des paiements, le leur permet.

La Commission, apr~s consultation du Comit6 mon6taire, peut adresser
aux Atats membres des recommandations i ce sujet.
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ARTICLE 72

Les ]ttats membres tiennent la Commission inform~e des mouvements

de capitaux, A destination et en provenance des pays tiers, dont ils ont connais-

sance. La Commission peut adresser aux ]ttats membres les avis qu'elle juge

utiles A ce sujet.

ARTICLE 73

1. Au cas oii des mouvements de capitaux entrainent des perturbations

dans le fonctionnement du march6 des capitaux d'un ]Atat membre, la Com-
mission, apr&s consultation du Comit6 mon6taire, autorise cet ]tat A prendre,

dans le domaine des mouvements de capitaux, les mesures de protection dont

elle drfinit les conditions et les modalit~s.

Cette autorisation peut 6tre r6voqu6e et ces conditions et modalit6s

modifi6es par le Conseil statuant A la majorit6 qualifi6e.

2. Toutefois, I'Atat membre en difficult6 peut prendre lui-m~me les mesures

mentionn6es ci-dessus, en raison de leur caract6re secret ou urgent, au cas oh
elles seraient n6cessaires. La Commission et les ]tats membres doivent 6tre
inform6s de ces mesures au plus tard au moment ohi elles entrent en vigueur.

Dans ce cas, la Commission, apr~s consultation du Comit6 mon6taire, peut

d6cider que I'tat int6ress6 doit modifier ou supprimer ces mesures.
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TITRE IV

Les transports

ARTICLE 74

Les objectifs du Trait6 sont poursuivis par les ttats membres, en cc

qui concerne la matibre r6gie par le pr6sent titre, dans le cadre d'une politique

commune des transports.

ARTICLE 75

1. En vue de r6aliser la mise en oeuvre de l'article 74 et compte tenu des

aspects sp6ciaux des transports, le Conseil, statuant l'unanimit6 jusqu' la

fin de la deuxibme 6tape et h la majorit6 qualifi6e par la suite, 6tablit, sur pro-

position de la Commission et apr~s consultation du Comit6 6conomique et social

et de I'Assembl6e :

a) des rbgles communes applicabes aux transports internationaux

ex6cut6s au d6part ou h destination du territoire d'un ttat membre, ou traver-

sant le territoire d'un ou plusieurs ttats membres,

b) les conditions de l'admission de transporteurs non r6sidents aux trans-

ports nationaux dans un Rtat membre,

c) toutes autres dispositions utiles.

2. Les dispositions vis6es aux a) et b) du paragraphe prc6dent sont arrtes

au cours de !a p6riode de transition.

3. Par d6rogation a la proc6dure pr6vue au paragraphe 1, les dispositions

portant sur les principes du r6gime des transports et dont l'application serait

susceptible d'affecter gravement' le niveau de vie et l'emploi dans certaines

r6gions, ainsi que l'exploitation des 6quipements de transport, compte tenu

de la n6cessit6 d'une adaptation au d6veloppement 6conomique r6sultant de

l'tablissement du march6 commun, sont arrtes par le Conseil statuant h

l'unanimit6.

ARTICLE 76

Jusqu'h l'6tablissement des dispositions vis6es h 'article 75 paragraphe 1,

et sauf accord unanime du Conseil, aucun des 1ttats membres ne peut rendre
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moins favorables, dans lcur effet direct ou indirect h l'6gard des transporteurs
des autres Etats membres par rapport aux transporteurs nationaux, les dispo-
sitions diverses r~gissant la mati~re A l'entr6e en vigueur du present Trait6.

ARTICLE 77

Sont compatibles avec le present Trait6 les aides qui r6pondent aux
besoins de la coordination des transports ou qui correspondent an rembour-
sement de certaines servitudes inh6rentes A la notion de service public.

ARTICLE 78

Toute mesure dans le domaine des prix et conditions de transport,
prise dans le cadre du pr6sent Trait6, doit tenir compte de la situation 6cono-
mique des transporteurs.

ARTICLE 79

1. Doivent tre supprim~es, au plus tard avant la fin de la deuxi6me 6tape,
dans le trafic l'int6rieur de la Communaut6, les discriminations qui consistent
en l'application par un transporteur pour les m6mes marchandises sur les
m6mes relations de trafic, de prix et conditions de transports diff6rents en
raison du pays d'origine ou de destination des produits transport6s.

2. Le paragraphe 1 n'exclut pas que d'autres mesures puissent 6tre adopt6es
par le Conseil en application de l'article 75 paragraphe 1.

3. Le Conseil, statuant a la majorit6 qualifi6e, tablit, dans un d6lai de
deux ans compter de l'entr6e en vigueur du present Trait6, sur proposition
de la Commission et apr~s consultation du Comit6 6conomique et social, une
r6glemcntation assurant ]a mise en oeuvre des dispositions du paragraphe 1.

II peut notamment prendre les dispositions n~cessaires pour permettre
aux institutions de la Communaut6 de veiller au respect de la r~gle 6nonc6e
au paragraphe 1 et pour en assurer l'entier b6n6fice aux usagers.

4. La Commission, de sa propre initiative ou A la demande d'un 1ttat membre,
examine les cas de discriminations vis~s au paragraphe I et, apr~s consultation
de tout Ltat membre int6ress6, prend, dans le cadre de la r~glementation arrt e
conform6ment aux dispositions du paragraphe 3, les d6cisions n6cessaires.
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ARTICLE 80

1. L'application imposfe par un ttat membre, aux transports ex6cutes
l'int~rieur de la Communaut6, de prix et conditions comportant tout 616ment
de soutien ou de protection dans l'int6ret d'une ou de plusieurs entreprises
ou industries particulires, est interdite partir du debut de la deuxi~me 6tape,
sauf si elle est autoris6e par la Commission.

2. La Commission, de sa propre initiative ou la demande d'un Ittat
membre, examine les prix et conditions vis~s au paragraphe 1 en tenant compte
notamment, d'une part des exigences d'une politique 6conomique r~gionale
appropri6e, des besoins des r6gions sous-d~velopp6es, ainsi que des probl~mes
des regions gravement affect6es par les circonstances politiques, et d'autre
part des effets de ces prix et conditions sur la concurrence entre les modes
de transport.

Apr~s consultation de tout ttat membre int~ress6, elle prend les decisions
n6cessaires.

3. L'interdiction visfe au paragraphe 1 ne frappe pas les tarifs de concur-
rence.

ARTICLE 81

Les taxes ou redevances qui, ind6pendamment des prix de transport,
sont perques par un transporteur au passage des fronti~res, ne doivent pas
dfpasser un niveau raisonnable, compte tenu des frais reels effectivement
entrains par ce passage.

Les ]tats membres s'efforcent de r~duire progressivement ces frais.

La Commission peut adresser aux ttats membres des recommandations
en vue de l'application du pr6sent article.

ARTICLE 82

Les dispositions du pr6sent titre ne font pas obstacle aux mesures prises
dans la R publique f6d6rale d'Allemagne, pour autant qu'elles soient n6ces-
saires pour compenser les d6savantages 6conomiques caus6s, par la division
de l'Allemagne, h 1'6conomie de certaines r6gions de la R6publique f~d~rale
affect6es par cette division.
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ARTICLE 83

Un comit6 de caract~re consultatif, compos6 d'experts d~sign6s par les
gouvernements des Ptats membres, est institu6 aupr~s de la Commission.
Celle-ci le consulte chaque fois qu'elle le juge utile en mati6re de transports,
sans pr6judice des attributions de la section des transports du Comit6 6cono-
mique et social.

ARTICLE 84

1. Les dispositions du pr6sent titre s'appliquent aux transports par chemin
de fer, par route et par voie navigable.

2. Le Conseil, statuant A l'unanimit6, pourra d6cider si, dans quelle mesure,
et par quelle proc6dure, des dispositions appropri6es pourront 6tre prises pour
]a navigation maritime et a6rienne.
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TROISItME PARTIE

La politique de la Communaute
TITRE I

Les r gles communes

Chapitre 1

LES REGLES DE CONCURRENCE

Section premiare

Les rigles applicables aux entreprises

ARTICLE 85

1. Sont incompatibles avec le march6 commun et interdits tous accords

entre entreprises, toutes decisions d'associations d'entreprises, et toutes pratiques
concert~es, qui sont susceptibles d'affecter le commerce entre ]tats membres
et qui ont pour objet ou pour effet d'empecher, de restreindre ou de fausser le
jeu de la concurrence t 1int6rieur du march6 commun, et notamment ceux qui
consistent h :

a) fixer de fa~on directe ou indirecte les prix d'achat ou de vente ou
d'autres conditions de transaction,

b) limiter ou contr6ler la production, les d6bouch6s, le d6veloppement

technique ou les investissements,

c) r6partir les march6s ou les sources d'approvisionnement.

d) appliquer, l'agard de partenaires commerciaux, des conditions in6-
gales h des prestations 6quivalentes en leur infligeant de ce fait un d~savantage
dans la concurrence,

e) subordonner la conclusion de contrats 'acceptation, par les parte-
naires, de prestations suppl6mentaires qui, par leur nature ou selon les usages
commerciaux, n'ont pas de lien avec l'objet de ces contrats.

2. Les accords ou d6cisions interdits en vertu du present article sont nuls
de plein droit.
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3. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 peuvent 6tre d6clar6es inap-
plicables :

- tout accord ou cat6gorie d'accords entre entreprises,
- i toute d6cision ou cat6gorie de d6cisions d'associations d'entreprises et
- toute pratique concert6e ou cat6gorie de pratiques concert6es

qui contribuent A am6liorer la production ou la distribution des produits ou
promouvoir le progr6s technique ou 6conomique, tout en r6servant aux utilisa-
teurs une partie 6quitable du profit qui en r6sulte, et sans

a) imposer aux entreprises int6ress6es des restrictions qui ne sont pas
indispensables pour atteindre ces objectifs,

b) donner A ces entreprises la possibilit6, pour une partie substantielle
des produits en cause, d'M1iminer la concurrence.

ARTICLE 86

Est incompatible avec le march6 commun et interdit, d~ins la mesure oh
le commerce entre ttats membres est susceptible d'en 6tre affect6, le fait pour
une ou plusieurs entreprises d'exploiter de faion abusive une position domi-
nante sur le march6 commun ou dans une partie substantielle de celui-ci.

Ces pratiques abusives peuvent notamment consister A :

a) imposer de faqon directe ou indirecte des prix d'achat on de vente on
d'autres conditions de transaction non 6quitables,

b) limiter la production, les d6bouch6s ou le d6veloppement technique
au prejudice des consommateurs,

c) appliquer A l'6gard de partenaires commerciaux des conditions in6gales
A des prestations 6quivalentes, en leur infligeant de ce fait un d6savantage dans
la concurrence,

d) subordonner la conclusion de contrats A l'acceptation, par les parte-
naires, de prestations suppl6mentaires, qui, par leur nature ou selon les usages
commerciaux, n'ont pas de lien avec l'objet de ces contrats.

ARTICLE 87

1. Dans un d6lai de trois ans A compter de l'entrfe en vigueur du pr6sent
Trait6, le Conseil, statuant a runanimit6 sur proposition de la Commission et
apr~s consultation de l'Assembl6e, arrgte tous r ,glements ou directives utiles
en vue de l'application des principes figurant aux articles 85 et 86.
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Si de telles dispositions n'ont pas 6 adopt6es dans le d6lai prcit6,

elles sont 6tablies par le Conseil, statuant t la majorit6 qualifi6e sur propo-

sition de la Commission et apr~s cohsultation de l'Assembl6e.

2. Les dispositions vis6es au paragraphe 1 ont pour but notamment:

a) d'assurer le respect des interdictions vis6es k 1'article 85 paragraphe 1,
et Particle 86, par l'institution d'amendes et d'astreintes,

b) de d6terminer les modalit6s d'application de 'article 85 paragraphe 3,

en tenant compte de la n~cessit6, d'une part d'assurer une surveillance efficace,

et d'autre part de simplifier dans toute la mesure du possible le contr6le admi-
nistratif,

c) de pr~ciser, le cas 6ch6ant, dans les diverses branches 6conomiques,

Ic champ d'application des dispositions des articles 85 et 86,

d) de d6finir le r6le respectif de la Commission et de la Cour de Justice
dans l'application des dispositions vis6es dans Ic present paragraphe,

e) de d~finir les rapports entre les I6gislations nationales d'une part, et

d'autre part les dispositions de la pr~sente section ainsi que celles adopt6es en
application du pr&sent article.

ARTICLE 88

Jusqu'au moment de l'entr6e en vigueur des dispositions prises en appli-

cation de l'article 87, les autorit6s des tats membres statuent sur l'admissi-

bilit6 d'ententes et sur l'exploitation abusive d'une position dominante sur le
march6 commun, en conformit6 du droit de leur pays et des dispositions des

articles 85 notamment paragraphe 3, et 86.

ARTICLE 89

1. Sans pr6judice de I'article 88, la Commission veille, d~s son entr6e en
fonctions, l'application des principes fix6s par les articles 85 et 86. Elle

instruit, sur demande d'un ttat membre ou d'office, et en liaison avec les
autorit6s comp6tentes des ttats membres qui lui pr6tent leur assistance, les

cas d'infraction pr6sum6e aux principes pr6cit6s. Si elle constate qu'il y a eu
infraction, elle propose les moyens propres h y mettre fin.

2. S'il n'est pas mis fin aux infractions, la Commission constate l'infraction

aux principes par une d6cision motiv6e. Elle peut publier sa d6cision et autoriser

les letats membres h prendre les mesures n6cessaires, dont elle definit les condi-
tions et les modalitds, pour rem6dier h la situation.
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ARTICLE 90

1. Les Ittats membres, en cc qui concerne les entreprises publiques et les
entreprises auxquelles ils accordent des droits sp6ciaux ou exclusifs, n'6dictent
ni ne maintiennent aucune mesure contraire aux r6gles du pr6sent Trait6,
notamment A celles pr6vues aux articles 7 et 85 A 94 inclus.

2. Les entreprises charg6es de la gestion de services d'int6rgt 6conomique
g6n6ral ou pr6sentant le caract~re d'un monopole fiscal sont soumises aux regles
du pr6sent Trait, notamment aux r6gles de concurrence, dans les limites oii
l'application de ces r~gles ne fait pas 6chec l'accomplissement en droit ou en
fait de la mission particuli6re qui leur a 6t6 impartie. Le d6veloppement des
6changes ne doit pas tre affect dans une mesure contraire l'int~r6t de la
Communaut6.

3. La Commission veille A l'application des dispositions du pr6sent article
et adresse, en tant que de besoin, les directives ou d6cisions appropri6es aux
Ptats membres.

Section deuxiame

Les pratiques de dumping

ARTICLE 91

1. Si, au cours de la p6riode de transition, la Commission, sur demande
d'un ttat membre ou de. tout autre int6ress6, constate des pratiques de dumping
exerc6es A l'int6rieur du march6 commun, elle adresse des recommandations h
l'auteur ou aux auteurs de ces pratiques en vue d'y mettre fin.

Au cas oii les pratiques de dumping continuent, la Commission autorise
l']Atat membre l6s6 A prendre les mesures de protection dont elle d~finit les
conditions et modalit6s.

2. D6s l'entr6e en vigueur du pr6sent Trait6, les produits originaires d'un
]tat membre ou qui s'y trouvent en libre pratique et qui ont 6t6 export6s dans
un autre ]ttat membre sont admis h la r6importation sur le territoire de ce
premier Ittat sans qu'ils puissent 8tre assujettis aucun droit de douane,
restriction quantitative, ou mesures d'effet 6quivalent. La Commission 6tablit
les r6glementations appropri6es pour l'application du pr6sent paragraphe.
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Section troisine

Les aides accordies par les l9tats

ARTICLE 92

1. Sauf drogations pr~vues par le pr6sent Trait6, sont incompatibles avec

le march6 commun, dans la mesure oit elles affectent les 6changes entre

Ptats membres, les aides aceord~es par les Ptats ou au moyen de ressources

d'ttat sous quelque forme que cc soit, qui faussent on qui menacent de fausser

]a concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines productions.

2. Sont compatibles avec le march6 commun :

a) les aides a caract~re social octroyfes aux consommateurs individuels,

a condition qu'elles soient accord~es sans discrimination lie i l'origine des

produits,

b) les aides destinies a rem6dier aux dommages causes par les calamit~s

naturelles ou par d'autres 6v~nements extraordinaires,

c) les aides octroy~es ia l'6conomie de certaines regions de la Rpublique

f6d~rale d'Allemagne affect~es par la division de l'Allemagne, dans la mesure

ofi elles sont n~cessaires pour compenser les d~savantages 6conomiques causis

par cette division.

3. Peuvent 6tre consid~r~es comme compatibles avec le march6 commun

a) les aides destinies a favoriser le d6veloppement 6conomique de regions

dans lesquelles le niveau de vie est anormalement bas on dans lesquelles s6vit

un grave sous-emploi,

b) les aides destin6es a promouvoir la r~alisation d'un projet important

d'int~r~t europ6en commun, ou a rem6dier a une perturbation grave de l'6co-

nomic d'un 1Ptat membre,

c) les aides destinies a faciliter le d~veloppement de certaines activit~s

on de certaines r6gions 6conomiques, quand elles n'altrent pas les conditions

des 6changes dans une mesure contraire a l'int6rt commun. Toutefois, les

aides a la construction navale existant 4 la date du ier janvier 1957, pour

autant qu'elles ne correspondent qu'a l'absence d'une protection douanire,

sont progressivement r6duites dans les mmes conditions que celles applicables
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L l'Mimination des droits de douane, sous r~serve des dispositions du pr6sent
Trait6 visant la politique commerciale commune vis--vis des pays tiers,

d) les autres cat6gories d'aides d6termin6es par d6cision du Conseil
statuant ii la majorit6 qualifi6e sur proposition de la Commission.

ARTICLE 93

1. La Commission proc6de avec les ]Atats membres l'examen permanent
des regimes d'aides existant dans ces ]ttats. Elle propose ceux-ci les mesures
utiles exig6es par le d6veloppement progressif ou le fonctionnement du march6
commun.

2. Si, apr6s avoir mis les int6ress6s en demeure de pr6senter leurs obser-
vations, ]a Commission constate qu'une aide accord6e par un ]Atat ou au
moyen de ressources d'Ietat, n'est pas compatible avec le march6 commun
aux termes de 'article 92, ou que cette aide est appliqu6e de faqon abusive,
elle decide que I'etat int6ress6 doit la supprimer ou la modifier dans le d6lai
qu'elle d6termine.

Si 1'tat en cause ne se conforme pas h cette d6cision dans le d6lai
imparti, la Commission ou tout autre Atat int6ress6 peut saisir directement la
Cour de Justice, par d6rogation aux articles 169 et 170.

Sur demande d'un ]Ptat membre, le Conseil, statuant ai l'unanimit6,
peut d6cider qu'une aide, institufe ou instituer par cet Atat, doit 6tre consi-
d6r6e comme compatible avec le march6 commun, en d6rogation des dispositions
de l'article 92 ou des r~glements pr6vus i l'article 94, si des circonstances excep-
tionnelles justifient une telle d6cision. Si, h l'6gard de cette aide, la Commission
a ouvert la procedure pr6vue au pr6sent paragraphe, alin6a 1, ]a demande de
l 'tat int6ress6 adress6e au Conseil aura pour effet de suspendre ladite proc&
dure jusqu'A la prise de position du Conseil.

Toutefois, si le Conseil n'a pas pris position dans un d6lai de trois mois A
compter de la demande, la Commission statue.

3. La Commission est inform6e, en temps utile pour presenter ses obser-
vations, des projets tendant instituer ou h modifier des aides. Si elle estime
qu'un projet n'est pas compatible avec le march6 commun, aux termes de
l'article 92, elle ouvre sans d61ai la proc6dure pr6vue au paragraphe pr6c6dent.
L'ttat membre int6ress6 ne pent mettre t ex6cution les mesures projet6es
avant que cette proc6dure ait abouti i une d6cision finale.
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ARTICLE 94

Le Conseil, statuant A la majorit6 qualifi6e sur proposition de la Commis-

sion, peut prendre tous r~glements utiles en vue de l'application des articles 92

et 93 et fixer notamment les conditions d'application de l'article 93 paragraphe 3,

et les cat6gories d'aides qui sont dispens6es de cette procedure.
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Chapitre 2

DISPOSITIONS FISCALES

ARTICLE 95

Aucun Atat membre ne frappe directement ou indirectement les produits

des autres lttats membres d'impositions int~rieures, de quelque nature qu'elles

soient, sup~rieures i celles qui frappent directement ou indirectement les

produits nationaux similaires.

En outre, aucun ittat membre ne frappe les produits des autres ttats

membres d'impositions int~rieures de nature i prot~ger indirectement d'autres

productions.

Les etats membres 6liininent ou corrigent, au plus tard au debut de la
deuxi~me 6tape, les dispositions existant l'entr~e en vigueur du present Trait6
qui sont contraires aux r~gles ci-dessus.

ARTICLE 96

Les produits cxport~s vers le territoire d'un des Ittats membres ne peuvent

b6n~ficier d'aucune ristourne d'impositions int~rieures superieure aux imposi-

tions dont ils ont 6t6 frapp6s directement ou indirectement.

ARTICLE 97

Les ]ttats membres qui pervoivent la taxe sur le chiffre d'affaires d'aprbs

le systbme de la taxe cumulative h cascade peuvent, pour les impositions int6-

rieures dont ils frappent les produits import6s ou pour les ristournes qu'ils
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accordent aux produits export~s, proc~der a la fixation de taux moyens par
produit on groupe de produits, sans toutefois porter atteinte aux principes qui
sont 6nonc6s aux articles 95 et 96.

Au cas oit les taux moyens fix6s par un Ptat membre ne sont pas
conformes aux principes pr~cit6s, la Commission adresse h cet ttat les direc-
tives on d6cisions appropri6es.

ARTICLE 98

En ce qui concerne les impositions autres que les taxes sur le chiffre
d'affaires, les droits d'accise et les autres imp6ts indirects, des exon6rations et
des remboursements a l'exportation vers les autres ttats membres ne peuvent
6tre op6r6s, et des taxes de compensation a 1'importation en provenance des
ttats membres ne peuvent 6tre 6tablies, que pour autant que les mesures envi-
sag6es ont 6t6 pr6alablement approuv6es pour une p6riode limit6e par le Conseil,
statuant h la majorit6 qualifi6e sur proposition de la Commission.

ARTICLE 99

La Commission examine de quelle faqon les 16gislations des diff6rents
ttats membres relatives aux taxes surle chiffre d'affaires, aux droits d'accise
et autres imp6ts indirects, y compris les mesures de compensation applicables
aux 6changes entre les Ltats membres, peuvent 6tre harmonis6es dans l'int6rft
du march6 commun.

La Commission soumet des propositions au Conseil qui statue i l'unani-
mit6, sans prejudice des dispositions des articles 100 et 101.



1958 Nations Unies - Recuei des Traitgs 77

Chapitre 3

LE RAPPROCHEMENT DES LIGISLATIONS

ARTICLE 100

Le Conseil, statuant A l'unanimit6 sur proposition de la Commission,
arr~te des directives pour le rapprochement des dispositions l6gislatives, r6gle-
mentaires et administratives des ttats membres qui ont une incidence directe
sur 1'6tablissement ou le fonctionnement du march6 commun.

L'Assembl6e et le Comit6 6conomique et social sont consult&s sur les
directives dont l'ex6cution comporterait, dans un ou plusieurs ]ttats membres,
une modification de dispositions l6gislatives.

ARTICLE 101

Au cas ob la Commission constate qu'une disparit6 existant entre les
dispositions l6gislatives, r6glementaires ou administratives des Ittats membres
fausse les conditions de concurrence sur le march6 commun et provoque, de ce
fait, une distorsion qui doit 6tre 6limin6e, elle entre en consultation avec les

ttats membres int6ress6s.

Si cette consultation n'aboutit pas a un accord 61iminant la distersion
en cause, le Conseil arr~te, sur proposition de la Commission, les directives
n~cessaires a cette fin, en statuant a l'unanimit6 pendant Ia premiere 6tape et
a la majorit6 qualifi&e par la suite. La Commission et le Conseil peuvent prendre
toutes autres mesures utiles pr6vues par le present Trait6.
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ARTICLE 102

1. Lorsqu'il y a lieu de craindre que l'Ntablissement ou la modification
d'une disposition l6gislative, r6glementaire ou administrative ne provoque une
distorsion au sens de 'article pr6c6dent, t'Ptat membre qui veut y proc~der
consulte la Commission. Apr~s avoir consult6 les Ittats membres, la Commission
recommande aux ttats int6ress6s les mesures appropri6es pour 6viter la distor-
sion en cause.

2. Si l'Ptat qui veut 6tablir ou modifier des dispositions nationales ne se
conforme pas a la recommandation que la Commission lui a adress~e, il ne
pourra ftre demand6 aux autres ttats membres, dans l'application de
'article 101, de modifier leurs dispositions nationales en vue d'61iminer cette

distorsion. Si '1Ptat membre qui a pass6 outre la recommandation de la
Commission provoque une distorsion son seul detriment, les dispositions de
l'article 101 ne sont pas applicableq.
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TITRE II

La politique 6conomique

Chapitre 1

LA POLITIQUE DE CONJONCTURE

ARTICLE 103

1. Les Ittats membres consid~rent leur politique de conjoncture comme
une question d'int~rgt commun. Ils se consultent mutuellement et avec la
Commission sur les mesures prendre en fonction des circonstances.

2. Sans pr6judice des autres procedures pr6vues par le pr6sent Trait6, le
Conseil, sur proposition de la Commission, peut d~eider h l'unanimit6 des mesures

appropri6es la situation.

3. Le Conseil, statuant la majorit6 qualifi6e sur proposition de la Commis-
sion, arrgte, le cas ch6ant, les directives n~cessaires sur les modalit6s d'appli-
cation des mesures d6cid6es aux termes du paragraphe 2.

4. Les proc6dures pr6vues au present article s'appliquent 6galement en
cas de difficult6s survenues dans rapprovisionnement en certains produits.
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Chapitre 2

LA BALANCE DES PAIEMENTS

ARTICLE 104

Chaque Etat membre pratique la politique 6conomique n6cessaire en

vue d'assurer l'6quilibre de sa balance globale des paiements et de maintenir

la confiance dans sa monnaic, tout en veillant A assurer un haut degr6 d'emploi

et ]a stabilit6 du niveau des prix.

ARTICLE 105

1. En vue de faciliter la r.alisation des objectifs 6noncs dans l'article 104,

les ttats membres coordonnent leurs politiques 6conomiques. Ils instituent h

cet effet une collaboration entre les services comptents de leurs administrations

et entre leurs banques centrales.

La Commission pr6sente au Conseil des recommandations pour la mise

gn oeuvre de cette collaboration.

2. En vue de promouvoir la coordination des politiques des ttats membres

en mati~re mon6taire dans toute la mesure n6cessaire an fonctionnement du

march6 commun, il est institu6 un Comit6 mon6taire de caract re consultatif,

qui a pour mission :

- de suivre la situation mon6taire et financire des ttats membres et

de la Communaut6, ainsi que le r6gime g6n6ral des paiements des ttats membres

et de faire rapport r6gulirement au Conseil et la Commission a ce sujet,

- de formuler des avis, soit h la requ&e du Conseil ou de la Commission,

soit de sa propre initiative, h l'intention de ces institutions.

Les ttats membres et la Commission nomment chacun deux membres

du Comit6 mon6taire.
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ARTICLE 106

1. Chaque PLat membre s'engage autoriser, dans ]a monnaie de l'IPtat
membre dans lequel reside le cr~ancier ou le b6n6ficiai re, les paiements affdrents
aux 6changes de marchandises, de services et de eapitaux, ainsi que les trans-

ferts de capitaux et de salaires, dans la mesure ofi la circulation des marchan-
discs, des services, des capitaux et des personnes est lib6r6e entre les ]ttats
membres en application du present Trait6.

Les ittats membres se ddclarent dispos6s ii procder i la lib6ration de
leurs paiements au-del'i de ce qui est prdvu i l'alin6a pr6cdent pour autant
que leur situation 6conomique en g~n6ral, ct l'tat de leur balance des paic-
ments en particulier, le leur permettent.

2. Dans la mesure oii les 6changes de marchandises et de services et les
mouvements de capitaux ne sont limitds que par des restrictions aux paiemnents
y aff6rents, sont appliqu~es par analogic, aux fins de la suppression progressive
de ces restrictions, les dispositions des chapitres relatifs h 'limination des
restrictions quantitatives, i la lib6ration des services et h ]a libre circulation

des eapitaux.

3. Les 1ttats membres s'engagent a ne pas introduire entre eux de nouvelles
restrictions aux transferts aff6rents aux transactions invisibles 6numerees ii la
liste qui fait l'objet de l'Annexe III du pr6sent Trait6.

La suppression progressive des restrictions existantes est effectu~e

conform6ment aux dispositions des articles 63 a 65 inclus, dans )a mesure oii
elle n'est pas r~gie par les dispositions des paragraphes 1 et 2 ou par le chapitre
relatif ii ]a libre circulation des capitaux.

4. En cas de besoin, les 1Ptats membres se concertent sur les mesures
prendre pour permettre ]a r~alisation des paiements et transferts visds au
present article; ces mesures ne peuvent porter atteinte aux objectifs 6noncs

dans le present chapitre.

ARTICLE 107

1. Chaque Ittat membre traite sa politique en mati~re de taux de change
comme un probl~me d'int6rt commun.

2. Si un IPtat membre proc~de a une modification de son taux de change

qui ne r6ponde pas aux objectifs 6noncds dans l'article 104 et fausse gravement

les conditions de la concurrence, la Commission peut, apr~s consultation du
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Comit6 mon6taire, autoriser d'autres ]Ptats membres i prendre, pour une p6riode

strictement limit6e, les mesures n~cessaires, dont elle d~finit les conditions

et les modalit6s, pour parer aux cons6quences de cette action.

ARTICLE 108

1. En cas de difficult6s ou de menace grave de difficult6s dans la balance

des paiements d'un Etat membre provenant soit d'un d~s~quilibre global de la

balance, soit de la nature des devises dont il dispose, et susceptibles notam-
ment de compromettre le fonctionnement du march6 commun ou la r~alisation

progressive de la politique commerciale commune, la Commission proc~de sans

d~lai h un examen de la situation de cet ]ttat, ainsi que de l'action qu'il a entre-
prise ou qu'il peut entreprendre conform~ment aux dispositions de 'article 104,

en faisant appel h tous les moyens dont il dispose. La Commission indique les
mesures dont elle recommande l'adoption par l']tat int6resse.

Si l'action entreprise par un Ittat membre et les mesures sugg~r~es par
la Commission ne paraissent pas suffisantes pour aplanir les difficult6s ou

menaces de difficult~s rencontr~es, la Commission recommande au Conseil,

apr~s consultation du Comit6 mon6taire, le concours mutuel et les m6thodes

appropri6es.

La Commission tient le Conseil r~guli~rement inform6 de l'6tat de la

situation et de son 6volution.

2. Le Conseil, statuant la majorit6 qualifi~e, accorde le concours mutuel;
il arr~te les directives ou drcisions fixant ses conditions et modalit~s. Le concours

mutuel peut prendre notamment la forme :

a) d'une action concert~e aupr~s d'autres organisations internationales,

auxquelles les Etats membres peuvent avoir recours,

b) de mesures n~cessaires pour 6viter des drtournements de trafic
lorsque le pays en difficult6 maintient ou r~tablit des restrictions quantitatives

a l'6gard des pays tiers,

c) d'octroi de credits limit~s de la part d'autres ]ttats membres, sous

reserve de leur accord.

En outre, pendant la p~riode de transition, le concours mutuel peut
6galement prendre la forme d'abaissements sp~ciaux de drolts de douane ou
d'61argissements de contingents destines h favoriser l'accroissement des impor-

tations en provenance du pays en difficult6, sous reserve de l'accord des 1ttats

qui prendraient ces mesures.



1958 Nations Unies - Recuei des Traite's 83

3. Si le concours mutuel recommand6 par la Commission n'a pas 6t6 accord6
par le Conseil ou si le concours mutuel accord6 et les mesures prises sont insuffi-
sants, la Commission autorise I']tat en difficult6 i prendre les mesures de
sauvegarde dont elle d6finit les conditions et modalit6s.

Cette autorisation peut 6tre r6voqu6e et ces conditions et modalit6s
modifi6es par le Conseil statuant a la majorit6 qualifi6e.

ARTICLE 109

1. En cas de crise soudaine dans la balance des paiements et si une dfcision
au sens de l'article 108 paragraphe 2, n'intervient pas imm6diatement, l'Etat
membre int6ress6 peut prendre, a titre conservatoire, les mesures de sauvegarde
nfcessaires. Ces mesures doivent apporter le minimum de perturbations dans
le fonctionnement du march6 commun et ne pas excder la port6e strictement
indispensable pour rem6dier aux difficult6s soudaines qui se sont manifestoes.

2. La Commission et les autres ttats membrcs doivent Atre inform6s de ces
mesures de sauvegarde au plus tard au moment ofi elles entrent en vigueur.
La Commission peut recommander au Conseil le concours mutuel aux termes
de l'article 108.

3. Sur l'avis de la Commission et aprgs consultation du Comit6 mon6taire,
le Conseil, statuant A la majorit6 qualifi6e, peut d6cider que I'ttat intress6 doit
modifier, suspendre ou supprimer les mesures de sauvegarde susvis~es.
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Chapitre 3

LA POLITIQUE COMMERCIALE

ARTICLE 110

Eu 6tablissant une union douani~re entre eux, les _tats membres

entendent contribuer conform6ment hu l'int6r6t commun an d6veloppement
harmonieux du commerce mondial, a la suppression progressive des restrictions

aux 6changes internationaux et a la r6duction des barri~res douani~res.

La politique commerciale commune tient compte de l'incidence favorable

que la suppression des droits entre les Etats membres peut exercer sur l'accrois-

sement de la force concurrentielle des entreprises de ces Etats.

ARTICLE 111

Au cours de la p6riode de transition, sont applicables, sans pr6judice
des articles 115 et 116, les dispositions suivantes :

1. Les Etats membres proc~dent A la coordination de leurs relations com-

merciales avec les pays tiers, de faqon qu'a l'expiration de la priode de tran-
sition soient r6unies les conditions n6cessaires it la mise en ceuvre d'une politique

commune en mati~re de commerce ext6rieur.

La Commission soumet an Conseil des propositions relatives a la proc6dure

h appliquer an cours de ]a p6riode de transition pour la mise en oeuvre d'une

action commune, et ht l'uniformisation de la politique commerciale.

2. La Commission pr6sente au Conseil des recommandations en vue des

n6gociations tarifaires avec des pays tiers sur le tarif douanier commun.

Le Conseil autorise la Commission i ouvrir les n6gociations.
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La Commission conduit ces n~gociations en consultation avec un Comit6
special d~sign6 par le Conseil pour 'assister dans cette tache, et dans le cadre
des directives que le Conseil peut lui adresser.

3. Dans I'exercice des comp~tences qui lui sont attributes par le present
article, le Conseil statue A l'unanimit6 au cours des deux premieres 6tapes et A
]a majoriM qualifife par la suite.

4. Les Etats membres, en consultation avec la Commission, prennent toutes
mesures n~cessaires tendant notamment A am6nager les accords tarifaires en
vigueur avec les pays tiers, afin que I'entr~e en vigueur du tarif douanier
commun ne soit pas retard~e.

5. Les Ittats membres se fixent comme objectif d'uniformiser entre eux
leurs listes de liberation A 1'6gard de pays tiers ou de groupes de pays tiers "a
un niveau aussi lev que possible. A cet effet, la Commission soumet aux
1tats membres toutes recommandations approprifcs.

Si les IPtats membres proc~dent A la suppression ou iA la r6duction des
restrictions quantitatives A l'6gard des pays tiers, ils sont tenus d'en informer
pr~aiablement la Commission et d'appliquer le mme traitement aux autres
Etats membres.

ARTICLE 112

1. Sans prejudice des engagements assumes par les Ittats membres dans le
cadre d'autres organtisations internationales, les regimes d'aides accord~es par
les Ptats membres aux exportations vers les pays tiers sont progressivement
harmonis~s avant Ia fin de ]a p riode de transition, dans ]a mesure n6cessairc
pour 6viter que la concurrence entre les entreprises de la Communaut6 soit
fauss~e.

Sur proposition de la Commission, le Conseil arr~te, A l'unanimit6 jusqu'A
]a fin de la seconde 6tape et A la majorit6 qualifie par la suite, les directives
nfcessaires A cet effet.

2. Les dispositions qui prcedent ne s'appliquent pas aux ristournes de
droits de douane ou de taxes d'effet 6quivalent ni h celles d'impositions indi-
rectes, y compris les taxes sur le chiffre d'affaires, les droits d'accise et les
autres imp6ts indirects, accord~es A l'occasion de l'exportation d'une marchan-
dise d'un 1Ptat membre vers un pays tiers, dans la mesure oii ces ristournes
n'exc~dent pas les charges dont les produits export~s ont t6 frapp6s directement
ou indirectement.
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ARTICLE 113

1. Apr~s l'expiration de la p~riode de transition, la politique commerciale
commune est fond6e sur des principes uniformes notamment en ce qui concerne
les modifications tarifaires, la conclusion d'accords tarifaires et commerciaux,
l'uniformisation des mesures de liberation, la politique d'exportation, ainsi que
les mesures de d6fense commerciale, dont celles prendre en cas de dumping
et de subventions.

2. La Commission, pour la mise en euvre de cette politique commerciale
commune, soumet des propositions au Conseil.

3. Si des accords avec des pays tiers doivent Atre nfgoci6s, la Commission
prgsente des recommandations au Conseil qui l'autorise a ouvrir les n6gocia-
tions n6cessaires.

Ces nggociations sont conduites par la Commission en consultation avec
un Comit6 special d6sign6 par le Conseil pour l'assister dans cette tache, et dans
le cadre des directives que le Conseil peut lui adresser.

4. Dans l'exercice des compgtences qui lui sont attribu6es par le present
article, le Conseil statue h la majorit6 qualifi6e.

ARTICLE 114

Les accords vis6s aux articles 111 paragraphe 2, et 113 sont conclus
au nom de la Communaut6 par le Conseil agissant A l'unanimit6 au cours des
deux premi6res 6tapes et a la majorit6 qualifi6e par la suite.

ARTICLE 115

Aux fins d'assurer que l'ex6cution des mesures de politique commerciale
prises, en conformit6 avec le present Trait6, par tout iRtat membre, ne soit
emp6ch~e par des dgtournements de trafic, ou lorsque des disparit6s dans ces
mesures entrainent des difficult6s 6conomiques dans un ou plusieurs Rtats, la
Commission recommande les m6thodes par lesquelles les autres f~tats membres
apportent la coop6ration nfcessaire. A d6faut, elle autorise les Etats membres
a prendre les mesures de protection n6cessaires dont elle d6finit les conditions
et modalit6s.
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En cas d'urgence et pendant la p6riode de transition, les ]tats membres

peuvent prendre eux-memes les mesures n~cessaires et les notifient aux autres
Rtats membres, ainsi qu'A la Commission, qui peut drcider qu'ils doiveat les

modifier ou les supprimer.

Par prioritA, doivent 6tre choisies les mesures qui apportent le moins de

perturbations au fonctionnement du march6 commun et qui tiennent compte

de la n6cessit6 de hAter, dans la mesure du possible, rNtablissement du tarif

douanier commun.

ARTICLE 116

Pour toutes les questions qui rev~tent un int~r~t particulier pour le

march6 commun, les ]tats membres ne m~nent plus, A partir de la fin de la

p6riode de transition, qu'une action commune dans le cadre des Organisations

internationales de caract~re 6conomique. A cet effet, la Commission soumet au

Conseil, qul statue A la majorit6 qualifi6e, des propositions relatives A la port6e

et A la mise en euvre de cette action commune.

Pendant la p6riode de transition, les Rtats membres se consultent en

vue de concerter leur action et d'adopter, autant que possible, une attitude

uniforme.
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TITRE III

La politique sociale

Chapitre 1

DISPOSITIONS SOCIALES

ARTICLE 117

Les Etats membres conviennent de la n6cessit6 de promouvoir 'am6lio-
ration des conditions de vie et de travail de la main-d'oeuvre permettant leur
6galisation dans le progr~s.

Ils estiment qu'une telle 6volution r6sultera tant du fonctionnement du
march6 commun, qui favorisera l'harmonisation des syst~mes sociaux, que des
proc6dures pr6vues par le present Trait6 et du rapprochement des dispositions
16gislatives, r6glementaires et administratives.

ARTICLE 118

Sans pr6judice des autres dispositions du pr6sent Trait6, et conform6-
ment aux objectifs g6n6raux de celui-ci, la Commission a pour mission de
promouvoir une collaboration 6troite entre les Etats membres dans le domaine
social, notamment dans les mati~res relatives

- a l'emploi,
- au droit du travail et aux conditions de travail,

- a la formation et au perfectionnement professionnels,

- la s6curit6 sociale,

- a la protection contre les accidents et les maladies professionnels,

- a I'hygi~ne du travail,
- au droit syndical et aux n6gociations collectives entre employeurs et

travailleurs.
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A cet effet, la Commission agit en contact 6troit avec les Etats membres,
par des 6tudes, des avis et par l'organisation de consultations, tant pour les
probl~mes qui se posent sur le plan national que pour ceux qui int~ressent les
organisations internationales.

Avant d'6mettre les avis pr~vus au present article, la Commission consulte
le Comit6 6conomique et social.

ARTICLE 119

Chaque Etat membre assure au cours de la premiere 6tape, et maintient
par la suite, l'application du principe de l'galit6 des r~mun6rations entre les
travailleurs masculins et les travailleurs f6minins pour un mme travail.

Par r~mun~ration il faut entendre, au sens du present article, le salaire
ou traitement ordinaire de base ou minimum, et tous autres avantages pay6s
directement ou indirectement, en esp6ces ou en nature, par l'employeur au
travailleur en raison de l'emploi de ce dernier.

L'6galit6 de r6munration, sans discrimination fond6e sur le sexe,
implique :

a) que la r~mun~ration accord6e pour un mfme travail pay6 A la tiche
soit 6tablie sur la base d'une m6me unit6 de mesure,

b) que la r~mun6ration accord6e pour un travail pay6 au temps soit la
m6me pour un m6me poste de travail.

ARTICLE 120

Les 1Rtats membres s'attachent h maintenir lNquivalence existante des
r6gimes de cong6s pay6s.

ARTICLE 121

Le Conseil, statuant l'unanimit6 apr6s consultation du Comit6 6cono-
mique et social, peut charger la Commission de fonctions concernant la mise en
ceuvre de mesures communes, notamment en ce qui concerne la s6curit6 sociale
des travailleurs migrants vis6s aux articles 48 A 51 inclus.
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ARTICLE 122

La Commission consacre, dans son rapport annuel i 'Assembl~e, un

chapitre special h 1'volution de la situation sociale dans la Communaut6.

L'Assemble peut inviter la Commission A 6tablir des rapports sur des

problmes particuliers concernant la situation sociale.
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Chapitre 2

LE FONDS SOCIAL EUROPIREN

ARTICLE 123

Afin d'am~liorer les possibilit~s d'emploi des travailleurs dans le march6

commun et de contribuer ainsi au rel~vement du niveau de vie, il est institu6,
dans le cadre des dispositions ci-apr~s, un Fonds social europ6en qui aura
pour mission de promouvoir h l'int6rieur de la Communaut6 les facilit6s d'emploi
et ]a mobilit6 g6ographique et professionnelle des travailleurs.

ARTICLE 124

L'administration du Fonds incombe a la Commission.

La Commission est assist~e dans cette tiche par un Comit6 pr~sid6 par
un membre de la Commission et compos6 de repr~sentants des gouvernements
et des organisations syndicales de travailleurs et d'employeurs.

ARTICLE 125

1. Sur demande d'un iPtat membre, le Fonds, dans le cadre de la r~gIemen-
tation pr~vue i I'article 127, couvre 50 % des d6penses consacr6es par cet
Rtat ou par un organisme de droit public h partir de l'entr~e en vigueur du

present Trait:

a) a assurer aux travailleqrs un r~emploi productif par

- la r6ducation professionnelle,
- des indemnit~s de r~installation,
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b) octroyer des aides en faveur des travailleurs dont l'emploi est r6duit
ou suspendu temporairement en tout ou en partie ]a suite de la conversion
de l'entreprise d'autres productions, pour leur permettre de conserver le m~me
niveau de rfmun6ration en attendant d'6tre r6employ6s pleinement.

2. Le concours du Fonds aux frais de r66ducation professionnelle est subor-
donn6 la condition que les travailleurs en ch6mage n'aient pu &re employ6s
que dans une profession nouvelle et qu'ils aient trouv6 depuis au moins six mois
un emploi productif dans la profession pour laquelle ils ont &6 r~6duqu6s.

Le concours aux indemnit6s de r6installation est subordonn6 h la condi-
tion que les travailleurs" en ch6mage aient 6t6 amen6s i changer de domicile h
l'intjrieur de la Communaut6 et aient trouv6 dans leur nouvelle r6sidence un
emploi productif depuis au moins six mois.

Le concours donn6 en faveur des travailleurs en cas de reconversion
d'une entreprise est subordonn6 aux conditions suivantes :

a) que les travailleurs en cause soient de nouveau pleinement occup&
dans cette entreprise depuis au moins six mois,

b) que le gouvernement int~ress6 ait pr6sent6 pr6alablement un projet
6tabli par l'entreprise en question, relatif h la reconversion en cause et Z son
financement et

c) que la Commission ait donn6 son approbation pr6alable ce projet de
reconversion.

ARTICLE 126

A 1'expiration de la pfriode de transition, le Conseil, sur avis de
la Commission et apr& consultation du Comit6 6conomique et social et de
l'Assembl6e, peut :

a) h la majorit6 qualifi6e, disposer que tout ou partie des concours vis6s
a l'article 125 ne seront plus octroy6s,

b) a l'unanimit6, d6terminer les missions nouvelles qui peuvent 6tre
confi6es au Fonds, dans le cadre de son mandat tel qu'il est d6fini h l'article 123.

ARTICLE 127

Sur proposition de la Commission et apr~s consultation du Comit6
6conomique et social et de l'Assembl6e, le Conseil tablit h la majorit6 qualifi6e
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les dispositions r~glementaires n~cessaires a l'ex~cution des articles 124 h 126
inclus; il fixe notamment les modalit6s relatives aux conditions dans lesquelles
le concours du Fonds est accord6 aux termes de l'article 125, ainsi qu'aux cat6-
gories d'entreprises dont les travailleurs b~n~ficient du concours prevu a
Particle 125 paragraphe 1 b).

ARTICLE 128

Sur proposition de la Commission et aprs consultation du Comit6 6cono-
mique et social, le Conseil 6tablit les principes g6n~raux pour la mise en cuvre
d'une politique commune de formation professionnelle qui puisse contribuer au
d~veloppement harmonieux tant des 6conomies nationales que du march6
commun.



94 United Nations - Treaty Series 1958

TITRE IV

La Banque europeenne d'investissement

ARTICLE 129

I1 est institu6 une Banque europ~enne d'investissement dot~e de la person-

nalit6 juridique.

Les membres de la Banque europ~enne d'investissement sont les 1ttats

membres.

Les Statuts de la Banque europ6enne d'investissement font 'objet d'un

Protocole annex6 au pr6sent Trait6.

ARTICLE 130

La Banque europ6enne d'investissement a pour missiov de contribuer,

en faisant appel aux march6s des capitaux et ses ressources propres, au d6ve-

loppement 6quilibr6 et sans heurt du march6 commun dans l'intr~t de la

Communaut6. A cette fin, elle facilite, par l'octroi de pr6ts et de garanties, sans

poursuivre de but lucratif, le financement des projets ci-apr~s dans tous les

secteurs de 1'6conomie

a) projets envisageant la mise en valeur des regions moins dfvelopp~es,

b) projets visant la modernisation ou la conversion d'entreprises ou la

cr6ation d'activit6s nouvelles appeles par i'6tablissement progressif du march6

commun, qui, par leur ampleur ou par leur nature, ne peuvent tre enti~rement

converts par les divers moyens de financement existant dans chacun des 7Atats

membres,

c) projets d'int6r~t commun pour plusieurs Ittats membres qui, par leur

ampleur ou par leur nature, ne peuvent 6tre enti~rement couverts par les divers

moyens de financement existant dans chacun des ]ttats membres.
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QUATRItME PARTIE

L'association

des pays et territoires d'outre-mer

ARTICLE 131

Les ]tats membres conviennent d'associer h la Communaut6 les pays et
territoires non-europ6ens entretenant avec la Belgique, la France, l'Italie et
les Pays-Bas des relations particuli~res. Ces pays et territoires, ci-apr~s d~nomm6s
( pays et territoires >>, sont 6numr~s Ia liste qui fait l'objet de l'Annexe IV

du pr6sent Trait6.

Le but de l'association est la promotion du d6veloppement 6conomique
et social des pays et territoires, et l'6tablissement de relations 6conomiques
6troites entre eux et la Communaut6 dans son ensemble.

Conform~ment aux principes 6nonc6s dans le pr6am1bule du present
Trait6, l'association doit en premier lieu permettre de favoriser leg int6rets
des habitants de ces pays et territoires et leur prosp6rit6, de mani6re A les
conduire au d6veloppement 6conomique, social et culturel qu'ils attendent.

AR TICL-E-132

L'association poursuit les objectifs ci-apr~s

1. Les ]tats membres appliquent a leurs 6changes commerciaux avec les
pays et territoires le r6gime qu'ils s'accordent entre eux en vertu du present
Trait.

2. Chaque pays ou territoire applique a ses 6changes commerciaux avec les
]ttats membres et les autres pays et territoires le r6gime qu'il applique h l']tat
europ6en avec lequel il entretient des relations particulires.

3. Les ]ttats membres contribuent aux investissements que demande le
d6veloppement progressif de ces pays. et territoires.

4. Pour les investissements financ6s par la Communaut6, la participation
aux adjudications et fournitures est ouverte, a 6galit6 de conditions, toutes
les personnes physiques et morales ressortissant des tats membres et des pays
et territoires.
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5. Dans les relations entre les IRtats membres et les pays et territoires, le

droit d'6tablissement des ressortissants et soci~t~s est r~glM conformfment aux
dispositions et par application des procedures pr~vues au chapitre relatif au
droit d'6tablissement et sur une base non discriminatoire, sous rfserve des
dispositions particulires prises en vertu de 'article 136.

ARTICLE 133

1. Les importations originaires des pays et territoires b~n~ficient h leur
entree dans les 1ttats membres de l'6limination totalc des droits de douane qui
intervient progressivement entre les ttats membres conform~ment aux dispo-
sitions du present Trait6.

2. A l'entr~e dans chaque pays et territoire les droits de douane frappant
les importations des ttats membres et des autres pays et territoires sont progres-
sivement supprim6s conform6ment aux dispositions des articles 12, 13, 14,
15 et 17.

3. Toutefois, les pays et territoires peuvent percevoir des droits de douane
qui r~pondent aux n~cessit~s de leur d6veloppement et aux besoins de leur
industrialisation ou qui, de caract~re fiscal, ont pour but d'alimenter leur budget.

Les droits vis~s a l'alin~a ci-dessus sont cependant progressivement
r~duits jusqu'au niveau de ceux qui frappent les importations des produits en
provenance de l'ttat membre avec lequel chaque pays on territoire entretient
des relations particulires. Les pourcentages et le rythme des reductions prevus
dans le pr6sent Trait6 sont applicables is la difference existant entre le droit
frappant le produit en provenance de l']Ptat membre qui entretient des relations
particulires avec le pays ou territoire et celui dont est frapp6 le miume produit
en provenance de la Communaut6 i son entree dans le pays ou territoire
importateur.

4. Le paragraphe 2 n'est pas applicable aux pays et territoires qui, en raison
des obligations internationales particulires auxquelles ils sont soumis, appli-
quent dja h l'entr6e en vigueur du pr6sent Trait6 un tarif douanier non discri-
minatoire.

5. L'6tablissement ou la modification de droits de douane frappant les
marchandises import6es dans les pays et territoires ne doit pas donner lieu, en
droit ou en fait, a une discrimination directe ou indirecte entre les importations
ep provenance des divers ttats membres.
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ARTICLE 134

Si le niveau des droits applicables aux marchandises en provenance d'un

pays tiers i l'entr6e dans un pays ou territoire est, compte tenu de l'application
des dispositions de l'article 133 paragraphe 1, de nature h provoquer des

d6tournements de trafic an d6triment d'un des ttats membres, celui-ci peut

demander la Commission de proposer aux autres ttats membres les mesures
n6cessaires pour rem6dier h cette situation.

ARTICLE 135

Sons r6serve des dispositions qui r6gissent la sant6 publique, la s6curit6
publique et l'ordre public, la libert6 de circulation des travailleurs des pays et
territoires dans les ttats membres et des travailleurs des ]tats membres dans
les pays et territoires sera r6gl6e par des conventions ult6rieures qui requierent

l'unanimit6 des ttats membres.

ARTICLE 136

Pour une premibre p6riode de cinq ans compter de I'entr6e en vigueur

-du pr6sent Trait6, une Convention d'application annex6e a ce Trait6 fixe les
modalit6s et la proc6dure de l'association entre les pays et territoires et ]a

Communaut6.

Avant l'expiration de la Convention pr6vue h 1'alin6a ci-dessus, le Conseil

statuant h l'unanimit6 6tablit, a partir des r6alisations acquises et sur la base
des principes inscrits dans le pr6sent Trait6, les dispositions h pr6voir pour une
nouvelle p6riode.
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CINQUIPME PARTIE

Les institutions de la Communaute
TITRE I

Dispositions institutionnelles

Chapitre 1

LES INSTITUTIONS

Section premire

L'Assemblie

ARTICLE 137

L'Assembl€e, compos~e de repr~sentants des peuples des ]tats r~unis
dans la Communaut6, exerce les pouvoirs de d6lib~ration et de contr6le qui
lui sont attribu~s par le present Trait6.

ARTICLE 138

1. L'Assembl6e est form6e de d61 gu6s que les Parlements sont appels
designer en leur sein selon la proc6dure fix&e par chaque ltat membre.

2. Le nombre de ces d~lgu6s est fix6 ainsi qu'il suit

Belgique ............. 14
Allemagne ............ 36
France ............... 36
Italie ................. 36
Luxembourg .......... 6
Pays-Bas ............. 14

3. L'Assemble 6laborera des projets en vue de permettre l'lection au
suffrage universel direct selon une proc6dure uniforme dans tous les tats
membres.
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Le Conseil statuant L l'unanimit6 arr6tera les dispositions dont il recom-
mandera radoption par les ]tats membres, conform6ment i leurs r6gles consti-
tutionnelles respectives.

ARTICLE 139

L'Assembl6e tient une session annuelle. Elle se r6unit de plein droit le
trois'ime mardi d'octobre.

L'Assembl6e peut se r6unir en session extraordinaire la demande de la
majorit6 de ses membres, du Conseil ou de la Commission.

ARTICLF 140

L'Assemble d6signe parmi ses membres son pr6sident et son bureau.

Les membres de la Commission peuvent assister i toutes les s6ances
et sont entendus au nom de celle-ci sur leur demande.

La Commission r6pond oralement ou par 6crit aux questions qui lui sont
posies par 'Assembl6e ou par ses membres.

Le Conseil est entendu par I'Assembl6e dans les conditions qu'il arrate
dans son r~glement int6rieur.

ARTICLE 141

Sauf dispositions contraires du pr6sent Trait6, 'Assembl6e statue A ]a
majorit6 absolue des suffrages exprimds.

Le r~glement int6rieur fixe le quorum.

ARTICLE 142

L'Assembl6e arr6te son r6glement int6rieur la majorit6 des membres

qui la composent.

Les actes de l'Assembl6e sont publi6s dans les conditions pr6vues pat ce

r~glement.
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ARTICLE 143

L'Assemble procde, en s6ance publique, la discussion du rapport

gu6ral annuel qui lui est soumis par la Commission.

ARTICLE 144

L'Assembl6e, saisie d'une motion de censure sur la gestion de la Commis-

sion, ne peut se pTononcer sur cette motion que trois jours au moins apr~s son

d~p6t et par un scrutin.public.

Si la motion de censure est adoptee h la majorit6 des deux tiers des voix
exprim~es et la majorit6 des membres qui composent l'Assemble, les membres

de la Commission doivent abandonner collectivement leurs fonctions. Ils conti-
nuent h exp6dier les affaires courantes jusqu'h leur remplacement conform~ment

a l'article 158.

Section deuxibme

Le Conseil

ARTICLE 145

En vuc d'assurer la r6alisation des objets fixes par lc pr6scnt Trait6 et

dans les conditions prfvues par celui-ci, le Conseil :

- assure la coordination des politiques 6conomiques g6n6rales des

ttats membres,

- dispose d'un pouvoir de d6cision.

ARTICLE 146

Le Conseil est form6 par les repr6sentants des Etats membres. Chaque

gouvernement y d~lkgue un de ses membres.

La pr6sidence est exerc6e h tour de r6le par chaque membre du Conseil

pour une dur~e de six mois, suivant l'ordre alphab~tique des Etats membres.

1958
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ARTICLE 147

Le Conseil se rfunit sur convocation de son president, i l'initiative de
celui-ci, d'un de ses membres ou de la Commission.

ARTICLE 148

1. Sauf dispositions contraires du present Trait6, les dflibfrations du
Conseil sont acquises la majorit6 des membres qui le composent.

2. Pour les d~libfrations du Conseil qui requi~rent une majorit6 qualifi~e,
les voix des membres sont affect~es de la pond~ratio suivante

Belgique ............... 2
Allemagne .............. 4

France ................. 4
Italie .................. 4
Luxembourg ............ 1
Pays-Bas ............... 2

Les d6lib6rations sont acquises si elles ont recueilli au moins

- douze voix lorsqu'en vertu du pr6sent Trait6 elles doivent 6tre prises
sur proposition de la Commission,

- douze voix exprimant le vote favorable d'au moins quatre membres
dans les autres cas.

3. Les abstentions des membres presents ou repr6sent6s ne font pas obstacle
A 'adoption des d6libfrations du Conseil qui requi6rent l'unanimit6.

ARTICLE 149

Lorsqu'en vertu du pr6sent Trait6, un acte du Conseil est pris sur pro-
position de la Commission, le Conseil ne peut prendre un acte constituant
amendement de la proposition que statuant m l'unanimit6.

Tant que le Conseil n'a pas statu6, la Commission peut modifier sa
proposition initiale, notamment dans le cas oii 'Assembl6e a 6t6 consult6e
sur cette proposition.
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ARTICLE 150

En cas de vote, chaque membre du Conseil peut recevoir d616gation
d'un seul des autres membres.

ARTICLE 151

Le Conseil arr~te son r~glement int6rieur.

Ce r~glement peut pr~voir la constitution d'un comit6 form6 de repr6-

sentants des t1tats membres. Le Conseil ddtermine la mission et la comptence

de ce comit6.

ARTICLE 152

Le Conseil peut demander la Commission de proc6der toutes 6tudes
qu'il juge opportunes pour la r6alisation des objectifs communs, et de lui sou-

mettre toutes propositions approprides.

ARTICLE 153

Le Conseil arr6te, apr~s
pr6vus par le present Trait6.

avis de la Commission, le statut des comit6s

ARTICLE 154

Le Conseil, statuant la majorit6 qualifi6e, fixe les traitements, indem-
nitds et pensions du president et des membres de la Commission, du president,
des juges, des avocats g6n6raux et du greffier de la Cour de Justice. II fixe
6galement, i la mgme majorit6, toutes indemnitds tenant lieu de r6mun6ration.
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Section troisi~me

La Commission

ARTICLE 155

En vue d'assurer le fonctionnement et le d~veloppement du march6

commun, la Commission :

- veille A I'application des dispositions du present Trait6 ainsi que

des dispositions prises par les institutions en vertu de celui-ci,

- formule des recommandations ou des avis sur les mati~res qui font
l'objet du present Trait6, si celui-ci le pr~voit express6ment ou si elle 1'estime

n6cessaire,

- dispose d'un pouvoir de d6cision propre et participe A la formation
des actes du Conseil et de l'Assemble dans les conditions pr6vues au pr6sent

Trait6,

- cxerce les comp~tences que le Conseil lui conffre pour 'ex6cution

des r~gles qu'il tablit.

AR TICLE 156

La Commission publie tous les ans, un mois au moins avant l'ouverture
de la session de l'Assemble, un rapport g~n~ral sur l'activit6 de la Commu-

naut6.

ARTICLE 157

1. La Commission est compos6e de neuf membres, choisis en raison de
leur comp6tence g6n6rale et offrant toutes garanties d'ind6pendance.

Le nombre des membres de la Commission peut 6tre modifi6 par le

Conseil statuant 'unanimit6.

Seuls les nationaux des Rtats membres peuvent 6tre membres de ]a

Commission.
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La Commission ne peut comprendre plus de deux membres ayant la

nationalit6 d'un mCme Etat.

2. Les membres de la Commission exercent leurs fonctions en pleine ind6-

pendance, dans l'int~rt g~nral de la Communaut6.

Dans l'accomplissement de leurs devoirs, ils ne sollicitent ni n'acceptent

d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucun organisme. Ils s'abstiennent

de tout acte incompatible avec le caract~re de leurs fonctions. Chaque Rtat

membre s'engage respecter ce caract re et h ne pas chercher h influencer

les membres de la Commission dans l'ex6cution de leur tiche.

Les membres de la Commission ne peuvent, pendant la duroc de leurs

fonctions, exercer aucune autre activit6 professionnelle r6mun6r6e ou non. Ils

prennent, lors de leur installation, l'engagement solennel de respecter, pendant

la dur~e de leurs fonctions et apr~s la cessation de celles-ci, les obligations

d~coulant de leur charge, notamment les devoirs d'honnftet6 et de d6licatesse
quant I'acceptation, apr6s cette cessation, de certaines fonctions on de certains

avantages. En cas de violation de ces obligations, la Cour de Justice, saisie

par le Conseil ou par la Commission, peut, selon le cas, prononcer la d~mission

d'office dans les conditions de l'article 160 ou la dfchiance du droit h pension

de l'int~ress6 ou d'autres avantages en tenant lieu.

ARTICLE 158

Les membres de la Commission sont nomm&s d'un commun accord par

les gouvernements des Etats membres.

Leur mandat a une duroe de quatre ans. II est renouvelable.

ARTICLE 159

En dehors des renouvellements rtiguliers et des d6c~s, les fonctions de

membre de la Commission prennent fin individuellement par d~mission volon-

taire ou d'office.

L'intfress6 est remplac6 pour la duroe du mandat restant i courir. Le

Conseil statuant a l'unanimit6 pent d6cider qu'il n'y a pas lieu A remplacement.

Sauf cas de d~mission d'office prfvu h l'article 160, les membres de la

Commission restent en fonctions jusqu'h cc qu'il soit pourvu A leur rempla-

cement.
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ARTICLE 160

Tout membre de la Commission, s'il ne remplit plus les conditions ndces-
saires A 1'exercice de ses fonctions ou s'il a commis une faute grave, peut 6tre
d6clar6 d6missionnaire par ]a Cour de Justice, A la requ6te du Conseil ou de
]a Commission.

En pareil cas, le Conseil, statuant A l'unanimit6, peut, A titre provisoire,
le suspendre de ses fonctions et pourvoir t son remplacement jusqu'au moment
ofi la Cour de Justice se sera prononcee.

La Cour de Justice peut, A titre provisoire, le suspendre de ses fonctions,
A la requite du Conseil ou de la Commission.

ARTICLE 161

Le pr6sident et les deux vice-pr6sidents de ]a Commission sont d6sign6s
parmi les membres de celle-ci pour deux ans, selon la meme proc6dure que
celle pr6vue pour la nomination des membres de la Commission. Leur mandat
peut 6tre renouvelA.

Sauf dans le cas d'un renouvellement g6n6ral, la nomination est faite
apr6s consultation de la Commission.

En cas de ddmission ou de d6e6s, le pr6sident et les vice-pr6sidents
sont remplac6s pour la dur4e du mandat restant courir, dans les conditions
fixdes A l'alin6a 1.

ARTICLE 162

Le Conseil et la Commission procdent A des consultations rdciproques
et organisent d'un commun accord les modalit6s de leur collaboration.

La Commission fixe son r6glement int6rieur en vue d'assurer son fonc-
tionnement et celui de ses services dans les conditions pr6vues par le pr6sent
Trait6. Elle assure la publication de ce r6glement.

ARTICLE 163

Les ddlib6rations de la Commission sont acquises A la majorit6 du nombre
des membres pr6vu A l'article 157.

La Commission ne peut si6ger valablement que si le nombre de membres
fix6 dans son r6glement int6rieur est pr6sent.
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Section quatri~me

La Cour de Justice

ARTICLE 164

La Cour de Justice assure le respect du droit dans l'interpr~tation et
I'application du present Trait.

ARTICLE 165

La Cour de Justice est form6e de sept juges.

La Cour de Justice sifge en seance pl&i~re. Toutefois, elle peut crier
en son sein des chambres compos6es chacune de trois ou cinq juges, en vue,
soit de proc6der A certaines mesures d'instruction, soit de juger certaines cat6-

gories d'affaires, dans les conditions pr6vues par un r glement 6tabli cet

effet.

Dan tous les cas, la Cour de Justice si~ge en sance pl6ni~re pour statuer
dans les affaires dont elle est saisie par un ktat membre ou une institution

de la Communaut6, ainsi que sur les questions pr6judicielles qui lui sont soumises
en vertu de l'article 177.

Si la Cour de Justice le demande, le Conseil, statuant it l'unanimit6,
pent augmenter le nombre des juges et apporter les adaptations n6cegsaires
aux alin6as 2 et 3 et A )'article 167 alina 2.

ARTICLE 166

La Cour de Justice est assist6e de deux avocats g6nraux.

L'avocat gin6ral a pour r6le de pr6senter publiquement, en toute impar-
tialit6 et en toute ind6pendance, des conclusions motiv6es sur les affaires sou-
mises A la Cour de Justice, en vue d'assister celle-ci dans l'accomplissement

de sa mission, telle qu'e~le est d6finie A 'article 164.

Si la Cour de Justice le demande, le Conseil, statuant A l'unanimit6,

peut augmenter le nombre des avocats g6n~raux et apporter les adaptations
ncessaires h 'article 167 alin6a 3.
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ARTICLE 167

Les juges et les avocats g6n~raux, choisis parmi des personnalit~s offrant
toutes garanties d'ind6pendance, et qui r unissent les conditions requises
pour l'exercice, dans leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions juridic-
tionnelles, ou qui sont des jurisconsultes poss~dant des comp6tences notoires,

sont nomm~s d'un commun accord pour six ans par les gouvernements des

Etats membres.

Un renouvellement paitiel des juges a lieu tous les trois ans. II porte
alternativement sur trois et quatre juges. Les trois juges dont la d6signation

cst sujette Zi renouvellement A la fin de la premi6re p6riode de trois ans sont

d6sign~s par le sort.

Un renouvellement partiel des avocats g~n6raux a lieu tous les trois

ans. L'avocat g6n6ral dont la d6signation est sujette A renouvellement A la
fin de ]a premi6re p6riode de trois ans est d6sign6 par le sort.

Les juges et los avocats g6n6raux sortants peuvent 6tre nomm6s de

nouveau.

Les juges d6signent parmi eux, pour trois anis, le president dc ]a Cotir

de Justice. Son mandat est renouvelabic.

ARTICLE 168

La Cour de Justice nomme son greffier, dont cle fixe le statut.

ARTICLE 169

Si la Commission estime qu'un ttat membre a manque a une des obli-
gations qui lui incombent en vertu du present Trait6, elle 6met un avis motiv6

ce sujet, apr~s avoir mis cet ittat en mesure de pr~senter'ses observations.

Si l'ltat en causc ne se conformc pas A cet avis dans lc d6lai d6termiii6
par ]a Commission, cellc-ci petit saisir la Cotir le Justice.

ARTICLE 170

Chacun des Atats membres peut saisir la Cour de Justice s'il estime
qu'un autre IPtat membre a manqu6 A une des obligations qui lui incombent en

yertu du pr6sent Trait.
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Avant qu'un ittat membre n'introduise, contre un autre ttat membre,
un recours fond6 sur une pr~tendue violation des obligations qui lui incombent
en vertu du pr6sent Trait6, il doit en saisir la Commission.

La Commission 6met un avis motiv6 apr~s que les IPtats int6ress~s ont
6t6 mis en mesure de pr6senter contradictoirement leurs observations 6crites
et orales.

Si la Commission n'a pas 6mis l'avis dans un d6lai de trois mois h compter
de la demande, l'absence d'avis ne fait pas obstacle ? la saisine de la Cour de
Justice.

ARTICLE 171

Si la Cour de Justice reconnait qu'un ttat membre a manque a une des
obligations qui lui incombent en vertu du pr6sent Trait6, cet 1Ptat est tenu de
prendre les mesures que comporte l'ex6cution de l'arr6t de la Cour de Justice.

ARTICLE 172

Les r~glements tablis par le Conseil en vertu des dispositions du pr6sent
Trait6 peuvent attribuer h la Cour de Justice une comp6tence de pleine juri-
diction en ce qui concerne les sanctions pr6vues dans ces r6glements.

ARTICLE 173

La Cour de Justice contr6le la 16galit6 des actes du Conseil et de la
Commission, autres que les recommandations ou avis. A cet effet, elle est comp6-
tente pour se prononcer sur les recours pour incompetence, violation des formes
substantielles, violation du pr6sent Trait6 ou de toute r~gle de droit relative i

son application, ou d6tournement de pouvoir, form6s par un Ittat membre, le

Conseil ou la Commission.

Toute personne physique ou morale peut former, dans les m6mes condi-
tions, un recours contre les d~cisions dont elle est le destinataire, et contre les
d6cisions qui, bien que prises sous l'apparence d'un r~glement ou d'une d6cision
adressfe i une autre personne, la concernent directement et individuellement.

Les recours pr~vus au prfsent article doivent 6tre fofm6s dans un d6lai
de deux mois h compter, suivant le cas, de la publication de l'acte, de sa notifi-
cation au requ6rant, ou, a d6faut, du jour ohi celui-ci en a eu connaissance.
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ARTICLE 174

Si le recours est fond6, la Cour de Justice d6clare nul et non avenu l'acte

contest6.

Toutefois, en ce qui concerne les r~glcments, la Cour de Justice indique,
si elle l'estime n6cessaire, ceux des effets dn r~glement annul6 qui doivent 6tre
consid6r6s comme d6finitifs.

ARTICLE 175

Dans le cas oh, en violation du pr6sent Trait6, le Conseil ou la Commission

s'abstient de statuer, les ttats membres et les autres institutions de la Commu-
naut6 peuvent saisir la Cour de Justice en vue de faire constater cette violation.

Ce recours n'est recevable que si l'institution en cause a t6 pr6alable-
ment invit~e a agir. Si, h l'expiration d'un d6lai de deux mois a compter de
cette invitation, l'institution n'a pas pris position, le recours peut 6tre form6
dans un nouveau d6lai de deux mois.

Toute personne physique ou morale peut saisir la Cour de Justice dans

les conditions fix6es aux alin6as pr6c6dents pour faire grief h l'une des insti-
tutions de la Communaut6 d'avoir manqu6 de lui adresser un acte autre qu'une
recommandation ou un avis.

ARTICLE 176

L'institution dont 6mane l'acte annul6, ou dont l'abstention a t6 d6clar6e
contraire au pr6sent Trait6, est tenue de prendre les mesures que comporte
l'ex6cution de l'arr6t de la Cour de Justice.

Cette obligation ne pr6juge pas celle qui peut r6sulter de l'application
de 'article 215 alin6a 2.

ARTICLE 177

La Cour de Justice est comp6tente pour statuer, a titre pr6judiciel,

a) sur l'interpr6tation du pr6sent Trait6,

b) sur la validit6 et rinterpr6tation des actes pris par les institutions
de la Communaut6,
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c) sur l'interpr6tation des statuts des organismes cr6s par un acte du
Conseil, lorsque ces statuts le pr6voient.

Lorsqu'une telle question est soulev~e devant une juridiction d'un des
]tats membres, cette juridiction peut, si elle estime qu'une decision sur ce
point est n6cessaire pour rendre son jugement, demander A la Cour de Justice
de statuer sur cette question.

Lorsqu'une telle question est soulev~e dans une affaire pendante devant
une juridiction nationale dont les d6cisions ne sont pas susceptibles d'un recours
juridictionnel de droit interne, cette juridiction est tenue de saisir la Cour de
Justice.

ARTICLE 178

La Cour de Justice est comp6tente pour connaitre des litiges relatifs h la
reparation des dommages vis~s A Particle 215 alin6a 2.

ARTICLE 179

La Cour de Justice est comp6tente pour statuer sur tout litige entre la
Communaut6 et ses agents dans les limites et conditions d6termin6es au statut
ou r6sultant du r6gime applicable 4 ces derniers.

ARTICLE 180

La Cour de Justice est compktente, dans les limites ci-apres, pour
connaitre des litiges concernant :

a) l'ex6cution des obligations des ]tats membres r6sultant des Statuts
de la Banque europ6enne d'investissement. Le Conseil d'administration de la
Banque dispose A cet 6gard des pouvoirs reconnus A la Commission par
'article 169,

b) les d6lb6rations du Conseil des Gouverneurs de la Banque. Chaque
]tat membre, la Commission et le Conseil d'administration de Ia Banque
peuvent former un recours en cette mati re dans les conditions pr6vues h
Particle 173,
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c) les dlib~rations du Conseil d'administration de la Banque. Les recours
contre ces d6lib6rations ne peuvent Atre form6s, dans les conditions fix6es t
l'article 173, que par les ]tats membres ou la Commission, et seulement pour
violation des formes pr6vues h l'article 21 paragraphes 2 et 5 7 inclus des
Statuts de la Banque.

ARTICLE 181

La Cour de Justice est comp6tente pour statuer en vertu d'une clause
compromissoire contenue dans un contrat de droit public ou de droit priv6
pass6 par la Communaut6 ou pour son compte.

ARTICLE 182

La Cour de Justice est comp6tente pour statuer sur tout diff6rend entre
ttats membres en connexit6 avec l'objet du present Trait6, si ce diff~rend lui
est soumis en vertu d'un compromis.

ARTICLE 183

Sous reserve des comp6tences attributes A la Cour de Justice par le
pr6sent Trait6, les litiges auxquels la Communaut6 est partie ne sont pas, de
ce chef, soustraits la competence des juridictions nationales.

ARTICLE 184

Nonobstant 'expiration du d6lai pr6vu k l'article 173 alin~a 3, toute
partie peut, k l'occasion d'un litige mettant en cause un r~glcment du Conseil
ou de la Commission, se pr~valoir des moyens pr~vus 'article 173 alin6a 1,
pour invoquer devant la Cour de Justice l'inapplicabilit6 de ce r~glement.

ARTICLE 185

Les recours form~s devant la Cour de Justice n'ont pas d'effet suspensif.
Toutefois, la Cour de Justice pent, si elle estime que les circonstances 'exigent,
ordonner le sursis h l'ex~cution de l'acte attaqu6.
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ARTICLE 186

Dans les affaires dont elle est saisie, la Cour de Justice peut prescrire les

mesures provisoires n6cessaires.

ARTICLE 187

Les arr~ts de la Cour de Justice ont force ex6cutoire dans les conditions

fix~es A 'article 192.

ARTICLE 188

Le Statut de la Cour de Justice est fix6 par un Protocole s6par6.

La Cour de Justice 6tablit son rgglement de procedure. Ce rgglement est

soumis h rapprobation unanime du Conseil.
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Chapitre 2

DISPOSITIONS COMMUNES A PLUSIEURS INSTITUTIONS

ARTICLE 189

Pour l'accomplissement de leur mission et dans les conditions prevues au
present Trait6, le Conseil et la Commission arr~tent des r~glements et des
directives, prennent des decisions et formulent des recommandations ou des avis.

Le r~glement a une port~e g6n~rale. I1 est obligatoire dans tous ses
6laments et il est directement applicable dans tout IPtat membre.

La directive lie tout ittat membre destinataire quant au r6sultat A
atteindre, tout en laissant aux instances nationales la comp6tence quant A la
forme et aux moyens.

La decision est obligatoire en tous ses 6l6ments pour les destinataires

qu'elle d~signe.

Les recommandations et les avis ne lient pas.

ARTICLE 190

Les r~glements, les directives et les decisions du Conseil et de la Commis-
sion sont motives et visent les propositions ou avis obligatoirement recueillis
en execution du present TraitS.

ARTICLE 191

Les r~glements sont publi~s dans le Journal Officiel de la Communautg.
Ils entrent en vigueur h la date qu'ils fixent ou, h d~faut, le vingti~me jour
suivant leur publication.
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Les directives et les d6ecisions sont notifi6es leurs destinataires et

prennent effet par cette notification.

ARTICLE 192

Les decisions du Conseil ou de la Commission qui comportent, h la charge
des personnes autres que les ]tats, une obligation p~cuniaire, forment titre

ex6cutoire.

L'ex6cution forc6e est r6gie par les r~gles de la proc6dure civile en vigueur

dans 1'tat sur le territoire duquel elle a lieu. La formule ex~cutoire est appos~e,
sans autre contr6le que celui de la v6rification de 'authenticit6 du titre, par
'autorit6 nationale que le gouvernement de chacun des ]ttats membres d6si-

gnera i cet effet et dont il donnera connaissance A la Commission et A la Cour de
Justice.

Apr~s 'accomplissement de ces formalit6s A la demande de l'int6ress6,
celui-ci peut poursuivre 'ex6cutjon force en saisissant directement l'organe
comp6tent, suivant la l6gislation nationale.

L'ex6cution forc6e ne peut 6tre suspendue qu'en vertu d'une decision
de la Cour de Justice. Toutefois, le contr6le de la r6gularit6 des mesures d'ex6cu-
tion relve de la comp6tence des juridicticns nationales.
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Chapitre 3

LE COMITI ICONOMIQUE ET SOCIAL

ARTICLE 193

I1 est institu6 un Comit6 6conomique et social, i caract~re consultatif.

Le Comit6 est compos6 de repr~sentants des diff6rentes categories de la
vie 6conomique et sociale, notamment des producteurs, des agriculteurs, des
transporteurs, des travailleurs, des n~gociants et artisans, des professions

librales et de l'int~rt g~n~ral.

ARTICLE 194

Le nombre des membres du Comit6 est fix6 ainsi qu'il suit

Belgique ............. 12
Allemagne ............ 24

France ............... 24
Italie ................. 24
Luxembourg .......... 5

Pays-Bas ............. 12

Les membres du Comit6 sont nomm~s, pour quatre ans, par le Conseil
statuant A l'unanimit6. Leur mandat est renouvelable.

Les membres du Comit6 sont d6sign~s A titre personnel et ne doivent

6tre ]i~s par aucun mandat imp~ratif.
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ARTICLE 195

1. En vue de la nomination des membres du Comit6, chaque ittat membre

adresse au Conseil une liste comprenant un nombre de candidats double de celui

des si~ges attribufs ses ressortissants.

La composition du Comit6 doit tenir compte de la n6cessit6 d'assurer

une repr6sentation adfquate aux diff6rentes categories de la vie 6conomique

et sociale.

2. Le Conseil consulte la Commission. I1 peut recueillir l'opinion des orga-

nisations europ6ennes repr6sentatives des diff6rents secteurs economiques et

sociaux int6ress6s h l'activit6 de ]a Communaute.

ARTICLE 196

Le Comit6 d6signe parmi ses membres son pr6sident et son bureau pour

une dur6e de deux ans.

I1 6tablit son r glement int6rieur et le soumet A l'approbation du Conseil
statuant a l'unanimit6.

Le Comit6 est convoqu6 par son pr6sident la demande du Conseil ou

de la Commission.

ARTICLE 197

Le Comit6 comprend des sections sp6cialisfes pour les principaux

domaines couverts par le pr6sent Trait.

I1 comporte notamment une section de 'agriculture et une section des

transports, qui font l'objet des dispositions particulires pr6vues aux titres

relatifs ih l'agriculture et aux transports.

Le fonctionnement des sections spfcialis6es s'exerce dans le cadre des

comp6tences g6n6rales du Comit6. Les sections sp6cialis6es ne peuvent 6tre

consult6es ind6pendamment du Comit6.

I1 peut 8tre institu6 d'autre part au sein du Comit6 des sous-comit6s

appel6s a 6laborer, sur des questions ou dans des domaines d6terminfs, des

projets d'avis h soumettre aux drlib6rations du Comit6.

Le r~glement int6rieur fixe les modalit6s de composition et les rggles

de competence concernant les sections sp6cialis6es et les sous-comitfs.
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ARTICLE 198

Le Comit6 est obligatoirement consult6 par le Conseil ou par la Commis-

sion dans les cas pr6vus au pr6sent Trait6. II peut 6tre consult6 par ces institu-

tions dans tous les cas oix elles le jugent opportun.

S'il 1'estime n6cessaire, le Conseil ou la Commission impartit au Comit6,

pour pr6senter son avis, un d61ai qui ne peut 6tre inf6rieur a dix jours i compter

de la communication qui est adress6e h cet effet au pr6sident. A 1'expiration du

d6lai imparti, il peut 6tre pass6 outre i l'absence d'avis.

L'avis du Comit6 et 'avis de la section sp6cialis6e, ainsi qu'un compte

rendu des d61ib6rations, sont transmis au Conseil et la Commission.
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TITRE II

Dispositions financi res
ARTICLE 199

Toutes les recettes et les d6penses de la Communaut6, y compris celles

qui se rapportent au Fonds social europ6en, doivent faire l'objet de pr6visions

pour chaque exercice budg6taire et 6tre inscrites au budget.

Le budget doit 6tre 6quilibr6 en recettes et en d6penses.

ARTICLE 200

1. Les recettes du budget comprennent, sans pr6judice d'autres recettes,
les contributions financi6res des ttats membres d6termin6es selon la clef de
r6partition suivante :

Belgique ............ 7,9

Allemagne ........... 28

France ............. 28

Italie .............. 28

Luxembourg ......... 0,2

Pays-Bas ........... 7,9

2. Toutefois, les contributions financi~res des IRtats membres destinies
fiire face aux d~penses du Fonds social europ6en sont d6termin~es selon la clef
de r6partition suivante :

Belgique ............ 8,8

Allemagne ........... 32

France ............. 32

Italie .............. 20

Luxembourg ......... 0,2

Pays:Bas ........... 7

3. Les clefs de r6partition peuvent 6tre modifi6es par le Conseil statuant h
l'unanimit6.
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ARTICLE 201

La Commission 6tudiera dans quelles conditions les contributions finan-
ci~res des Etats membres pr6vues A 'article 200 pourraient 6tre remplacdes par
des ressources propres, notamment par des recettes provenant du tarif douanier
commun lorsque celui-ci aura W ddfinitivement mis en place.

A cet effet, la Commission pr6sentera des propositions au Conseil.

Le Conseil statuant A l'unanimit6, pourra, apr~s avoir consult6 'Assem-
ble sur ces propositions, arr~ter les dispositions dont il recommandera 'adoption
par les Etats membres conformdment leurs r~gles constitutionnelles respec-
tives.

ARTICLE 202

Les ddpenses inscrites au budget sont autoris~es pour la dur~e d'un
exercice budgftaire, sauf dispositions contraires du r~glement pris en execution
de l'article 209.

Dans les conditions qui seront d~termin6es en application de 'article 209,
les credits, autres que ceux relatifs aux ddpenses de personnel, qui seront inuti-
lisds A la fin de 'exercice budg~taire, pourront faire l'objet d'un report qui sera
limit6 au seul exercice suivant.

Les credits sont spdcialisds par chapitres groupant les ddpenses selon leur
nature ou leur destination, et subdivis~s, pour autant que de besoin, conform6-
ment au rgglement pris en execution de l'article 209.

Les ddpenses de I'Assemblde, du Conseil, de la Commission et de la Cour
de Justice font l'objet de parties sfpardes du budget sans pr6judice d'un r6gime
special pour certaines d6penses communes.

ARTICLE 203

1. L'exercice budgdtaire commence le ler janvier et s'ach~ve le 31 dfcembre.

2. Chacune des institutions de la Communaut6 dresse un 6tat pr~visionnel
de ses dfpenses. La Commission groupe ces 6tats dans un avant-projet de budget.
Elle y joint un avis qui peut comporter des prdvisions divergentes.

Le Conseil doit tre saisi par la Commission de 'avant-projet de budget
au plus tard le 30 septembre de l'annfe qui prdc~de celle de son execution.
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Le Conseil consulte la Commission, et le cas ch~ant les autres institu-

tions int~ressdes, toutes les fois qu'il entend s'6carter de cet avant-projet.

3. Le Conseil, statuant i la majorit6 qualifi6e, 6tablit le projet de budget

et le transmet ensuite a l'Assembl6e.

L'Assembl6e doit tre saisie du projet de budget au plus tard le

31 octobre de l'ann6e qui pr~c~de celle de son execution.

L'Assemble a le droit de proposer au Conseil des modifications au projet

de budget.

4. Si dans un dflai d'un mois apr~s communication du projet de budget,

l'Assemblfe a donn6 son approbation, ou si elle n'a pas transmis son avis au

Conseil, le projet de budget est r6put6 d~finitivement arrWt .

Si dans ce d6lai, l'Assemble a propos6 des modifications, le projet de

budget ainsi modifi6 est transmis au Conseil. Celui-ci en d6lib~re avec la Commis-
sion, et le cas 6ch~ant avec les autres institutions intdress6es, et arrte d6fini-

tivement le budget en statuant a la majorit6 qualifi~e.

5. Pour l'adoption de la partie du budget relative au Fonds social europ6en,
les votes des membres du Conseil sont affect6s de la pond6ration suivante

Belgique .............. 8

Allemagne ............ 32

France ............... 32

Italie ................. 20

Luxembourg .......... 1
Pays-Bas ............. 7

Les d61ib~rations sont acquises lorsqu'elles ont recueilli au moins 67 voix.

ARTICLE 204

Si au debut d'un exercice budgtaire le budget n'a pas encore t5 vot6,

les d~penses pourront 6tre effectu~es mensuellement par chapitre ou par autre

division, d'aprs les dispositions du r~glement pris en ex6cution de l'article 209,
dans la limite du douzibme des credits ouverts au budget de l'exercice prc6-

dent, sans que cette mesure puisse avoir pour effet de mettre h la disposition

de la Commission des credits sup6rieurs an douziec de ceux pr6vus dans le
projet de budget en pr6paration.
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Le Conseil statuant A la majorit6 qualifi6e peut, sous r6serve que les
autres conditions fix6es a l'alin6a 1 soient respect6es, autoriser des d6penses
exc6dant le douzi~me.

Les Etats membres versent chaque mois, a titre provisionnel, et confor-
m6ment aux clefs de rpartition retenues pour l'exercice prcdent, les sommes
n~eessaires en vue d'assurer l'application du pr6sent article.

ARTICLE 205

La Commission ex6cute le budget, conform~ment aux dispositions du
r~glement pris en ex6cution de l'article 209, sous sa propre responsabilit6 et dans
]a limite des cr6dits allou6s.

Le r~glement pr6voit les modalit&s partieuli~res selon lesquelles chaque
institution participe a l'ex6cution de ses d6penses propres.

A l'intrieur du budget, la Commission peut proc6der, dans les limites
et conditions fix6es par le r glement pris en execution de l'article 209, A des
virements de cr6dits, soit de chapitre h chapitre, soit de subdivision i subdivision.

ARTICLE 206

Les comptes de ]a totalit6 des recettes et d6penses du budget sont
examin6s par une commission de contr6le, form6e de commissaires aux
comptes offrant toutes garanties d'ind6pendance, et pr6sid~e par l'un d'eux.
Le Conseil statuant h l'unanimit6 fixe le nombre des commissaires. Les commis-
saires et le pr6sident de la commission de contr6le sont d6sign6s par le Conseil
statuant a l'unanimit6, pour une p6riode de cinq ans. Leur r6mun6ration est
fix~e par le Conseil statuant a la majorit6 qualifi6e.

La v6rifieation, qui a lieu sur pikes et an besoin sur place, a pour objet
de constater la 1galit6 et la r6gularit6 des recettes et d6penses et de s'assurer
de la bonne gestion financi~re. La commission de contr6le 6tablit, apr6s la cl6ture
de chaque exercice, un rapport qu'elle adopte h ]a majorit6 des membres qui la
Composent.

La Commission soumet chaque ann6e au Conseil et h l'Assembl6e les
comptes de l'exercice 6coul6 aff6rents aux operations du budget, accompagn6s



122 United Nations - Treaty Series 1958

du rapport de la commission de contr6le. En outre, elle leur communique un
bilan financier d~crivant l'actif et le passif de la Communaut6.

Le Conseil, statuant h la majorit6 qualifi6e, donne d6charge i la Commis-
sion sur l'ex~cution du budget. I1 communique sa dcision i 'Assembl6e.

ARTICLE 207

Le budget est 6tabli dans l'unit6 de compte fix~e conform6ment aux
dispositions du r~glement pris en ex6cution de 'article 209.

Les contributions financi~res pr~vues a l'article 200 paragraphe 1, sont
mises A la disposition de la Communaut6 par les ]tats membres dans leur
monnaie nationale.

Les soldes disponibles de ces contributions sont d~pos~s aupr~s des Tr6sors
des ]tats membres ou des organismes d~sign~s par eux. Pendant la dur~e de cc
d6p6t, les fonds d~pos~s conservent la valeur correspondant & la parit6, en
vigueur au jour du d~p6t, par rapport A l'unit6 de compte vis6e A l'alin6a 1.

Ces disponibilit~s peuvent 6tre plac~es dans des conditions qui font
'objet d'accords entre la Commission et l']tat membre int6ress6.

Le r~glement pris en execution de l'article 209 dtermine les conditions
techniques dans lesquelles sont effectu6es les op6rations financires relatives
au Fonds social europ6en.

ARTICLE 208

La Commission peut, sous r6serve d'en informer les autorit~s comp6.
tentes des ]ttats intress6s, transf~rer dans la monnaie de l'un des ittats membres
les avoirs qu'elle d6tient dans la monnaie d'un autre ]tat membre, dans la
mesure n6cessaire leur utilisation pour les objets auxquels ils sont destin6s
par le present Trait6. La Commission 6vite, dans la mesure du possible,
de proc6der A de tels transferts, si elle dstient des avoirs disponibles ou mobi-
lisables dans les monnaies dont elle a besoin.

La Commission communique avec chacun des ]ttats membres par l'inter-
m6diaire de l'autorit6 qu'il d6signe. Dans l'ex~cution des op6rations finan-
ci~res, elle a recours i la Banque d'6mission de l'Ittat membre int~ress6 ou
une autre institution financi~re agr66e par celui-ci.
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ARTICLE 209

Le Conseil, statuant A l'unanimit6 sur proposition de la Commission

a) arr~te les r~glements financiers sp6cifiant notamment les modalit6s
relatives A 1'6tablissement et A 1'ex4cution du budget et A la reddition et A la

v6rification des comptes,

b) fixe les modalit6s et la procedure selon lesquelles les contributions
des ]tats membres doivent 6tre mises A la disposition de la Commission,

c) d6termine les r~gles et organise le contr6le de la responsabilit6 des

ordonnateurs et comptables.
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SIXItME PARTIE

Dispositions g6nerales et finales
ARTICLE 210

La Communaut6 a la personnalit6 juridique.

ARTICLE 211

Dans chacun des ]ttats membres, la Communaut6 possde la capacit6
juridique la plus large reconnue aux personnes morales par les l6gislations

nationales; elle peut notamment acqu6rir ou ali6ner des biens immobiliers et

mobiliers et ester en justice. A cet effet, elle est repr~sent6e par la Commission.

ARTICLE 212

Le Conseil statuant a l'unanimit6 arr6te, en collaboration avec la Com-

mission et apr~s consultation des autres institutions int6ress6es, le statut des

fonctionnaires et le r6gime applicable aux autres agents de la Communaut6.

Apr6s 1'expiration de la quatri~me ann6e suivant 1'entr6e en vigueur

du pr6sent Trait6, ce statut et ce regime peuvent 6tre modifi6s par le Conseil,

statuant a la majorit6 qualifi6e sur proposition de la Commission et apr s consul-

tation des autres institutions int6ress6es.

ARTICLE 213

Pour 'accomplissement des tiches qui lui sont confi6es, la Commission
peut recueillir toutes informations et proc6der a toutes v6rifications n6cessaires,

dans les limites et conditions fix6es par le Conseil en conformit6 avec les dispo-

sitions du pr6sent Trait6.
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ARTICLE 214

Les membres des institutions de la Communaut6, les membres des
comit~s, ainsi que les fonctionnaires et agents de la Communaut6 sont tenus,
m~me apr~s la cessation de leurs fonctions, de ne pas divulguer les informations
qui, par leur nature, sont couvertes par le secret professionnel, et notamment
les renseignements relatifs aux entreprises et concernant leurs relations com-
merciales ou les 6l6ments de leur prix de revient.

ARTICLE 215

La responsabilit6 contractuelle de la Communaut6 est r6gie par la loi
applicable au contrat en cause.

En mati~re de responsabilit6 non contractuelle, la Communaut6 doit
r~parer, conform~ment aux principes g~n~raux communs aux droits des ittats
membres, les dommages caus6s par ses institutions ou par ses agents dans

l'exercice de leurs fonctions.

La responsabilit6 personnelle des agents envers la Communaut6 est
r6gl~e dans les dispositions fixant leur statut ou le regime qui leur est appli-

cable.

ARTICLE 216

Le si~ge des institutions de la Communaut6 est fix6 du commun accord
des gouvernements des ttats membres.

ARTICLE 217

Le regime linguistique des institutions de la Communaut6 est fix6, sans
prejudice des dispositions pr~vues dans le r~glement de la Cour de Justice,

par le Conseil statuant l'unanimit6.

ARTICLE 218

La Communaut6 jouit, sur les territoires des lPtats membres, des immu-
nit~s et privilkges n~cessaires pour remplir sa mission, dans les conditions

d6finies A un Protocole s~par6.

1958 125
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ARTICLE 219

Les Ptats membres s'engagent A ne pas soumettre un diff~rend relatif
l'interpr~tation ou l'application du pr6sent Trait6 un mode de r~glement

autre que ceux pr6vus par celui-ci.

ARTICLE 220

Les IAtats membres engageront entre eux, en tant que de besoin, des
n6gociations en vue d'assurer, en faveur de leurs ressortissants :

- la protection des personnes, ainsi que la jouissance et la protection
des droits dans les conditions accord6es par chaque Ptat h ses propres ressor-
tissants,

- l'limination de la double imposition k l'inttrieur de la Commu-
naut6,

- la reconnaissance mutuelle des soci6ts au sens de 'article 58 alin6a 2,

le maintien de la personnalit6 juridique en cas de transfert du si~ge de pays
en pays et la possibilit6 de fusion de soci&t&s relevant de l6gislations nationales
diff6rentes,

- la simplification des formalit6s auxquelles sont subordonn6es la
reconnaissance et l'ex6cution r6ciproques des drcisions judiciaires ainsi que
des sentences arbitrales.

ARTICLE 221

Dans un drlai de trois ans h compter de l'entr6e en vigueur du present
Trait6, Jes ttats membres accordent le traitement national en ce qui concerne
la participation financitre des ressortissants des autres ttats membres au
capital des socit6s au sens de 'article 58, sans prejudice de rapplication des
autres dispositions du present Trait6.

ARTICLE 222

Le present Trait6 ne prtjuge en rien le r6gime de ]a propri6t6 dans les
Ptats membres.
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ARTICLE 223

1. Les dispositions du present Trait6 ne font pas obstacle aux r~gles

ci-apr~s :

a) aucun ]tat membre n'est tenu de fournir des renseignements dont
il estimerait la divulgation contraire aux int6r6ts essentiels de sa s6curit6,

b) tout ]ttat membre peut prendre les mesures qu'il estime n~cessaires
h la protection des int6r~ts essentiels de sa s~curit6 et qui se rapportent h la

production ou au commerce d'armes, de munitions et de mat6riel de guerre;
ces mesures ne doivent pas alt~rer les conditions de la concurrence dans le
march6 commun en ce qui concerne les produits non destin6s des fins sp~cifi-
quement militaires.

2. Au cours de la premiere annie suivant 1'entr6e en vigueur du pr6sent
Trait6, le Conseil statuant l'unanimit6 fixe la liste des produits auxquels

les dispositions du paragraphe 1 b) s'appliquent.

3. Le Conseil, statuant a l'unanimit6 sur proposition de ]a Commission,
peut apporter des modifications cette liste.

ARTICLE 224

Les ]Ptats membres se consultent en vue de prendre en commun les
dispositions n~cessaires pour 6viter que le fonctionnement du march6 commun
ne soit affect6 par les mesures qu'un ]Ptat membre peut 6tre appel6 A prendre
en cas de troubles int~rieurs graves affectant rordre public, en cas de guerre
ou de tension internationale grave constituant une menace de guerre, ou pour
faire face aux engagements contract6s par lui en vue du maintien de ]a paix

et de la s~curit6 internationale.

ARTICLE 225

Si des mesures prises dans les cas ;pr6vus aux articles 223 et 224 ont
pour effet de fausser les conditions de la concurrence dans le march6 commun,

la Commission examine avec l']tat int6ress6 les conditions dans lesquelles
ces mesures peuvent 6tre adapt6es aux r gles 6tablies par le present Trait.
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Par derogation i la proc6dure pr6vue aux articles 169 et 170, la Commis-
sion ou tout ttat membre peut saisir directement la Cour de Justice, s'il estime
qu'un autre 1tat membre fait un usage abusif des pouvoirs pr6vus aux articles
223 et 224. La Cour de Justice statue i huis cos.

ARTICLE 226

1. Au cours de la p~riode de transition, en cas de difficult6s graves et suscep-
tibles de persister dans un secteur de 'activit6 6conomique ainsi 4ue de diffi-
cult6s pouvant se traduire par 'alt~ration grave d'une situation 6conomique
r~gionale, un ttat membre peut demander 6tre autoris6 * adopter des mesures
de sauvegarde permettant de r6quilibrer la situation et d'adapter le secteur
intfress6 i l'6conomie du marchb commun.

2. Sur demande de l'ttat int~ress6, la Commission, par une proc6dure
d'urgence, fixe sans d6lai les mesures de sauvegarde qu'elle estime n6cessaires,
en pr~cisant les conditions et les modalit~s d'application.

3. Les mesures autoris~es aux termes du paragraphe 2 peuvent comporter
des drogations aux r~gles du present Trait6, dans la mesure et pour les d6lais
strictement n~cessaires pour atteindre les buts vis~s au paragraphe 1. Par
priorit6 devront 6tre choisies les mesures qui apportent le moins de pertur-
bations au fonctionnement du march6 commun.

ARTICLE 227

1. Le pr6sent Trait6 s'applique au Royaume de Belgique, i la R~publique
f6d~rale d'Allemagne, i la R~publique Fran~aise,- a la R~publique Italienne,
au Grand-Duch6 de Luxembourg et au Royaume des Pays-Bas.

2. En ce qui concerne l'Alg6rie et les d6partements fran ais d'outre-mer,
les dispositions particuli~res et g6ndrales du present Trait6 relatives

- a la libre circulation des marchandises,
- l'agriculture, a l'exception de l'article 40 paragraphe 4,
- la lib6ration des services,

aux r~gles de concurrence,
- aux mesures de sauvegarde pr6vues aux articles 108, 109 et 226,
- aux institutions,

sont applicables ds 1'entrfe en vigueur du pr6sent Trait6.



1958 Nations Unies - Recuei des Traitds 129

Les conditions d'application des autres dispositions du prdsent Trait6

seront d~termindes au plus tard deux ans apr~s son entre en vigueur, par
des d6cisions du Conseil statuant h l'unanimit6 sur proposition de la Commission.

Les institutions de la Communaut6 veilleront, dans le cadre des proc6-
dures pr6vues par le present Trait6 et notamment de 'article 226, a permettre

le d6veloppement 6conomique et social de ces regions.

3. Les pays et territoires d'outre-mer dont la liste figure A l'Annexe IV du

present Trait6 font l'objet du r6gime sp6cial d'association ddfini dans la

quatrime partic de ce Trait6.

4. Les dispositions du pr6sent Trait6 s'appliquent aux territoires europeens

dont un Etat membre assume les relations extdrieures.

ARTICLE 228

1. Dans les cas oit les dispositions du pr6sent Trait6 prdvoient la conclusion

d'accords entre la Communaut6 et un ou plusieurs ttats ou une organisation

internationale, ces accords sont n6gocids par la Commission. Sous reserve des

comp~tences reconnues a la Commission dans ce domaine, ils sont conclus

par le Conseil, aprbs la consultation de l'Assembl6e dans les cas prdvus au present

Trait6.

Le Conseil, la Commission ou un ]tat membre peut reeueillir au prdalable

]'avis de la Cour de Justice sur la compatibilit6 de l'accord envisag6 avec les

dispositions du present Trait6. L'accord qui a fait l'objet d'un avis n6gatif

de la Cour de Justice ne peut entrer en vigueur que dans les conditions fixdes

selon le cas ii l'article 236.

2. Les accords conclus darts los conditions fix~es ci-dessus lient les insti-
tutions de la Cominunaut. et les Etats membres.

ARTICLE 229

La Commission est charg~e d'assurer toutes liaisons utiles avec les

organes des Nations Unies, de leurs institutions sp6cialisdes et de i'Accord
gdn6ral sur les tarifs douaniers et le commerce.

Elle assure en outre les liaisons opportunes avec toutes organisations

internationales.
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ARTICLE 230

La Communaut6 6tablit avec le Conseil de l'Europe toutes coop~rations
utiles.

ARTICLE 231

La Communaut6 6tablit avec l'Organisation Europ6enne de Cooperation
ltconomique une 6troite collaboration dont les modalit6s seront fix6es d'un
commun accord.

ARTICLE 232

1. Les dispositions du pr6sent Trait6 ne modifient pas celles du Trait6
instituant la Communaut6 Europdenne du Charbon et de l'Acier, notamment
en cc qui concerne les droits et obligations des ]Ptats membres, les pouvoirs des
institutions de cette Communaut6 et les r~gles pos~es par cc Trait6 pour le
fonctionnement du march6 commun du charbon et de l'acier.1

2. Les dispositions du pr6sent Trait6 ne d~rogent pas aux stipulations du
Trait6 instituant la Communaut6 Europdenne de l'ftnergie Atomique.

ARTICLE 233

Les dispositions du pr6sent Trait6 ne font pas obstacle s l'existence et
a l'accomplissement des unions r6gionales entre la Belgique et le Luxembourg,
ainsi qu'entre la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas, dans la mesure oii
les objectifs de ces unions r6gionales ne sont pas atteints en application du
pr6sent Trait6.

ARTICLE 234

Les droits et obligations r6sultant de conventions conclues antdrieure-
ment i l'entr6e en vigueur du pr6sent Trait6, entre un ou plusieurs ltats membres
d'une part, et un on plusieurs ltats tiers d'autre part, ne sont pas affect6s par
les dispositions du present Trait&

1 Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. 261.
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Dans la mesure oit ces conventions ne sont pas compatibles avec le present
Trait6, le ou les ]ttats membres en cause recourent tous les moyens appropri6s
pour 61iminer les incompatibilit6s constat6es. En cas de besoin, les ]tats membres
se pr~tent une assistance mutuelle en vue d'arriver cette fin, et adoptent le
cas 6ch6ant une attitude commune.

Dans l'application des conventions vis~es au premier alin~a, les ]tats
membres tiennent compte du fait que les avantages consentis dans le pr6sent
Trait6 par chacun des ttats membres font partie int6grante de 1'6tablissement

de la Communaut6 et sont, de ce fait, ins6parablement i6s la cr6ation d'ins-

titutions communes, r'attribution de comp~tences en leur faveur et l'octroi
des m6mes avantages par tous les autres Ptats membres.

ARTICLE 235

Si une action de la Communaut6 apparait n~cessaire pour r~aliser, dans
le fonctionnement du march6 commun, l'un des objets de la Communaut6, sans
que le pr6sent Trait6 ait pr6vu les pouvoirs d'action requis a cet effet, le Conseil,

statuant a l'unanimit6 sur proposition de la Commission et apr~s consultation
de l'Assemble, prend les dispositions appropri~es.

A R TICL E 236

Le gouvernement de tout IAtat membre ou la Commission peut soumettre
au Conseil des projets tendant a la revision du pr6sent Trait6.

Si le Conseil, apr~s avoir consult6 l'Assemblke et le cas 6ch6ant la Com-

mission, 6met un avis favorable i la reunion d'une conference des reprfsentants
des gouvernements des ttats membres, celle-ci est convoqu~e par le president
du Conseil en vue d'arr~ter d'un commun accord les modifications apporter
an pr6sent Trait6.

Les amendements entreront en vigueur apr~s avoir 6t6 ratifies .par tous
les Ltats membres en conformit6 de leurs r~gles constitutionnelles respectives.

ARTICLE 237

Tout 1ttat europ~en pent demander h devenir membre de la Communaut6.
I1 adresse sa demande au Conseil lequel, apr6s avoir pris l'avis de la Commission,
se prononce a l'unanimit6.
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Les conditions de l'admission et les adaptations du pr6sent Trait6 que
celle-ci entraine font l'objet d'un accord entre les IPtats membres et l'ktat
demandeur. Cet accord est soumis a la ratification par tous les ]ttats contrac-
tants, en conformit6 de leurs r6gles constitutionnelles respectives.

ARTICLE 238

La Communaut6 peut conclure avec un Ptat tiers, une union d'tats ou
une organisation internationale, des accords cr6ant une association caract6ris~e
par des droits et obligations rfciproques, des actions en commun et des procedures
particulires.

Ces accords sont conclus par le Conseil agissant l'unanimit6 et apr~s
consultation de l'Assembl~e.

Lorsque ces accords impliquent des amendements au present Trait6,
ces derniers doivent 6tre pr~alablement adopt6s selon la procedure pr6vue
l'article 236.

ARTICLE 239

Les Protocoles qui, du commun accord des ttats membres, seront annex6s
au present Trait6, en font partie int6grante.

ARTICLE 240

Le present TraitA est conclu pour une durfe illimit6e.
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MISE EN PLACE DES INSTITUTIONS

ARTICLE 241

Le Conseil se r~unit dans un d~lai d'un mois i compter de l'entr~e en

vigueur du Trait6.

ARTICLE 242

Le Conseil prend toutes dispositions utiles pour constituer le Comit6
6conomique et social dans un d~lai de trois mois ii compter de sa premi~rt.
reunion.

ARTICLE 243

L'Assemblke se r~unit dans un d~lai de deux mois compter de la pre-
miere reunion du Conseil, sur convocation du president de celui-ci, pour 61ire son
bureau et 6laborcr son r~glement int~rieur. Jusqu' l'dlection du bureau, elle est
pr~sid6e par le doyen d'Age.

ARTICLE 244

La Cour de Justice entre en fonctions d&s la nomination de ses membres.
La premiere dsignation du president est faite pour trois ans dans les m~mes

conditions que celles des membres.

La Cour de Justice 6tablit son r~glement de procedure dans un dlai de

trois mois h compter de son entree en fonctions.

La Cour de Justice ne peut &re saisie qu',i partir de la date de publication

de ce r~glement. Les dlais d'introduction des recours ne courent qu'A compter de

cette m~me date.

Ds sa nomination, le president de la Cour de Justice exerce les attri-
butions qui lui sont confides par le present Trait6.
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ARTICLE 245

La Commission entre eft fonctions et assume les charges qui lui sont

confides par le present Trait6 ds la nomination de ses membres.

Ds son entr6e en fonctions, la Commission procde aux 6tudes et 6tablit

les liaisons n~cessaires a 1'6tablissement d'une vue d'ensemble de la situation

6conomique de la Communaut6.

ARTICLE 246

1. Le premier exercice financier s'6tend de la date d'entree en vigueur du

Trait6 jusqu'au 31 d6cembre suivant. Toutefois, cet exercice s'6tend jusqu'au

31 d~cembre de l'ann~e suivant celle de 1'entr~e en vigueur du Trait6, si celle-ci

se situe au cours du deuxi~me semestre.

2. Jusqu'h l'6tablissement du budget applicable au premier exercice, les

Etats membres font a la Communaut6 des avances sans int~r~ts qui viennent en

deduction des contributions financi~res aff~rentes h l'ex6cution de ce budget.

3. Jusqu'a l'tablissement du statut des fonctionnaires et du r6gime appli-

cable aux autres agents de la Communaut6, pr6vus a l'article 212, chaque insti-

tution recrute le personnel n6cessaire et conclut h cet effet des contrats de durfe

limitfe.

Chaque institution examine avec le Conseil les questions relatives au
nombre, h la rfmun~ration et h la repartition des emplois.
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DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 247

Le pr6sent Trait6 sera ratifi6 par les Hautes Parties Contractantes en
conformit6 de leurs r~gles constitutionnelles respectives. Les instruments de
ratification seront d6pos6s aupr6s du Gouvernement de la R6publique Italienne.

Le pr6sent Trait6 entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le
d~p6t de l'instrument de ratification de l'ttat signataire qui proc~dera le dernier
Zi cette formalit6. Toutefois, si ce d6p6t a lieu moins de quinze jours avant le
debut du mois suivant, l'entr6e en vigueur du Trait6 est report~e au premier
jour du deuxi~me mois suivant la date de ce d6p6t.

ARTICLE 248

Le present Trait6, r~dig6 en un exemplaire unique, en langue allemande,
en langue fran~aise, en langue italienne et en langue n~erlandaise, les quatre
textes faisant 6galement foi, sera d~pos6 dans les archives du Gouvernement de
la Rpublique Italienne qui remettra une copie certifi6e conforme chacun des
Gouvernements des autres ttats signataires.
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EN FOI DE QuoI, les pl6nipotentiaires soussignds ont appos6 leurs
signatures au bas du present Trait6.

Fait h Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept.

P. H. SPAAK

ADENAUER

PINEAU

Antonio SEGNI

BECH

J. LUNS

J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS

HALLSTEIN

M. FAURE

Gaetano MANTINO

Lambert SCHAUS

J. LINTHORST HOMAN
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ANNEXE I

LISTES A A G

privues aux articles 19 et 20 du Traiti

LISTE A

Liste des positions tarifaires pour lesquelles le calcul de la moyenne arithmitique
doit 6tre effectu6 compte tenu du droit mentionn6 dans ia colonne 3 ci-dessous

-2- 3

Numeros Droits (en %)

de la Nomenclature DWsignation des produits A prendre
en considdrationde Bruxelles
pour la France

ex 15.10 Huiles acides de raffinage 18

15.11 Glycerine, y compris les eaux et lessives glycrineuses

- brutes 6

- 6pur~es 10

19.04 Tapioca, y compris celui de f£cule de pommes de terre 45

ex 28.28 Pentoxyde de vanadium 15

ex 28.37 Sulfite de sodium neutre 20

ex 28.52 Chlorure de crium; sulfate de cfrium 20

ex 29.01 Hydrocarbures aromatiques

- XyI~nes :

- m6langes d'isom res 20

- orthoxylne, mftaxylkne, paraxylne 25

- Styrol~ne (styrene) monom~re 20

- Isopropylbenz~ne (cum~ne) 25
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-I - -2-

Num6ros
de la Nomenclature

de Bruxelles
Designation des produits

-3-

Droits (en %)
A prendre

en considration
pour Ia France

ex 29.02 Dichlorom6thane

Chlorure de vinylid6ne monom~re

ex 29.03 Paratolu~ne sulfo-chlorure

ex 29.15 Tr6phtalate de dim6thyle

ex 29.22 ]thyl~ne diamine et ses sels

ex 29.23 Amino-aldehydes cycliques, aminoc~tones cycliques et
amno-quinones, leurs d6riv~s haloggns, sulfongs,
nitrds, nitrosds, leurs sels et leurs esters

ex 29.25 Homov6ratryl amine

29.28 Compos6s diazolques, azolques ou azoxyques

ex 29.31 Disulfure de benzyle dichlor6

ex 29.44 Antibiotiques, A l'exception de la p~nicilfine, de la strep-
tomycine, de la chloromycitine et de leurs sels et de
l'aur6omycine

ex 30.02 Vaccins anti-aphteux, souches de micro-organismes des-
tin6es A leur fabrication; s~rums et vaccins contre la
peste porcine

ex 30.03 Sarkomycine

ex 31.02 Engrais min6raux ou chimiques azot~s, compos6s

ex 31.03 Engrais min6raux ou chimiques phosphat6s

- simples :

- superphosphates

- d'os

- autres

- m6lang~s
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-1- -2- -3-

Numdros Droits (en %)

de ]a Nomenclature Dsignation des produits A prendre

de Bruxelles en consideration
pour la France

ex 31.04 Engrais minraux ou chimiques potassiques, m~lang~s 7

ex 31.05 Autres engrais, y compris les engrais composds et les
engrais complexes :

- Phosphonitrates et phosphates ammonopotas-
siques 10

- Autres, A 1'exception des engrais organiques dis-
sous 7

Engrais pr~sent~s soit en tablettes, pastilles et autres
formes similaires soit en emballages d'un poids brut
maximum de 10 kg 15

ex 32.07 Magnetite naturelle finement broy6e des types utilisds
pour servir de pigments et destin6s exclusivement au
lavage du charbon 25

ex 37.02 Pellicules sensibillsdes, non impressionn~es, perfordes

- pour images monochromes, positives, import6es

en jeux de trois unites non utilisables s6par6-
ment et destinies AL constituer le support d'un
film polychrome 20

- pour images polychromes d'une longueur sup6-
rieure A 100 mtres 20

ex 39.02 Chlorure de polyvinylid~ne; butyral en feuilles 30

ex 39.03 Esters de la cellulose, A l'exclusion des nitrates et acdtates 20

Matires plastiques A base d'esters de la cellulose (autres
que les nitrates et acdtates) 15

Matires plastiques A base d'6thers ou autres ddriv~s
chimiques de la cellulose 30

ex 39.06 Acide alginique, ses sels et ses esters, A l'tat sec
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-2-

Numdros
de la Nomenclature

de Bruxelles

Ddsignation des produits

ex 48.01 Papiers et cartons fabriqu6s m~caniquement

- Papier et carton. kraft

- Autres, form6s en continu, en deux ou plusieurs
jets, AL int6rieur en papier kraft

48.04 Papiers et cartons simplement assembls par collage, non
imprdgnfs ni enduits A la surface, m6me renforcds
int~rieurement, en rouleau ou en feuilles

ex 48.05 Papiers et cartons simplement ondulds
Papiers et cartons kraft simplement crfp~s ou plissds

ex 48.07 Papiers et cartons kraft gommds

ex 51.01 Fils de fibres textiles artificielles continues, simples, non
moulinds ou moulinds A moins de 400 tours

ex 55.05 Fils de coton, retors, autres que de fantaisie, 6crus, mesu-
rant au kilogramme en fils simples, 337,500 m ou plus

ex 57.07 Fils de coco

ex 58.01 Tapis A points nou6s ou enroulds, de sole, de schappe, de
fibres textiles synthftiques, de filds ou de fils du
no 52.01, de fils de nktal, de laime ou de poils fins

ex 59.04 Fils de coco retors

ex 71.04 lgriss et poudres de diamants

ex 84.10 Corps de pompes en acier non inoxydable ou en mdtaux
Idgers ou leurs alliages pour moteurs A pistons pour

l'aviation

ex 84.11 Corps de ponpes ou de comprcsseurs en acier non ino-

xydable ou en m~taux lgers ou leurs alliages pour

moteurs A pistons pour l'aviation

Droits (en %)
A prendre

en consideration
pour la France
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-1- -2- -3--

Num~ros Droits (en o1))
de ]a Nomenclature Designation des produits e prendre

de Bruxellesconsidration
pour la France

ex 84.37 Mtiers A tulle, A dentelle, A guipure 10

Mtiers A broderie, A l'exception des machines A tirer les
fils et A Her les jours 10

ex 84.38 Appareils ct machines auxiliaires de m~tiers "A tulle, A
dentelle, A guipure :

- Machines A remonter les chariots 10

- M6caniques Jacquard 18

Appareils et machines auxiliaires de mdtiers A broderie

- Automates 18

- Machines A pipuer les cartons, machines A r6p6ter
les cartons, m6tiers de contr6le, coconneuses 10

Accessoires ct pices d6tachdes pour mstiers A tulle, LL
dentelle, A guipure ct pour leurs appareils et leurs

machines auxiliaires :

- Chariots, bobines, combs, jumelles et lames de
combs pour mdtiers rectilignes, battants (leurs
plateaux et couteaux), fuseaux complets et

pi6ces ddtachies de battants et fuseaux pour

m6tiers circulaires 10

Accessoires et pices ddtachdes pour mdtiers A broderie

et pour leurs appareils ct leurs machines auxiliaires :

- Navettes, boites A navettes y compris leurs
plaques; agrafes 10

ex 84.59 Machines dites (( A bobiner >> destinies A l'enroulement

des fils conducteurs et des bandes isolantes ou protec-

trices pour la fabrication des enroulemcnts et bobinages
6lectriques 23

Dmarreurs d'aviation A prise directe ou A inertie 25

ex 84.63 Vilebrequins pour moteurs A pistons pour l'aviation 10

ex 85.08 D6marreurs d'aviation 20

Magnetos, y compris les dynamos-magn6tos pour l'avia-
tion 25
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-- -2- -3-

Numdros Droits (en %)

de la Nomenclature Designation des produits A prendre

de Bruxelles en considgration
pour Ia France

88.01 A~rostats 25

ex 88.03 Parties et pices d~tach~es d'a6rostats 25

88.04 Parachutes et leurs parties, pices d.tach~es et acces-
soires 12

88.05 Catapultes et autres engins de lancement similaires, leurs
parties et pi~ces d~tach6es 15

Appareils au sol d'entrainement an vol, leurs parties et
pisces d~tach6es 20

ex 90.14 Instruments et appareils pour la navigation a~rienne 18

ex 92.10 Mcaniques et claviers (comportant 85 notes ou plus) de
pianos 30
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LISTE B

Liste des positions tarifaires pour lesquelles les droits

du tarif douanier commun ne peuvent d6passer 3 %

-2--1-

Numdros
de la Nomenclature

de Bruxelles
Dsignation des produits

CHAPITRE 5

05.01

05.02

05.03

05.05

05.06

ex 05.07 Plumes, peaux et autres parties d'oiseaux revftues de leurs plumes ou
de leur duvet, brutes (A l'exception des plumes A lit et du duvet, bruts).

05.09

A
05.12

ex 05.13 gponges naturelles, brutes.

CHAPITRE 13

13.01

13.02

CHAPITRE 14

14.01

A
14.05
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-2--1-

Numeros
de la Nomenclature

de Bruxelles

CHAPITRE 25

25.02

ex 25.04 Graphite naturel, non conditionn6 pour la vente au ddtail.

25.05

25.06

ex 25.07 Argiles (sauf le kaolin) A l'exception des argiles expansdes du no 68.07,
andalousite, cyanite, mme calcindes; mullite; terres de chamotte
et de dinas.

ex 25.08 Craie, non conditionnde pour la vente au ddtail.

ex 25.09 Terres colorantes, non calcin6es ni mdlangdes; oxydes de fer micacds
naturels.

25.10

25.11

ex 25.12 Terres d'infusoires, farines siliceuses fossiles et autres terres siliceuses
analogues (kieselgur, tripolite, diatomite, etc.) d'une densit6 apparente
infdrieure ou 6gale A 1, mfme calcindes, non conditionndes pour la vente
au ddtail.

ex 25.13 Pierre ponce, 6meri, corindon naturel et autres abrasifs naturels, non condi-

tionn~s pour ]a vente au ddtail.

25.14

ex 25.17 Silex; pierres concassdes, macadam et tarmacadam, cailloux et graviers
des types gdndralement utiliss pour 1'empierrement des routes et des
vojes ferrdcs, ballast, b~tonnage; galets.

ex 25.18 Dolomie brute, ddgrossie ou simplement ddbitde par sciage.

25.20

25.21

25.24

Ddsignation des produits
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Numdros
de ]a Nomenclature

de Bruxelles

-2-

Designation des produits

CHAPITRE 25
(suize)

25.25

25.26

ex 25.27 St~atite naturclle, brute, d~grossie ou simplement d~bit~e par sciage;
talc, autre qu'en emballages d'un poids net d'un kilo ou moins.

25.28

25.29

25.31

25.32

CHAPITRE 26

ex 26.01 Mincrais mdtallurgiques, mfme enrichis, A l'exception du minerai de
plomb, du minerai de zinc et des produits relevant de ]a Communaut6
Europdenne du Charbon et de l'Acier, pyrites de fer grilldes (cendres de
pyrites).

26.02

ex 26.03 Cendres et rdsidus (autres que ceux du no 26.02), contenant du metal on
des composds m~talliques, A l'exception de ceux contenant du zinc.

26.04

CHAPITHE 27

27.03

ex 27.04 Coke et semi-coke de houille pour la fabrication des 6lectrodes et coke de
tourbe.

27.05

27.05 bis

27.06

ex 27.13 Ozok~rite, cire de lignite et cire de tourbe, brutes.
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- - -2-

Num~ros
de ]a Nomenclature Designation des produits

de Bruxelles

CHAPITRE 27
(suite)

27.15

27.17

CHAPITRE 31

31.01

ex 31.02 Nitrate de sodium, naturel.

CHAPITRE 40

40.01

40.03

40.04

CHAPITRE 41

41.09

CHAPITRE 43

43.01

CHfTApiE 44

44.01

CHAPiTRE 47

47.02

CHAPITRE 50

50.01

CHAPIThE 53

53.01

53.02
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-1-

Numdros
de la Nomenclature

de Bruxelles

CHAPITRE 53
(suite)

53.03

53.05

.CHAPITRE 55

ex 55.02

55.04

CHAPITRE 57

57.04

CIHAPITRE 63

63.02

CHAPITRE 70

ex 70.01

CHAPITRE 71

ex 71.01

ex 71.02

71.04

71.11

CHAPITRE 77

ex 77.04

-2-

Designation des produits

Linters de coton, autres que bruts.

Tessons de verrerie et -autres ddchets et ddbris de verre.

Perles fines brutes.

Pierres gemmes (prdcieuses ou fines) brutes.

Bryllium (glucinium) brut.
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LISTE C

Liste des positions tarifaires pour lesquelles les droits du tarif
douanier commun ne peuvent dipasser 10 ° / .

-2 --1-

Numfros
de la Nomenclature

de Bruxelles

CHAPITRE 5

ex 05.07 Plumes, peaux et autres parties d'oiseaux rev~tues de leurs plumes ou
de leur duvet, autres que brutes.

05.14

CHAPITRE 13

ex 13.03 Sucs et extraits v6g~taux; agar-agar et autres mucilages et 6paississants
naturels extraits des vdgdtaux (A l'exception de la pectine).

CHAPITRE 15

ex 15.04 Graisses et huiles de poissons et mammiferes marins, mfme raffin~es
(A l'exception de l'huile de baleine).

15.05

15.06

15.09

15.11

15.14

CHAPITRE 25

Ddsignation des produits

ex 25.09 Terres colorantes calcin6es ou mdlangdes.
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Numdros
de la Nomenclature

de Bruxelles

CHAPITRE 2 5
(suite)

ex 25.15

Ddsignation des produits

Marbres, travertins, 6caussines et autres pierres calcaires de taille ou de
construction d'une densit6 apparente suprieure ou 6gale A 2,5 et
albAtre, simplement d6bit~s par sciage, d'une 6paisseur de 25 em ou
moins.

ex 25.16 Granit, porphyre, basalte, gras et autres pierres de taille ou de construc-
tion, simplement ddbitds par sciage, d'une 6paisseur de 25 cm ou moins.

ex 25.17 Granules, 6clats et poudres des pierres des nos 25.15 et 25.16.

ex 25.18 Dolomie fritt6e ou calcin6e; pis6 de Dolomie.

25.22

25.23

CHAPIThE 27

ex 27.07 Huiles et autres produits provenant de la distillation des goudrons de
houille de haute temperature et produits assimils, A l'exception des
phdnols, cresols et xylnols.

27.08

ex 27.13 Ozok~rite, cire de lignite et cire de tourbe, autres que brutes.

ex 27.14 Bitume de p6trole et autres r6sidus des huiles de p~trole ou de schistes,
A 1'exception du coke de p~trole.

27.16

CHAPITRE 30

ex 30.01 Glandes et autres organes A usages opoth~rapiques, A l'tat dess&ch6,
m~me pulv6ris~s.

CHAPITRE 32

ex 32.01 Extraits tannants d'origine v6gdtale, A 1'exception des extraits de mimosa
et de quebracho.

32.02
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Numeros
de Ia Nomenclature

de Bruxelles
Ddsignation des produits

CHAPITRE 32
(suite)

32.03

32.04

CHAPITRE 33

ex 33.01 Huiles essentielles (ddterpdndes ou non), liquides ou concretes A 1'exception
des huiles essentielles d'agrumes; rdsinoides.

33.02

33.03

33.04

CHAPITRE 38

38.01

38.02

38.04

38.05

38.06

ex 38.07 Essence de tdrdbenthine; essence de papeterie au sulfate, brute; dipent~ne
brut.

38.08

38.10

CHAPITRE 40

40.05

ex 40.07 Fils textiles imprdgnds ou recouverts de caoutchouc vuleanise.

40.15
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Num~ros
de la Nomenclature

de Bruxelles

CIIAPITRE 41

41.02

ex 41.03

ex 41.04

41.05

41.06

41.07

41.10

CHAPITRE 43

43. 02

CHAPITRE 44

44.06

44.13

44.16

44.17

44.18

CHAPITRE 48

ex 48.01

CHAPITRE 50

50.06

50.08

CHAPITRE 52

52.01

Designation des produits

Peaux d'ovins, travaillies apr~s tannage.

Peaux de caprins, travailldes apros tannage.

Papier journal prdsent6 en bobines.
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-1-

Numdros
de la Nomenclature

de Bruxelles

-2-

Designation des produits

CHAPITRE 53

53.06
a

53.09

CHAPITRE 54

54.03

CHAPITRE 55

55.05

CHAPITRE 57

ex 57.05 Fils de chanvre, non conditionn6s pour la vente an d6tail.

ex 57.06 Fils de jute, non conditionngs pour la vente au detail.

ex 57.07 Fils d'autres fibres textiles v6g~tales, non conditionn~s pour la vente an
ddtail.

ex 57.08 Fils de papier, non conditionns pour la vente au d6tail.

CHAPITRE 68

68.01

68.03

68.08

ex 68.10 Matdriaux de construction en plAtre ou en compositions A base de plitre.

ex 68.11 Mat~riaux de construction en ciment, en b6ton on en pierre artificielle

mine arm~s, y compris ceux en ciment de laitier ou en granito.

ex 68.12 Mat6riaux de construction en amiante-ciment, cellulose-ciment et simi-
laires.

ex 68.13 Amiante travailid; m~langes A base d'amiante ou A base d'amiante et de

carbonate de magn6sium.
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Numros
(e ]a Nomenclature

de Bruxelles

CHAPITRE 69

69.01

69.02

69.04

69.05

CHAPITRE 70

ex 70.01

70.02

70.03

70.04

70.05

70.06

70.16

CIIAPITRE 71

ex 71.05

ex 71.06

ex 71.07

ex 71.08

ex 71.09

ex 71.10

CHAPITRE 73

73.04

-2-

D6signation des produits

Verre en masse (L l'exception du verre d'optique).

Argent et alliages d'argent, bruts.

Plaqu6 ou doubl6 d'argent, brut.

Or et alliageg d'or, bruts.

Plaqu6 ou doubl6 d'or sur m~taux communs on sur argent, brut.

Platine et m6taux de la mine du platine et leurs alliages, bruts.

Plaqu6 ou doublM de platine ou de m~taux de la mine du platine sur
m~taux communs ou sur m~taux pr~cieux bruts.
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Num~ros
de la Nomenclature Designation des produits

de Bruxelles

CHAPITRE 73
(suite)

73.05

ex 73.07 F~r et acier en blooms, billettes, brames et largets (A l'exception des pro-
duits relevant de la Communaut6 Europ6enne du Charbon et de l'Acier);
fer et acier simplement d6grossis par forgeage ou par martelage (6bauches

de forge).

ex 73.10 Barres en fer ou en acier, lamin6es on ffl~es A chaud ou forg6es (y compris
le fil machine); barres en fer ou en acier, obtenues ou parachev6es A
froid; barres creuses en acier pour le forage des mines (A rexception
des produits relevant de la Communaut6 Europ6enne du Charbon et de

'Acier).

ex 73.11 Profiles en fer ou en acier, laminds ou fiIs A chaud, forg6s ou bien obtenus
ou parachev6s A froid; palplanches en fer ou en acier, m~me percdes on

faites d'6lments assemblds (A 'exception des produits relevant de la
Communautd Europ6enne du Charbon et de 'Acier).

ex 73.12 Feuillards en fer ou en acier lamin6s A chaud on A froid (A Pexception des
produits relevant de la Communautd Europ6enne du Charbon et de
l'Acier).

ex 73.13 T6es de fer ou d'acier, lamindes A chaud ou A froid (A l'exception des
produits relevant de la Communautd Europ6enne du Charbon et de
l'Acier).

73.14

ex 73.15 Aciers allies et acier fin au carbone sons les formes indiqu6es aux no- 73.06
A 73.14 inclus (A l'exception des produits relevant de la Communaut6
Euroipdenne du Charbon et de l'Acier).

CRAPITRE 74

74.03

74.04

ex 74.05 Feuilles et bandes minces en cuivre, mfme gaufrdes, d6coup6es, perfores,
rev~tues on imprimfes (autres que celles fix~es sur support).

ex 74.06 Poudre de cuivre (autre qu'impalpable).



1958 Nations Unies - Recuei des Traitds 157

-1-

Num~ros
de la Nomenclature

de Bruxelles

-2--

Dd)signation des produits

CHAPITRE 75

75.02

75.03

ex 75.05 Anodes pour nickelage, brutes de coulde.

CIIAPITRE 76

76.02

76.03

cx 76.04 Feuilles et bandes minces d'aluminium, mfme gaufrdes, dfcoup~es, perfo-
roes, rev~tues ou imprimdes (autres que- celes fix~es sur support).

ex 76.05 Poudre d'aluminium (autre qu'impalpable).

CIlAPITRE 77

ex 77.02 Magnesium sous forme de barres, profil6s, fils, t6les, feuilles, bandes
et tournures calibr6es; poudre de magndsium (autre qu'impalpable).

ex 77.04 Bdryllium (glucinium) sous forme de barres, profils, ils, t6les, feuilles
et bandes.

CHAPITRE 78

78.02

78.03

ex 78.04 Feuilles et bandes minces en plomb, mmc gaufrdes, ddcoupdes, perforcs,
rev~tues ou imprim~es (a l'exception de celes fixdes sur support).

CHAPITRE 79

79.02

79.03
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Numsros
de la Nomenclature

de Bruxelles
Ddsignation des produits

CHAPITRE 80

80.02

80.03

ex 80.04 Feuilles et bandes minces en dtain, mme gaufrdes, ddcoupdes, perfordes,

rev~tucs on imprim6es (A l'exception de celles fixdes sur support).

CIIAPITRE 81

ex 81.01 Tungst~ne (wolfram) sous forme de barres, profilds, t6les, feuilles, bandes,
fils, filaments.

ex 81.02 Molybd~ne sons forme do barres, profilks, t6les, feujiles, bandes, fils,

filaments.

ex 81.03 Tantale sons forme de barres, profilds, t6les, feuilles, bandes, fils, fila-

ments.

ex 81.04 Autres mdtaux communs sous forme de barres, profil6s, t6les, feuilles
bandes, fils, filaments.

CHAPITRE 93

ex 93.06 Bois de fusils.

CHAPITRE 95

ex 95.01
a

ex 95.07

Mati~res A tailler : d6grossissages, c'est-A-dire plaques, feuilles, baguettes,
tubes et formes similaires, non polis ni autrement ouvrds.

CHAPITRE 98

ex 98.11 lbauchons pour pipes.
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LISTE D

Liste des positions tarifaires pour lesquelles les droits du
tarif douanier commun ne peuvent dipasser 15 %

-2-

Numeros
de la Nomenclature

de Bruxelles

CIIAPITRE 28

Ddsignation des produits

Produits chimiques inorganiques; composes inorganiques ou organiques
m6taux pricieux, d'0l6ments radioactifs, de m~taux des terres rares
d'isotopes.

cx 28.01 Halog~nes (A l'exception de l'iode brut et du brome).

cx 28.04 Hydrog~ne; gaz rares; autres m~talloides (a 1'exception du sflinium et du
phosphore).

28.05
A

28.10

ex 28.11 Anhydride ars6nieux; acide ars6nique.

28.13
A

28.22

28.24

28.26
A

28.31

ex 28.32 Chlorates (a l'exception du chlorate de sodium et du chlorate de potassium)
et perchlorates.

ex 28.34 Oxyiodures et pdriodates.

28.35
2

28.45

28.47

28.58
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LISTE E

Liste des positions tarifaires pour lesquelles les droits du
tarif douanier comnun ne peuvent dipasser 25 0/0

Numdros
de Ia Nomenclature

de Bruxelles

-2-

D~siguation des produits

CIIAPITRE 29 Produits chiniques organiques.

ex 29.01 Hydrocarbures (a 1'exception du naphtalkne).

29.02

29.03

cx 29.04 Alcools acycliques et leurs driv~s halog~n~s, sulfon~s, nitr~s, nitros6s
(a 1'exception des alcools butyliques et isobutyliques).

29.05

ex 29.06 Ph~nols (a 1'exception du phfnol, des cresols et des xyl6nols) et ph6nols-
alcools.

29.07

29.45

CHAPITRE 32

32.05

32.06

CHAPITRE 39

39.01

A
39.06
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LISTE F

Liste des positions tarifaires pour lesquelles les droits du tarif

douanier commun ont W fixes d'un commun accord

-1I--- -2 -

Numraros
de la Nomenclature

de Bruxelles

-3-

Tarif douanier
commun

(taux ad valorem
en %)

Dtsignation des produits

ex 01.01 Chevaux vivants destinds At la boucherie

ex 01.02 Animaux vivants de 1'espice bovine (autres quc les

animaux reproducteurs de race pure) (1)

ex 01.03 Animaux vivants de l'espkce porcine (autres que les

animaux reproducteurs de race pure) (1)

ex 02.01 Viandes et abats comestibles, frais, r6frigrds on

congel6s

- de l'espce chevaline

- de l'espkce bovine (1)

- de l'espice porcine (1)

02.02 Volailles mortcs de basse-cour et leurs abats comestibles

(A I'exclusion des foies), frais, r~frigrds ou congel6s

ex 02.06 Viandes sales ou sdchdes de cheval

ex 03.01 Poissons d'eau douce, frais (vivants ou morts), r~frigrs

ou congel6s :

- Truites ct autres salmonids

- Autres

(1) Nc sont visqs que Ics animaix des esceS donestiqu"e.
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Numaros Tarif douaner

de la Nomenclature Designation des prodifits commua

de Bruxelles (taux ad valorem
en %)

ex 03.03 Crustac6s, mollusques et coquillages (m me s6pares de
leur carapace ou coquille), frais (vivants ou mdrts),
rdfrigdrds, congel6s, sdchds, salds ou en saumure;
crustacds non ddcortiquns, simplement cuits A l'eau

- Langoustes et homards 25
- Crabes et crevettes 18
- Huitres 18

04.03 Beurre 24

ex 04.05 CEufs d'oiseaux, en coquilles, frais ou conserves

- du 16-2 au 31-8 12
- du 1-9 au 15-2 15

04.06 Miel naturel 30

ex 05.07 Plumes A lit et duvet, bruts 0

05.08 Os et cornillons, brts, d6graiss6s ou simplement pr6-
par6s, mais non ddcoupds en forme, acidul6s ou bien
ddgdlatinds; poudres et ddchets de ces mati~res 0

ex 06.03 Fleurs et boutons de fleurs coupds, pour bouquets ou
pour ornements, frais :

- du 1-6 au 31-10 24
- du 1-11 au 31-5 20

07.01 Lgumes et plantes potagres, hs l'6tat frais ou rdfrigdrd
- Oignons, 6chalottes, aulx 12
- Pommes de terre. de primeurs

- du 1-1 au 15-5 15
- du 16-5 au 30-6 21

- Autres (')

(1) En principe, le taux est fix6f au niveau de la moyenne arithm~tique. Un ajustement 6ventuel
pourra tre effectu6 en fixant les droits saisonniers dans le cadre de ]a politique agricole de
la Communaut6.
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Numdros Tarif douanier

de ia Nomenclature Dsignation des produits commun

de Bruxelles (taux ad valorem
en %)

07.04 Lgumes et plantes potag~res, dess6ehds, d~shydrat6s ou
6vapor~s, m6me coup6s en morceaux ou en tranches on
hien broy6s, ou pulvris~s, mais non autrement pr6-

pares :

- Oignons 20

- Autres 16

ex 07.05 Lgumes A cosse, secs, 6coss6s, m~me d~cortiqu~s ou
cass6s :

- Pois et haricots 10

ex 08-01 Bananes fraiches 20

08.02 Agrumes, fraiches ou skches

- Oranges :

- du 15-3 au 30-9 15
- en dehors de cette p6riode 20

- Mandarines et idmentines 20
- Citrons 8

- Pamplemousses 12

- Autres 16

ex 08.04 Raisins frais :

- du 1-11 an 14-7 18
- du 15-7 an 31-10 22

08.06 Pommes, poires et coings, frais (t)

08.07 Fruits A noyaux, frais

- Abricots 25

- Autres (')

ex 08.12 Pruneaux 18

ex 09.01 CafM vert 16

() En principe, le taux est fixd au niveau de Ia moyenne arithmstique. Un ajustement 6ventuel
pourra 6tre effectu6 en fixant les droits saisonniers dans le cadre de la politique agricole de
la Communaig.
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Num~rps
de ]a Nomenclature

de Bruxelles

10.01
a

10.07

-2-

Dfsignation des produits

-3--

Tarif douanier
commun

(taux ad valorem
en %)

Cr~ales (1)

ex 11.01 Farine de froment (1)

12.01 Graines et fruits olagineux, mime concasses

ex 12.03 Graines a ensemencer (autres lue de betteraves)

12.06 Houblon (c6nes et lupuline)

15.15 Cires d'abeilles et d'autres insectes m6me artificiellement

color6es :

- brutes

autres

15.16 Cires v~g~tales, m6me artificiellement color~es

- brutes
- autres

ex 16.04 Preparations et conserves de poissons

- Salmonid6s

ex 16.05 Crustac6s, pr6par6s ou conserv6s

17.01 Sucres de betteraves et de canne, A l'tat solide

18.01 Cacao en f~ves et brisures de faves, bruts ou torr6fids

18.02 Coques, pelures, pellicules et ddchets de cacao

0

10

12

0

10

0
8

20

20

80

9

9

() a) Les droits do tarif douanier commun sur les cr~ales et la farine de froment s'6tablissent an
niveau de Ia moyenne arithm~tique des droits inscrits.

b) Jusqu'au moment oi le rgime h appliquer sera dtermini dans le cadre des mesures pr~viies
A I'article 40 paragraphe 2, lea Itats membres pourront, par dirogation aux dispositions de
I'article 23, suspendre la perception des droits sur ces produits.

c) A u cas oil ]a production on Is transformation de ciriales et de farine de froment dans un
Etat membre se trouve grayement menacge, on compromise par la suspension de droits dana
on autre Etat membre, les Etats membres intressis engagent des nigociations entre eux. Si ces
nigociations n'aboutissent A aucun risultat, la Commission pent autoriser I'Etat 1is6 a prendre
les mesures approprises, dont die fixe les modalitfs, dans Ia mesure oil la difference de prix
de revient n'est pas compensfe par l'existence d'une organisation interne du march6 des cr~ales de
I'lltat membrc qui pratique ta suspension.
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Numeros Tarif douanier
Numdroscommon

de I Nomenclature Designation des produits (t ad valorem
de Bruxelles en %)en %

19.02 Preparations pour l'alimentation des enfants on pour
usages di6ttiques ou culinaires, A base de farines,
f~cules on extraits de malt, mime additionnes de

cacao dans une proportion inf~ricure 1 50 % en poids 25

ex 20.02 Choucroute 20

21.07 Pr6parations alimentaires non d6nomm6es ni comprises
ailleurs 25

22.04 Mofits de raisins partiellement ferment~s, mmes mut6s
autrement qu'A l'alcool 40

23.01 Farines et poudres impropres A l'alimentation humaine

- de viandes et d'abats; cretons 4

- de poissons, de crustac6s on de mollusques 5

24.01 Tabacs bruts on non fabriqu6s; d6chets de tabac 30

ex 25.07 Kaolin, sillimanite 0

ex 25.15 Marbres bruts on 6quarris y compris ceux d6bit6s par
sciage d'une 6paisseur sup6rieure A 25 cm 0

ex 25.16 Granit, porphyre, basalte, gr~s et autres pierres de taille
ou de construction, bruts on 6quarris y compris ceux
dfbit6s par sciage d'une 6paisseur sup6rieure A 25 cm 0

25.19 Carbonate de magn6sium naturel (magn6site), m~me cal-

cin6, A 1'exclusion de l'oxyde de magn6sium 0

ex 25.27 Talc en emballages d'un poids net d'un kilo ou moins 8

ex 27.07 Phenols, cr6sols et xyl6nols, bruts 3

27.09 Huiles brutes de p6trole on de schistes 0

ex 27.14 Coke de p6trole 0

28.03 Carbone (noir de gaz de p~trole on carbon black, noirs

d'actyl~ne, noirs anthrac~niques, autres noirs de
fum~e, etc.) 5
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de Is Nomenclature Designation des produits Co m

de Bruxelle3 (taux ad valorem
en %)

ex 28.04 Phosphore 15
S616nium 0

28.23 Oxydes et hydroxydes de fer (y compris les terres colo-
rantes A base d'oxyde de fer naturel, contenant en

poids 70 % et plus de fer combin6, 6valu6 en Fe 2 
03) 10

28.25 Oxydes de titane 15

ex 28.32 Chlorates de sodium et de potassium 10

ex 29.01 Hydrocarbures aromatiques

Naphtalane 8

ex 29.04 Alcool butylique tertiaire 8

ex 32.07 Blanc de titane 15

ex 33.01 Huiles essentielles d'agrumes, ddterpdndes on non,

liquides ou concrtes 12

34.04 Cires artificielles, y compris celles solubles dans reau;

cires pripardes non Amulsionndes et sans solvant 12

ex 40.07 Fils et cordes de caoutchouc vulcanis6, m~me recouverts

de textiles 15

41.01 Peaux brutes (fraiches, saldes, sdchdes, chauldes, pick-

ides), y compris les peaux d'ovins laindes 0

ex 41.03 Peaux d'ovins, simplement tannes

- de mdtis des Indes 0
- autres 6

ex 41.04 Peaux de caprins, simplement tanndes

- de chbvres des Indes 0
- autres 7

41.08 Cuirs et peaux vernis ou mdtallis6s 12

44.14 Feuilles de placage en bois, scides, tranchdes ou ddrou-

ides, d'une 6paisseur 6gale ou infdrieure A 5 mm, m~me
renforces sur une face de papier on de tissu 10
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Numdros Tarif douanier

do la Nomenclature Ddsignation des produits commun
do Bruelles aux ad valoremde Bruxefles

en %

44.15 Bois plaquds ou contre-plaqus, mdme avec adjonction
d'autres mati~res; bois marquetds ou incrustds 15

53.04 Effilochds de laine et de poils (fins ou grossiers) 0

54.01 Lin brut, roui, teilil, peign6 ou autrement trait6, mais
non 1116; 6toupes et ddchets (y compris les effilochds) 0

54.02 Ramie brute, ddcortique, ddgomm6e, peignde ou autre-
ment trait6e, mais non filde; 6toupes et d6chets (y
compris les effilochds) 0

55.01 Coton en masse 0

ex 55.02 Linters de coton, brats 0

55.03 D6chets de coton (y compris les effilochds) non peign6s
ni card6s 0

57.01 Chanvre (Cannabis sativa) brat, roui, teill6, peign6 on
autrement trait6, mais non fil; 6toupes et ddchets (y
compris les effilochds) 0

57.02 Abaca (chanvre de Manille ou Musa textilis) brut, en
filasse ou travaild, mais non fi]6; 6toupes et ddchets
(y compris les effilochds) 0

57.03 Jute brut, ddcortiqu6 ou autrement trait6, mais non
Wfid; 6toupes et ddchets (y compris les effiloch6s) 0

74.01 Mattes de civre; cuivre brat (cuivre pour affinage et
cuivre affin6); ddchets et ddbris de cuivre 0

74.02 Cupro-alliages 0

75.01 Mattes, speiss et autres produits interm6diaires de la
mdtallurgie du nickel; nickel brat (A l'exclusion des
anodes du no 75.05); ddchets et ddbris de nickel 0

80.01 Rtain brat; d6chets et ddbris d'6tain 0

ex 85.08 Bougies d'allumage
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LISTE G

Liste des positions tarifaires pour lesquelles les droits du tarif douanier

commnun doivent faire 1'objet d'une nigociation entre les ]tats membres

-1- 2-

Numeros
de ]a Nomenclature Designation des produits

de Bruxelles

ex 03.01 Poissons de mer frais (vivants on morts), r6frigdr6s ou congelds.

03.02 Poissons simplement sals, ou en saumure, schds on fumes.

04.04 Fromages et caillebotte.

11.02 Gruaux, semoules; grains mond6s, perils, concass6s, aplatis (y compris
les flocons), A 'exception du riz pcl6, glac6, poli on en brisures; germes
de c~r6ales, m~me en farines.

11.07 Malt, m~me torrfi.

ex 15.01 Saindoux et autres graisses de porc, press6es ou fondues.

15.02 Suifs des esp~ees bovine, ovine et caprine, bruts ou fondus, y compris les
suifs dits o premiers jus )).

15.03 St6arine solaire; olko-stdarine; huile de saindoux et oldo-margarine non
6mulsionnde, sans m6lange ni aucune pr6paration.

ex 15.04 Huile de baleine, m6me raffin6e.

15.07 I-uiles vfg6tales fixes, fluides ou conertes, brutes 6purxes ou raffin~es.

15.12 Graisses et huiles animales ou v6g6tales hydrog6n6es, mtme raffin6es
mais non pr6par6es.

18.03 Cacao en masse ou en pains (pAte de cacao), mine d6graiss6.

18.04 Beurre de cacao, y compris la graisse et l'huile de cacao.

18.05 Cacao en poudre, non sucr6.
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Num~ros
de la Nomenclature Designation des produits

de Bruxelles

18.06 Chocolat et autres prdparations alimentaires contenant du cacao.

19.07 Pains, biscuits de mer et autres produits de la bqulangerie ordinaire, sans

addition de sucre, de miel, d'oeufs, de mati~res grapses, de fromage ou

de fruits.

19.08 Produits de la boulangerie fine, de la pAtisserie et de la biscuiterie, m6me
additionnde de cacao en toutes proportions.

21.02 Extraits ou essences de caf6, de th6 ou de mat6; preparation A base de ces

extraits ou essences.

22.05 Vins de raisins frais; mofits de raisins frais mutfs a l'alcool (y compris les

mistelles).

22.08 Alcool 6thylique non dfnatur6 de 80 degrfs et plus; alcool 6thylique
ddnatur6 de tons titres.

22.09 Alcool 6thylique non d~natur6 de moins de 80 degr~s; eaux de vie, liqueurs

et autres boissons spiritueuses, prdparations alcooliques compos~es
(dites extraits concentrds) pour la fabrication de boissons.

25.01 Sel gemme, sel de saline, sel marin, sel pripar6 pour la table; chlorure de

sodium pur; eaux mres de salines; cau de mer.

25.03 Soufres de toute esp~ce (A i'exception du soufre sublim6, du soufre prdci-

pit6 et du soufre colloidal).

25.30 Borates naturels bruts et leurs concentrds (calcin6s ou non), A l'exclusion
des borates extraits des saumures naturelles; acide borique naturel

titrant an maximum 85 % de B0 3 H 3 sur produit see.

ex 26.01 Minerais de plomb et minerais de zinc.

ex 26.03 Cendres et rdsidus contenant du zinc.

27.10 Huiles de pdtrole ou do schistes (autres que les huiles brutes), y compris

les prdparations non ddnoinmes ni comprises ailleurs contenant en
poids une proportion d'huile de p6trole on de schistes supdricure ou

5gale A 70 % et dont ces huiles constituent l'6l6ment de base.

27.11 Gaz de ptrole et autres bvdrocarbures gazeux.
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Num~ros
de la Nomenclature Ddsignation des produits

de Bruxelles

27.12 Vaseline.

ex 27.13 Paraffine, cires de p6trole ou de schistes, r~sidus paraffineux (gatsch ou
slack wax), mgme colords.

ex 28.01 Iode brut et brome.

28.02 Soufre sublimd ou prdcipit6; soufre colloidal.

ex 28.11 Anhydride arsdnique.

28.12 Acide et anhydride boriques.

28.33 Bromures et oxybromures; bromates et perbromates; hypobromites.

ex 28.34 lodures et iodates.

28.46 Borates et perborates.

ex 29.04 Alcools butyliques et isobutylique (autres que ralcool butylique tertiaire).

ex 29.06 Phenol, cresols et xyldnols.

ex 32.01 Extraits de quebracho et extraits de mimosa.

40.02 Caoutchouc synthdtique y compris le latex synthdtique, stabilis6 ou non;
factice pour caoutchouc ddriv6 des huiles.

44.03 Bois bruts, m~me 6corcds ou simplement ddgrossis.

44.04 Bois simplement quarris.

44.05 Bois simplement scids longitudinalement, tranchds ou ddroulds, d'une
6paisseur supdricure A 5 mrm.

45.01 Lifge naturel brut et d6chets de lige; liege concass6, granul6 ou pulvdris6.

45.02 Cubes, plaques, feuiles et bandes en liege naturel y compris les cubes ou
carrs pour la fabrication des bouchons.

47.01 PAtes L papier.
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Numeros
de la Nomenclature Designation des produits

de Bruxelles

50.02 Soie gr ge (non moulin~e).

50.03 Dchets de soie (y compris les cocons de vers A soie non d6vidables et les
effiloch6s); bourre, bourrette et blousses.

50.04 Fils de soje, non conditionn~s pour la vente au ddtail.

50.05 Fils de bourre de soie (schappe) non conditionn~s pour la vente au d~tail.

ex 62.03 Sacs et sachets d'emballage en tissus de jute, usag6s.

ex 70.19 Perles de verre et imitations de perles fines; imitations de pierres gemmes
ou de pierres synth~tiques et verroteries similaires.

ex 73.02 Ferro-alliages (autres que le ferro-mangan~se carbur6).

76.01 Aluminium brut; d6chets et debris d'aluminium (1).

77.01 Magn6sium brut; d6chets et d6bris de magnesium (y compris les tour-
nures non calibres) (1).

78.01 Plomb brut (m~me argentiftre); dAchets et ddbris de plomb (1).

79.01 Zinc brut; d6chets et debris de zinc (1).

ex 81.01 Tungst~ne (wolfram) brut, en poudre (1).

ex 81.02 Molybd~ne brut (1).

ex 81.03 Tantale brut (').

ex 81.04 Autres m~taux bruts (').

ex 84.06 Moteurs pour vWhicules automobiles, adrodynes et bateaux, leurs parties

et pi6ces d~tach6es.

ex 84.08 Propulseurs A reaction, leurs pi~ces d~tachdes et accessoires.

84.45 Machines-outils pour le travail des m~taux et des carbures m~talliques,
autres que celes des nos 84.49 et 84.50.

(1) Les droits applicables aux demi-produits devrout 6tre revus en fonction du droit arrt pour le
metal brut conform6ment A In procedure privue A I'artidle 21 paragraphe 2, do Trait&
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Num~ros
de la Nomenclature

de Bruxelles

84.48 Pi~ces 'd6tach6es et accessoires reconnaissables comme 6tant exclusive-
ment ou principalement destines aux machines-outils des nos 84.45 A
84.47 inclus, y compris les porte-pikces et porte-outils, les fili~res A

d6clenchement automatique, les dispositifs diviseurs et autres dispo-
sitifs sp6ciaux se montant sur les machines-outils; porte-outils pour

outillage A main des n-5 82.04, 84.49 et 85.05.

ex 84.63 Organes de transmission pour moteurs d'automobiles.

87.06 Parties, pices d6tach6es et accessoires des v6hicules automobiles repris
aux nos 87.01 A 87.03 inclus.

88.02 A6rodynes (avions, hydravions, cerfs-volants, planeurs, autogyres, h6li-
copt~res, ornithopt6res, etc.); rotochutes.

ex 88.03 Parties et pi~ces d6tach6es d'a6rodynes.

Dsignation des produits
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ANNEXE II

LISTE

prdvue 4 rarticle 38 du Traitg

-1-

Numtros
de la Nomenclatur

de Bruxelles

CHAPITRE 1

CnApxTRE 2

CHAPIThE 3

CHIAPITRE 4

CHAPITRE 5

CHAI

-2-

D46signation des produits

Animaux vivants.

Viandes et abats comestibles.

Poissons, crustac6s et mollusques.

Lait et produits de la laiterie; omufs d'oiseaux; miel naturel.

05.04 Boyaux, vessies et estomacs d'animaux, entiers ou en morceaux, autres
que ceux de poissons.

05.15 Produits d'origine animale, non d6nomm6s ni compris ailleurs; animaux
morts des chapitres 1 ou 3, impropres A la consommation humaine.

PITRE 6 Plantes vivantes et produits de la floriculture.

CHAPITRE 7

CHAPITRE 8

CHAPITRE 9

CHAPITRE 10

CHAPITRE 11

Lgumes, plantes, racines et tubercules alimentaires.

Fruits comestibles ; 6corces d'agrumes et de melons.

Caf6, thg et 6pices, 4 l'exclusion du mat6 (nO 09.03).

CGr~ales.

Produits de la minoterie; malt; amidons et fdcules ; gluten ; inuline.
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1-

Num~ros
de Ia Nomenclature

de Bruxelles

CTA rrtE 12

-2-

D~signation des produits

Graines et fruits ol~agineux ; graines, semences et fruits divers; plantes
industrielles et mdicinales ; pailles et fourrages.

CHiPITBE 13

ex 13.03 Pectine.

CHPITRE 15

15.01 Saindoux et autres graisses de porc press6es on fondues; graisse de volailles

press6e on fondue.

.15.02 Suifs (des esp ces bovine, ovine et caprine) bruts on fondus, y compris
les suifs dits a premiers jus ).

15.03 St~arine solaire; o1o-st~arine; huile de saindoux et oleo-margarine non
6mulsionn~e, sans mnlange ni aucune preparation.

15.04 Graisses et huiles de poissons et de mamniifres marins m~me raffinkes.

15.07 Huiles vdgdtales fixes, fluides on concrtes, brutes, 6pur6es on raffin~es.

15.12 Graisses et huiles animales on v6g6tales hydrog6nes, m~me raffin6es

mais non pr~par6es.

15.13 Margarine, simili-saindoux et autres graisses alimentaires pr~par6es.

15.17 Rsidus provenant du traitement des corps gras on des cires animales ou

v6g~tales.

CHAPIrT 16 Pr6parations de viandes, de poissons, de crustac6s et de mollusques.

CRA ITRE 17

17.01 Sucres de betteraves et de canne, a 1'6tat solide.

17.02 Autres sucres; sirops; succdans du miel, m~me m~langds de miel naturel;

sucres et m~lasses caramdhs~s.

17.03 MWasses, m~me d6color~es.
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Numdros
de la Nomenclature

de Bruxelles

CErr E 18

18.01

18.02

CHnAPmTE 20

CHAPITRE 22

22.04

22.05

22.07

CnPImE 23

CHAPITRE 24

24.01

CQAxmE 45

45.01

CHAPITRE 54

54.01

CHAPITnE 57

57.01

-2-

Designation des produitse

Cacao en fAves et brisures de fAves, brutes ou torr~fi~es.

Coques, pelures, pellicules et ddchets de cacao.

Prqparations de l6gumes, de plantes potagres, de fruits et d'autres plantes
ou parties de plantes.

Mofits de raisins partiellement ferment~s, m~me mut~s autrement qu'A
'alcool.

Vins de raisin frais; moats de raisins frais mut6s A 'alcool (y compris les
mistelles).

Cidre, poir6, hydromel et autres boissons fermentdes.

Rsidus et dichets des industries alimentaires; aliments prepares pour
animaux.

Tabacs bruts ou non fabriqu~s; d~chets de tabac.

Liege naturel brut et d~chets de liege; liege concass6, granulM ou pulv~ris6.

Lin brut, roui, teilid, peign6, ou autrement trait6, mais non fiWE; 6toupes
et ddchets (y compris les effiloch~s).

Chanvre (Cannabis sativa) brut, roui, teilE, peign6 ou autrement trait6,
mais non ifiE; 6toupes et d6chets (y compris les effiloch~s).
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ANNEXE III

LISTE DES TRANSACTIONS INVISIBLES

pr~vue a l'article 106 du Traitg

- Frets maritimes, y compris chartes-parties, frais de port, d~penses pour
bateaux de peche, etc.

- Frets fluviaux, y compris les chartes-parties.

- Transports par route : voyageurs, frets et affr~tements.

- Transports a6riens : voyageurs, frets et affrtements.

RMglement par les passagers des billets de passage a~rien internationaux,
des exc~dents de bagages; r~glement du fret a~rien international et des
vols affrt6s.

Recettes provenant de la vente des billets de passage a6rien interna-
tionaux, des exc~dents de bagages, du fret a~rien international et des
vols affr~t6s.

- Pour tous les moyens de transports maritimes : frais d'escale (soutage,
essence, vivres, frais d'entretien, reparations, frais d'6quipage, etc.).

Pour tous les moyens de transports fluviaux : frais d'escale (soutage, essence,
vivres, frais d'entretien et petites r6parations de materiel de transport,
frais d'6quipage, etc.).

Pour tous les moyens de transports commerciaux routiers : carburants,
huile, petites reparations, garage, frais pour les chauffeurs et le personnel
de bord, etc.
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Pour tous les moyens de transports a6riens : frais d'exploitation et frais
commerciaux, y compris r6parations d'a~ronefs et de materiel de navi-
gation afrienne.

- Frais et droits d'entrep6t, de magasinage, de d6douanement.

- Droits de douane et taxes.

- Charges r6sultant du transit.

- Frais de r6paration et de montage.

Frais de transformation, d'usinage, de travail i fa~on et autres services
du m6me genre.

- R6parations de navires.

R6parations de mat6riel de transport l'exclusion des navires et des a~ro-
nefs.

- Assistance technique (assistance en vue de la production et de la distri-
bution de biens et de services a tous les stades, fournie pour une p6riode
fix6e en fonction de l'objet particulier de cette assistance, et comprenant
par exemple des consultations et des drplacements d'experts, 1'6tablisse-
ment de plans et de dessins d'ordre technique, des contr6les de fabrication,
des tudes de march6s, ainsi que la formation du personnel).

- Commissions et courtages.

Bn6fices d6coulant des op6rations de transit.

Commissions et frais bancaires.

Frais de repr6sentation.

- Publicit6 sous toutes ses formes.

- Voyages d'affaires.

- Participation de filiales, succursales, etc., aux frais g6n6raux de leur maison
m6re A l'6tranger et vice versa.

- Contrats d'entreprises (travaux de construction et d'entretien de bfti-
ments, routes, ponts, ports, etc., ex6cut~s par des entreprises sp~cialis~es,
g6n6ralement a des prix forfaitaires apr~s adjudication publique).

- Differences, nantissements et d~p6ts concernant les operations A terme sur
marchandises effectu6es conform6ment aux pratiques commerciales
6tablies.
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Tourisme.

- Voyages et sjours de caract~re personnel pour 6tudes.

- Voyages et s~jours de caractare personnel, n~cessit~s par des raisons de
sant6.

- Voyages et sfjours de caractgre personnel pour raisons de famille.

- Abonnements des journaux, -riodiques, livres, 6ditions musicales.

Journaux, pfriodiques, litres, 6ditions musicales et disques.

- Films impressionn~s, commerciaux, d'information, d'6ducation, etc. (loca-
tion, redevances cin~matographiques, souscriptions et frais de copie et de
synchronisation, etc.).

-- Cotisations.

- Entretien et reparations courantes de propriet~s privees A l'tranger.

D~penses gouvernementales (repr6sentations officielles i l' tranger, contri-
butions aux organismes internationaux).

- Imp6ts et taxes, frais de justice, frais d'enregistrement de brevets et de
marques de fabrique.

Dommages et int~rgts.

Remboursements effectu6s en cas d'annulation de contrats ou de paiements
indus.

Amendes.

-Rgglements p~riodiques des Administrations des Postes, T6lgraphes et
T6lphones, ainsi que des entreprises de transport public.

Autorisations de change accord~es aux ressortissants ou residents de natio-
nalit6 ftrang~re 6migrant t l'tranger.

Autorisations de change accord~es aux ressortissants ou residents de natio-
nalit6 trang~re rentrant dans leur patrie.

Salairei et traitements (ouvriers, frontaliers ou saisonniers, et autres presta-
tions de non-residents, sans prejudice au droit pour les pays de r~gle-
menter 1'emploi de la main-d'ceuvre 6tranggre).

Remises d'6migrants (sans pr6judice au droit pour les pays de r~glementer
l'immigration).
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- Honoraires et r~mun~rations.

- Dividendes et revenus de parts b~n~ficiaires.

- Int6r~ts (titres mobiliers, titres hypoth6caires, etc.).

- Loyers et fermages, etc.

- Amortissements contractuels d'emprunts (i l'exception des transferts repr6-
sentant un amortissement ayant le caract~re d'un remboursement anticip6
ou de paiement d'arri~r~s accumul~s).

- Bnfices d~coulant d'exploitation d'entreprises.

- Droits d'auteur.

Brevets, dessins, marques de fabrique et inventions (cessions et licences de
brevets, dessins, marques de fabrique et inventions, proteges ou non, et
transferts d6coulant de telles cessions ou licences).

- Recettes consulaires.

- Pensions et retraites, et autres revenus analogues.

Pensions alimentaires 16gales et assistance financi6re en cas de gene parti-
culi~re.

Transferts 6chelonn~s d'avoirs d~tenus dans un pays membre par des per-
sonnes r~sidant dans un autre pays membre et d6pourvues de ressources
suffisant a leur entretien personnel dans ce dernier pays.

- Transactions et transferts aff6rents A l'assurance directe.

- Transactions et transferts aff6rents A la reassurance et a la r6trocession.

- Ouverture et remboursement de cr6dits de caract6re commercial ou indus-
triel.

- Transferts A rNtranger de montants de minime importance.

- Frais de documentation de toute nature engag6s pour leur compte personnel
par des 6tablissements de change agr66s.

Primes de sportifs et gains de course.

- Successions.

- Dots.
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ANNEXE IV

PAYS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

auxquels s'appliquent les dispositions de la quatrihme partie du Traitg

L'Afrique Occidentale Francaise comprenant: le S6n~gal, le Soudan, la

Guin~e, la C6te-d'Ivoire, le Dahomey, la Mauritanie, le Niger et la Haute-Volta;

L'Afrique Rquatoriale Franqaise comprenant: le Moyen-Congo, l'Ouban-

gui-Chari, le Tchad et le Gabon;

Saint-Pierre et Miquelon, l'Archipel des Comores, Madagascar et d~pen-

dances, la C6te franqaise des Somalis, la Nouvelle-Cal6donie et d6pendances,

les ]Rtablissements francais de l'Oc~anie, Jes Terres australes et antaretiques;

La Rpublique autonome du Togo;

Le territoire sous tutelle du Cameroun administr6 par la France;

Le Congo beige et le Ruanda-Urundi;

La Somalie sous tutelle italienne;

La Nouvelle-Guinfe N~erlandaise.



II

Protocoles
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PROTOCOLE

SUR LES STATUTS DE LA BANQUE EUROPtENNE

D'INVESTISSEMENT

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

DASIRANT fixer les Statuts de la Banque europ~enne d'investissement,
pr~vus a l'article 129 du Trait6,

SONT CONVENUES des dispositions ci-apr~s qui sont annex~es a ce Trait:

ARTICLE 1

La Banque europ~enne d'investissement institute par l'article 129 du
Trait6, ci-apr~s d~nomm~e la (( Banque >, est constitu6e et exerce ses fonctions
et son activit6 conform~ment aux dispositions de ce Trait6 et des presents
statuts.

Le si~ge de la Banque est fix6 du commun accord des gouvernements
des ]itats membres.

ARTICLE 2

La mission de la Banque est d~finie par l'article 130 du Trait6.

ARTICLE 3

Conform~ment a 1article 129 du Trait6, sont membres de la Banque

- le Royaume de Belgique;

- la R~publique f~d~rale d'Allemagne;
- la R~publique Fran aise;

- la R6publique Italienne;

- le Grand-Duch6 de Luxembourg;
- le Royaume des Pays-Bas.
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ARTICLE 4

1. La Banque est dot6e d'un capital d'un milliard d'unit6s de compte,

souscrit par les Etats membres a concurrence des montants suivants

Allemagne, . 300 millions

France ..... 300 millions

Italie ....... 240 millions

Belgique.... 86,5 millions
Pays-Bas... 71,5 millions

Luxembourg 2 millions

La valeur de l'unit6 de compte est de 0,888 670 88 gramme d'or fin.

Les ttats membres ne sont responsables que jusqu'A concurrence de

leur quote-part du capital souscrit et non vers6.

2. L'admission d'un nouveau membre entraine une augmentation du

capital souscrit correspondant l'apport du nouveau membre.

3. Le Conseil des gouverneurs, statuant h l'unanimit6, peut d6cider une

augmentation du capital souscrit.

4. La quote-part du capital souscrit ne peut tre ni c~d~e, ni donn~e en
nantissement et est insaisissable.

ARTICLE 5

1. Les ftats membres versent 25 % du capital souscrit, en cinq paiements
6gaux se situant respectivement au plus tard deux mois. neuf mois, seize mois,
vingt-trois mois et trente mois h compter de 1'entr6e en vigueux du Trait6.

Chaque versement est effectu6 pour un quart en or ou en monnaie libre-
ment convertible et pour trois quarts en monnaie nationale.

2. Le Conseil d'administration peut exiger le versement des 75 / restant
du capital souscrit pour autant que ce versement est rendu n6cessaire pour

faire face aux obligations de la Banque h l'6gard de ses bailleurs de fonds.

Le versement est effectu6 par chaque tat membre proportionnellement

sa quote-part du capital souscrit, dans les monnaies dont la Banque a besoin

pour faire face ces obligations.
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ARTICLE 6

1. Sur proposition du Conseil d'administration, le Conseil des gouver-
neurs peut d6cider a la majorit6 qualifi6e que les Rtats membres accordent a
la Banque des pr~ts sp6ciaux productifs d'int6r~ts, dans le cas et dans la mesure

ofi la Banque aura besoin d'un tel prt pour le financement de projets d6ter-
min6s, et oh le Conseil d'administration justifie qu'elle n'est pas en mesure de

se procurer les ressources n~cessaires sur les march6s des capitaux a des conditions
convenables, compte tenu de la nature et de l'objet des projets a financer.

2. Les pr~ts sp~ciaux ne peuvent 6tre requis qu'A partir du debut de la

quatri~me ann6e suivant l'entr~e en vigueur du Trait6. Ils ne doivent pas excder

400 millions d'unit~s de compte au total, ni 100 millions d'unit6s de compte
par an.

3. La dur~e des prfts spfciaux sera 6tablie en fonction de la dur6e des
cr6dits ou garanties que la Banque se propose d'accorder au moyen de ces
prts; elle ne doit pas d6passer 20 ans. Le Conseil des gouverneurs, statuant

t la majorit6 qualifi~e sur proposition du Conseil d'administration, peut d6cider
le remboursement anticip6 des pr6ts sp~ciaux.

4. Les prts sp6ciaux porteront intfr~t au taux de 4 % l'an, A moins que
le Conseil des gouverneurs, en tenant compte de l'volution et du niveau des
taux d'inter~t sur les marches des capitaux, ne decide de fixer un taux diff6rent.

5. Les prfts sp~ciaux doivent ktre accord6s paf les Rtats membres au
prorata de leur souscription dans le capital; ils doivent 6tre vers6s en monnaie
nationale au cours des six mois qui suivent leur appel.

6. En cas de liquidation de la Banque, les pr~ts sp6ciaux des ]Rtats membres

ne sont rembours6s qu'apr6s extinction des autres dettes de la Banque.

ARTICLE 7

1. Au cas ofi la parit6 de la monnaie d'un lRtat membre par rapport A l'unit6
de compte d~finie a l'article 4 serait r~duite, le montant de la quote-part de
capital vers6e par cet Rtat dans sa monnaie nationale serait ajust6 propor-
tionnellement h ]a modification intervenue dans la paritd, moyennant un ver-

sement compl6mentaire effectu6 par cet Etat en faveur de la Banque. Toutefois,
le montant sur lequel est effectu6 I'ajustement lie peut exc6der le montant

total des prits consentis par la Banque et libell6s dans la monnaie en question.
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et des avoirs de la Banque dans cette monnaie. Le versement doit etre

effectu6 dans un d~lai de deux mois ou, dans la mesure ou il correspond A des

pr~ts, aux 6chfances de ces prgts.

2. Au cas oii la parit6 de ]a monnaie d'un Etat membre par rapport i l'unit6

de compte d6finie 4 l'article 4 serait augmentfe, le montant de la quote-part

de capital versfe par cet Etat dans sa monnaie nationale serait ajust6 propor-

tionnellement ]a modification intervenue dans la parit6, moyennant un rem-

boursement effectu6 par la Banque en faveur de cet iRtat. Toutefois, le montant

sur lequel est effectu6 l'ajustement ne peut excfder le montant total des prgts

consentis par la Banque et libellIs dans la monnaie en question, et des avoirs

de la Banque dans cette monnaie. Ce versement doit 6tre effectu6 dans un

dflai de deux mois ou, dans la mesure oii il correspond des pr~ts, aux 6ch6ances

de ces prets.

3. La parit6 de la monnaie d'un Etat membe par rapport h l'unit6 de

compte d~finie it l'article 4 est le rapport entre le poids d'or fin contenu dans

cette unit6 de compte et le poids d'or fin correspondant au pair de cette monnaie

dfclar6 au Fonds Mon~taire International. A d6faut, cette parit6 r6sultera

du taux de change, par rapport i une monnaie d~finie ou convertible en or,
appliqu6 par l'Etat mexabre pour les paiements courants.

4. Le Conseil des gouverneurs peut decider qu'il ne sera pas fait appli-

cation des r~gles fix~es aux paragraphes 1 et 2 lorsqu'il est procd6 a une modi-

fication uniform~ment proportionnelle au pair de toutes les monnaies des
pays membres du Fonds Monftaire International ou des membres de la Banque.

ARTICLE 8

La Banque est administr~e et g~r~e par un Conseil des gouverneurs, un

Conseil d'administration et un Comit6 de direction.

ARTICLE 9

1. Le Conseil des gouverneurs se compose des ministres d~sign~s par les

IRtats membres.

2. Le Conseil des gouverneurs 6tablit les directives g~nrales relatives

la politique de credit de la Banque, notamment en ce qui concerne les objectifs
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dont il y aura lieu de s'inspirer au fur et A mesure que progresse la r~alisation
du march6 commun.

I1 veille h 'ex6cution de ces directives.

3. En outre, le Conseil des gouverneurs

a) d6cide de I'augmentation du capital souscrit, conform6ment
I'article 4 paragraphe 3,

b) exerce les pouvoirs pr6vus par l'article 6 en mati~re de pr~ts sp6-
ciaux,

c) exerce les pouvoirs pr6vus par les articles 11 et 13 pour la nomination
et la d6mission d'office des membres du Conseil d'administration et du Comit6
de direction,

d) accorde la d6rogation pr6vue par l'article 18 paragraphe 1,

e) approuve le rapport annuel tabli par le Conseil d'administration,

f) approuve le bilan annuel de mrme que le compte des profits et pertes,

g) exerce les pouvoirs et attributions pr6vus par les articles 7, 14, 17,
26 et 27,

h) approuve le r~glement int6rieur de la Banque.

4. Le Conseil des gouverneurs est comp6tent pour prendre, a l'unanimit6,
dans le cadre du Trait6 et des pr6sents statuts, toutes d6cisions relatives L
la suspension de l'activit6 de la Banque et a sa liquidation 6ventuelle.

ARTICLE 10

Sauf dispositions contraires des pr6sents statuts, les decisions du Conseil
des gouverneurs sont prises h la majorit6 des membres qui le composent. Les
Votes du Conseil des gouverneurs sont r6gis par les dispositions de l'article 148
du Trait.

ARTICLE 11

1. Le Conseil d'administration a comp6tence exclusive pour decider de
l'octroi de cr6dits et de garanties et de la conclusion d'emprunts; fixe les taux
d'intrfts pour les pr6ts, ainsi que les commissions de garanties; contrale la
saine administration de la Banque; assure la conformit6 de la gestion de la
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Banque avec les dispositions du Trait6 et des statuts et les directives gdn~rales
fixdes par le Conseil des gouverneurs.

A l'expiration de l'exercice, il est tenu de soumettre un rapport au Conseil
des gouverneurs et de le publier apr~s approbation.

2. Le Conseil d'administration est compos6 de 12 administrateurs et de
12 suppliants.

Les administrateurs sont nomm~s pour une pfriode de cinq ans par le
Conseil des gouverneurs sur d6signation respective des IRtats membres et de
la Commission A raison de :

3 administrateurs d~sign6s par la Rpublique ffdfrale d'Allemagne;
3 administrateurs ddsign~s par la R1publique Francaise;
3 administrateurs ddsign~s par la R1publique Italienne;
2 administrateurs ddsign~s d'un commun accord par les pays du Benelux;
1 administrateur ddsign6 par la Commission.

Leur mandat est renouvelable.

Chaque administrateur est assist6 d'un supplant nomm6 dans les mfmes
conditions et suivant les m~mes procedures que les administrateurs.

Les suppliants peuvent participer aux seances du Conseil d'adminis-
tration; ils n'ont pas le droit de vote, sauf s'ils remplacent le titulaire en cas
d'empfchement de celui-ci.

Le president, ou A son d~faut un des vice-presidents du Comit6
de direction, preside les seances du Conseil d'administration sans prendre part
au vote.

Les membres du Conseil d'administration sont choisis parmi les person-
nalitfs offrant toutes garanties d'ind6pendance et de competence; ils ne sont
responsables qu'envers la Banque.

3. Dans le seul cas oii un administrateur ne remplit plus les conditions
n6cessaires pour exercer ses fonctions, le Conseil des gouverneurs, statuant h
la majorit6 qualifi6e, pourra prononcer sa ddmission d'office.

La non-approbation du rapport annuel entraine la d6mission du Conseil
d'administration.

4. En cas de vacance, par suite de d6c6s ou de ddmission volontaire, d'office
ou collective, il est proc6dd au remplacement selon les r~gles fix6es au para-
graphe 2. En dehors des renouvellements gdndraux, les membres sont
remplacds pour la dur6e de leur mandat restant courir.
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1958



1958 Nations Unies - Recuei des Traites 189

5. Le Conseil des gouverneurs fixe la retribution des membres du Conseil

d'administration. I 6tablit 'unanimit6 les incompatibilit~s 6ventuelles avec

les fonctions d'administrateur et de suppliant.

ARTICLE 12

1. Chaque administrateur dispose d'une voix au Conseil d'alministration.

2. Sauf dispositions contraires des presents statuts, les d6cisions du Conseil

d'administration sont prises A la majorit6 simple des membres du Conseil

ayant voix d~lib6rative. La majorit6 qualifi~e requiert la r6union de huit voix.
Le r~glement int~rieur de la Banque fixe le quorum n~cessaire pour la vali-

dit6 des d6lib6rations du Conseil d'administration.

ARTICLE 13

1. Le Comit6 de direction se compose d'un pr6sident et de deux

vice-pr6sidents nomm6s pour une p~riode de six ans par le Conseil des gou-

verneurs sur proposition du Conseil d'administration. Leur mandat est
renouvelable.

2. Sur proposition du Conseil d'administration ayant statu6 A la majo-

rit6 qualifi~e, le Conseil des gouverneurs, statuant a son tour AL la majorit6
qualifi6e, peut prononcer la d6mission d'office des membres du Comit6 de

direction.

3. Le Comit6 de direction assure • la gestion des affaires courantes de la
Banque, sous 1'autorit6 du president et sous le contr6le du Conseil d'admi-

nistration.

II prepare les decisions du Conseil d'administration notamment en ce

qui concerne la conclusion d'emprunts et l'octroi de credits et de garanties; il

assure l'ex6cution de ces decisions.

4. Le Comit6 de direction formule h la majorit6 ses avis sur les projets de
pr~ts et de garanties et sur les projets d'emprunts.
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5. Le Couseil des gouverneurs fixe la r6tribution des membres du Comit6
de direction et 6tablit les incompatibilit6s avec leurs fonctions.

6. Le president, ou en cas d'emp~chement un des vice-pr6sidents, repr6-
sente la Banque en matire judiciaire ou extra-judiciaire.

7. Les fonctionnaires et employ6s de la Banque sont plac6s sous 1'auto-
rit6 du president. Us sont engag6s et licenci6s par lui. Dans le choix du personnel,

il doit ftre tenu compte non seulement des aptitudes personnelles. et des qua-
lifications professionnelles, mais encore d'une participation 6quitable des
nationaux des ]Ltats membres.

8. Le Comit6 de direction et le personnel de la Banque ne sont respon-
sables que devant cette derni~re et exercent leurs fonctions en pleine ind6-
pendance.

ARTICLE 14

1. Un Comit6, compos6 de trois membres nommes par le Conseil des gou-

verneurs en raison 'de leur comp6tence, v6rifie chaque ann6e la r6gularit6 des
op6rations et des livres de la Banque.

2. I1 confirme que le bilan et le compte de profits et pertes sont conformes
aux 6critures comptables et qu'ils refl6tent exactement, a l'actif comme au
passif, la situation de la Banque.

ARTICLE 15

La Banque communique avec chaque ]ttat membre par l'interm6diaire
de l'autorit6 d~sign6e par celui-ci. Dans l'ex~cution des op6rations fipanci~res,
elle a recours a la Banque d'6mission de l']etat membre int6ress6 ou a d'autres
institutions financi~res agr66es par celui-ci.

A.RTICLE 16

1. La Banque coop~re avec toutes les organisations internationales dont
l'activit6 s'exerce en des domaines analogues aux siens.
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2. La Banque recherche tous les contacts utiles en vue de coop6rer avec
les institutions bancaires et financi6res des pays auxquels elle 6tend ses
op6rations.

ARTICLE 17

A la requ6te d'un ]tat membre ou de la Commission, ou d'office, le
Conseil des gouverneurs interpr6te ou complite, dans les conditions dans
lesquelles elles ont 6t6 arrtes, les directives fix6es par lui aux termes de
l'article 9 des pr6sents statuts.

ARTICLE 18

1. Dans le cadre du mandat d6fini A Particle 130 du Trait6, la Banque
accorde des cr6dits ses membres ou h des entreprises priv6es ou publiques
pour des projets d'investissement A r6aliser sur les territoires eurbp6ens des
]ttats membres, pour autant que des moyens provenant d'autres ressources
ne sont pas disponibles des conditions raisonnables.

Toutefois, par d6rogation accordre h l'unanimit6 par le Conseil des
gouverneurs, sur proposition du Conseil d'administration, la Banque peut
octroyer des cr6dits pour des projets d'investissement h r6aliser en tout ou en
partie hors des territoires europ6ens des ]Atats membres.

2. L'octroi de pr6ts est, autant que possible, subordonn6 i la mise en oeuvre
d'autres moyens de financement.

3. Lorsqu'un pr6t est consenti A une entreprise ou une collectivit6 autre
qu'un Atat membre, la Banque subordonne l'octroi de ce pr6t soit A une garantie
de l'I]tat membre sur le territoire duquel le projet sera r6alis6, soit h d'autres
garanties suffisantes.

4. La Banque peut garantir des emprunts contract6s par des entreprises
publiques ou priv6es ou par des collectivit6s pour la r6alisation d'op6rations
pr6vues a 1'article 130 du Trait6.

5. L'encours total des pr~ts et des garanties accord6s par la Banque ne
doit pas exc6der 250 % du montant du capital souscrit.

6. La Banque se pr6munit contre le risque de change en assortissant les
contrats de pr6ts et de garanties des clauses qu'elle estime appropri6es.
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ARTICLE 19

1. Les taux d'int~r~t pour les pr~ts & consentir par la Banque, ainsi que les
commissions de garantie, doivent 6tre adapt~s aux conditions qui pr6valent sur
le march6 des capitaux, et doivent 6tre calcul6s de facon que les recettes qui en
r6sultent permettent h la Banque de faire face A ses obligations, de couvrir

ses frais et de constituer un fonds de r~serve conform6ment 'article 24.

2. La Banque n'accorde pas de r6duction sur les taux d'int~r~t. Dans le

cas oti, compte tenu du caract~re sp6cifique du projet A financer, une r6duc-
tion du taux d'intr~t paralt indiqu~e, l']tat membre int6res 6 on une tierce
instance peut accorder des bonifications d'int6rt, dans la mesure oii leur
octroi est compatible avec les r~gles fix6es A 'article 92 du Trait6.

ARTICLE 20

Dans ses op6rations de pr~ts et de garanties, la Banque doit observer

les principes suivants :

1, Elle veille h ce que ses fonds soient utilis6s de la facon la plus rationnelle
dans l'int~r~t de la Communaut6.

Elle ne peut accorder des pr~tb ou garantir des emprunts que

a) lorsque le service d'int6r~t et d'amortissement est assur6 par les b~n6-
fices d'exploitation, dans le cas de projets mis en cEuvre par des entreprises du
secteur de la production, ou par un engagement souscrit par l']Atat dans lequel
le projet est mis en ceuvre, ou de toute autre mani~re, dans le cas d'autres

projets

b) et lorsque l'ex6cution du projet contribue a I'accroissement de la
productivit6 6conomique en g6n6ral et favorise ]a r~alisation du march6 commun.

2. Elle ne doit acqurir aucune participation A des entreprises, ni assumer
aucune responsabilit6 dans la gestion, moins que la protection de ses droits
ne Pexige pour garantir le recouvrement de sa cr6ance.

3. Elle pent c6der ses cr6ances sur le march6 des capitaux et, ' cet effet,

exiger de ses emprunteurs l'6mission d'obligations ou d'autres titres.

4. Ni elle ni les ttats membres ne doivent imposer de conditions selon
lesquelles les sommes prtes doivent tre d6pens6es h l'int~ieur d'un ]tat

membre d6termin6.
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5. Elle peut subordonner 'octroi de prts h r'organisation d'adjudications
internationales.

6. Elle ne finance, en tout ou en partie, aucun projet auquel s'oppose
'Ittat membre sur le territoire duquel ce projet doit 6tre ex6cut6.

ARTICLE 21

1. Les demandes de prt ou de garantie peuvent 6tre adress~es la Banque
soit par rinterm6diaire de ]a Commission, soit par l'interm6diaire de l'1Ptat
membre sur le territoire duquel le projet sera r~alis6. La Banque peut aussi
6tre saisie directement d'une demande de pr~t ou de garantie par une entreprise.

2. Lorsque les demandes sont adress6es par l'interm~diaire de la Com-
mission', elles sont soumises pour avis I'tat membre sur le territoire duquel
le projet sera r6alis6. Lorsqu'elles sont adress6es par l'interm~diaire de '1tat,
cUes sont soumises pour avis la Commission. Lorsqu'elles 6manent directement
d'une entreprise, elles sont soumises A l'1Ptat membre int~ress6 et h la
Commission.

Les Ptats membres int6ressfs et la Commission doivent donner leur
avis dans un d~lai de deux mois au maximum. A d6faut de r6ponse dans ce
d6lai, la Banque peut consid6rer que le projet en cause ne soulve pas
d'objections.

3. Le Conseil d'administration statue sur les demandes de prt ou de
garantie qui lui sont soumises par le Comit6 de direction.

4. Le Comit6 de direction examine si les demandes de pr~t ou de garantie
qui lui sont soumises sont conformes aux dispositions des pr6sents statuts,
notamment celles de l'article 20. Si le Comit6 de direction se prononce en faveur
de l'octroi du prgt ou de la garantie, il doit soumettre le projet de contrat au
Conseil d'administration; il peut subordonner son avis favorable aux condi-
tions qu'il considre comme essentielles. Si le Comit6 de direction se prononce
contre l'octroi du prgt ou de la garantie, il doit soumettre au Conseil d'admi-
nistration les documents appropri6s accompagn6s de son avis.

5. En cas d'avis n6gatif du Comit6 de direction, le Conseil d'adminis-
tration ne peut accorder le prft ou la garantie en cause qu'A l'unanimit6.
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6. En cas d'avis nigatif de la Commission, le Conseil d'administration
ne peut accorder le pr6t ou la garantie en cause qu'h l'unanimit6, Padmi-
nistrateur nomm6 sur d6signation de la Commission s'abstenant de prendre
part au vote.

7. En cas d'avis n~gatif du Comit6 de direction et de la Commission, le
Conseil d'administration ne peut pas accorder le prit ou la garantie en cause.

ARTICLE 22

1. La Banque emprunte sur les marches internationaux des capitaux
les ressources n6cessaires l'accomplissement de ses tiches.

2. La Banque peut emprunter sur le march6 des capitaux d'un lttat membre,
dans le cadre des dispositions l6gales s'appliquant aux 6missions int6rieures,
ou, d6faut de telles dispositions dans un 1ttat membre, quand cet Ittat membre
et la Banque se sont concertos et se sont mis d'accord sur l'emprunt envisag6
par celle-ci.

L'assentiment des instances comptentes de l'ttat membre ne peut
Atre refus6 que si des troubles graves dans le march6 des capitaux de cet Ittat
sont a craindre.

ARTICLE 23

1. La Banque peut employer, dans les conditions suivantes, les dispo-
ribilit~s dont elle n'a pas imm6diatement besoin pour faire face a ses obligations:

a) elle peut effectuer des pJacements sur les march6s mon6taires,

b) sous r6serve des dispositions de l'article 20 paragraphe 2, elle peut
acheter ou vendre des titres 6mis soit par elle-m6me, soit par ses emprunteurs,

c) elle peut effectuer toute autre op6ration financiere en rapport avec
son objet.

2. Sans pr6judice des dispositions de l'article 25, la Banque n'effectue,
dans la gestion de ses placements, aucun arbitrage de devises qui ne soit direc-
tement n6cessit6 par la r6alisation de ses pr~ts ou par l'accomplissement des
engagements qu'elle a contract6s du fait des emprunts 6mis par elle ou des
garanties octroy6es par elle.
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3. Dans les domaines vis6s par le pr6sent article, la Banque agira en accord
avec les autorit6s comp6tentes des IPtats membres ou avec leur banque
d'6mission.

ARTICLE 24

1. I1 sera constitu6 progressivement un fonds de r6serve s concurrence de
10 % du capital souscrit. Si la situation des engagements de la Banque le
justifie, le Conseil d'administration peut decider la constitution de reserves
suppl6mentaires. Aussi longtemps que ce fonds de r6serve n'aura pas 6t6
enti~rement constitu6, il y aura lieu de l'alimenter par :

a) les recettes d'int6r6ts provenant des pr6ts accord6s par la Banque
sur les sommes a verser par les ltats membres en vertu de l'article 5,

b) les recettes d'int6r~ts provenant des pr6ts accord6s par la Banque
sur les sommes constitu6es par le remboursement des pr6ts vis6s au a),

pour autant que ces recettes d'int6rfts ne sont pas n~cessaires pour executer
les obligations et pour couvrir les frais de la Banque.

2. Les ressources du fonds de r6serve doivent 6tre plac6es de facon a Atre
h tout moment en 6tat de r~pondre a l'objet de ce fonds.

ARTICLE 25

1. La Banque sera toujours autorisfe h transf6rer dans l'une des monnaies
des IAtats membres les avoirs qu'elle d6tient dans la monnaie d'un autre JAtat
membre pour r6aliser les op6rations financi~res conformes son objet tel qu'il
est d6fini a l'article 130 du Trait6 et compte tenu des dispositions de l'article 23
des pr6sents statuts. La Banque 6vite dans la mesure du possible de proc6der
h de tels transferts, si elle d~tient des avoirs disponibles ou mobilisables dans
la monnaie dont elle a besoin.

2. La Banque ne peut convertir en devises des pays tiers les avoirs qu'elle
d6tient dans la monnaie d'un des Ittats membres, sans l'assentiment de cet
ttat.

3. La Banque peut disposer librement de la fraction de son capital vers6
en or ou en devises convertibles, ainsi que des devises emprunt~es sur des
march6s tiers.
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4. Les Atats membres s'engagent a mettre a la disposition des d6biteurs
de la Banque les devises n6cessaires au remboursement en capital et int6rgt
des pr6ts accord6s ou garantis par la Banque pour des projets A r6aliser sur
leur territoire.

ARTICLE 26

Si un f.tat membre mfconnait ses obligations de membre d6coulant
des pr6sents statuts, notamment l'obligation de verser sa quote-part ou ses
pr6ts sp6ciaux ou d'assurer le service de ses emprunts, l'octroi de prets ou de
garanties a cet Atat membre ou a ses ressortissants peut 6tre suspendu par
d6cision du Conseil des gouverneurs statuant a la majorit6 qualifi6e.

Cette d6cision ne lib~re pas l'ltat ni ses ressortissants de leurs obliga-
tions vis-a-vis de la Banque.

ARTICLE 27

1. Si le Conseil des gouverneurs d6cide de suspendre l'activitA de la Banque,
toutes les activit6s devront 6tre arr~t~es sans d6lai, l'exception des op6rations
n6cessaires pour assurer dfment l'utilisation, la protection et la conservation
des biens, ainsi que le r~glement des engagements.

2. En cas de liquidation, le Conseil des gouverneurs nomme les liquidateurs
et leur donne des instructions pour effectuer la liquidation.

ARTICLE 28

1. La Banque jouit dans chacun des Ptats membres de la capacit6 juridique
la plus large reconnue aux personnes morales par les 16gislations nationales;
elle peut notamment acqu6rir et ali6ner des biens immobiliers ou mobiliers et
ester en justice.

Les privilkges et immunit~s accord6s A la Banque sont d6termin6s par le
Protocole pr6vu a l'article 218 du Trait6.

2. Les biens de ]a Banque sont exempt6s de toute requisition ou expropria-
tion sous n'importe quelle forme.
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ARTICLE 29

Les litiges entre la Banque d'une part, et d'autre part ses pr~teurs, ses
emprunteurs ou des tiers sont tranch6s par les juridictions nationales comp6-
tentes, sous r6serve des comp6tences attributes Zh la Cour. de Justice.

La Banque doit 6lire domicile dans chacun des Ittats membres. Toutefois,
elle peut, dans un contrat, proc6der A une 6lection sp6ciale de domicile ou pr6voir
une proc6dure d'arbitrage.

Les biens et avoirs de la Banque ne pourront 6tre saisis ou soumis A
execution forc~e que par d6cision de justice.
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Fait a Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept.

P. H. SPAAK

ADENAUER

PINEAU

Antonio SEGNI

BEcH

J. LUNS

J. Ch. SNOY ET D'OPPUEnS

HALLSTEIN

M. FAURE

Gaetano MA"TINO

Lambert SCHAUS

J. LINTHORST HOMAN
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PROTOCOLE

relatif au

COMMERCE INTIRIEUR ALLEMAND

ET AUX PROBLMES CONNEXES

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

PRENANT en consideration les conditions existant actuellement en raison
de la division de l'Allemagne,

SONT CONVENUES des dispositions ci-apr~s qui sont annex6es au Trait6:

1. Les 6changes entre les territoires allemands r~gis par ]a Loi fonda-
mentale de la Rpublique feddrale d'Allemagne et les territoires allemands oii
la Loi fondamentale n'est pas d'application faisant partie du commerce intdrieur
allemand, l'application du Trait6 n'exige aucune modification du regime actuel
de ce commerce en Allemagne.

2. Chaque ttat membre informe les autres Ptats membres et la Commission
des accords int6ressant les 6changes avec les territoires allemands ohi la Loi
fondamentale de la R~publique f6d6rale d'Allemagne n'est pas d'application,
ainsi que de leurs dispositions d'ex~cution. I1 veille A cc que cette execution ne
soit pas en contradiction avec les principes du march6 commun et prend notam-
ment les mesures appropri6es permettant d'6viter les prejudices qui pourraient
6tre caus6s dans les 6conomies des autres ]ttats membres.

3. Chaque Ptat membre peut prendre des mesures appropri~es en vue de
pr6venir les difficult6s pouvant r~sulter pour lui du commerce entre un ]Rtat
membre et les territoires allemands o4 la Loi fondamentale de la R6publique
f6d6rale d'Allemagne n'est pas d'application.
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PROTOCOLE

relatif .

CERTAINES DISPOSITIONS
INTtRESSANT LA FRANCE

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

DASIRANT r~gler, conform6ment aux objectifs g6n~raux du Trait6,
certains probl~mes particuliers existant actuellement,

SONT CONVENUES des dispositions ci-apr~s qui sont annex6es a cc Trait6:

I. - Taxes et aides

1. II est proc6d6 annuellement par la Commission et par le Conseil A un
examen du r6gime de r'aide A 1'exportation et des taxes sp6ciales r'importation
pratiqu6 dans la zone franc.

A 'occasion de cet examen, le Gouvernement fran~ais fait connaitre les
mesures qu'il se propose de prendre en vue de r6duire et de rationaliser les
niveaux des aides et taxes.

I1 communique 6galement au Conseil et h la Commission les cr6ations
nouvelles de taxes qu'il envisage comme suite a de nouvelles lib6rations et les
am6nagements des aides et des taxes auxquels il entend proc6der dans la limite
du taux maximum de la taxe en vigueur au ler janvier 1957. Ces diff6rentes
mesures peuvent faire 'objet d'une discussion au sein de ces institutions.

2. Le Conseil, statuant la majorit6 qualifi6e sur proposition de la Commis-
sion, peut, s'il estime que l'absence d'uniformit6 porte pr6judice certains
secteurs industriels des autres ]tats membres, demander au Gouvernement
frangais de prendre certaines mesures d'uniformisation des taxes et des aides,
dans chacune des trois categories des matires premi6res, des demi-produits
et des produits finis. Dans le cas oii le Gouvernement fran ais ne prendrait
pas ces mesures, le Conseil, statuant 6galement A la majorit6 qualifi6e, autorise
les autres Ptats membres h prendre les mesures de sauvegarde dont il d6finit
les conditions et modalit6s.
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3. Dans le cas oii la balance des paiements courants de la zone franc aurait
W 6quilibrde pendant plus d'un an, et oii ses r6serves mon~taires auraient atteint

un niveau considdr6 comme satisfaisant, en particulier au regard du volume
de son commerce extdrieur, le Conseil, statuant a la majorit6 qualifie sur
proposition de la Commission, peut decider que le Gouvernement francais
doit supprimer le syst~me des taxes et aides.

Au cas oh la Commision et le Gouvernement francais ne seraient pas
d'accord sur le point de savoir si le niveau des rdserves mon6taires de la zone
franc peut ktre considdr6 comme satisfaisant, ils se rapportent ii l'avis d'une
personnalit6 ou d'un organisme choisi d'un commun accord comme arbitre. En
cas de d6saccord, cet arbitre est d6sign6 par le pr6sident de la Cour de Justice.

La suppression ainsi d~cid6e doit Atre amnagge dans des conditions telles
qu'elle ne risque pas de porter atteinte h l'quilibre de la balance des paiements
et peut, en particulier, ftre effectu6e de maniere progressive. Cette suppression
6tant intervenue, les dispositions du Trait6 s'appliquent int~gralement.

Le terme (( balance des paiements courants )> doit 6tre entendu au sens
adopt6 par les organismes internationaux et le Fonds Mon~taire International,
c'est-A-dire la balance commerciale et les transactions invisibles ayant le carac-
t~re de revenus ou de prestations de services.

II. - Rimuniration des heures suppl6mentaires

1. Les 1Ptats membres estiment que 1'6tablissement du march6 commun
entrainera, 'a la fin de la premiere 6tape, une situation dans laquelle la base
au-del de laquelle sont rfmun6r6es les heures suppl6mentaires et le taux moyen
de majoration pour ces heures dans l'industrie correspondront i ceux existant
en France, selon la moyenne de l'ann~e 1956.

2. A d~faut de r~alisation de la situation ci-dessus, is ]a fin de la premiere
6tape, la Commission est tenue d'autoriser la France a prendre, i 1'6gard des
secteurs industriels affect~s par 1in6galit6 dans le mode de r6mun6ration des
beures suppl6mentaires, des mesures de sauvegarde dont elle d6finit les condi-
tions et modalitfs, sauf dans le cas ofi pendant cette 6tape l'augmentation
moyenne du niveau des salaires dans les mmes secteurs d'autres lPtats membres
exc6derait, par rapport i la movenne de I'annfe 1956, celle intervenue en France,
d'un pourcentage fix6 par la Commission avee i'approbation du Conseil statuant
a Ia majorit6 qualifi~e.
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PROTOCOLE

CONCERNANT L'ITALIE

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

DASIRANT r6gler certains problmes particuliers int6ressant l'Italie,

SONT CONVENUES des dispositions ci-apr~s, qui sont annex6cs au Trait6:

LES ]TATS MEMBRES DE LA COMMUNAUT19

PRENNENT ACTE du fait que le Gouvernement italien est engag6 dans la
mise en ex6cution d'un programme d6cennal d'expansion 6conomique, qui a
pour but de redresser les d~squilibres de structure de 1'6conomie italienne,
notamment par l'6quipement des zones moins d6velopp6es dans le Midi et dans
les Iles et par la cr6ation d'emplois nouveaux dans le but d'6liminer le ch6mage;

RAPPELLENT que ce programme du Gouvernement italien a t pris en
consideration et approuv6 dans ses principes et ses objectifs par des organisations

de coop6ration internationale dont ils sont membres;

RECONNAISSENT qu'il est de leur int6r~t commun que les objectifs du
programme italien soient atteints;

CONVIENNENT, en vue de faciliter au Gouvernement italien l'accomplis-

sement de cette tiche, de recommander aux institutions de la Communaut6 de

mettre en ceuvre tous les moyens et proc6dures pr6vus par le Trait6 en recourant

notamment a un emploi ad6quat des ressources de la Banque europ6enne d'in-

vestissement et du Fonds social europ6en;

SONT D'AVIS qu'il doit Atre tenu compte par les institutions de la Com-

munaut6, dans l'application du Trait6, de l'effort que l'6conomie italienne devra

supporter dans les prochaines ann6es, et de l'opportunit6 d'6viter que des ten-

sions dangereuses ne se produisent, notamment dans la balance des paiements

ou dans le niveau de l'emploi, qui pourraient compromettre l'application de ce

Trait6 en Italie;

RECONNAISSENT en particulier que, dans le cas d'application des articles
108 et 109, il faudra veiller h ce que les mesures demand6es au Gouvernement

italien sauvegardent l'aboutissement de son programme d'expansion 6conomique
et de rel6vement du niveau de vie de la population.
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PROTOCOLE

concernant

LE GRAND-DUCH9 DE LUXEMBOURG

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

D1SIRANT r~gler certains problmes particuliers int6ressant le Grand-

Duch6 de Luxembourg,

SONT CONVENUES des dispositions ci-apr~s qui sont annex~es au Trait:

ARTICLE 1

1. En raison de la situation particuli~re de son agriculture, le Grand-Duch6
de Luxembourg est autoris6 A maintenir les restrictions quantitatives i
l'importation des produits figurant A la liste annex6e iL la decision des Parties
Contractantes A 'Accord g6n~ral sur les tarifs douaniers et le commerce en
date du 3 d6cembre 1955, concernant l'agriculture luxembourgeoise.

La Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas appliquent le regime pr6vu
par 'article 6 alin~a 3, de la Convention d'Union 6conomique belgo-luxembour-
geoise du 25 juillet 1921.1

2. Le Grand-Duch6 de Luxembourg prend toutes mesures d'ordre structurel,
technique et 6conomique, rendant possible l'int6gration progressive de l'agri-
culture luxembourgeoise dans le march6 commun. La Commission peut lui
adresser des recommandations au sujet des mesures i prendre.

A la fin de la p~riode de transition, le Conseil decide, A la majorit6 qualifi6e
sur proposition de la Commission, dans quelle mesure les d6rogations accord6es
an Grand-Duch6 de Luxembourg doivent 6tre maintenues, modifies ou abolies.

Un droit de recours contre cette decision est ouvert i tout ]Ptat membre
int~ress6 devant une instance d'arbitrage d6signee conform6ment aux dispo-
sitions de 'article 8 paragraphe 4, du Trait.

ARTICLE z

Lors de 1'6tablissement des riglements pr~vus par 'article 48 para-
graphe 3, du Trait6, relatif A la libre circulation des travailleurs, la Commission
tient compte, en ce qui concerne le Grand-Duch6 de Luxembourg, de la situation
d6mographique particuli~re de ce pays.

'Soci~t6 des Nations, Recueil des Traitds, vol. IX, p. 223; vol. CXXXIV, p. 394, et vol. CLX,
p. 372.
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PROTOCOLE

relatif aux

MARCHANDISES ORIGINAIRES

ET EN PROVENANCE

DE CERTAINS PAYS

et b~n~ficiant d'un regime particulier

SF'importation dans un des Rtats membres

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

D SIRANT apporter des pr6cisions sur l'application du Trait6 h certaines
marchandises originaires et en provenance de certains pays et b6n6-

ficiant d'un r6gime particulier a l'importation dans un des ]tats. membres,

SONT CONVENUES des dispositions ci-apr~s qui sont annex6es h ce Trait6:

1. L'application du Trait6 instituant la Communaut6 Itconomique Euro-

p6enne n'exige aucune modification du r6gime douanier applicable, h l'entr6e

en vigueur du Trait6, aux importations :

a) dans les pays du Benelux, de marchandises originaires et en pro-

venance du Surinam et des Antilles N6erlandaises,

b) en France, de marchandises originaires et en provenance du Maroc,

de la Tunisie, de la Rpublique du Viet-Nam, du Cambodge et du Laos. Les
dispositions ci-dessus s'appliquent 6galement aux 6tablissements franqais du
Condominium des Nouvelles-H6brides,

c) en Italic, de marchandises originaires et en provenance de la Libye
et de la Somalie actuellement sous tutelle italienne.

2. Les marchandises import6es dans un ittat membre au b6n6fice du r6gime

susvis6 ne peuvent tre consid6r6es comme 6tant en libre pratique dans cet.

ttat au sens de l'article 10 du Trait6, lorsu'elles sont r6export6es dans un
nutre ttat membre.

3. Avant ]a fin de la premi6re ann6e suivant l'entr6e en vigueur du Trait6,

les ltats membres communiq-uent a la Commission et aux autres lRtats membres

les dispositions concernant les r6gimes particuliers vis6s au pr6sent Protocole,

ainsi que ]a liste des produits qui en b6n6ficient.

Us informent 6galement la Commission et les autres Ltats membres des

modifications apport~es ult6rieurement h ces listes ou hces r6gimes.

4. La Commission veille a ce que l'application des dispositions ci-dessus

ne puisse porter pr6judice aux autres ltats membres; elle peut wrendre, cet
effet, dans les relations entre ttats membres, toutes dispositions appropri6es.
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PROTOCOLE

relatif au rdgime A appliquer aux

PRODUITS RELEVANT DE LA

COMMUNAUTt EUROPSENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER

A L'k2GARD DE L'ALGSRIE

ET DES DtPARTEMENTS D'OUTRE-MER

DE LA RSPUBLIQUE FRANgAISE

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

CONSCIENTES du fait que les dispositions du Trait6 concernant 'Ag6rie

et les d6partements d'outre-mer de la R6publique Fran aise posent le problme

du r6gime A appliquer, h l'6gard de 'Alg6rie et de ces d6partements, aux

produits faisant l'objet du Trait6 instituant la Communaut6 Europ6enne du

Charbon et de l'Acier,

Dt9SIREUSES de rechercher une solution appropri6e en harmonic avec

les principes des deux Trait6s,

R#GLERONT ce problkme dans un esprit de collaboration r6ciproque

dans le plus court d6lai, au plus tard & l'occasion de la premibre r6vision du

Trait6 instituant la Communaut6 Europ6enne du Charbon et de 'Acier.
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PROTOCOLE

concernant

LES HUILES MINRALES

ET CERTAINS DE LEURS DtRIVS

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

SONT coNvENuEs des dispositions ci-apr~s qui sont annexees au Trait6:

1. Chaque Atat membre peut maintenir h l'6gard des autres ]tats membres
et, des 9tats tiers, pour une p6riode de six ann6es A compter de l'entr6e en
vigueur du Trait6, les droits de douane et taxes d'effet 6quivalent appliqu6s
sur les produits relevant des positions 27.09, 27.10, 27.11, 27.12 et ex 27.13
(paraffine, cires de p6trole ou de schistes, et r6sidus paraffineux) de la Nomen-
clature de Bruxelles, A la date du ier janvier 1957, ou A la date de l'entr6e en
vigueur du TraitO s'ils sont inf6rieurs. Toutefois, le droit A maintenir sur les
huiles brutes ne pourra avoir pour effet d'accroitre de plus de 5 % I'ecart exis-
tant au ler janvier 1957 entre les droits applicables aux huiles brutes d'une
part, et aux d6riv6s susmentionnes de l'autre. Dans le cas oi un tel 6cart n'existe
pas, celui qui pourrait 6tre cr66 ne pourra pas exc6der 5 % du droit appliqu6
au ler janvier 1957 sur les produits relevant de la position 27.09. Si, avant
l'expiration de la periode de six annes, une r6duction des droits de douane et
des taxes d'effet equivalent est apport6e aux produits relevant de la position
27.09, les droits de douane et taxes d'effet equivalent frappant les autres produits
susmentionn6s doivent faire l'objet d'une r6duction correspondante.

A 1'expiration de cette periode, les droits maintenus dans les conditions
pr6vues h l'alin6a prec6dent sont totalement supprimes & l'gard des autres
]Atats menmbres. A la m~me date, le tarif douanier commun est applicable A l'6gard
des ]tats tiers.

2. Les aides h la production des huiles minerales vis6es A la position 27.09
de la Nomenclature de Bruxelles, dans la mesure oii elles apparaissent necee-
saires en vue de ramener le prix des huiles brutes au prix pratiqu6 sur le marche
mondial, CAF port europ6en d'un ]tat membre, relRvent de l'application de
I'article 92 paragraphe 3 c), du Trait. Au cours des deux premieres 6tapes, la
Commission n'use des pouvoirs prevus ' 'article 93 que dans la mesure n6ces-
saire h emp~cher une application abusive desdites aides.



1958 Nations Unies - Recueil des Traites 213

Fait h Rome. le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept.

P. H. SPAAK

ADENAUER

INEAU

ntonio SEONI

BECH

J. LUNS

J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS

HALLSTEMN

M. FAURE

Gaetano MARTrNo

Lambert ScHAus

J. LINTHORST HOMAN



214 United Nations - Treaty Series 1958

PROTOCOLE

relatif bL

L'APPLICATION DU TRAITt

instituant

LA COMMUNAUTt tCONOMIQUE EUROPtENNE

AUX PARTIES NON EUROPIENNES

DU ROYAUME DES PAYS-BAS

LES HAUTES PARTIES CorTrACTANTES,

SOUCIEUSES, au moment de signer le Trait6 instituant entre elles la
Communaut6 ]Aconomique Europ6enne, de pr~ciser la porte des dispositions
de I'article 227 de ce Trait6 A 1'6gard du Royaume des Pays-Bas,

SONT CONVENUES des dispositions ci-apr&s qui sont annex6es A ce Trait6:

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, en raison de la structure
constitutionnelle du Royaume telle qu'ele r~sulte du Statut du 29 d6cembre 1954,
aura la facult6, par d6rogation i l'article 227, de ne ratifier le Trait6 que pour
le Royaume en Europe et la Nouvelle-Guin6e Nerlandaise.
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PROTOCOLE

sur les

PRIVILtGES ET IMMUNITIS

de la

COMMUNAUT] tCONOMIQUE EUROPPENNE

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES AU TRAITA INSTITUANT LA

COMMUNAUTA JtCONOMIQUE EUROP.ENNE,

CONSIDARANT qu'aux termes de l'article 218 de cc Trait6, la Commu-

naut6 jouit sur les territoires des ]Ptats membres des immunit~s et privileges

n6cessaires pour remplir sa mission, dans les conditions d~finies h un Protocole

s~par6,

CONSID9RANT d'autre part qu'aux termes de l'article 28 du Protocole sur

les Statuts de la Banque europ6enne d'investissement, la Banque jouit des

privileges ct immunit~s d~termin~s au Protocole vis6 l'alin~a precedent,

ONT DtSIGNf,, afin d'6tablir ce Protocole, comme plnipotentiaires

SA MAJEST9 LE RoI DES BELGES

Baron J. Ch. SNOY et d'OPPUERS, Secr6taire g~n~ral du Ministare des

Affaires 6conomiques, Pr6sident de la d 61gatioin beige aupr~s de la

Confrence intergouvernementale;

LE PR11SIDENT DE LA RPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

M. le Professeur Docteur Carl Friedrich OPHiJLS, Ambassadeur de la

Rpublique f~d~rale d'Allemagne, President de la d6l6gation allemande

aupr~s de la Conf6rence intergouverncmentale;

LE PRISIDENT DE LA R19PUBLIQUE FRAN AISE

M. Robert MARJOLIN, Professeur agr6g6 des Facult~s de Droit,

Vice-President de la d~l~gation franaise aupr~s de la Conference inter-

gouvernementale;

LE PRiSIDENT DE LA R1PUBLIQUE ITALIENNE

M. V. BADINI CONFALONIERI,/Sous-Secr~taire d']tat aux Affaires
6trang~res, President de la d6lkgation italienne aupr~s de la Conf6rence

intergouvernementale;
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SON ALTESSE ROYALE LA GRANDE-DUCHESSE DE LUXEMBOURG

M. Lambert SCHAUS, Ambassadeur du Grand-Duch6 de Luxembourg,
Pr6sident de la d6l6gation luxembourgeoise aupr s de la Conf6rence
intergouvernementale;

SA MAJEST19 LA REINE DES PAYS-BAS

M. J. LINTHORST HOMAN, Pr6sident de la d6l6gation n6erlandaise aupr~s

de la Conf6rence intergouvernementale;

LESQUELS, apr~s avoir 6chang6 leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne
et due forme,

SONT CONVENUS des dispositions ci-apr~s qui sont annex~es au Trait6
instituant la Communaut6 tconomique Europ6enne.
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Chapitre 1

BIENS, FONDS, AVOIRS ET OPERATIONS DE LA COMMUNAUTS

ARTICLE I

Les locaux et lCs bfAtiments de la Communaut6 sont inviolables. Is
sont exempts de perquisition, r6quisition, confiscation ou expropriation. Les
biens et avoirs de la Communaut6 ne peuvent 6tre l'objet d'aucune mesurf
de contrainte administrative ou judiciaire sans une autorisation de la Cour d
Justice.

ARTICLE 2

Les archives de la Communaut6 sont inviolables.

ARTICLE 3

La Communaut6, ses avoirs, revenus et autres biens sont exon6r~s de
tous imp6ts directs.

Les gouvernements des ttats membres prennent, chaque fois qu'il leur
est possible, les dispositions appropri6es en vue de la remise ou du rembour-
sement du montant des droits indirects et des taxes ii la vente entrant dans les
prix des biens immobiliers ou mobiliers lorsque la Communaut6 effectue pour
son usage officiel des achats importants dont le prix comprend des droits et
taxes de cette nature. *Toutefois l'application de ces dispositions ne doit pas
avoir pour effet de fausser la concurrence a l'int6rieur de la Communaut6.

Aucune exon6ration n'est accorde en ce qui concerne les imp6ts, taxes

et droits qui ne constituent que la simple r~mun6ration de services d'utilit6
g6n6rale.
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ARTICLE 4

La Communaut6 est exon6re de tous droits de douane, prohibitions et
restrictions d'importation et d'exportation A l'6gard des articles destines h
son usage officiel; les articles ainsi import6s ne seront pas c6d~s h titre on6reux
ou gratuit sur le territoire du pays dans lequel ils auront 6t introduits, A
moins que ce ne soit h des conditions agr66es par le gouvernement de ce pays.

Elle est 6galement exon6r6e de tout droit de douane et de toute prohi-
bition et restriction d'importation et d'exportation i l'6gard de ses publications.

Chapitre 2

COMMUNICATIONS ET LAISSEZ-PASSER

ARTICLE 5

Pour leurs communications officielles et le transfert de tous leurs docu-
ments, les institutions de la Communaut6 b6n6ficient sur le territoire de chaque
ttat membre du traitement accord6 par cet ttat aux missions diplomatiques.

La correspondance officielle et les autres communications officielles des
institutions de la Communaut6 ne peuvent tre censur~es.

ARTICLE 6

Des laissez-passer dont la forme est arr6t6e par le Conseil et qui sont
reconnus comme titres valables de circulation par les autorit~s des ttats
membres peuvent 6tre d61ivr6s aux membres et aux agents des institutions de
la Communaut6 par les pr6sidents de celles-ci. Ces laissez-passer sont d~livr6s
aux fonctionnaires et agents dans les conditions fix6es par les statuts pr6vus A
rarticle 212 du Trait6.

La Commission peut conclure des accords en vue de faire reconnaitre
ces laissez-passer comme titres valables de circulation sur le territoire des
Ittats tiers.
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Chapitre 3

MEMBRES DE L'ASSEMBLIE

ARTICLE 7

Aucune restriction d'ordre administratif ou autre n'est apport~e au libre
d~placement des membres de I'Assembl6e se rendant au lieu de reunion de
I'Assembl6e ou en revenant.

Les membres de 'Assembl6e se voient accorder en matire de douane et
de contr6le des changes :

a) par leur propre gouvernement, les m6mes facilit6s que celles
reconnues aux hauts fonctionnaires se rendant l'6tranger en mission
officielle temporaire,

b) par les gouvernements des autres ]tats membres, les m~mes facilit~s
que celles reconnues aux repr6sentants de gouvernements 6trangers en mission
officielle temporaire.

ARTICLE 8

Les membres de l'Assembl6e ne peuvent ktre recherch6s, d6tenus ou
poursuivis en raison des opinions ou votes 6mis par eux dans P'exercice de leurs
fonctions.

ARTICLE 9

Pendant la dur6e des sessions de l'Assembl6e, les membres de celle-ei
b~n6ficient :

a) sur leur territoire national, des immunit~s reconnues aux membres
du Parlement de leur pays,

b) sur le territoire de tout autre ttat membre, de 'exemption de toute
mesure de detention et de toute poursuite judiciaire.
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L'immunit6 les couvre 6galement lorsqu'ils se rendent au lieu de reunion
de l'Assembl6e ou en reviennent.

L'immunit6 ne peut Atre invoqu6e dans le cas de flagrant d6lit et ne peut
non plus mettre obstacle au droit de l'Assembl6e de lever l'immunit6 d'un de
ses membres.

Chapitre 4

REPR9SENTANTS DES 9TATS MEMBRES

PARTICIPANT AUX TRAVAUX DES INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUT9

ARTICLE 10

Les repr~sentants des ]tats membres participant aux travaux des insti-
tutions de la Communaut6, ainsi que leurs conseillers et experts techniques,
jouissent, pendant l'exercice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages h
destination on en provenance du lieu de la r6union, des privilkges, immunit~s
ou facilit~s d'usage.

Le pr6sent article s'applique 6galement aux membres des organes consul-
tatifs de la Communaut6.

Chapitre 5

FONCTIONNAIRES ET AGENTS DE LA COMMUNAUTIR

ARTICLE 11

Sur le territoire de chacun des ]Ptats membres et quelle que -soit leur

nationalit6, les fonctionnaires et agents de la Communaut6 vis6s h Particle 212
du Trait6 :

a) jouissent, sous r6serve des dispositions des articles 179 et 215 du
Trait6, de l'immunit6 de juridiction pour les actes accomplis par eux, y compris
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leurs paroles et 6crits, en leur qualit6 officielle; ils continueront h b6n6ficier de
cette immunit6 apr6s la cessation de leurs fonctions,

b) ne sont pas soumis, non plus que leurs conjoints et les membres de leur
famille vivant h leur charge, aux dispositions limitant l'immigration et aux
formalit6s d'enregistrement des 6trangers,

c) jouissent, en ce qui concerne les r6glementations mon6taires ou de
change, des facilit6s reconnues par l'usage aux fonctionnaires des organisations
internationales,

d) jouissent du droit d'importer en franchise du pays de leur derni~re
residence ou du pays dont ils sont ressortissants, leur mobilier et leurs effets
l'occasion de leur premiere prise de fonctions dans le pays int6ress6, et du droit,

la cessation de leurs fonctions dans ledit pays, de r6exporter en franchise
leur mobilier et leurs effets sous r6serve, dans l'un et 'autre cas, des conditions
jug6es n6cessaires par le gouvernement du pays oii le droit est exerc6,

e) jouissent du droit d'importer en franchise leur automobile affect~e
ai leur usage personnel, acquise dans le pays de leur derni6re r6sidence ou dans
le pays dont ils sont ressortissants aux conditions du march6 int6rieur de celui-ci,
et de la r6exporter en franchise, sous r6serve, dans l'un et l'autre cas, des condi-
tions jugfes n~cessaires par le gouvernement du pays int6ress6.

ARTICLE 12

Dans les conditions et suivant la proc6durefix6es par le Conseil statuant
sur les propositions formul6es par la Commission dans le d61ai d'un an compter
de 1'entr6e en vigueur du Trait6, les fonctionnaires et agents de la Communaut6
sont soumis au profit de celle-ci un imp6t sur les traitements, salaires et
6moluments vers6s par elle.

Ils sont exempts d'imp6ts nationaux sur les traitements, salaires et
6moluments vers6s par la Communaut6.

ARTICLE 13

Pour l'application des imp6ts sur les revenus et sur la fortune, des droits
de succession, ainsi que des conventions tendant a 6viter les doubles impositions
conclues entre les pays membres de la Communaut6, les fonctionnaires et
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agents de la Communaut6 qui, en raison uniquement de l'exercice de leurs
fonctions au service de la Communaut6, 6tablissent leur r6sidence stir le terri-
toire d'un pays membre autre que le pays du domicile fiscal qu'ils possedent
au moment de leur entree au service de la Communaut6, sont considdr6s, tant
dans le pays de leur residence que dans le pays du domicile fiscal, comme ayant
conserv6 leur domicile dans ce dernier pays si celui-ci est membre de la Corn-
munaut6. Cette disposition s'applique 6galement au conjoint dans la mesuie
ott celui-ci n'exerce pas d'activit6 professionnelle propre, ainsi qu'aux enfants
a charge et sous la garde des personnes vis6es au present article.

Les biens meubles appartenant aux personnes vis~es l'alin6a pr~c6-
dent et situds sur le territoire de I'etat de s6jour sont exondr6s de l'imp6t des
successions dans cet Ittat; pour l'tablissement de cet imp6t, ils sont consid6rcs
comme se trouvant dans l'iPtat du domicile fiscal, sous reserve des droits des
Ptats tiers et de l'application 6ventuelle des dispositions des conventions inter-
nationales relatives aux doubles impositions.

Les domiciles acquis en raison uniquement de l'exercice de fonctions an
service d'autres organisations internationales ne sont pas pris en consid6ration
dans l'application des dispositions du pr6sent article.

ARTICLE 14

Le Conseil, statuant a l'unanimit6 sur proposition que la Commission
formulera dans le d6lai d'un an a compter de l'entr6e en vigueur du Traitt,
fixe le regime des prestations sociales applicables aux fonctionnaires et agents
de ha Communaut6.

ARTICLE 15

Le Conseil, statuant sur proposition de la Commission et apr~s consul-
tation des autres institutions int6ressdes, d6termine les categories de fonc-
tionnaires et agents de la Communaut6 auxquels s'appliquent, en tout ou ev
partie, les dispositions des articles 11, 12 alinda 2 et 13.

Les noms, qualitds et adresses des fonctionnaires et agents compris da._ ,

ces cat6gories sont communiqu6s p6riodiquement aux gouvernements des Atats
membres.
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Chapitre 6

PRIVIEGES ET IMMUNITES

DES MISSIONS tTABLIES AUPRLS DE LA COMMUNAUT9

ARTICLE 16

L',tat membre sur le territoire duquel est situ6 le si~ge de la Commu-
naut6 accorde aux missions des Ltats tiers accr~dit6s auprbs de la Communaut6

les immunit6s diplomatiques d'usage.

Chapitre 7

DISPOSITIONS GIENIRALES

ARTICLE 17

Les privilbges, immunit6s et facilit6s sont accord6s aux fonctionnaires

et agents de la Communaut6 exclusivement dans l'int~r~t de cette derniere.

Chaque institution de la Communaut6 est tenue de lever l'immunit6
accord6e i un fonctionnaire ou agent dans tous les cas oii elle estime que la
lev6e de cette immunit6 n'est pas contraire aux int6r6ts de la Communaut6.

ARTICLE 18

Pour l'application du pr6sent'Protocole, les institutions de la Commu.
naut6 agissent de concert avec les autorit6s responsables des ]tats membre,

int6ress6s.

ARTICLE 19

Les articles 11 14 inclus et 17 sont applicables aux membres de 1.

Commrnission.
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ARTICLE 20

Les articles 11 i 14 inclus et 17 sont applicables aux juges, aux avocats
g6n6raux, au greffier et aux rapporteurs adjoints de la Cour de Justice, sans
pr6judice des dispositions de Particle 3 du Protocole sur le Statut de la Cour
de Justice relatives l'immunit6 de juridiction des juges et des avocats g6n6raux.

ARTICLE 21

Le pr6sent Protocole s'applique 6galement A la Banque europ6enne
d'investissement, aux membres de ses organes, a son personnel, et aux repr6-
sentants des ]tats membres qui participent A ses travaux sans pr6judice des
dispositions du Protocole sur les statuts de celle-ci.

La Banque europ6enne d'investissement sera, en outre, exon6r6e de
toute imposition fiscale et parafiscale A l'occasion de sa cr6ation et des augmen-
tations de son capital ainsi que des formalit6s diverses que ces operations
pourront comporter dans l'ttat du siege. De m~me sa dissolution et sa liqui-
dation n'entraineront aucune perception. Enfin, l'activit6 de la Banque et de
ses organes, s'exercant dans les conditions statutaires, ne donnera pas lieu A
l'application des taxes sur le chiffre d'affaires.
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EN FOI DE QUOI, les plnipotentiaires soussignfs ont appos6 leurs signatures
au bas du present Protocole.

Fait h Bruxeles, le dix-sept avril mil neuf cent cinquante-sept.

J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS

C. F. OPHULS

R. MARJOLiN

V. BADINI

L. SCHAUS

J. LiNTHORST HOMAN
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PROTOCOLE

sur le

STATUT DE LA COUR DE JUSTICE

de la

!OMMUNAUT] tCONOMIQUE EUROP9ENNE

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES AU TRAITt INSTITUANT LA

COMMUNAUTA RCONOMIQUE EUROP19ENNE,

D9SIRANT fixer le Statut de la Cour pr6vu l'article 188 de ce Trait6,

ONT DASIGNA, A cet effet. comme plknipotentiaires

SA MAJESTP, LE Rol DES BELGES

Baron J. Ch. SNoY et d'OPPUERS, Secr~taire g6n6ral du Minist6re des
Affaires 6conomiques, President de la d6l6gation beige aupr~s de ]a
Conf6rence intergouvernementale;

LE PRESIDENT DE LA R9PUBLIQUE FPDE9RALE D'ALLEMAGNE

M. le Professeur Docteur Carl Friedrich OPHUILS, Ambassadeur de la
R~publique f~d~rale d'Allemagne, President de la d6l6gation allemande
aupr~s de la Conference intergouvernementale,

LE PRESIDENT DE LA RfPUBLIQUE FRAN AISE

M. Robert MARJOLIN, Professeur agr6g6 des Facult~s de Droit, Vice-
President de la d~l6gation francaise auprs de la Conf6rence inter-
gouvernementale;

LE PRESIDENT DE LA RPPUBLIQUE ITALIENNE

M. V. BADINI CONFALONIERI, Sous-Secr~taire d']ttat aux Affaires 6tran-
g&es, Pr6sident de la d6l6gation italienne aupr s de la Conference

intergouvernementale;

SON ALTESSE ROYALE LA GRANDE-DUCHESSE DE LUXEMBOURG

M. Lambert SCHAUS, Ambassadeur du Grand-Duch6 de Luxembourg,
Pr6sident de la d6l~gation luxembourgeoise aupr~s de la Conference

intergouvernementale;
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SA MAJESTt LA REINE DES PAYS-BAS

M. J. LINTHORST HOMAN, Pr6sident de la d6l6gation n6erlandaise aupres
de la Conf6rence intergouvernementale;

LESQUELS, apr~s avoir kchang6 leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne
et due forme,

SONT CONVENUS des dispositions ci-apr~s qui sont annex~es au Trait
instituant la Communaut6 tconomique Europ~enne.
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ARTICLE 1

La Cour institu6e par 'article 4 du Trait6 est constitute et exerce ses

fonctions conform6ment aux dispositions du Trait6 et du present Statut.

Titre prenier

STATUT DES JUGES ET DES AVOCATS GENARAUX

ARTICLE 2

Tout juge doit, avant d'entrer en fonctions, en s6ance publique, pr6ter

serment d'exercer ses fonctions en pleine impartialit6 et en toute conscience

et de ne rien divulguer du secret des d6librations.

ARTICLE 3

Les juges jouissent de l'immunit6 de juridiction. En ce qui concerne les

actes accomplis par eux, y compris leurs paroles et 6crits, en leur qualit6 officielle,

As continuent A b6n~ficier de l'immunit6 apr~s la cessation de leurs fonctions.

La Cour, si6geant en s6ance pl6ni~re, peut lever l'immunit6.

Au cas o-6, l'immunit6 ayant 6t6 lev6e, une action p6nale est engag~e

contre un juge, celui-ci n'est justiciable, dans chacun des ]ttats membres, que

de l'instance compftente pour juger les magistrats appartenant a la plus haute

juridiction nationale.
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ARTICLE 4

Les juges ne peuvent exercer aucune fonction politique ou adminis-
trative.

ils ne peuvent, sauf d6rogation accord6e titre exceptionnel par le
Conseil, exercer aucune activit6 professionnelle, remuneree ou non.

Ils prennent, lors de leur installation, 1'engagement solennel de respecter,
pendant la dur6e de leurs fonctions et apr~s la cessation de celles-ci, les obliga-
tions d6coulant de leur charge, notamment les devoirs d'honntet6 et de d61ica-
tesse quant a 'acceptation, apr6s cette cessation, de certaines fonctions ou de
certains avantages.

En cas de doute, la Cour d6cide.

ARTICLE 5

En dehors des renouvellements r6guliers et des d6cs, les fonctions de
juge prennent fin individuellement par d6mission.

En cas de d6mission d'un juge, la lettre de d6mission est adress6e au
president de la Cour pour 8tre transmise au president du Conseil. Cette derni~re
notification emporte vacance de siege.

Sauf les cas oii l'article 6 ci-apr~s re~oit application, tout juge continue
singer jusqu'I l'entr~e en fonctions de son successeur.

ARTICLE 6

Les juges ne peuvent tre relev6s de leurs fonctions ni d6clar6s d6chus
de leur droit A pension ou d'autres avantages en tenant lieu que si, au jugement
unanime des juges et des avocats g6n6raux de la Cour, ils ont cess6 de r6pondre
aux conditions requises ou de satisfaire aux obligations d6coulant de leur charge.
L'int~ress6 ne participe pas a ces d6lib6rations.

Le greffier porte la d6cision de la Cour la connaissance des pr6sidents
de l'Assembl6e et de la Commission et la notifie au pr6sident du Conseil.

En cas de d6cision relevant un juge de ses fonctions, cette derni6re
notification emporte vacance de siege.
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ARTICLE 7

Les juges dont les fonctions prennent fin avant 'expiration de leu-

mandat sont remplac6s pour la dur6e du mandat restant courir.

ARTICLE 8

Les dispositions des articles 2 7 inclus sont applicables aux avocats

g~n~raux.

Titre II

ORGANISATION

ARTICLE 9

Le greffier pr6te serment devant la Cour d'exercer ses fonctions en
pleine impartialit6 et en toute conscience et de ne rien divulguer du secret des

d6lib~rations.

ARTICLE 10

La Cour organise la suppl6ance du greffier pour le cas d'empchetnent

de celui-ci.

ARTICLE 11

Des fonctionnaires et autres agents sont attaches a la Cour pour permettre

d'en assurer le fonctionnement. Ils rel6vent du greffier sous l'autorit6 du

pr6sident.
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ARTICLE 12

Sur proposition de la Cour, le Conseil statuant h I'unanimit6 peut pr~voir
la nomination de rapporteurs adjoints et en fixer le statut. Les rapporteurs
adjoints peuvent tre appel6s, dans les conditions qui seront d6termin6es par
le r~glement de proc6dure, h participer h l'instruction des affaires dont la Cour
est saisie, et h collaborer avec le juge rapporteur.

Les rapporteurs adjoints, choisis parmi des personnes offrant toutes
garanties d'ind6pendance et r6unissant les titres juridiques n6cessaires, sont
nomm6s par le Conseil. Ils prftent serment devant la Cour d'exercer leurs
fonctions en pleine impartialit6 et en toute conscience et de ne rien divulguer du
secret des d61ib6rations.

ARTICLE 13

Les juges, les avocats g6n6raux et le greffier sont tenus de r6sider au siege
de la Cour.

ARTICLE 14

La Cour demeure en fonctions d'une mani~re permanente. La durfe
des vacances judiciaires est fix6e par la Cour, compte tenu des n6cessit6s du
service.

ARTICLE 15

La Cour ne peut valablement d~lib~rer qu'en nombre impair. Les d~lib6-
rations de la Cour si6geant en s6ance pl6nire" sont valables si cinq juges sont
pr6sents. Les d~lib6rations des chambres ne sont valables que si elles sont prises
par trois juges; en cas d'emp~chement de 'un des juges composant une chambre,
il peut 6tre fait appel A un juge faisant partie d'une autre chambre dans les
conditions qui seront d6termin~es par le r~glement de procedure.
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ARTICLE 16

Les juges et les avocats gdn~raux ne peuvent participer au r~glement
d'aucune affaire dans laquelle ils sont ant~rieurement intervenus comme agent,
conseil ou avocat de l'une des parties, ou sur laquelle ils ont W appel6s se
prononcer comme membre d'un tribunal, d'une commission d'enqu~te ou
tout autre titre.

Si, pour une raison sp~ciale, un juge ou un avocat g~n~ral estime ne pas
pouvoir participer au jugement ou l'examen d'une affaire d~termin~e, il en
fait part au president. Au cas oa le pr6sident estime qu'un juge ou un avocat
g6n6ral ne doit pas, pour une raison sp6ciale, singer ou conclure dans une affaire
d6termin6e, il en avertit l'int~ress6.

En cas de difficult6 sur l'application du present article, la Cour statue.

Une partie ne peut invoquer soit la nationalit6 d'un juge, soit l'absence,
au sein de la Cour ou d'une de ses chambres, d'un juge de sa nationalit6 pour
demander la modification de la composition de la Cour ou d'une de ses chambres.

Titre III

PROCEDURE

ARTICLE 17

Les ttats ainsi que les institutions de la Commiunaut6 sont repr6sent6s
devant la Cour par un agent nomm6 pour chaque affaire; l'agent peut 6tre
assist6 d'un conseil ou d'un avocat inscrit A un barreau de l'un des etats
membres.

Les autres parties doivent 6tre repr6sent6cs par un avocat inscrit A un
barreau de l'un des Ltats membres.

Les agents, conseils et avocats comparaissant devant la Cour jouissent
des droits et garanties n6cessaires i l'exercice indfpendant de leurs fonctions,
dans les conditions qui seront d6termin6es par le reglement de procedure.
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La Cour jouit h l'6gard des conseils et avocats qui se prsentent devant
elle des pouvoirs normalement reconnus en la mati~re aux cours et tribunaux,
dans les conditions qui seront d6termin~es par le m6me rbglement.

Les professeurs ressortissants des Ptats membres dont la l6gislation leur
reconnait un droit de plaider jouissent devant la Cour des droits reconnus
aux avocats par le present article.

ARTICLE 18

La procedure devant ]a Cour comporte deux phases : l'une 6crite, l'autre
orale.

La proc6dure 6crite comprend la communication aux parties, ainsi qu'aux
institutions de la Communaut6 dont les decisions sont en cause, des requftes,
;n6moires, defenses et observations et, 6ventuellement, des r6pliques, ainsi que
de toutes pices et documents a l'appui ou de leurs copies certifi6es conformes.

Les communications sont faites par les soins du greffier dans l'ordre et
les d61ais d6termin6s par le r6glement de proc6dure.

La proc6dure orale comprend la lecture du rapport pr6sent6 par un juge
rapporteur, l'audition par la Cour des agents, conseils et avocats et des conclu-
sions de l'avocat g6n6ral, ainsi que, s'il y a lieu, l'audition des t6moins et experts.

ARTICLE 19

La Cour est saisic par une requ~te adress6e au greffier. La requfte doit
contenir l'indication du nom et du domicile du requ6rant et de la qualit6 du
signataire, l'indication de la partie contre laquelle la requ6te est form~e, l'objet
du litige, les conclusions et un expos6 sommaire des moyens invoqu6s.

Elle doit tre accompagn~e, s'il y a lieu, de l'acte dont l'annulation est
demand~e ou, dans l'hypoth~se vise h l'article 175 du Trait6, d'une pi6ce
justifiant de la date de l'invitation pr~vue i cet article. Si ces pi~ces n'ont pas
6t6 jointes a la requfte, le greffier invite l'int6ress6 i en effectuer la production
dans un d6lai raisonnable, sans qu'aucune forclusion puisse tre oppos6e au cas
oit la r6gularisation interviendrait apr s l'expiration du d6lai de recours.
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A R TICLE 20

Dans les cas vis~s A I'article 177 du Trait6, la d6cision de la juridiction
nationale qui suspend la procedure et saisit la Cour est notifi~e h celle-ci h la

diligence de cette juridiction nationale. Cette decision est ensuite notifi6e par les

soins du greffier de la Cour aux parties en cause, aux iPtats membres et i la

Commission, ainsi qu'au Conseil si 'acte dont la validit6 ou l'interpr6tation est

contest~e 6mane de celui-ci.

Dans un d~lai de deux mois h compter de cette derni~re notification, les
parties, les ]tats membres, la Commission et, le cas 6ch~ant, le Conseil, ont le

droit de d~poser devant la Cour des m~moires ou observations 6crites.

A R TICLE 21

La Cour peut demander aux parties de produire tous documents et de

fournir toutes informations qu'elle estime d~sirables. En cas de refus, elle en

prend acte.

La Cour peut 6galement demander aux ]tats membres et aux institutions

qui ne sont pas parties au proc~s, tous renseignements qu'elle estime n6cessaires

aux fins du proc~s.

ARTICLE 22

A tout moment, la Cour peut confier une expertise toute personne, corps,

bureau, commission ou organe de son choix.

ARTICLE 23

Des t6moin peuvent 6tre entendus dans les conditions qui seront deter-

min~es par le r~glement de procedure.

ARTICLE 24

La Cour jouit i 1'6gard des t~moins d~faillants des pouvoirs g6n~ralement

reconnus en la mati~re aux cours et tribunaux et peut infliger des sanctions

p~cuniaires, dans les conditions qui seront d6termin6es par le r~glement de

proc6dure.
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ARTICLE 25

Les t~moins et experts peuvent 6tre entendus sous la foi du serment selon
la formule d6termin~e par le r~glement de proc6dure ou suivant les modalit6s

pr~vues par la legislation nationale du t~moin ou de l'expert.

ARTICLE 26

La Cour peut ordonner qu'un t6moin ou un expert soit entendu par

rautorit6 judiciaire de son domicile.

Cette ordonnance est adress6e aux fins d'ex~cution h l'autorit6 judiciaire

comp6tente dans les conditions fix6es par le r~glement de proc6dure. Les pieces

r~sultant de l'ex~cution de la commission rogatoire sont renvoy~es i la Cour dans

les m~mes conditions.

La Cour assume les frais, sous r6serve de les mettre, le cas 6ch~ant, la

charge des parties.

A R TICLE 27

Chaque ]Ptat membre regarde toute violation des serments des t~moins et

des experts comme le d~lit correspondant commis devant un tribunal national

statuant en mati~re civile. Sur d~nonciation de la Cour, il poursuit les auteurs

de ce d6lit devant la juridiction nationale comp6tente.

ARTICLE 28

L'audience est publique, h moins qu'il n'en soit d6cid6 autrement par la

Cour, d'office ou sur demande des parties, pour des motifs graves.

ARTICLE 29

An cours-des dibats, la'Cour peut interroger les experts, les tfmoins, ainsi

que les.parties elles-mgmes. Toutefois, ces derni~res ne peuvent plaider que par

l'organe de leur repr6sentant.
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ARTICLE 30

I1 est tenu de chaque audience un proc~s-verbal sign6 par le pr6sident et
le greffier.

ARTICLE 31

Le rble des audiences est arr~t6 par le president.

ARTICLE 32

Les d6lib6rations de la Cour sont et restent secretes.

ARTICLE 33

Les arr~ts sont motiv6s. Ils mentionnent les noms des juges qui ont
d6Iibr6.

ARTICLE 34

Les arr~ts sont sign~s par le president et le greffier. Ils sont lus en s6ance
publique.

ARTICLE 35

La Cour statue sur les d6pens.

ARTICLE 36

Le president de la Cour peut statuer selon une proc6dure somnaire
d6rogeant, en tant que de besoin, h certaines des r~gles contenues dans le present
Statut et qui sera fix6e par le r6glement de proc6dure, sur des conclusions tendant
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soit A l'obtention du sursis pr6vu Particle 185 du Trait6, soit h l'application de
mesures provisoires en vertu de l'article 186, soit la suspension de l'ex~cution
forc6e conform~ment ' 'article 192 dernier alin6a.

En cas d'emp~chement du president, celui-ci sera remplac6 par un autre
juge dans les conditions d6termin6es par le r~glement de proc6dure.

L'ordonnance rendue par le president ou son remplagant n'a qu'un carac-
tore provisoire et ne pr~juge en rien la decision de la Cour statuant au principal.

ARTICLE 37

Les ittats membres et les institutions de la Communaut6 peuvent
intervenir aux litiges soumis i la Cour.

Le m6me droit appartient toute autre personne justifiant d'un int6r6t
h la solution d'un litige soumis h la Cour, a 'exclusion des litiges entre iAtats
membres, entre institutions de la Communaut6, ou entre lttats membres d'une
part et institutions de la Communaut6 d'autre part.

Les conclusions de la requ6te en intervention ne peuvent avoir d'autre
objet que le soutien des conclusions de l'une des parties.

ARTICLE 38

Lorsque la partie d~fenderesse, r6guli~rement mise en cause, s'abstient
de d6poser des conclusions 6crites, l'arrgt est rendu par d6faut a son 6gard.
L'arrgt est susceptible d'opposition dans le d6lai d'un mois h compter de sa
notification. Sauf d6cision contraire de la Cour, l'opposition ne suspend pas
l'ex6cution de l'arr6t rendu par d6faut.

ARTICLE 39

Les lttats membres, les institutions de la Communaut6 et toutes autres
personnes physiques ou morales, peuvent, dans les cas et dans les conditions
qui seront d6termin6s par le r~glement de proc6dure, former tierce-opposition
contre les arr6ts rendus sans qu'ils aient 6t6 appel6s, si ces arr6ts pr6judicient

leurs droits.
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ARTICLE 40

En cas de difficult6 sur le sens et la port6e d'un arrgt, il appartient 4 la
Cour de l'interpr~ter, sur la demande d'une partie ou d'une institution de la
Communaut6 justifiant d'un int6rgt A cette fin.

ARTICLE 41

La r6vision de l'arrit ne peut 6tre demand6e la Cour qu'en raison de
la d~couverte d'un fait de nature exercer une influence decisive et qui, avant
le prononc6 de 1'arrft, 6tait inconnu de la Cour et de la partie qui demande la
revision.

La proc6dure de r~vision s'ouvre par un arr~t de la Cour constatant
express6ment l'existence d'un fait nouveau, lui reconnaissant les caract~res
qui donnent ouverture a la r6vision, et d~clarant de ce chef ]a demande recevable.

Aucune demande de r6vision ne pourra 6tre forme apr~s l'expiration
d'un d~lai de dix ans a dater de l'arr~t.

ARTICLE 42

Des d6lais de distance seront 6tablis par le r~glement de proc6dure.

Aucune d~ch~ance tir~e de 1'expiration des d6lais ne peut 6tre oppos~e
lorsque l'int6ress6 6tablit 1'existence d'un cas fortuit ou de force majeure.

ARTICLE 43

Les actions contre la Communaut6 en mati~re de responsabilit6 non
contractuelle se prescrivent par cinq ans compter de la survenance du fait qui
y donne lieu. La prescription est interrompue soit par la requgte form6e devant
la Cour, soit par la demande pr~alable que la victime peut adresser h l'institu-
tion comp~tente de la Communaut6. Dans ce dernier cas, la requite doit 6tre
formfe dans le d~lai de deux mois pr6vu a l'article 173; les dispositions de
l'article 175 alin6a 2, sont, le cas 6ch6ant, applicables.



240 United Nations - Treaty Series 1958

ARTICLE 44

Le r~glement de procedure de la Cour pr6vu ZL 'article 188 du Trait6

contient, outre les dispositions pr6vues par le present Statut, toutes autres

dispositions nfcessaires en vue de 1'appliquer et de le compl6ter, en tant que de

besoin.

ARTICLE 45

Le Conseil statuant i l'unanimit6 peut apporter aux dispositions du

pr6sent Statut les adaptations complmentaires qui. s'av6reraient n6cessaires

en raison des mesures qu'il aurait prises aux termes de l'article 165 dernier
alin~a du Trait6.

ARTICLE 46

Le pr6sident du Conseil procde, imm6diatement apr~s la prestation de

serment, h la d6signation, par tirage au sort, des juges et des avocats g6n6raux

dont les fonctions sont sujettes h renouvellement A la fin de la premiere p6riode

de trois ans, conform~ment l'article 167 alin6as 2 et 3 du Trait6.
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EN FOI DE QUOI, les plnipotentiaires soussign~s ont appos6 leurs signatures
au bas du present Protocole.

Fait A Bruxelles, le dix-sept avril mil neuf cent cinquante-sept.

J. Ch.. SNOY ET D'OPPUERS

C. F. OPHULS

R. MARJOuN

V. BADINI

L. ScHAUs

J. LINTHORST HOMAN





III

Convention
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CONVENTION D'APPLICATION

relative A

L'ASSOCIATION DES PAYS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

A LA COMMUNAUTI

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

DASIRANT arr~ter la Convention d'application pr6vue a 'article 136
du Trait6,

SONT CONVENUES des dispositions ci-apr~s qui sont annex~es ce Trait6:

ARTICLE I

Les ]tats membres participent, dans les conditions fix6es ci-aprbs,
aux mesures propres i promouvoir le d6veloppement social et 6conomique des
pays et territoires 6num6r6s a l'Annexe IV du Trait6, par un effort compl6-
mentaire de celui accompli par les autorit6s responsables de ces pays et
territoires.

A cette fin, il est cr66 un Fonds de d6veloppement pour les pays et terri-
toires d'outre-mer, auquel les ]ttats membres versent pendant cinq ann6es
les contributions anuelles pr6vues A l'Annexe A de la pr6sente Convention.

Le Fonds est g6r6 par la Commission.

ARTICLE 2

Les autorit6s responsables des pays et territoires pr sentent a la Com-
mission, en accord avec les autorit6s locales ou avec la repr6sentation de la
population des pays et territoires int6ress6s, les projets sociaux et 6conomiques
pour lesquels le financement de la Communaut6 est demand6.

ARTICLE 3

La Commission 6tablit chaque ann6e les programmes g6n~raux d'affec-
tation aux diff6rentes categories de projets des fonds disponibles au titre de
l'Annexe B de la pr6sente Convention.
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Les programmes g~nraux comportent des projets pour le financement

a) de certaines institutions sociales, notamment d'h6pitaux, d'6ta-
blissements d'enseignement ou de recherche technique, d'institutions d'orien-
tation et de promotion des activit~s professionnelles des populations,

b) d'investissements 6conomiques d'int6ret g6n6ral directement li6s
1'ex~cution d'un programme comportant des projets de d6veloppement
productifs et concrets.

ARTICLE 4

Au d6but de chaque exercice, le Conseil determine i la majorit6 qua-
lifi6e apr6s consultation de la Commission les montants consacrer au finan-
cement :

a) des institutions sociales mentionn6es Particle 3 a).

b) des investissements 6conomiques d'int6rgt g6n6ral vis6s l'article 3 b).

La d6cision du Conseil doit tendre une r6partition g6ographique
rationnelle des montants disponibles.

ARTICLE 5

1. La Commission d6termine la r6partition, entre les diverses demandes
de financement d'institutions sociales, des montants disponibles au titre de
l'article 4 a).

2. La Commission 6labore les propositions de financement des projets
d'investissement 6conomique qu'elle retient au titre de 1'article 4 b).

Elle les communique au Conseil.

Si dans le d6lai d'un mois aucun ]ttat membre ne demande que le Conseil
s'en saisisse, elles sont r~put6es approuves.

Si le Conseil est saisi, il statue la majorit6 qualifi6e dans un dflai de
deux mois.

3. Les montants non affect~s au cours d'une ann6e sont report6s aux ann6es
suivantes.
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4. Les montants attribu6s sont mis h la disposition des autorit6s respon-
sables de l'ex6cution des travaux. La Commission veille a ce que leur utilisation
soit conforme aux affectations d~cid~es et qu'elle se r6alise dans les meilleures
conditions 6conomiques.

ARTICLE 6

Le Conseil, statuant A la majorit6 qualifi6e sur proposition de la Commis-
sion, fixe, dans les six mois a compter de l'entree en vigueur du Trait6, les
modalit~s relatives aux appels et au transfert des contributions financi~res,
au regime budgtaire et a la gestion des ressources du Fonds de d6veloppement.

ARTICLE 7

La majorit6 qualifi6e pr6vue aux articles 4, 5 et 6 est de 67 voix. Les
Ptats membres disposent respectivement de :

Belgique ......... 11 voix
Allemagne ....... 33 voix

France .......... 33 voix

Italie ........... 11 voix
Luxembourg ..... 1 voix

Pays-Bas ........ 11 voix

ARTICLE 8

Dans chaque pays ou territoire, le droit d'6tablissement est 6tendu pro-
gressivement aux ressortissants et soci6tfs des Ittats membres autres que
celui qui a des relations particulires avec ce pays ou territoire. Les modalit6s
sont fix~es, au cours de ]a premiere annie d'application de la pr6sente Conven-
tion, par le Conseil, statuant a la majorit6 qualifi6e sur proposition de la Com-
mission, de telle sorte quc toute discrimination disparaisse progressivement an
cours de la pfriode de transition.
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ARTICLE 9

Dans les 6changes commerciaux entre les lttats membres et les pays
et territoires, le r6gime douanier applicable est celui pr~vu par les articles
133 et 134 du Trait6.

ARTICLE 10

Les IRtats membres appliquent A leurs 6changes commerciaux avec
les pays et territoires, pendant la dur~e de la pr6sente Convention, les dispo-
sitions du chapitre du Trait6 relatif h l'limination des restrictions quanti-
tatives entre les ttats membres, qu'ils appliquent pour cette m~me p~riode
dans leurs relations mutuelles.

ARTICLE 11

1. Dans chaque pays ou territoire oii existent des contingents i l'impor-
tation, et un an apr~s l'entr6e en vigueur de la pr6sente Convention, les contin-
gents ouverts aux ittats autres que celui avec lequel ce pays ou territoire a
des relations particuli~res sont transform~s en contingents globaux accessibles
sans discrimination aux autres IPtats membres. A partir de la m~me date, ces
contingents sont augment~s annuellement par application des dispositions de
l'article 32 et de l'article 33 paragraphes 1, 2, 4, 5, 6 et 7, du Trait6.

2. Lorsque, pour un produit non libr6, le contingent global n'atteint pas
7 % de l'importation totale dans un pays on territoire, un contingent 6gal
A 7 % de cette importation est 6tabli, au plus tard un an apr~s l'entr~e en vigueur
de la pr~sente Convention, et augment6 annuellement conform6ment aux
dispositions pr6vues au paragraphe 1.

3. Lorsque, pour certains produits, aucun contingent n'est ouvert lim-
portation dans un pays ou territoire, la Commission d6termine par voie de
decision les modalit6s d'ouverture et d'6largissement des contingents offerts
aux autres IRtats membres.

ARTICLE 12

Dans la mesure oii les contingents d'importaw:ion des IRtats membres
portent sur des importations provenant tant d'un. ttat ayant des relations
particuli~res avec un pays ou territoire que de cc pays on territoire, la part
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d'importation en provenance des pays et territoires fait l'objet d'un contingent
global 6tabli partir des statistiques d'importations. Ce contingent est fix6
au cours de la premire annte d'application de la pr6sente Convention et s'accroit
suivant les rtgles pr6vues h Particle 10.

ARTICLE 13

Les dispositions de l'article 10 ne font pas obstacle aux interdictions
ou restrictions d'importation, d'exportation ou de transit, justifi6es par des
raisons de moralit6 publique, d'ordre public, de s6curit6 publique, de protection
de la sant6 et de la vie des personnes et des animaux ou de pr6servation des
v6g6taux, de protection des trtsors nationaux ayant une valeur artistique,
historique ou arch~ologique, ou de protection de la propri6t6 industrielle et
commerciale. Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent constituer
ni un moyen de discrimination arbitraire, ni une restriction dtguiste
au commerce.

ARTICLE 14

Apr~s la date d'expiration de la pr~sente Convention et jusqu' l'6ta-
blissement des dispositions d'association a prevoir pour une nouvelle p6riode,
les contingents d'importation dans les pays et territoires d'une part, et dans les
]Ltats membres d'autre part, en ce qui concerne les produits originaires des
pays et territoires, demeurent au niveau fix6 pour ]a cinquitme annie. Le
regime du droit d'6tablissement existant h la fin de la cinquitme annie est
6galement maintenu.

ARTICLE 15

1. Les importations de caf6 vert en Italie et dans les pays du Benelux
d'une part, et de bananes dans la R6publique ftd6rale d'Allemagne d'autre
part, en provenance de pays tiers, btn6ficient de contingents tarifaires dans
les conditions fix~es aux Protocoles annex6s h la pr~sente Convention.

2. Si la Convention vient h expiration avant la conclusion d'un nouvel
accord, les Ltats membres b~ntficient, en attendant ce nouvel accord, pour les
bananes, le cacao en ftves et le caf6 vert, de contingents tarifaires admissibles
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aux droits applicables au d6but de la deuxime 6tape et 6gaux au volume des
importations en provenance de pays tiers au cours de la derni~re annie pour
laquelle les statistiques sont disponibles.

Ces contingents sont major6s, le cas 6ch6ant, proportionnellement A
l'accroissement de la consommation dans les pays importateurs.

3.- Les ]Ptats membres b~n6ficiaires de contingents tarifaires admissibles
aux droits appliques lors de l'entr~e en vigueur du Trait6 au titre des Protocoles
relatifs aux importations de caf6 vert et de bananes en provenance de pays tiers,
ont le droit d'obtenir pour ces produits, au lieu du r~gime pr6vu au paragraphe
precedent, le maintien de ces contingents tarifaires au niveau qu'ils ont atteint

la date d'expiration de la Convention.

Ces contingents sont major~s, le cas 6ch6ant, dans les conditions pr6vues
au paragraphe 2.

4. La Commission fixe, sur demande des ]tats int~ress~s, le volume des
contingents tarifaires pr6vus aux paragraphes ci-dessus.

ARTICLE 16

Les dispositions pr~vues aux articles 1 A 8 inclus de la pr6sente Convention
sont applicables h 'Alg6rie et aux d6partements frangais d'outre-mer.

ARTICLE 17

Sans prejudice de l'application des dispositions des articles 14 et 15, ]a
pr~sente Convention est conclue pour une dur6e de cinq annes.
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Fait Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquanfe-sept.

P. H. SPAAK

ADENAUER

PNEAU

Antonio SEGNI

BECH

J. LUNS

J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS

HALLSTEIN

M. FAURE

Gaetano MARTiNO

Lambert SCHAUS

J. LXNTHORST HOMAN
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Annexe A pr6vue A Particle 1 de la Convention

I
e annie 2' annie 3- annie 4. annae 5' annde Total

Pourcentages 10 % 12,5 % 16,5% 22,5 % 38,5 % 100 %

Pays EN MILLIONS D'UNITES DE COMPTE U.E.P.

Belgique 7 8,75 11,55 15,75 26,95 70

Allemagne 20 25 33 45 77 200

France 20 25 33 45 77 200

Italie 4 5 6,60 9 15,40 40

Luxembourg 0,125 0,15625 0,20625 0,28125 0,48125 1,25

Pays-Bas 7 8,75 11,55 15,75 26,95 70

Annexe B privue it Particle 3 de la Convention

I
r 

annie 2' anrne 3
e 

annie 4' annie 5' annie Total

Pourcentages 10 % 12,5 % 16,5 % 22,5 % 38,5 % 100 %

Pays
et territoires EN MILLIONS D'UNIT]S DE COMPTE U.E.P.

d'outre-mer de

Belgique 3 375 4,95 6,75 11,55 30

France 51,125 63,906 84,356 115,031 196,832 511,25

Italie 0,5 0,625 0,825 1,125 1,925 5

Pays-Bas 3,5 4,375 5,775 7,875 13,475 35
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PROTOCOLE

concernant

LE CONTINGENT TARIFAIRE

POUR LES IMPORTATIONS DE BANANES

(Ex o8oi de la Nomenclature de Bruxelles)

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

SONT CONVENUES des dispositions suivantes, qui sont annex6es a la

Convention

1. Ds le premier rapprochement des droits ext6rieurs pr6vu h L'article 23
paragraphe 1 b, du Trait6 et jusq"' la fin de la deuxi~me 6tape, la R1publique
f6d6rale d'Allemagne b6n6ficie d'un contingent annuel d'importation en fran-

chise de droits 6gal 90 % des quantit6s import6es en 1956, d6duction faite des
quantit6s provenant des pays et territoires vis~s h l'article 131 du Trait6.

2. D~s la fin de la deuxime 6tape et jusqu'A 1'expiration de la troisi~me
6tape, ce contingent est de 80 % de la quantit6 d6finie ci-dessus.

3. Les contingents annuels fixes aux paragraphes ci-dessus sont augment6s

de 50 % de la difference entre, d'une part, les quantit~s totales import~es au
cours de l'ann~e pr6c6dente et, d'autre part, celles qui ont 6t6 import6es en 1956.

Dans le cas oii les importations totales auraient diminu6 par rapport
1'ann~e 1956, les contingents annuels pr6vus ci-dessus ne pourront exc~der

90 % des importations de 'ann~e pr~c6dente dans la p~riode vis6t au para-
graphe premier et 80 % des importations de l'ann~e pr6c~dente dans la p6riode

vis~e au paragraphe 2.

4. D~s 'application int6grale du tarif douanier commun, le contingent est
de 75 % des importations de l'ann6e 1956. Ce contingent est major6 dans les

conditions pr6vues au paragraphe 3 alin~a 1.

Au cas oih les importations auraient diminu6 par rapport l'ann~e 1956,
le contingent annuel pr6vu ci-dessus ne pourra exc6der 75 % des importations
de l'ann~e pr~c6dente.

Sur proposition de la Commission, le Conseil, statuant i la majorit6
qualifi6e, d6cide de la suppression ou de la modification de ce contingent.

5. Le montant des importations de l'ann6e 1956, d6duction faite des impor-
tations en provenance des pays et territoires vis6s a 1'article 131 du Trait6

qui, au titre des dispositions ci-dessus, doit servir de base au calcul des contin-

gents, est de 290 000 tonnes.
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6. Dans le cas obL les pays et territoires se trouveraient dans l'impossibilit6
de fournir int6gralement les quantit6s demand6es par la R6publique f6d6rale
d'Allemagne, lea Atats membres int6ress6s se d6clarent pr~ts i donner leur
accord A une augmentation correspondante du contingent tarifaire allemand.
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Fait A Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept.

P. H. SP~AA

ADENAUER

PINEAU

Antonio SxGNx

BECH

J. LUNS

J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS

HALLSTEIN

M. FA RE

Gaetano MARTINO

Lambert ScHAus

J. LINTHORST HOMAN

Au moment de signer ce Protocole, le Pl6nipotentiaire de la R~publique
f~d~raie d'Allemagne a fait, au nom de son gouvernement, la d~claration suivante,
dont les autres Plnipotentiaires ont pris acte:

La R~publique f~d~rale d'Allemagne se d6clare prAte A encourager les
mesures qui pourraient 6tre prises par les int~r~ts priv~s allemands en vue de
favoriser la vente dans la R6publique. fd6rale des bananes en provenance des
pays et territoires associ~s d'outre-mer.

Dans ce but, des pourparlers devront 6tre entames aussit6t que possible
entre les milieux Aconomiques des diff6rents pays int~ress~s i la livraison et
l'6coulement des bananes.
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PROTOCOLE

concernant

LE CONTINGENT TARIFAIRE

POUR LES IMPORTATIONS DE CAFE VERT

(Ex o9.o de la Nomenclature de Bruxelles)

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

SONT CONVENUES des dispositions suivantes qui sont annex6es a la

Convention

A. En ce qui coneerne PItalie

Pendant la premiere p6riode d'association des pays et territoires d'outre-

mer a la Communaut6 et apr~s la premiere modification des droits de douane op6.

r~e en conformit6 avec l'article 23 du Trait6, les importations de caf6 vert en pro-

venance de pays tiers, dans le territoire de l'Italie, sont soumises aux droits de

douane applicables lors de 1'entr6e en vigueur du Trait6 dans la limite d'un

contingent annuel 6gal aux importations totales de caf6 vert effectu~es en Italie

en provenance de pays tiers au cours de l'ann6e 1956.

A partir de la sixi~me annie apr~s 1'entr6e en vigueur du Trait6 et jusqu'A

1'expiration de la deuxi~me 6tape, le contingent initial pr6vu 'alin6a pr6c~dent

est r6duit de 20 %.

D~s le d6but de la troisi~me 6tape, et pour la dur6e de celle-ci, le contin-

gent est fix6 A 50 % du contingent initial.

A l'issue de la p6riode de transition et pour une p6riode de quatre ans, les

importations de caf6 vert en Italie peuvent continuer i b6n6ficier des droits de

douane applicables dans ce pays lors de 1'entr6e en vigueur du Trait6 A concur-

rence de 20 % du contingent initial.

La Commission examine si le pourcentage et le d61ai pr6vus & l'alin~a

pr6c6dent sont justifi6s.

Les dispositions du Trait6 sont applicables aux quantit6s import6es en

dehors des contingents pr6vus ci-dessus.
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B. En ce qui concerne les pays du Benelux

Ds le d6but de la deuxime 6tape, et pour la dur~e de celle-ci, les impor-

tations de caf6 vert en provenance de pays tiers dans les territoires des pays du

Benelux peuvent continuer Atre effectu6es en franchise de droits de douane a

concurrence d'un tonnage 6gal A 85 % de la quantit6 totale de caf6 vert import~e

au cours de la derni~re ann6e pour laquelle les statistiques sont disponibles.

Ds le d6but de la troisi me 6tape, et pour la dur~e de celle-ci, les impor-

tations en franchise de droits de douane pr6vues A l'alin6a precedent sont rame-

noes i 50 % du tonnage total des importations de caf6 vert effectu6es au cours

de la derni~re ann6e pour laquelle les statistiques sont disponibles.

Les dispositions du Trait6 sont applicables aux quantit6s import~es en

dehors des contingents pr6vus ci-dessus.
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Fait h Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept.

P. H. SPAAK

ADENAUER

PINEAU

Antonio SEGNI

BECH

J. LUNS

J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS

HALLSTEIN

M. FAuRa,

Gaetano MARTINO

Lambert SCHAUS

J. LINTHORST HOMAN
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TRAITS

SA MAJESTt LE Roi DES BELGES, LE PRESIDENT DE LA RiPUBLIQUE FtDtRALE

D'ALLEMAGNE, LE PRtSIDENT DE LA RtPUBLIQUE FRANVAISE, LE PRtSIDENT DE LA

RiPUBLIQUE ITALIENNE, SON ALTESSE ROYALE LA GRANDE-DUCHESSE DE LUXEM-

BOURG, SA MAJESTt LA REINE DES PAYS-BAS,

CONSCIENTS que l'6nergie nucl6aire constitue la ressource essentielle qui assu-
rera le d6veloppement et le renouvellement des productions et permettra le progr~s
des oeuvres de paix,

CONVAINCUS que seul un effort commun entrepris sans retard promet des

r6alisations A Ia mesure de la capacit6 cr6atrice de leurs pays,

RfSOLUS A cr6er les conditions de d6veloppement d'une puissante industrie

nucl6aire, source de vastes disponibilit6s d'6nergie et d'une modernisation des

techniques, ainsi que de multiples autres applications contribuant au bien-6tre de
leurs peuples,

SoucIEUX d'6tablir les conditions de s6curit6 qui 6carteront les p6rils pour la

vie et Ia sant6 des populations,

DtSIREUX d'associer d'autres pays a leur euvre et de coop6rer avec les orga-

nisations internationales attach6es au d6veloppement pacifique de I'6nergie atomique,

ONT DtCIDt de cr6er une Communaut6 Europ6enne de tnergie Atomique

(EURATOM) et ont d6sign6 A cet effet comme pl6nipotentiaires

SA MAJESTt LE RoI DES BELGES

M. Paul-Henri SPAAK, Ministre des Affaires 6trang~res;

Baron J. Ch. SNOY et d'OPPUERS, Secr6taire g6n6ral du Minist~re des Affaires

6conomiques, Pr6sident de la dl6gation beige aupr~s de Ia Conf6rence
intergouvernementale;

LE PRtSIDENT DE LA RiPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

M. le Docteur Konrad ADENAUER, Chancelier f~d6rat;

M. le Professeur Docteur Walter HALLSTEIN, Secr6taire d'tat aux Affaires

6trang~res;
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LE PRiSIDENT DE LA RLPUBLIQUE FRANVAISE

M. Christian PINEAU, Ministre des Affaires 6trang~res;

M. Maurice FAURE, Seer6taire d'ltat aux Affaires 6trangres;

LE PR.SIDENT DE LA RiPUBLIQUE ITALIENNE

M. Antonio SEGNI, Pr6sident du Conseil des Ministres;

M. le Professeur Gaetano MARTINO, Ministre des Affaires 6trang6res;

SON ALTESSE ROYALE LA GRANDE-DUCHESSE DE LUXEMBOURG

M. Joseph BECHi, Pr6sident du Gouvernement, Ministre des Affaires 6tran-
g~res;

M. Lambert ScAus, Ambassadeur, Pr6sident de la d6l6gation luxembour.
geoise aupr~s de la Conf6rence intergouvernementale;

SA MAJESTE LA REINE DES PAYs-BAS

M. Joseph LUNS, Ministre des Affaires 6trang6res;

M. J. LINTHORST HOMAN, Pr6sident de la d6l6gation n6erlandaise aupr~s
de la Conf6rence intergouvernementale.

LESQUELS, apr~s avoir chang6 leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et
due forme, sont convenus des dispositions qui suivent.
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TITRE PREMIER

Missions de la Communaute

ARTICLE 1

Par le pr6sent Trait6, les HAUTES PARTIES CONTRACTANTES instituent entre
Elles une COMMUNAUTA EUROPRENNE DE L'INERGIE ATOMIQUE
(EURATOM).

La Communaut6 a pour mission de contribuer, par '6tablissement des condi-
tions n6cessaires A la formation et A la croissance rapides des industries nucltaires,
A t'6tlvation du niveau de vie dans les 2tats membres et au d6veloppement des
6changes avec les autres pays.

ARTICLE 2

Pour l'accomplissement de sa mission la Communaut6 doit, dans les conditions
pr6vues au pr6sent Trait:

a) d6velopper la recherche et assurer la diffusion des connaissances
techniques,

b) 6tablir des normes de s6curit6 uniformes pour la protection sanitaire de la
population et des travailleurs, et veiller A leur application,

c) faciliter les investissements, et assurer, notamment en encourageant les
initiatives des entreprises, la r~alisation des installations fondamentales n6cessaires
au d6veloppement de t'6nergie nucl6aire dans la Communaut6,

d) veiller A l'approvisionnement r6gulier et 6quitabie de tous les utilisateurs
de la Communaut6 en minerais et combustibles nucl6aires,

e) garantir, -par les contr6les appropri6s, que les mati&res nuclkaires ne sont
pas d6tourn6es A d'autres fins que celles auxquelles elles sont destin6es,

f) exercer le droit de propri6t6 qui lui est reconnu sur les mati6res fissiles
sp6ciales,

g) assurer de larges d6bouch6s et i'acc~s aux meilleurs moyens techniques,
par la cr6ation d'un march6 commun des mat6riels et 6quipements sp6cialis6s, par
la libre circulation des capitaux pour les investissements nucl6aires, et par la libert6
d'emploi des sp6cialistes A l'int6rieur de la Communaut6,



268 United Nations - Treaty Series 1958

h) instituer avec les autres pays et avee les organisations internationales toutes
liaisons susceptibles de promouvoir le progr6s dans t'utilisation pacifique de tNnergie
nuci6aire.

ARTICLE 3

1. La r6alisation des taches confi6es A la Communaut6 est assur6e par

- une ASSEMBLE;

- un CONSEIL;

- une COMMISSION;

- une CouR DE JUSTICE.

Chaque institution agit dans les limites des attributions qui lui sont confres
par le pr6sent Trait.

2. Le Conseil et la Commission sont assist6s d'un ComitJ dconomique et social
exervant des fonctions consultatives.
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TITRE DEUXIftME

Dispositions favorisant le progr s

dans le domaine de l' nergie nucl6aire

Chapitre I

LE DRVELOPPEMENT DE LA RECHERCHE

ARTICLE 4

1. La Commission est charg6e de promouvoir et de faciliter les recherches
nucl6aires dans les ]tats membres, et de les compl6ter'par l'ex6cution du programme
de recherches et d'enseignement de la Communaut6.

2. En cette matire, 'action de la Commission s'exerce dans le domaine d6fini
par la liste constituant I'Annexe I du pr6sent Trait&

Cette liste peut Atre modifi6e par le Conseil, statuant A la majorit6 quatifi6e
sur proposition de la Commission. Celle-ci consulte le Comit6 scientifique et technique
pr6vu A I'article 134.

ARTICLE 5

Afin de promouvoir ia coordination des recherches entreprises dans les
]tats membres et de pouvoir les compl6ter, la Commission invite, soit par une
demande sp6ciale adress6e A un destinataire d6termin6 et communiqu6e A 'Rtat
membre dont it relive, soit par une demande g6n6rale rendue publique, les ltats
membres, personnes ou entreprises A tui communiquer leurs programmes relatifs
aux recherches qu'elle d6finit dans sa demande.

La Commission peut, apr~s avoir donn6 aux int6ress6s toutes facilit6s pour
pr6senter leurs observations, formuler un avis motiv6 sur chacun des programmes
dont elle reqoit communication. Sur demande de I']tat, de la personne ou de t'entre-
prise qui a communiqu6 le programme, ia Commission est tenue de formuler un
tel avis.

Par ces avis ]a Commission d6conseilte les doubles emplois inutiles et oriente
les recherches vers les secteurs insuffisamment 6tudi6s. La Commission ne peut
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publier les programmes sans l'accord des ttats, personnes ou entreprises qui les ont
communiqu6s.

La Commission publie p6riodiquement une liste des secteurs de la recherche
nucl6aire qu'elle estime insuffisamment 6tudi6s.

La Commission peut r6unir, en vue de proc6der A des consultations r6ci-
proques et A des 6changes d'informations, les repr6sentants des centres de recherches
publics et priv6s, ainsi que tous experts qui effectuent des recherches dans les m8mes
domaines ou dans des domaines connexes.

ARTICLE 6

Pour encourager |'ex6cution des programmes de recherches qui lui sont com-
muniqu6s, la Commission peut :

a) apporter dans le cadre de contrats de recherches un concours financier,
A l'exclusion de subventions,

b) fournir A titre on6reux ou gratuit pour |'ex6cution de ces programmes
les mati~res brutes ou les mati~res fissiles sp6ciales dont ele dispose,

C) mettre A titre on6reux ou gratuit A la disposition des Atats membres,
personnes ou entreprises, des installations, des 6quipements ou i'assistance d'experts,

d) provoquer un financement en commun par les Ptats membres, personnes
ou entreprises int6ress6s.

ARTICLE 7

Le Conseil, statuant A l'unanimit6 sur proposition cie la Commission qui
consulte le Comit6 scientifique et technique, arrte les programmes de recherches
et d'enseignemenrt de La Communaut6.

Ces programmes sont d6finis pour une p6riode qui ne peut exc6der cinq
ann6es.

Les fonds n6cessaires A i'ex6cution de ces programmes sont inscrits chaque
ann6e au budget de recherches et d'investissements de la Communaut6.

La Commission assure 1'ex~cution des programmes et soumet chaque ann6e
au Conseil un rapport A ce sujet.

La Commission tient le Comit6 6conomique et social inform6 des grandes
lignes des programmes de recherches et d'enseignement de la Communaut6.
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ARTICLE 8

1. La Commission cr6e, apr~s consultation du Comit6 scientifique et technique,

un Centre commun de recherches nucl6aires.

Le Centre assure l'ex6cution des programmes de recherches et des autres
taches que lui confie la Commission.

II assure en outre l'6tablissement d'une terrninologie nucl6aire uniforme

et d'un syst~me d'6talonnage unique.

It organise un bureau central de mesures nucl6aires.

2. Les activit6s du Centre peuvent, pour des raisons g6ographiques ou fonction-
nelles, etre exerc6es dans des 6tablissements distincts.

ARTICLE 9

1. Apr6s avoir demand6 t'avis du Comit6 6conomique et social, la Commission
peut cr6er, dans le cadre du Centre commun de recherches nucl6aires, des 6coles
pour la formation de sp6cialistes, notamment dans les domaines de la prospection
mini~re, de la production de mat6riaux nucl6aires de grande puret6, du traitement des
combustibles irradi6s, du g6nie atomique, de la protection sanitaire, de la production
et de l'utilisation des radio-6t6ments.

La Commission r6gle les modalit6s de 1'enseignement.

2. II sera cr66 une institution de niveau universitaire dont les modalit6s de
fonctionnement seront fix6es par le Conseil statuant A la majorit6 qualifi6e sur pro-
position de la Commission.

ARTICLE 10

La Commission peut confier par contrat l'ex6cution de certaines parties du
programme de recherches de la Communaut6 A des ltats membres, personnes ou
entreprises, ainsi qu'A des ]tats tiers, des organisations internationales ou des ressor-
tissants d' tats tiers.

ARTICLE 11

La Commission publie les programmes de recherches vis6s par les articles 7,
8 et 10, ainsi que des rapports p6riodiques sur l'6tat d'avancement de leur ex6cution.
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Chapitre H

LA DIFFUSION DES CONNAISSANCES

Section I

Connaissances dont la Communaut6 a la disposition

ARTICLE 12

Les ttats membres, personnes et entreprises ont le droit, sur requgte adress6e

A la Commission, de b6n~ficier de licences non exclusives sur les brevets, titres de

protection provisoire, mod~tes d'utilit6 ou demandes de brevet, qui sont la propri6t6

de la Communaut6, pour autant qu'ils sont. en mesure d'exploiter d'une mani6re effec-

tive les inventions qui en sont t'objet.

La Commission doit, sous les mgmes conditions, conc6der des sous-licences sur
des brevets, titres de protection provisoire, mod~tes d'utilit6 ou demandes de brevet,

torsque la Communaut6 bfn6ficie de licences contractuelles pr6voyant cette facutt6.

A des conditions A fixer d'uri commun accord avec les b6n6ficiaires, la Com-

mission concede ces licences ou sous-licences et communique toutes les connais-

sances n~cessaires A t'exploitation. Ces conditions portent notamment sur une indem-
nisation appropri6e et, 6ventuettement, sur la facult6 pour le b6n6ficiaire de conc6der

A des tiers des sous-licences ainsi qoe sur I'obligation de traiter les connaissances

communiqu6es comme secrets de fabrique.

A d6faut d'accord sur la fixation des conditions pr6vues A I'alin6a 3, les b6n6-

ficiaires peuvent saisir la Cour de Justice en vue de faire fixer les conditions appro-

pri6es.
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ARTICLE 13

La Commission doit communiquer aux Etats membres, personnes et entre-
prises les connaissances ne faisant pas t'objet des dispositions de 'article 12, acquises
par la Communaut6, qu'elles r6sultent de t'ex~cution de son programme de recher-
ches ou qu'eles tui aient 6t6 communiqu6es avec facult6 d'en disposer librement.

Toutefois, la Commission peut subordonner la communication de ces
connaissances A la condition qu'eles restent confidentielies et ne soient pas trans-
mises A des tiers.

La Commission ne peut communiquer les connaissances acquises sous r6serve
de restrictions concernant leur emploi et leur diffusion - telles que les connaissances
dites classifi6es - qu'en assurant le respect de ces restrictions.

Section II

Autres connaissances

a) Diffusion par procddds amiables

ARTICLE 14

La Commission s'efforce d'obtenir ou de faire obtenir A I'amiable la commu-
nication des connaissances utiles A la r6atisation des objectifs de la Communaut6,
et la concession des licences d'exploitation des brevets, titres de protection provisoire,
mod~tes d'utilitA ou demandes de brevet couvrant ces connaissances.

ARTICLE 15

La Commission organise une procedure par laquelle les ltats membres, per-
sonnes et entreprises peuvent 6changer par.son interm~diaire les r6suttats provisoires
ou d6finitifs de leurs recherches, dans la mesure oa il ne s'agit pas de r6suttats acquis
par la Communaut6 en vertu de mandats de recherches confi6s par la Commission.
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Cette proc6dure doit assurer le caract~re confidentiel de 1'6change. Toutefois,
les r6sultats communiqu6s peuvent 8tre transmis par la Commission au Centre
commun de recherches nucl6aires A des fins de documentation, sans que cette trans.
mission entraine un droit d'utilisation auquel I'auteur de la communication n'aurait
pas consenti.

b) Communication d'office cl la Commission

ARTICLE 16

1. D~s le d6p8t d'une demande de brevet ou de mod6te d'utitit6 portant sur un
objet sp6cifiquement nucl6aire aupr6s d'un ttat membre, celui.-ci sollicite 'accord
du d6posant pour communiquer imm6diatement A la Commission le contenu de ta
demande.

En cas d'accord du d6posant, cette communication est faite dans un d6lai de
trois mois A compter du d6p8t de la demande. A d6faut d'accord du d6posant, i'ltat
membre notifie A la Commission dans le mgme d6tai I'existence de la demande.

La Commission peut requ6rir de t']tat membre la communication du contenu
d'une demande dont 'existence lui a 6t6 notifi6e.

La Commission pr6sente sa requgte dans un d6tai de deux mois & compter de
la notification. Toute prorogation de ce d6lai entraine une prorogation 6gale du d6lai
pr6vu A t'alin6a 6.

L'ltat membre, saisi de la requgte de la Commission, est tenu de solliciter de
nouveau I'accord du d6posant pour communiquer le contenu de la demande. En cas
d'accord, cette communication est faite sans d6lai.

A d6faut d'accord du d6posant, '1tat membre est nianmoins tenu de faire
cette communication A la Commission au terme d'un d6tai de dix.huit mois A compter
du d6p6t de la demande.

2. Les Ptats membres sont tenus de communiquer A la Commission, dans un
d6tai de dix-huit mois A compter de son d6p~t, I'existence de toute demande de bre-
vet ou de module d'utitit6 non encore publi6e, et qu'ils estiment au vu d'un premier
examen porter sur un objet qui, sans 6tre sp6cifiquement nucl6aire, est directement
i6 et essentiel au d6veloppement de I'6nergie nucl6aire dans la Communaut6.
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Sur requgte de la Commission, le contenu lui en est communiqu6 dans un
d6lai de deux mois.

3. Les Ptats membres sont tenus de r6duire autant que possible la dur6e de la
proc6dure relative aux demandes de brevet ou de modle d'utilit6 portant sur les
objets vis6s aux paragraphes 1 et 2 qui ont fait robjet d'une requgte de la Commission,
afin que la publication intervienne dans le plus bref d6lai.

4. Les communications pr6cit6es doivent 8tre consid6r6es comme confidentielles
par la Commission. Elles ne peuvent 6tre faites qu'A des fins de documentation.
Toutefois la Commission peut utiliser les inventions communiqu6es avec l'ac-
cord du d6posant ou conform6ment aux articles 17 A 23 inclus.

5. Les dispositions du pr6sent article ne sont pas applicables lorsqu'un accord
conclu avec un ltat tiers ou une organisation internationale s'oppose h la communi-
cation.

c) Concession de licences par vole d'arbitrage ou d'offce

ARTICLE 17

L A defaut d'accord amiable, des licences non exclusives peuvent 8tre conc6d6es,
par voie d'arbitrage ou d'office, dans les conditions d6finies aux articles 18 & 23
inclus :

a) A la Communaut6, ou aux Entreprises communes auxquelles ce droit est
attribu6 en vertu de t'article 48, sur les brevets, titres de protection provis6ire ou
mod6les d'utilit6 couvrant des inventions directement li6es aux recherches nucl6aires,
pour autant que la concession de ces licences est n6cessaire A la poursuite de leurs
recherches propres ou indispensable au fonctionnement de leurs installations.

Sur demande de la Commission, ces licences comportent la facult6 d'autoriser
des tiers A utiliser l'invention, dans la mesure oit ceux-ci ex6cutent des travaux ou
des commandes pour le compte de la Communaut6 ou des Entreprises communes;

b) A des personnes ou entreprises qui en ont fait la demande A la Commis-
sion, sur les brevets, titres de protection provisoire ou mod~tes d'utilit6 couvrant
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une invention directement li6e et essentielle au d6veloppement de l'6nergie nuclaire

dans la Communaut6, pour autant que toutes les conditions suivantes sont satisfaites

i) un d6lai de quatre ans au moins s'est 6cout6 depuis le d6p~t de la
demande de brevet, sauf s'il s'agit d'une invention portant sur un objet
sp6cifiquement nucI~aire;

ii) les besoins qu'entraine le d6veloppement de 1'6nergie nucl6aire sur les
territoires d'un ltat membre o i une invention est proteg6e, tel que ce
d~veloppement est congu par la Commission, ne sont pas couverts en
ce qui concerne cette invention;

iii) le titulaire, invit6 A satisfaire tui-mgme ou par ses ticenci6s A ces besoins,
ne s'est pas conform6 A cette invitation;

iv) les personnes ou entreprises b~nfficiaires sont en mesure de satisfaire
A ces besoins d'une mani~re effective par leur exploitation.

Les Rtats membres ne peuvent, sans requgte pr6alabte de la Commission,
prendre pour ces mgmes besoins, aucune mesure coercitive pr6vue par leur 16gisla-
tion nationale ayant pour effet de limiter la protection accord6e A l'invention.

2. La concession d'une licence non exclusive dans les conditions pr6vues au
paragraphe pr6cedent ne peut 8tre obtenue si le titulaire 6tablit I'existence d'une
raison t6gitime, et notamment le fait de n'avoir pas joui d'un d6lai ad6quat.

3. La concession d'une licence en application du paragraphe 1 ouvre droit A
une pleine indemnisation dont le montant est A convenir entre le titulaire du brevet,
titre de protection provisoire ou mod~te d'utilit6, et le b~n6ficiaire de la licence.

4. Les stipulations du pr6sent article ne portent pas atteinte aux dispositions

de Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia propri&6 industrielle.1

ARTICLE 18

It est institu6, pour les fins pr~vues- A a pr6sente section, un Comit6 d'arbi-
trage dont les membres sont d6sign6s et dont le r~gtement est arr&t par le Conseil
statuant sur proposition de la Cour de Justice.

Dans un d6lai d'un mois A compter de leur notification, les d6cisions du Comit6

d'arbitrage peuvent faire t'objet d'un recours suspensif des parties devant Ia Cour de
Justice. Le contrale de la Cour de Justice ne peut porter que sur Ia r6gutarit6 formelle
de la d6cision, et sur t'interpr6tation donn6e par le Comit6 d'arbitrage aux dispositions
du pr6sent TraitS.

I De Martens, Nouveau Recueil giniral de Traitis, deuxime strie, tome X, p. 133, et tome
XXX, p. 465, et troisi~me s~rie, tome VIII, p. 760; Soci& des Nations, Recueil des Traitis,
vol. LXXIV, p. 289; vol. LXXXIII, p. 464; vol. LXXXVIII, p. 366;. vol. XCII, p. 403; vol. C, p. 246;
vol. CIV, p. 512; vol. CVII, p. 506; vol. CXVII, p. 185; vol. CXXX, p. 448; vol. CXXXIV, p. 405;
vol. CXXXVIII, p. 443; vol. CXLVII, p. 335; vol. CLVI, p. 205; vol." CLXIV, p. 378; vol. CXCII,
p. 17, et vol. CCV, p. 218; et Nations Unies, Recueil des Traitis, vol. 1, p. 269; vol. 32, p. 406,
et vol. 267.
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Les decisions d6finitives du Comit6 d'arbitrage ont entre les parties int6ress6es
force de chose jug6e. Elles ont force ex6cutoire dans les conditions fix6es A
l'article 164.

ARTICLE 19

Lorsque, A d6faut d'accord amiable, la Commission se propose d'obtenir la
concession de licences dans un cas pr6vu A l'article 17, elle en avise le titulaire du
brevet, titre de protection provisoire, modle d'utilit6 ou de Ia demande de brevet,
et mentionne dans son avis le bfn6ficiaire et t'Atendue de la licence.

ARTICLE 20

Le titulaire peut, dans un d6lai d'un mois A compter de la reception de t'avis
mentionn6 A l'article 19, proposer A la Commission, et le cas 6ch6ant au tiers b6n6-
ficiaire, de conclure un compromis A l'effet de saisir le Comit6 d'arbitrage.

Si la Commission ou le tiers b6n~ficiaire refuse la conclusion d'un compromis,
la Commission ne peut requ~rir l'tat membre ou ses instances compktentes de
conc6der ou faire conc6der la licence.

Si le Comit6 d'arbitrage, saisi par le compromis, reconnait la conformit6
de la requgte de la Commission aux dispositions de l'article 17, il rend une d6cision
motiv6e emportant concession de licence en faveur du b6n~ficiaire, et fixant les condi-
tions et la r~mun6ration de cele-ci dans la mesure ois les parties ne se sont pas mises
d'accord A ce sujet.

ARTICLE 21

Lorsque le titulaire ne propose pas de saisir le Comit6 d'arbitrage, la Commis.
sion peut requ~rir t'1tat membre int6ress6 ou ses instances comptentes de conc6der
ou faire conc6der la licence.

Si t'ltat membre, ou ses instances comptentes, estime, le titulaire entendu,
que les conditions pr6vues A l'article 17 ne sont pas remplies, it notifie A la Commission
son refus de conc6der ou faire conc6der la licence.

S'il refuse de conc6der ou faire conc6der la licence, ou ne fournit dans un
d6lai de quatre mois A compter de la requgte aucune explication quant A la concession
de la licence, la Commission dispose d'un d6lai de deux mois pour saisir la Cour de
Justice.
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Le titulaire doit 8tre entendu dans la proce6dure devant la Cour de Justice.

Si t'arrgt de la Cour de Justice constate que les conditions pr6vues A 'article 17
sont remplies, l'tat membre int6ress6, ou ses instances comptentes, est tenu de
prendre les mesures que comporte t'ex6cution de cet arrgt.

ARTICLE 22

1. A d~faut d'accord sur le montant de I'indemnsation, entre le titulaire du
brevet, titre de protection provisoire ou module d'utilit6 et le b6ndficiaire de la licence,
les int6ress6s peuvent conclure un compromis A 1'effet de saisir le Comit6 d'arbitrage.

Les parties renoncent de ce fait A tout recours, A l'exception de celui vis6 A
l'article 18.

2. Si le bdndficiaire refuse la conclusion d'un compromis, la licence dont il a
b6n6fici6 est r6put6e nulle.

Si le titulaire refuse la conclusion d'un compromis, t'indemnisation pr6vue
au pr6sent article est fix6e par les instances nationales compkentes.

ARTICLE 23

Les d6cisions du Comit6 d'arbitrage ou des instances nationales compkentes
sont, apr~s t'expiration d'un d6lai d'un an et pour autant que des faits nouveaux le
justifient, susceptibles de r6vision en ce qui concerne les conditions de la licence.

La r6vision incombe A t'instance dont 6mane la d6cision.
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Section III

Dispositions concernant le secret

ARTICLE 24

Les connaissances, acquises par la Communaut6 grAce A 1'ex6cution de son
programme de recherches, dont la divulgation est susceptible de nuire aux int6rets de
la d6fense d'un ou plusieurs ]tats membres, sont sounises A un r6gime de secret dans
les conditions suivantes.

1. Un r~glement de s6curit6 adopt6 par le Conseil sur proposition de la Comnis-
sion, fixe, compte tenu des dispositions du pr6sent article, les diff6rents regimes de
secret applicables et les mesures de sitret6 A mettre en ceuvre pour chacun d'eux.

2. La Commission doit soumettre provisoirement au r6gime de secret pr6vu A cet
effet par le r~glement de s6curit6 les connaissances dont elle estime que la divulgation
est susceptible de nuire aux int6rgts de la d6fense d'un ou plusieurs 2tats membres.

Elle communique imm6diatement ces connaissances aux ltats membres qui
sont tenus d'en assurer provisoirement le secret dans les mgmes conditions.

Dans un d6lai de trois mois les L~ats membres font connattre A la Commission
s'ils dfsirent maintenir le r6gime provisoirement appliqu6, y substituer un autre
r6gime ou lever le secret.

Le plus s6v~re des r6gimes ainsi demand6s est appliqu6 A l'expiration de ce
d6lai. La Commission en donne notification aux 2tats membres.

Sur demande de la Commission ou d'un ltat membre, le Conseil, statuant A
l'unanimit6, peut A tout moment appliquer un autre r6gime ou lever le secret. Le
Conseil prend t'avis de la Commission avant de se prononcer sur la demande d'un
ttat membre.

3. Les dispositions des articles 12 et 13 ne sont pas applicables aux connaissances
soumises A un r6gime de secret.
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Toutefois, sous r6serve que les mesures de siret6 applicables soient respect6es,

a) les connaissances vis6es aux articles 12 et 13 peuvent 8tre communiqu6es
par la Commission :

i) A une Entreprise commune,

ii) A une personne ou A une entreprise autre qu'une Entreprise commune
par l'interm6diaire de '11tat membre sur les territoires duquel elle

exerce son activit6,

b) les connaissances vis6es A t'article 13 peuvent 8tre communiqu6es par un
ttat membre A une personne ou A une entreprise, autre qu'une Entreprise commune,
exer4ant son activit6 sur les territoires de cet ttat, sous r6serve de notifier cette
communication A la Commission,

c) en outre, chaque ttat membre a le droit d'exiger de la Commission, pour ses
besoins propres ou pour ceux d'une personne ou entreprise exergant son activit6 sur
les territoires de cet ttat, la concession d'une licence conform6ment A I'article 12.

ARTICLE 25

1. L'Ptat membre qui communique I'existence ou le contenu d'une demande de
brevet ou de mod~le d'utilit6 portant sur un objet vis6 A l'article 16, paragraphe 1 ou 2,
notifie le cas 6ch6ant la n6cessit6 de soumettre cette demande, pour des raisons de
d6fense, au r6gime de secret qu'il indique, en pr6cisant la dur6e probable de ce
dernier.

La Commission transmet aux autres ltats membres l'ensemble des commu-
nications qu'elle regoit en ex6cution de l'alin~a pr6c6dent. La Commission et les
iPtats membres sont tenus de respecter les mesures qu'implique, aux termes du
r~gtement de s6curit6, le r6gime de secret requis par I'Ptat d'origine.

2. La Commission peut 6galement transmettre ces communications, soit aux

Entreprises communes, soit, par l'interm6dlaire d'un 2tat membre, A une personne
ou A une entreprise autre qu'une Entreprise commune qui exerce son activit6 sur les
territoires de cet 2tat.

Les inventions qui font l'objet des demandes vis6es au paragraphe I ne peuvent
etre utilis6es qu'avec I'accord du demandeur, ou conform6ment aux dispositions des
articles 17 A 23 inclus.

Les communications et, le cas 6ch~ant, l'utilisation vis6es au pr6sent para.
graphe sont soumises aux mesures qu'implique, aux termes du r~gtement de s6curit6,
le r6gime de secret requis par l']tat d'origine.
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Elles sont, dans tous les cas, subordonn6es au cbnsentement de l']tat d'origine.
Les refus de communication et d'utilisation ne peuvent 8tre motiv6s que par des
raisons de d6fense.

3. Sur demande de la Commission ou d'un ttat membre, le Conseil statuant A
'unanimit6, peut A tout moment appliquer un autre r6gime ou lever le secret. Le

Conseil prend t'avis de la Commission avant de se prononcer sur la demande d'un
ttat membre.

ARTICLE 26

1. Lorsque des connaissances faisant t'objet de brevets, demandes de brevet,
titres de protection provisoire, mod~tes d'utilit6 ou demandes de mod~le d'utitit6 sont
mises au secret conform~ment aux dispositions des articles 24 et 25, es l tats qui ont
demand6 l'application de ce r6gime ne peuvent refuser t'autorisation de d6poser des
demandes correspondantes dans les autres ntats membres.

Chaque ltat membre prend les mesures n6cessaires pour que de tels titres et
demandes soient maintenus au secret selon la proc6dure pr6vue par ses dispositions
l6gislatives et r~glementaires nationales.

2. Les connaissances mises au secret conform6ment i 'article 24, ne peuvent
faire l'objet de d6p8ts en dehors des ltats membres qu'avec le consentement unanime
de ces derniers. A d6faut d'une prise de position de ces ltats, ce consentement est
r6put6 acquis A l'expiration d'un d6tai de six mois A compter de la date de communi-
cation de ces connaissances par la Commission aux Atats membres.

ARTICLE 27

L'indemnisation du pr6judice subi par le demandeur, du fait de ta mise au
secret pour des raisons de d6fense, est soumise aux dispositions des lois nationales des
P~tats membres, et incombe A 1'1tat qui a demand6 la mise au secret ou qui a provoqu6,
soit l'aggravation ou la prolongation du secret, soit l'interdiction du d6pt en dehors
de la Communaut6.

Au cas oih plusieurs ttats membres ont provoqu6, soit t'aggravation ou la
prolongation du secret, soit l'interdiction du ddp8t en dehors de Ia Communaut6, is
sont tenus de r6parer solidairement le pr6judice r6sultant de leur demande.

La Communaut6 ne peut pr6tendre A aucune indemnisation au titre du pr6sent
article.
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Section IV

Dispositions particuli~res

ARTICLE 28

Au cas o/i, du fait de leur communication A ]a Commission, des demandes de
brevet ou de mod~te d'utilit6 non encore pubti~es, ou des brevets ou modules d'utilit6
tenus secrets pour des raisons de d6fense, sont utilis6s indfiment ou viennent A la
cojanaissance d'un tiers non autoris6, la Communaut6 est tenue de r6parer le dommage
subi par l'int6ress6.

La Communaut6, sans pr6judice de ses propres droits contre I'auteur, est
subrog6e aux int6ress6s dans l'exercice de leurs droits de recours contre les tiers, dans
la mesure o i elle a support6 la r6paration du dommage. II n'est pas d6rog6 au droit de
la Communaut6 d'agir, conform6ment aux dispositions g6n6rales en vigueur, contre
I'auteur du pr6judice.

ARTICLE 29

Tout accord ou contrat ayant pour objet un 6change de connaissances scienti-
fiques ou industrielles en mati~re nucl6aire, entre un 9tat membre, une personne ou
une entreprise, et un ]tat tiers, une organisation internationale ou un ressortissant
d'un Ptat tiers, qui requerrait de part ou d'autre la signature d'un 9tat agissant dans
I'exercice de sa souverainet6, doit 8tre conclu par la Commission.

Toutefois, la Commission peut autoriser un 2tat membre, une personne ou
une entreprise, A conclure de tels accords, aux conditions qu'ele juge appropri6es,
sous r6serve de I'application des dispositions des articles 103 et 104.
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Chapitre III

LA PROTECTION SANITAIIE

ARTICLE 30

Des normes de base relatives 11 la protection sanitaire de la population et des
travailleurs contre les dangers r4sultant des radiations ionisantes sont institu6es dans
la Communaut6.

On entend par normes de base

a) les doses maxima admissibles avec une s6curit6 suffisante,

b) les expositions et contaminations maxima admissibles,

c) les principes fondamentaux de surveillance mddicate des travailleurs.

ARTICLE 31

Les normes de base sont 61abor6es par la Commission, apr~s avis d'un groupe
de personnalit6s dfsign6es par le Comit6 scientifique et technique parmi les experts
scientifiques des ltats membres, notamment parmi les experts en mati~re de sant6
publique. La Commission demande sur les normes de base ainsi 6abor6es l'avis du
Comit6 6conomique et social.

Aprs consultation de l'Assembl6e, le Conseil, statuant A la majorit6 qualifi6e
sur proposition de la Commission qui lui transmet les avis des Comit6s recueillis par
elle, fixe les normes de base.

ARTICLE 32

A la demande de la Commission ou d'un ]tat membre, les normes de base
peuvent 8tre r6vis6es ou compl6t6es suivant la proce6dure d6finie A l'article 31.
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La Commission est tenue d'instruire toute demande formul6e par un tat
membre.

ARTICLE 33

Chaque ltat membre 6tablit les dispositions l6gislatives, r6glementaires et
administratives propres A assurer le respect des normes de base fix6es, et prend les
mesures n6cegsaires en ce qui concerne t'enseignement, I'ducation et la formation
professionnelle.

La Commission fait toutes recommandations en vue d'assurer t'harmonisation
des dispositions applicables A cet 6gard dans les ltats membres.

A cet effet, les ltats membres sont tenus de communiquer A la Commission ces
dispositions telles qu'elles sont applicables lors de I'entr6e en vigueur du present
Trait6, ainsi que les projets ult6rieurs de dispositions de mgme nature.

Les recommandations 6ventuelles de la Commission qui concernent les projets
de dispositions doivent 8tre faites dans un d6lai de trois mois A compter de la commu-
nication de ces projets.

ARTICLE 34

Tout ttat membre sur les territoires duquel doivent avoir lieu des exp6riences
particuli~rement dangereuses, est tenu de prendre des dispositions suppt6mentaires
de protection sanitaire sur Lesquelles il recueille prdalabLement I'avis de la Commis.
sion.

L'avis conforme de la Commission est n6cessaire lorsque les effets de ces exp6.
riences sont susceptibles d'affecter Les territoires des autres ttats membres.

ARTICLE 35

Chaque Ptat membre 6tablit Les installations nfcessaires pour effectuer le
contr8le permanent du taux de la radio-activit6 de L'atmosphre, des eaux et du sol,
ainsi que le contr8Le du respect des normes de base.

La Commission a le droit d'acc6der A ces installations de contr~le; ete peut en
v6rifier le fonctionnement et 1'efficacit6.
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ARTICLE 36

Les renseignements concernant les contr8les visas a l'article 35 sont commu-
niqu6s r6guli~rement par les autorit6s comptentes A la Commission, afin que celle-ci
soit tenue au courant du taux de la radio-activit6 susceptible d'exercer une influence
sur la population.

ARTICLE 37

Chaque 2tat membre est tenu de fournir A la Commission les donn6es g6ndrales
de tout projet de rejet d'effluents radio-acfifs sous n'importe quelte forme, permettant
de d6terminer si la rise en oeuvre de ce projet est susceptible d'entrainer une contami-
nation radio-active des eaux, du sol ou de 1'espace a6rien d'un autre ltat membre.

La Commission, aprbs consultation du groupe d'experts vis6 A l'article 31,
6met son avis dans un d6lai de six mois.

ARTICLE 38

La Commission adresse aux ttats membres toutes recommandations en cc qui
concerne le taux de radio-activit6 de 1'atmosph~re, des eaux et du sol.

En cas d'urgence, la Commission arrgte une directive par laquelle eUe enjoint
A l'Etat membre en cause de prendre, dans le dlai qu'elle' d6termine, toutes les
mesures nfcessaires pour 6viter un d~passement des normes de base et pour assurer
le respect des r~glementations.

Si cet ttat ne se conforme pas, dans le ddtai imparti, A la directive de la
Commission, celle-ci ou tout ltat membre int~ress6 peut, par d6rogation aux arti-
cles 141 et 142, saisir imm6diatement la Cour de Justice.

ARTICLE 39

La Commission 6tablit dans le cadre du Centre commun de recherches
nuct6aires, et ds la creation de celui-ci, une section de documentation et d'6tudes
des questions de protection sanitaire.

Cette section a notamment pour mission de rassembler la documentation
et les renseignements vis6s aux articles 33, 37 et 38, et d'assister la Commission dans
t'ex6cution des tAches qui tui sont imparties par Ie pr6sent chapitre.
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Chapitre IV

LES INVESTISSEMENTS
V

ARTICLE 40

Afin de susciter I'initiative des personnes et entreprises et de faciliter un
d6veloppement coordonn6 de leurs investissements dans le domaine nucl6aire,
la Commission publie p6riodiquement des programmes de caract~re indicatif portant
notamment sur des objectifs de production d'6nergie nucltaire et sur les investisse-
ments de toute nature qu'implique leur ralisation.

La Commission demande l'avis du Comit6 6conomique et social sur ces
programmes, pr6alablement A leur publication.

ARTICLE 41

Les personnes et entreprises relevant des secteurs industriels 6num6r6s
A i'Annexe II du pr6sent Trait6 sont tenues de communiquer A la Commission les
projets d'investissement concernant les installations nouvelles ainsi que les rem-
placements ou transformations r6pondant aux crit~res de nature et d'importance
d6finis par le Conseil, statuant sur proposition de la Commission.

La liste des secteurs industriels vis6s ci-dessus peut etre modifi6e par le
Conseil, statuant A la majorit6 quaifi6e sur proposition de ia Commission qui demande
pr6alablement l'avis du Comit6 6conomique et social.

ARTICLE 42

Les projets vis6s A 'article 41 doivent 8tre communiqu6s A la Commission,
et pour information A l']tat membre int6ress6, au plus tard trois mois avant la
conclusion des premiers contrats avec les fournisseurs, ou trois mois avant le d6but
des travaux si ceux-ci doivent 8tre r6alis6s par les moyens propres de l'entreprise.

Le Conseil, statuant sur proposition de la Commission, peut modifier ce d6lai.
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ARTICLE 43

La Commission discute avec les personnes ou entreprises tous les aspects

des projets d'investissement qui se rattachent aux objectifs du present Trait6.

Elie communique son point de vue A 11'tat membre int6ress6.

ARTICLE 44

Avec 'accord des Rtats membres, des personnes et des entreprises intdress6s,

la Commission peut publier les projets d'investissement qui lui sont communiqu6s.
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Chapitre V

LES ENTREPRISES COMMUNES

ARTICLE 45

Les entreprises qui rev~tent une importance primordiale pour le d6vetoppe-
ment de 1industrie nuclaire dans la Communaut6 peuvent 6tre constitutes en
Entreprises communes au sens du present Trait6, conform6ment aux dispositions
des articles suivants.

ARTICLE 46

1. Tout projet d'Entreprise commune, 6manarit de la Commission, d'un 9tat
membre ou de toute autre initiative, fait l'objet d'une enqugte par la Commission.

A cette fin, la Commission prend I'avis des ttats membres, ainsi que de tout
organisme public ou priv6 qu'elle juge susceptible de l'6clairer.

2. La Commission transmet au Conseil, avec son avis motiv6, tout projet d'En.
treprise commune.

Si elle 6met un avis favorable sur..a iacessitO de l'Entreprise commune
envisag~e, la Commission soumet au Conseil des propositions concernant

a) le lieu d'implantation,

b) les statuts,

c) le volume et le rythme du financement,

d) la participation 6ventuelle de la Communaut6 au financement de l'Entre-
prise commune,

e) la participation 6ventuelle d'un 9tat tiers, d'une organisation internationale
ou d'un ressortissant d'un l-tat tiers au financement ou A la gestion de l'Entreprise
commune,



1958 Nations Unies- Recuei des Traites 289

f) t'attribution de tout ou partie des avantages 6numdr6s A l'Annexe III
du pr6sent Trait6.

Elle joint un rapport ddtaitt6 sur l'ensemble du projet.

ARTICLE 47

Le Conseil, saisi par la Commission, peut lui demander les complements
d'information et d'enqugte qu'il jugerait n6cessaires.

Si le Conseil, statuant A la majorit6 qualifi6e, estime qu'un projet transmis
par la Commission avec un avis d~favorable doit cependant etre r6alis6, la Commission
est tenue de soumettre au Conseil les propositions et le rapport d6taitt6 vis6s A 'ar-
ticte 46.

En cas d'avis favorable de la Commission ou dans le cas vis6 i l'alin6a pr~c6-
dent, le Conseil statue A la majorit6 qualifife sur chaque proposition de la Commission.

Toutefois, le Conseil statue A l'unanimit6 en ce qui concerne

a) la participation de la Communaut6 au financement de I'Entreprise com-
mune,

b) la participation d'un ttat tiers, d'une organisation internationale ou d'un
ressortissant d'un ttat tiers au financement ou A la gestion de l'Entreprise commune.

ARTICLE 48

Le Conseil, statuant A l'unanimit6 sur proposition de la Commission, peut
rendre applicable A chaque Entreprise commune tout ou partie des avantages 6nu-
m6r~s A I'Annexe III du pr6sent TraitS, dont les ttats membres sont tenus d'assurer
t'application chacun en ce qui le concerne.

Le Conseil peut, suivant la meme proc6dure, fixer les conditions auxquelles
t'attribution de ces avantages est subordonn6e.

ARTICLE 49

La constitution d'une Entreprise commune r6sulte de la d6cision du Conseil.

Chaque Entreprise commune a la personnalit6 juridique.
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Dans chacun des ltats membres, elle jouit de la capacitO juridique la plus
large reconnue aux personnes morales par les l6gislations nationales respectives;
elle peut notamment acqudrir et alidner des biens mobiliers et immobiliers et ester
en justice.

Sauf dispositions contraires du present Trait6 ou de ses statuts, chaque
Entreprise commune est soumise aux r~gles applicables aux entreprises industrielles
ou commerciales; les statuts peuvent se r6f6rer A titre subsidiaire aux legislations
nationales des ]tats membres.

Sous r6serve des comp6tences attribudes A la Cour de Justice en vertu du
pr6sent Traits, les litiges intdressant les Entreprises communes sont tranch6s par les
juridictions nationales compdtentes.

ARTICLE 50

Les statuts des Entreprises communes sont, le cas 6chdant, modifies confor-
moment aux dispositions particuli~res qu'ils pr6voient A cet effet.

Toutefois, ces modifications ne peuvent entrer en vigueur qu'apr~s avoir 6t6
approuvdes par le Conseil, statuant dans les m6mes conditions qu'A 'article 47,
sur proposition de Ia Commission.

ARTICLE 51

La Commission assure l'exdcution- de toutes les decisions du Conseil relatives
A la constitution des Entreprises communes jusqu'A la mise en place des organes
charg6s du fonctionnement de celles-ci.
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Chapitre VI

L'APPROVISIONNEMENT

ARTICLE 52

1. L'approvisionnement en minerais, matires brutes et mati~res fissiles sp6ciales
est assure, conform6ment aux dispositions du pr6sent chapitre, selon le principe
de N'6gal accs aux ressources, et par la poursuite d'une politique commune d'appro-
visionnement.

2. A cet effet, dans les conditions pr6vues au pr6sent chapitre

a) sont interdites toutes pratiques ayant pour objet d'assurer A certains uti-
lisateurs une position privil6gi6e,

b) est constitu6e une Agence disposant d'un droit d'option sur les minerais,
mati~res brutes et mati~res fissiles sp6ciales produits sur les territoires des 9tats
membres, ainsi que du droit exclusif de conclure des contrats portant sur la fourniture
de minerais, mati6res brutes ou mati&es fissiles sp6ciates en provenance de t'int~rieur
ou de 1'ext6rieur de la Communaut6.

L'Agence ne peut op6rer entre les utilisateurs aucune discrimination fondfe
sur t'emploi que ceux-ci se proposent de faire des fournitures demand~es, sauf si
cet emploi est illicite ou s'av6re contraire aux conditions mises par les fournisseurs
ext6rieurs A la Communaut6 A la tivraison en cause.
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Section 1

L'Agence

ARTICLE 53

L'Agence est plac6e sous le contr6ie de la Commission, qui lui donne ses
directives, dispose d'un droit de veto sur ses decisions et nomme son directeur g6n6ral
ainsi que son directeur g6n6ral adjoint.

Tout acte de l'Agence, implicite ou explicite, dans l'exercice de son droit
d'option ou de son droit exciusif de conclure des contrats de fournitures, est suscepti-
ble d'etre d6f~r6 par les int6ress6s devant la Commission qui prend une d6cision
dans un d6lai d'un mois.

ARTICLE 54

L'Agence est dot~e de la personnalit6 juridique et de l'autonomie financi~re.

Le Conseil, statuant A la majorit6 qualifi~e sur proposition de la Commission,
arrte les statuts de I'Agence.

Les statuts peuvent 6tre r6vis6s dans les memes formes.

Les statuts d6terminent le capital de l'Agence et les modalit6s selon lesquelles
il est souscrit. La majorit6 du capital doit dans tous les cas appartenir A la Communaut:
et aux Ltats membres. La r6partition du capital est d6cid~e d'un commun accord
par les Rtats membres.

Les statuts fixent les modalit6s de la gestion commerciale de I'Agence. Ils
peuvent pr6voir une redevance sur les transactions, destin6e A couvrir les d6penses
de fonctionnement de |'Agence.
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ARTICLE 55

Les Etats membres communiquent ou font communiquer A l'Agence tous les
renseignements n~cessaires A t'exercice de son droit d'option et de son droit exctusif
de conclure des contrats de fournitures.

ARTICLE 56

Les Rtats membres garantissent le libre exercice des fonctions de l'Agence
sur leurs territoires.

Its peuvent constituer le ou les organismes ayant comptence pour repr6-
senter, dans les relations avec l'Agence, les producteurs et les utilisateurs des terri-
toires non europ~ens soumis A leur juridiction.

Section II

Minerais, mati res brutes et matiires fissiles sp6ciales en provenance de la Communaut

ARTICLE 57

1. Le droit d'option de l'Agence porte :

a) sur l'acquisition des droits d'utilisation et de consommation des mnati~res
dont la propri6t6 appartient A la Cominunaut4 en vertu des dispositions du cha-
pitre VIII,

b) sur l'acquisition du droit de propri6t6 dans tous les autres cas.

2. L'Agence exerce son droit d'option par la conclusion de contrats avec les
producteurs de minerais, mati~res brutes ou nati~res fissiles sp6ciales.

Sous r6serve des dispositions des articles 58, 62 et 63, tout producteur est
tenu d'offrir A l'Agence les minerais, mati6res brutes ou mati~res fissiles sp6ciales
qu'il produit dans les territoires des ltats membres, pr6alablement A l'utilisation,
au transfert ou au stockage de ces minerais ou matires.
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ARTICLE 58

Lorsqu'un producteur effectue plusieurs stades de a production compris.
entre I'extraction de minerai et la production de m6tal incluses, il n'est tenu d'offrir
le produit A t'Agence qu'au stade de production qu'il choisit.

II en est de m8me pour plusieurs entreprises ayant entre elles des liens commu-
niqu6s en temps utile A a Commission et discut6s avec celle-ci selon la procedure
pr6vue aux articles 43 et 44.

ARTICLE 59

Si l'Agence n'exerce pas son droit d'option sur tout ou partie de a production,
le producteur

a) peut, soit par ses propres moyens, soit par des contrats de travail A fagon,
transformer les minerais, mati6res brutes ou mati~res fissiles sp6ciales, sous r6serve
d'offrir A l'Agence le produit de cette transformation,

b) est autoris6, par d6cision de a Commission, A 6couler A l'ext6rieur de a
Communaut6 la production disponible, sous r6serve de ne pas pratiquer des condi-
tions plus favorables que celles de l'offre faite ant6rieurement A l'Agence. Toutefois
l'exportation des mati~res fissiles sp6ciales ne peut se faire que par t'Agence confor-
m6ment aux dispositions de l'article 62.

La Commission ne peut accorder l'autorisation si les b6n6ficiaires de ces
livraisons n'offrent pas toutes les garanties que les int6rts g6n6raux de a Commu-
naut6 seront respect6s, ou si les clauses et conditions de ces contrats sont contraires
aux objectifs du pr6sent Trait6.

ARTICLE 60

Les utilisateurs 6ventuels font connaitre p6riodiquement A 'Agence leurs
besoins en fournitures, en sp6cifiant les quantit6s, la nature physique et chimique,
les lieux de provenance, emplois, 6chelonnements de livraisons et conditions de prix,
qui constitueraient les clauses et conditions d'un contrat de fournitures dont ils
d6sireraient la conclusion.

De m~me, les producteurs font connaitre A t'Agence les offres qu'ils sont en
mesure de pr6senter, avec toutes sp6cifications, et notamment a dur~e des contrats,
n6cessaires pour permettre t'6tablissement de leurs programmes de production.
La dur6e de ces contrats ne devra pas d6passer dix ans, sauf accord de a Commission.
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L'Agence informe tous les utilisateurs 6ventuels des offres et du volume des
demandes qu'elle a regues, et les invite A passer commande dans un d6lai d6termin6.

f tant en possession de l'ensemble de ces commandes, l'Agence fait connaltre
les conditions dans lesquelles elle peut y satisfaire.

Si l'Agence ne peut donner satisfaction compltte A toutes les commandes
regues, elle r6partit les fournitures au prorata des commandes correspondant A
chacune des offres, sous r6serve des dispositions. des articles 68 et 69.

Un r~glement de t'Agence, soumis A l'approbation de la Commission, d6ter-
mine les modalit6s de confrontation des offres et des demandes.

ARTICLE 61

L'Agence a t'obligation de satisfaire & toutes les commandes, sauf obstacles
juridiques ou mat6riels s'opposant -A leur execution.

Elle peut, en respectant les prescriptions de 'article 52, demander aux uti-
lisateurs le versement d'avances appropri6es lors de la conclusion d'un contrat,
soit A titre de garantie, soit en vue de faciliter ses propres engagements A long terme
avec les producteurs n~cessaires A t'ex6cution de la commande.

ARTICLE 62

1. L'Agence exerce son droit d'option sur les mati6res fissiles sp6ciales produites
dans les territoires des 9tats membres,

a) soit pour r6pondre A la demande des utilisateurs de la Communaut6 dans
les conditions d6finies A P'article 60,

b) soit pour stocker elle-m8me ces mati6res,

c) soit pour exporter ces mati6res avec t'autorisation de la Commission,
qui se conformue aux dispositions de 'article 59 b) alin6a 2.

2. Toutefois, sans cesser d'6tre soumis A I'application des dispositions du cha-
pitre VII, ces mati6res et les r6sidus fertiles sont laiss6s au producteur,

a) soit pour 8tre stock6s avec t'autorisation de l'Agence,

b) soit pour 8tre utitis6s dans la limite des besoins propres de ce producteur,

c) soit pour 6tre mis A la disposition, dans la limite de leurs besoins, d'entre,-
prises situ6es dans la Communaut6, unies avec ce producteur, pour I'ex6cution d'un
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programme communiqu6 en temps utile A la Commission, par des liens directs
n'ayant ni pour objet ni pour effet de limiter la production, le d6veloppement techni-
que ou les investissements, ou de cr6er abusivement des in6galit6s entre les utilisa-
teurs de la Communaut6.

3. Les dispositions de l'article 89, paragraphe 1 a) sont applicables aux mati res
fissiles sp~ciales produites dans les territoires des ltats membres, sur lesquelles
t'Agence n'a pas exerc6 son droit d'option.

ARTICLE 63

Les minerais, mati~res brutes ou mati~res fissiles sp6ciales produits par tes
Entreprises communes sont attribu6s aux utilisateurs selon les r6gles statutaires ou
conventionnelles propres A ces Entreprises.

Section III

Minerals, mati~res brutes et matires fissiles Sl*ciales ne provenant pas de Is Communaut6

ARTICLE 64

L'Agence, agissant 6ventuetlement dans le cadre des accords pass6s entre la
Communaut6 et un 9tat tiers ou une organisation internationale, a le droit exctusif,
sauf les exceptions pr6vues au pr6sent Trait6, de conclure des accords ou conventions
ayant pour objet principal des fournitures de minerais, mati~res brutes ou mati~res
fissiles sp6ciales !en provenance de t'ext6rieur de la Communaut6.

ARTICLE 65

L'article 60 est applicable aux demandes des utilisateurs et aux contrats
entre les utilisateurs et l'Agence relatifs A la fourniture de minerais, mati~res brutes
ou mati~res fissiles sp6ciales en provenance de t'extfrieur de la Communaut6.
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Toutefois, l'Agence peut d6terminer l'origine g~ographique des fournitures
pour autant qu'eUe assure A l'utilisateur des conditions au moins aussi avantageuses
que celles formul6es dans la commande.

ARTICLE 66

Si la Commission constate, A la demande des utilisateurs int6ress6s, que
l'Agence n'est pas en mesure de livrer dans un ddtai raisonnable tout ou partie des
fournitures command6es, ou ne peut le faire qu'- des prix abusifs, les utilisateurs
ont le droit de conclure directement des contrats portant sur des fournitures en pro-
venance de I'ext~rieur de la Communaut6, pour autant que ces contrats r6pondent
essentiellement aux besoins exprim6s dans leur commande.

Ce droit est accord6 pour un d6lai d'un an, renouvelable en cas de prolon-
gation de la situation qui a justifi6 son attribution.

Les utitisateurs qui font usage du droit pr6vu au pr6sent article sont tenus de
communiquer A la Commission les contrats directs projet6s. Celle-ci peut, dans un
d6lai d'un mois, s'opposer h leur conclusion s'ils sont contraires aux objectifs du
pr6sent Trait&

Section IV

Prix

ARTICLE 67

Sauf exceptions pr6vues par le pr6sent Trait6, les prix r6sultent de la confron-
tation des offres et des demandes dans les conditions vis~es A t'article 60, auxquelles
les tats membres ne peuvent contrevenir par leurs r6glementations nationales.

ARTICLE 68

Sont interdites les pratiques de prix qui auraient pour objet d'assurer A cer-
tains utilisateurs une position privil6gi6e, en fraude au principe de '6gal accs r6sul-
tant des dispositions du pr6sent chapitre.
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Si l'Agence constate de telles pratiques, elle les signale AL la Commission.

La Commission peut, si elle juge la constatation fond6e, r~tablir, pour les
offres titigieuses, les prix A un niveau conforme au principe de t'6gal acc~s.

ARTICLE 69

Le Conseil, statuant A t'unanimit6 sur proposition de la Commission, peut
fixer des prix.

Lorsqu'elle 6tablit, en application de I'article 60, les conditions auxquelles
les commandes peuvent 6tre satisfaites, l'Agence peut proposer aux utilisateurs qui
ont pass6 commande une p6rfquation de prix.

Section V

Dispositions concernant la politique d'approvisionnement

ARTICLE 70

La Commission peut, dans les limites pr6vues au budget de la Communaut6,
intervenir financi~rement, aux conditions qu'ette d~finit, dans des campagnes de
prospection sur les territoires des Rtats membres.

La Commission peut adresser des recommandations aux Rtats membres
en vue du d6vetoppement de la prospection et de t'exploitation mini~re.

Les ltats membres sont tenus d'adresser annuellement A la Commission
un rapport sur le d6veloppement de la prospection et de la production, les r6serves
probables, et les investissements nniers effectu6s ou envisag6s sur leurs territoires.
Ces rapports sont soumis au Conseil avec l'avis de Ia Commission, notamment en ce
qui concerne la suite que les Rtats membres ont r~serv6e aux recommandations
adress6es en vertu de l'alin6a pr6c6dent.

Si le Conseil, saisi par la Commission, constate A la majorit6 qualifi6e que,'
matgr6 des possibitit~s d'extraction paraissant 6conomiquement justifi6es A long
terme, les mesures de prospection et I'accroissement de t'exploitation mini re conti-
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nuent d'8tre sensiblement insuffisants, 1'tat membre int6ress6 est cens6, pour tout
le temps oii il n'aura pas rem6di6 & cette situation, avoir renonc6, tant pour lui-mgme
que pour ses ressortissants, au droit d'6gal acc~s aux autres ressources int6rieures de
la Communaut6.

ARTICLE 71

La Commission adresse aux Ptats membres toutes recommandations utiles
sur les r6glementations fiscales ou mini6res.

ARTICLE 72

L'Agence peut, sur les disponibilit6s existant A t'int6rieur ou A 1'extfrieur
de la Communaut6, constituer les stocks commerciaux n6cessaires pour faciliter
l'approvisionnement ou les livraisons courantes de la Communaut6.

La Commission peut 6ventuellement d6cider ta constitution de stocks de
s6curit6. Les modatit6s de financement de ces stocks sont approuv6es par le Conseil,
statuant A la majorit6 qualifi6e sur proposition de la Commission.

Section Yi

Dispositions particulires

ARTICLE 73

Si un accord ou une convention entre un Ptat membre, une personne ou
entreprise d'une part, et un ttat tiers, une organisation internationale ou un ressor-
tissant d'un ltat tiers d'autre part, comporte accessoirement des livraisons de pro-
duits entrant dans la comp6tence de i'Agence, t'accord pr6atable de la Commission
est n6cessaire pour la conclusion ou le renouvellement de cet accord ou de cette
convention en ce qui concerne la livraison de ces produits.
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ARTICLE 74

La Commission peut dispenser de l'application des dispositions du present
chapitre le transfert, l'importation ou t'exportation de petites quantit~s de minerais,
matires brutes ou mati~res fissiles spAciales, de t'ordre de celles qui sont couramment
utilis6es pour la recherche.

Tout transfert, importation ou exportation effectu6 en vertu de cette disposition
doit 6tre notifi6t A I'Agence.

ARTICLE 75

Les dispositions du pr6sent chapitre ne sont pas applicables aux engagements
ayant pour objet le traitement, la transformation ou la mise en forme de minerais,
mati~res brutes ou mati~res fissiles sp6ciales

a) conclus entre plusieurs personnes ou entreprises lorsque les mati6res
trait6es, transformfes ou mises en forme doivent faire retour A la personne ou entre-
prise d'origine,

b) conclus entre une personne ou entreprise et une organisation internationale
ou un ressortissant d'un Ptat tiers, torsque les mati6res sont trait6es, transform6es ou
mises en forme hors de la Communaut6 et font retour A la personne ou entreprise
d'origine,

c) conclus entre une personne ou entreprise et une organisation internationale
ou un ressortissant d'un ltat tiers, lorsque les mati~res sont trait6es, transform6es ou
mises en forme dans la Communaut6 et font retour, soit A l'organisation ou au ressor-
tissant d'origine, soit A tout autre destinataire 6galement situ6 hors de la Communaut6,
d6sign6 par cette organisation ou ce ressortissant.

Toutefois les personnes ou entreprises intfress6es doivent notifier A t'Agence
t'existence de tels engagements et, d~s la signature des contrats, les quantit6s de
matires faisant l'objet de ces mouvements. En ce qui concerne les engagements vis6s
au b), la Commission peut y faire obstacle, si elle estime que la transformation ou la
mise en forme ne peut 6tre assur6e avec efficacit6 et s6curit6 et sans perte de mati~re
au d6triment de la Communaut6.

Les mati~res faisant-l'objet de ces engagements sont soumises sur les territoires
des *Ptats membres aux mesures 'de contr6le pr6vues au chapitre VII. Toutefois les
dispositions du chapitre VIII ne sont pas applicables aux matiires fissiles sp6ciales
faisant l'objet des engagements vis6s au c).
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ARTICLE 76

Les dispositions dupr6sent chapitre peuvent etre modifi~es, notamment au cas
oA des circonstances impr6vues cr~eraient un 6tat de p6nurie g~nrale, A l'initiative
d'un ttat membre ou de la Connission, par le Conseil. statuant A l'unanimit6 sur
proposition de la Commission et apr~s consultation de l'Assembt6e. La Commission
est tenue d'instruire toute demande formuke par un tat membre.

A l'issue d'une p6riode de sept ans A compter de l'entr6e en vigueur du Trait6,
le Conseil peut confirmer t'ensemble de ces dispositions. A d6faut de confirmation, de
nouvelles dispositions relatives A l'objet du pr6sent chapitre sont arrWtes conform6-
ment A la procedure d6termin6e A t'alin6apr6c6dent.
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Chapitre VII

CONTROLE DE sIcuRr

ARTICLE 77

Dans les conditions pr6vues au pr6sent chapitre, la Commission doit s'assurer
sur les territoires des Atats membres

a) que les minerais, mati6res brutes et mati~res fissiles sp6ciales ne sont pas
d6tourn6s des usages auxquels leurs utilisateurs ont d6clar6 les destiner,

b) que sont respect6s les dispositions relatives & I'approvisionnement et tout
engagement particulier relatif au contrgle souscrit par la Communaut6 dans un accord
conclu avec un ttat tiers ou une organisation internationale.

ARTICLE 78

Quiconque 6tablit ou exploite une installation pour la production, la s6paration
ou toute utilisation de mati6res brutes. ou mati6res fissiles sp6ciales, ou encore
pour le traitement de combustibles nucl6aires irradi6s, est tenu de d6eclarer ! La
Commission Les caract6ristiques techniques fondamentates de I'installation, dans la
mesure oi' la connaissance de celles-ci est n6cessaire A la r6alisation des buts d6finis A
Particle 77.

La Commission doit approuver les proc6d~s A employer pour le traitement
chimique des mati~res irradi6es, dans la mesure n6cessaire A la r6aLisation des buts
d6finis A t'article 77.

ARTICLE 79

La Commission exige la tenue et la pr6sentation de relev6s d'op6rations en
vue de permettre la comptabilit6 des minerais, mati6res brutes et mati~res fissiles
sp6ciales, utilis6s ou produits. I en est de mgme pour les mati~res brutes et lea
mati~res fissiles sp6ciales transport6es.
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Les assujettis notifient aux autorit6s de l'ltat membre int6ress6 les commnmca-
tions qu'ils adressent A la Commission en vertu de l'article 78 et de l'alin6a 1 du pr6sent
article.

La nature et la port6e des obligations vis6es A l'alinda 1 du pr6sent article sont
d6finies dans un rglement 6tabli par la Commission et approuv6 par le Conseil.

ARTICLE 80

La Commission peut exiger que soit mis en d6p6t aupr~s de 'Agence, ou dans
d'autres d~p~ts contr8I6s ou contr~lables par la Commission, tout exc6dent de
mati6res fissiles sp6ciales r6cup6r6es ou obtenues comme sous-produits et qui ne sont
pas effectivement employ6es ou pr6tes A 6tre employ6es.

Les mati6res fissiles sp6ciales ainsi d6pos6es doivent 8tre restitu6es sans retard
aux int6ress6s sur leur demande.

ARTICLE 81

La Commission peut envoyer des inspecteurs sur les territoires des 12tats
membres. Elle procde aupr6s de chaque Ptat membre int~ress6, pr6alablement A la
premire -mission qu'elle confie A un inspecteur sur les territoires de cet 9tat, A une
consultation qui vaut pour toutes les missions ult6rieures de cet inspecteur.

Sur pr6sentation d'un document 6tablissant leur qualit6, les inspecteurs ont A
tout moment accs A tous lieux, A tous 6l6ments d'information et aupr6s de toutes
personnes qui, de par leur profession, s'occupent de mati6res, 6quipements ou installa-
tions soumis au contr6le pr6vu au pr6sent chapitre, dans la mesure n6cessaire pour
contr6ler les minerais, mati6res brutes et mati6res fissiles sp6ciales, et pour s'assurer
du respect des dispositions pr6vues A 'article 77. Si '11tat int6ress6 le demande, les
inspecteurs d6sign6s par la Commission sont accompagn6s de repr6sentants des auto-
rit6s de cet ttat, sous r6serve que les inspecteurs ne soient pas de ce fait retard6s ou
autrement g~n6s dans l'exercice de leurs fonctions.

En cas d'opposition A 1'ex6cution d'un contr6le, la Commission est tenue de
demander au pr6sident de la Cour de Justice un mandat, afin d'assurer, par voie de
contrainte, 1'ex6cution de ce contr~le. Le pr6sident de Ia Cour de Justice d6cide dans
un d6lai de trois jours.

S'iT y a p6ril en la demeure, la Commission peut d6livrer elle-m~me, sous forme
d'une d6cision, un ordre 6crit de proc6der au contr8le. Cet ordre doit 8tre soum-fis sans
d6lai, pour approbation ult6rieure, au pr6sident de la Cour de Justice.
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Apr~s d~livrance du mandat ou de la decision, les autorit6s nationales de t'ltat
int6ress6 assurent t'acc~s des inspecteurs dans les lieux d6sign6s dans le mandat ou la
d~cision.

ARTICLE 82

Les inspecteurs sont recrut~s par la Commission.

Ils sont charges de se faire pr6senter et de verifier la comptabilit6 mentionn~e
A 'article 79. Its rendent compte de toute violation A la Comiussion.

La Commission peut arr~ter une directive par laquelle elle enjoint A l'tat
membre en cause de prendre, dans le d6lai qu'elle d6termine, toutes les mesures
n~cessaires pour mettre fin A la violation constat6e; elle en informe le Conseil.

Si l'tat membre ne se conforme pas, dans le d~lai imparti, A cette directive de
la Commission, celle-ci ou tout ltat membre int6ress6 peut, par d6rogation aux
articles 141 et 142, saisir imm6diatement la Cour de Justice.

ARTICLE 83

1. En cas d'infraction des personnes ou entreprises aux obligations qui leur sont
impos6es par le pr6sent chapitre, des sanctions peuvent 6tre prononc6es contre elles
par la Commission.

Ces sanctions sont, dans l'ordre de gravit6:

a) l'avertissement,

b) le retrait d'avantages particuliers tels qu'assistance financi6re ou aide
technique,

c) la mise de ]'entreprise, pour une dur~e maximum de quatre mois, sous
l'administration d'une personne ou d'un collge d6sign6 d'un commun accord entre ta
Commission et t'ltat dont relve l'entreprise,

d) le retrait total ou partiel des mati6res brutes ou matires fissiles sp6ciales.

2. Les decisions de la Commission comportant obligation .de livrer, prises pour
t'ex~cution du paragraphe pr6c6dent, forment titre ex6cutoire. Elles peuvent atre
ex6cut6es sur les territoires des Ptats membres dans les conditions fix6es A i'article 164.

Par d6rogation aux dispositions de l'article 157, les recours introduits devant la
Cour de Justice contre les d6cisions de la Commission infligeant des sanctions pr6vues
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au paragraphe precedent ont un effet suspensif. Toutefois, la Cour de Justice peut, A
ia demande de la Commission ou de tout tat membre int6ress6, ordonner t'exicution
imm6diate de la d6cision.

La sauvegarde des int6rgts t6s6s doit Atre garantie par une proc6dure 16gale
appropri6e.

3. La Commission peut adresser aux ]Etats membres toutes recommandations
relatives aux dispositions t6gislatives ou r6glementaires tendant A assurer le respect,
sur leurs territoires, des obligations r6sultant du pr6sent chapitre.

4. Les Ftats membres sont tenus d'assurer I'ex~cution des sanctions et, s'il y a
lieu, la r6paration des infractions par les auteurs de celles-ci.

ARTICLE 84

Il n'est pas fait, dans t'exercice du contr6le, de discrimination scion la destina-
tion donn6e aux minerais, mati6res brutes et matires fissiles sp6ciales.

Le domaine, les modalit6s du contr6le et les pouvoirs des organes charg6s du
contrle sont limit6s A la r~alisation des buts d6finis dans le pr6sent chapitre.

Le contrOle ne peut s'6tendre aux matires destin6es aux besoins de la d6fense
qui sont en cours de fagonnage sp6cial pour ces besoins, ou qui, apr6s ce fagonnage,
sont, conform6ment A un plan d'op6rations, implant6es ou stock6es dans un 6tablisse-
ment militaire.

ARTICLE 85

Au cas oit des circonstances nouvelles Ie n6cessiteraient, les modait6s d'appli-
cation du controIe pr6vues au pr6sent chapitre peuvent 6tre adapt6es, A l'initiative
d'un ttat membre ou de la Commission, par le Conseil statuant A l'unaninit6 sur
proposition de la Commission, et apr~s consultation de I'Assembl6e. La Commission
est tenue d'instruire toute demande formul6e par un Etat membre.
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Chapitre VIII

LE RIGIME DE PROPRIPTA

ARTICLE 86

Les mati~res fissiles sp6ciales sont la propri6t6 de la Communaut6.

Le droit de propri6t6 de la Communaut6 s'6tend A toutes les mati6res fissiles
sp6ciales produites ou import6es par un Ptat membre, une personne ou une entre-
prise, et soumises au contr8le de s6curit6 pr6vu au chapitre VII.

ARTICLE 87

Les Ptats membres, personnes ou entreprises ont, sur les mati6res fissiles
sp6ciales entr6es r6guli~rement en leur possession, le droit d'utilisation et de consom-
mation le plus 6tendu, sous la r6serve des obligations resultant pour eux des disposi-
tions du pr6sent Trait6, notamment en ce qui regarde le contr6le de s6curit6, le droit
d'option reconnu i 'Agence et la protection sanitaire.

ARTICLE 88

L'Agence tient, au nom de la Communaut6, un compte sp6cial dit (Compte
financier des mati~res fissiles sp6ciales s.

ARTICLE 89

1. Dans le compte financier des mati~res fissiles sp6ciales

a) est port6e au credit de la Communaut6 et au d6bit de '11tat membre, de la
personne ou de i'entreprise b6n~ficiaire, la valeur des mati&res fissiles sp6ciales Iaiss6es
ou mises A la disposition de cet letat, de cette personne ou de cette entreprise;
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b) est port6e au d6bit de la Communaut6 et au cr6dit de 1']tat membre, de Ia
personne ou de l'entreprise prestataire, la valeur des mati~res fissiles sp6ciales
produites ou import6es par cet ,tat, cette personne ou cette entreprise, et devenant la
propri6t6 de la Communaut6. I est pass6 une 6criture analogue lorsqu'un ttat
membre, une personne ou une entreprise restitue mat6riellement A la Communaut6
des mati~res fissiles sp6ciales ant6rieurement laiss6es ou mises A la disposition de cet
,tat, de cette personne ou de cette entreprise.

2. Les variations de valeur affectant les quantit6s de mati6res fissiles sp6ciales sont
traduites en comptabilit6 de telle sorte qu'elles ne puissent donner lieu A aucune perte
et A aucun b6n6fice pour la Communaut6. Les risques sont A la charge ou au profit des
d6tenteurs.

3. Les soldes r6sultant des op6rations ci-dessus sont imm6diatement exigibles A la
demande du cr6ancier.

4. Pour l'application du pr6sent chapitre, l'Agence est regard6e comme une entre-
prise en ce qui concerne les op6rations faites pour son propre compte.

ARTICLE 90

Au cas ohi des circonstances nouvelles le ndcessiteraient, les dispositions du
pr6sent chapitre relatives au droit de propri~t6 de la Communaut6 peuvent 8tre
adapties, A l'initiative d'un ]tat membre ou de la Commission, par le Conseil, statuant
A 'unanimit6 sur proposition de la Commission et apr~s consultation de t'Assembl6e.
La Commission est tenue d'instruire toute demande formulae par un ]9tat membre.

ARTICLE 91

Le r6gime de propri6t6 applicable A tous objets, mati6res et biens qui ne font
pas t'objet d'un droit de propri~t6 de la Communaut6 en vertu du pr6sent chapitre,
est d6termin6 par Is t6gislation de chaque ttat membre.
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Chapitre IX

LE MARCHE COMMUN NUCL ]ARE

ARTICLE 92

Les dispositions du present chapitre sont applicables aux biens et produits
qui figurent dans les listes constituant 'Annexe IV du pr6sent Trait6.

Ces listes peuvent 6tre modifi~es A t'initiative de la Commission ou d'un L]tat
membre par le Conseil statuant sur proposition de la Commission.

ARTICLE 93

Les ntats membres aboliront entre eux, un an apr6s i'entr~e en vigueur du
pr6sent Trait6, tous droits de douane A I'importation et A t'exportation ou taxes
d'effet 6quivalent, et toutes restrictions quantitatives tant A I'importation qu'A I'expor-
tation :

a) sur les produits figurant dans les listes A' et A2,

b) sur les produits figurant dans la liste B pour autant qu'un tarif douanier
commun s'applique A ces produits et qu'ils sont munis d'un certificat d~1ivr6 par la
Commission attestant leur destination A des fins nuclkaires.

Toutefois, les territoires non europ6ens relevant de la juridiction d'un ntat
membre peuvent continuer A percevoir des droits d'entr6e et de sortie ou des taxes
d'effet 6quivalent A caract6re exclusivement fiscal. Les taux et r6gimes de ces droits
et taxes ne peuvent 6tablir de discrimination entre cet ]tat et les autres ntats mem-
bres.

ARTICLE 94

Les ltats membres 6tablissent un tarif douanier commun dans les conditions
ci-apr~s :
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a) en ce qui concerne les produits figurant i la liste A', le tarif douanier
commun est fix6 au niveau du tarif le plus bas appliqu6 au ler janvier 1957 dans Fun
des Ptats membres,

b) en ce qui concerne les produits figurant dans ]a liste A2, la Commission
prend toutes dispositions utiles pour que des n6gociations entre les P-tats membres
soient engag6es sur ces produits dans un d6lai de trois mois A compter de t'entr6e
en vigueur du pr6sent Trait6. Dans le cas oi, pour certains de ces produits, un accord
n'aurait pu intervenir A la fin de la prerniere ann6e suivant I'entr~e en vigueur du
present Trait6, le Conseil, statuant A la majorit6 qualifi6e sur proposition de ta Com-
mission, fixe les droits du tarif douanier commun applicables,

c) le tarif douanier commun sur les produits figurant dans les listes A'
et A2 est appliqu6 A partir de la fin de la premiere ann6e suivant l'entr6e en vigueur
du present Trait6.

ARTICLE 95

Le Conseil, statuant A t'unanimit6 sur proposition de la Commission, peut
d6cider l'application anticip6e des droits du tarif douanier commun sur ceux des
produits figurant dans la liste B pour lesquels une telle mesure serait de nature A
contribuer au d6veloppement de t'6nergie nucl6aire dans la Communaut6.

ARTICLE 96

Les Ptats rmembres suppriment toute restriction, fond6e sur la nationalit6,
A I'accs aux emplois qualifi6s dans le doinaine nucl6aire, A 1'6gard des nationaux
d'un des Ptats membres, sous reserve des limitations qui r~sultent des n6cessit6s
fondamentales d'ordre public, de s6curit6 publique et de sant6 publique..

Aprs consultation de I'Assembl6e, le Conseil, statuant A la majorit6 qualifi6e
sur proposition de la Commission qui demande au pralable I'avis du Comit6 6co-
.nomique et social, peut arr6ter les directives touchant les modalit6s d'application
du present article.

ARTICLE 97

Aucune restriction fond~e sur la nationalit6 ne peut 6tre oppos6e aux per-
sonnes physiques ou morales, publiques ou privies, relevant de La juridiction d'un
ttat membre, d6sireuses de participer A ]a construction dans la Communaut6 d'instal-
Iations nuetlaires de caract~re scientifique ou industriel.
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ARTICLE 98

Les Ptats membres prennent toutes mesures n6cessaires afin de faciliter
la conclusion de contrats d'assurance relatifs A la couverture du risque atomique.

Dans un d6lai de deux ans A compter de l'entr6e en vigueur du pr6sent Trait6,
le Conseil, apr~s consultation de t'Assemblte, arrete A la majorit6 qualifide, sur pro.
position de la Commission qui demande au pr6alable t'avis du Comit6 6conomique
et social, les directives touchant les modalit6s d'application du pr6sent article.

ARTICLE 99

La Commission peut formuler toutes recommandations tendant A faciliter
les mouvements de capitaux destin6s A financer les productions mentionn6es dans
la liste constituant t'Annexe II du pr6sent Trait&

ARTICLE 100

Chaque 1Rtat membre s'engage A autoriser, dans ta monnaie de t'letat membre
dans lequel r6side le cr6ancier ou le b~n~ficiaire, les payements afftrents aux 6changes
de marchandises, de services et de capitaux, ainsi que les transferts de capitaux et de
salaires, dans la mesure oii la circulation des marchandises, des services, des capitaux
et des personnes est lib6r6e entre les Rtats membres en application du present Trait.
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Chapitre X

LES RELATIONS EXT]RIEURES

ARTICLE 101

Dans le cadre de sa competence, la Communaut6 peut s'engager par la
conclusion d'accords ou conventions avec un ]tat tiers, une organisation internatio-
nale ou un ressortissant d'un ttat tiers.

Ces accords ou conventions sont n~goci6s par la Commission selon les direc-
tives du Conseil; ils sont conclus par la Commission avec I'approbation du Conseil
qui statue A la majorit6 qualifi6e.

Toutefois, les accords ou conventions dont I'ex6cution n'exige pas une inter-

vention du Conseil et peut 6tre assur6e dans les limites du budget int6ress6, sont
n6goci6s et conclus par la Commission, & charge d'en tenir ie Conseil inform6.

ARTICLE 102

Les accords ou conventions conclus avec un ttat tiers, une organisation inter-
nationale ou un ressortissant d'un ttat tiers, auxquels sont parties, outre ia Commu-
naut6, un on plusieurs ttats membres, ne peuvent entrer en vigueur qu'apr~s noti-
fication A la Commission par tous les ttats membres int6ress6s que ces accords on
conventions sont devenus applicables conform6ment aux dispositions de leur droit
interne respectif.

ARTICLE 103

Les Ptats membres sont tenus de communiquer A la Commission leurs
projets d'accords ou de conventions avec un ]tat tiers, une organisation internationale
ou un ressortissant d'un ]tat tiers, dans la mesure oit ces accords ou conventions
int6ressent le domaine d'application du pr6sent Trait6.
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Si un projet d'accord ou de convention contient des clauses faisant obstacle
A l'application du present Trait6, ]a Commission adresse ses observations A l'Ptat
int6ress6 dans un d6lai d'un mois a compter de la reception de la communication
qui lui est faite.

Cet Ptat ne peut conclure l'accord ou la convention projet6 qu'apr6s avoir
tev6 les objections de la Commission, ou s'8tre conform6 A la d~libration par laquelle
la Cour de Justice, statuant d'urgence sur sa requite, se prononce sur la compatibi-
tit6 des clauses envisag6es avec les dispositions du pr6sent Trait6. La requite peut
tre introduite A la Cour de Justice A tout moment A partir de la r6ception par t'Ptat

des observations de la Commission.

ARTICLE 104

Toute personne ou entreprise qui conclut ou renouvelle post6rieurement A
l'entr~e en vigueur du present Trait6, des accords ou conventions avec un Rtat tiers,
une organisation internationale ou un ressortissant d'un 1Rtat tiers, ne peut invoquer
ces accords ou conventions pour se soustraire aux obligations mises A sa charge par
le pr6sent Trait&

Chaque Etat membre prend toutes mesures qu'it juge n~cessaires pour commu-
niquer A Ia Commission, sur requite de celle-ci, toutes informations concernant
les accords ou conventions conclus post6rieurement A l'entr6e en vigueur du pr6sent
Trait6, dans le domaine d'application de celui-ci, par toute personne ou entre-
prise avec un ']tat tiers, une organisation internationale ou un ressortissant d'un 1ttat
tiers. La Commission ne peut requ~rir cette communication qu'A seule fin de v6rifier
que ces accords ou conventions ne comportent pas de clauses faisant obstacle A
l'application du present Trait&

Sur requete de la Commission, la Cour de Justice se prononce sur la compa-
tibilit6 de ces accords ou conventions avec les dispositions du pr6sent Trait.

ARTICLE 105

Les dispositions du present Trait6 ne sont pas opposables A l'ex6cution des
accords ou conventions conclus avant l'entr6e en vigueur ,de celui-ci par un ttat
membre, une personne ou une entreprise avec un Etat tiers, une organisation inter-
nationale ou un ressortissant d'un Rtat tiers, Iorsque ces accords ou conventions
ont 6t6 communiques A la Commission au plus tard trente jours apr~s l'entr6e en
vigueur du pr6sent Trait.
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Toutefois, les accords ou conventions conclus entre la signature et t'entr~e
en vigueur du present Trait6 par une personne ou entreprise avec un ltat tiers,
une organisation internationale ou un ressortissant d'un ltat tiers, ne peuvent etre
oppos6s au pr6sent Trait6 si l'intention de se soustrairb aux dispositions de ce dernier

a W, de t'avis de la Cour de Justice statuant sur requete de la Commission, l'un des
motifs d6terminants de I'accord ou de la convention pour 'une ou t'autre partie.

ARTICLE 106

Les Rtats membres qui, avant t'entr6e en vigueur du pr6sent Trait6, ont conclu
des accords avec des Etats tiers visant la coop6ration dans le domaine de t'6nergie
nuctaaire, sont tenus d'entreprendre conjointement avec la Commission les n6go-

ciations n6cessaires avec ces ttats tiers en vue de faire assumer, autant que possible,
la reprise par la Communaut6 des droits et obligations dfcoulant de ces accords.

Tout nouvel accord r6suttant de ces n6gociations requiert le consentement
du ou des Etats membres signataires des accords visas ci-dessus, ainsi que t'appro-
bation du Conseil statuant A la majorit6 quatifi6e.
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TITRE TROISILME

Dispositions institutionnelles

Chapitre I

LES INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUT2

Section I

L'Asembl6e

ARTICLE 107

L'Assembt~e, compos~e de repr6sentants des peuples des P'tats r6unis dans
la Communaut6, exerce les pouvoirs de d6tib6ration et de contrgle qui jui sont attri-
bu6s par le pr6sent Trait6.

ARTICLE 108

1. L'Assembl6e est form6e de d6t6gu6s que les Parlements sont appel6s A d6signer
en leur sein selon la proc6dure fix~e par chaque 2tat membre.

2. Le nombre de ces d6t6gu6s est fix6 ainsi qu'il suit :

Belgique ................ 14
Attemagne ............... 36
France .................. 36
Italie ................... 36
Luxembourg ............. 6
Pays-Bas ................ 14

3. L'Assembl6e 61aborera des projets en vue de permettre t'6lection au suffrage
universel direct selon une procedure uniforme dans tous les ttats membres.
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Le Conseil, statuant A l'unanimit6, arrtera les dispositions dont it recom-
mandera I'adoption par les Ptats membres, conform6ment A leurs r6gtes constitu-
tionnelles respectives.

ARTICLE 109

L'Assembl6e tient une session annuelle. Elle se r6unit de ptein droit le
troisi~me mardi d'octobre.

L'Assembt6e peut se r6unir en session extraordinaire A la demande de la
majorit6 de ses membres, du Conseil ou de la Commission.

ARTICLE 110

L'Assembl6e. d6signe parmi ses membres son pr6sident et son bureau.

Les membres de la Commission peuvent assister A toutes Ies s6ances et sont
entendus au nom de celle-ci sur leur demande.

La Commission r6pond oralement ou par 6crit aux questions qui tui sont
pos6es par I'Assembl6e ou par ses membres.

Le Conseil est entendu par t'Assembl6e dans tes conditions qu'il arr8te dans
son. r~glement int6rieur.

ARTICLE III

Sauf dispositions contraires du pr6sent Trait6, I'Assembl6e statue A la majorit6
absolue des suffrages exprim6s.

Le r~gtement int6rieur fixe le quorum.

ARTICLE 112

L'Assembl6e .arrgte son r~glement int6rieur A la majorit6 des membres qui
la composent.

Les actes de l'Assembt~e sont publi6s dans les conditions pr6vues par ce
rbgtement.
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ARTICLE 113

L'Assembl6e proc6de, en seance publique, A Ia discussion du rapport g6n6ral
annuel qui lui est soumis par la Commission.

ARTICLE 114

L'Assembl6e, saisie d'une motion de censure sur la gestion de Ia Commission,
ne peut se prononcer sur cette motion que trois jours au moins apr~s son d6pat et
par un scrutin public.

Si la motion de censure est adopt6e A la majorit6 des deux tiers des voix expri-
m6es et A la majorit6 des membres qui composent t'Assembl6e, les membres de la
Commission doivent abandonner collectivement leurs fonctions. Its continuent i
exp6dier les affaires courantes jusqu'A leur remplacement conform6ment A t'article 127.

Section I

Le Conseil

ARTICLE 115

Le Conseil exerce ses attributions et ses pouvoirs de d6cision dans les condi-
tions pr6vues par le pr6sent Trait.

I prend toutes mesures relevant de sa comp6tence en vue de coordonner les

actions des ]tats membres et de la Communaut6.

ARTICLE 116

Le Conseil est form6 par les repr6sentants des ]tats membres. Chaque
gouvernement y d6l~gue un de ses membres.

La pr6sidence est exerc6e A tour de r~le par chaque membre du Conseil pour
une dur~e de six mois suivant l'ordre alphab6tique des tats membres.
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ARTICLE 117

Le Conseil se r6unit sur convocation de son pr6sident, A l'initiative de celui-ci,
d'un de ses membres ou de ]a Commission.

ARTICLE 118

1. Sauf dispositions contraires du pr6sent Trait6, les d~tib6rations du Conseil
sont acquises A la majorit6 des membres qui le composent.

2. Pour les d6lib6rations du Conseil qui requi6rent une majorit6 qualifi6e, les
voix des membres sont affect6es de la pond~ration suivante

Belgique ................ 2
Allemagne ................ 4
France .................. 4
Italie ................... 4
Luxembourg ............. 1
Pays-Bas ................ 2

Les d6lib6rations sont acquises si elles ont recueilli au moins

-- douze voix lorsqu'en vertu du pr6sent Trait6 elles doivent 6tre prises sur
proposition de la Commission;

- douze voix exprimant le vote favorable d'au moins quatre membres dans
les autres cas.

3. Les abstentions des membres pr6sents ou repr6sent6s ne font pas obstacle A
l'adoption des d6ibrations du Conseil qui requi~rent l'unanimit6.

ARTICLE 119

Lorsqu'en vertu du present Trait6, un acte du Conseil est pris sur proposition
de la Commission, le Conseil ne peut prendre un acte constituant amendement de
la proposition que statuant A t'unanimit6.

Tant que le Conseil n'a pas statu6, la Commission peut modifier sa proposition
initiale, notamment dans le cas oii I'Assemble a 6t6 consult6e sur cette proposition.
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ARTICLE 120

En cas de vote, chaque membre du Conseil peut recevoir d6lgation d'un
seul des autres membres.

ARTICLE 121

Le Conseil arr~te son r~glement intdrieur.

Ce r~glement peut prdvoir la constitution d'un comit6 form6 de repr6sen-
tants des Rtats membres. Le Conseil d6termine la mission et la comptence de ce
comit6.

ARTICLE 122

Le Conseil peut demander A la Commission de procdder A toutes 6tudes qu'il

juge opportunes pour la r6alisation des objectifs communs, et de lui soumettre
toutes propositions appropri~es.

ARTICLE .123

Le Conseil, statuant h la majorit6 qualifi6e, fixe les traitements, indemnit6s

et pensions du president et des membres de la Commission, du pr6sident, des juges,

des avocats gdndraux et du greffier de la Cour de Justice. I1 fixe 6galement a la m~me

majorit6 toutes indemnit6s tenant lieu de rdmun6ration.
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Section III

La Commission

ARTICLE 124

En vue d'assurer le d~veloppement de l'6nergie nuclaire dans la Commu-
naut6, la Commission

- veille A l'application des dispositions du pr6sent Trait6 ainsi que des
dispositions prises par les institutions en vertu de celui-ci,

- formule des recommandations ou des avis dans les domaines d~finis par
le pr6sent Trait6, si celui-ci le prvoit express~ment ou si elle l'estime n~ces'saire,

- dispose d'un pouvoir de d6cision propre, et participe A la formation des
actes du Conseil et de l'Assembl6e, dans les conditions pr6vues au present Trait6,

- exerce les comp~tences que le Conseil lui conf~re pour 1'ex~cution des
r~gles qu'il 6tablit.

ARTICLE 125

La Commission publie tous les ans, un mois au moins avant l'ouverture de la
session de 'Assemblke, un rapport g~n6ral sur l'activit6 de la Communaut6.

ARTICLE 126

1. La tommission est compos~e de cinq membres, de nationalit6 diff6rente,
choisis en raison de leur competence g6n~rale eu 6gard h l'objet particulier du
pr6sent Trait6, et offrant toutes garanties d'ind6pendance.

Le nombre des membres de la Commission peut etre modifi6 par le Conseil
statuant A l'unanimit6.

Seuls les nationaux des IPtats membres peuvent 6tre membres de la Com-
mission.
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2. Les m~mbres de la Commission exercent leurs fonctions en pleine ind6pen-
dance dans. l'int6r~t g6n6ral de la Communaut6.

Dans l'accomplissement de leurs devoirs, ils ne sollicitent ni n'acceptent
d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucun organisme. Its s'abstiennent de
tout acte incompatible avee le caract~re de leurs fonctions. Chaque P'tat membre
s'engage A respecter ce caractre et h ne pas chercher h influencer les membres de
la Commission dans t'ex6cution de leur tache.

Les membres de la Commission ne peuvent, pendant la dur6e de leurs fonc-
tion's, exercer aucune autre activit6 professionneile r~mun6r~e ou non. 1ts prennent,
lors de leur installation, t'engagement solennel de respecter, pendant la dur6e de
leurs fonctions et apr6s la cessation de celles-ci, les obligations d6coulant de leur
charge, notamment les devoirs d'honn8tet6 et de d6licatesse quant A l'acceptation,
apr~s cette cessation, de certaines fonctions ou de certains avantages. En cas de
violation de ces obligations, la Cour de Justice, saisie par le Conseil ou par la Com-
mission, peut, selon le cas, prononcer la d~mission d'office dans les conditions de
l'article 129 ou la d6ch6ance du droit h pension de l'int6ress6 ou d'autres avantages
en tenant lieu.

ARTICLE 127

Les membres de la Commission sont nomm6s d'un commun accord par les
gouvernements des Rtats membres.

Leur mandat a une dur6e de quatre ans. It est renouvelable.

ARTICLE 128

En dehors des renouvellements r6guliers et des d6ces, les fonctions de membre
de la Commission prennent fin individuellement par d6mission volontaire ou d'office.

L'int~ress6 est remptac6 pour la dur6e du mandat restant A courir. Le Conseil
statuant A l'unanimit6 peut d6cider qu'il n'y a pas lieu A remplacement.

Sauf cas de d6mission d'office pr6vue A I'article 129, les membres de la
Commission restent en fonctions jusqu'% ce qu'il soit pourvu A leur remplacement.
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ARTICLE 129

Tout membre de la Commission, s'il ne remplit plus les conditions n6cessaires

A t'exercice de ses fonctions ou s'il a commis une faute grave, peut 8tre d6clar6

d6missionnaire par la Cour de Justice, A la requgte du Conseil ou de la Commission.

En pareil cas, le Conseil, statuant A l'unanimit6, peut, A titre provisoire, le

suspendre de ses fonctions et pourvoir A son remplacement jusqu'au moment oA

la Cour de Justice se sera prononc6e.

La Cour de Justice peut, A titre provisoire, le suspendre de ses fonctions, A

la requte du Conseil ou de la Commission.

ARTICLE 130

Le pr6sident et le vice-pr6sident de la Commission sont d6sign6s parmi les

membres de celle-ci pour deux ans, selon la m~me proc6dure que celle pr6vue pour

la nomination des membres de la Commission. Leur mandat peut etre renouvel.

Sauf dans le cas d'un renouvellement g~n6rat, la nomination est faite apr~s

consultation de la Commission.

En cas de d~mission ou de d6c~s, le pr6sident et le vice-pr6sident sont rem-

plac6s pour la dur6e du mandat restant a courir, dans les conditions fix6es A l'alin6a 1.

ARTICLE 131

Le Conseil et la Commission proc~dent A des consultations reciproques et

organisent d'un commun accord les modafit6s de leur collaboration.

La Commission fixe son r~gtement intfrieur en vue d'assurer son fonctionne-

ment et celui de ses services dans les conditions pr6vues par le pr6sent Trait& Elle

assure la publication de ce r~glement.

ARTICLE 132

Les d6lib6rations de la Commission sont acquises A ta majorit6 du nombre

des membres pr6vu A t'article 126.

La Commission ne peut si6ger valablement que si le nombre de membres

fix6 dans son r~gtement int~rieur est pr6sent.



322 United Nations - Treaty Series 1958

ARTICLE 133

Le Conseil, statuant A l'unanimit6, peut convenir que le gouvernement d'un

Etat membre accr~dite aupr~s de la Commission un repr6sentant qualifi6, charg6

d'assurer une liaison permanente.

ARTICLE 134

1. I1 est institu6 aupr~s de la Commission un Comit6 scientifique et technique

de caract~re consultatif.

Le Comit6 est obligatoirement consult dans les cas pr6vus au pr6sent Trait.

I1 peut 8tre consult6 dans tous les cas oii la Commission le juge opportun.

2. Le Comit6 est compos6 de vingt membres, nomm6s par le Conseil apr~s

consultation de la Commission.

Les membres du Comit6 sont nomm~s A titre personnel pour une dur~e de

cinq ans. Leurs fonctions sont renouvelables. Ils ne peuvent etre lis par aucun

mandat imp~ratif.

Le Comit6 scientifique et technique d6signe chaque annie parmi ses membres

son president et son bureau.

ARTICLE 135

La Commission peut proc~der A toutes consultations et instituer tous comit6s

d'6tudes n~cessaires A l'accomplissement de sa mission.

Section IV

La Cour de Justice

ARTICLE 136

La Cour de Justice assure le respect du droit dans l'interpr~tation et l'applica-

tion du present Trait.
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ARTICLE 137

La Cour de Justice est form6e de sept juges.

La Cour de Justice siege en s6ance pl6ni6re. Toutefois, elle peut crier en son

sein des chambres compos6es chacune de trois ou cinq juges en vue, soit de proc6der A
certaines mesures d'instruction, soit de juger certaines catigories d'affaires, dans les

conditions pr6vues par un r6glement 6tabli A cet effet.

Dans tous les cas, la Cour de Justice si6ge en s6anoe plhni~re pour statuer dans
les affaires dont elle est saisie par un ]tat membre ou par une institution de la Commu-

naute ainsi que sur les questions pr~judicielles qui lui sont soumises en vertu de

l'article 150.

Si la Cour de Justice le demande, le Conseil statuant A l'unanimit6 peut
augmenter le nombre des juges et apporter les adaptations n6cessaires aux alin6as 2

et 3 et A l'article 139, alin~a 2.

ARTICLE 138

La Cour de Justice est assistfe de deux avocats g~n6raux.

L'avocat g6n~ral a pour r6le de presenter publiquement, en toute impartialit6

et en toute ind6pendance, des conclusions motivfes sur les affaires soumises A la Cour

de Justice, en vue d'assister celle-ci dans l'accomplissement de sa mission, telle qu'elle

est d~finie A l'article 136.

Si la Cour de Justice le demande, le Conseil statuant A l'unanimit6 peut
augmenter le nombre des avocats g6n6raux et apporter les adaptations n6cessaires A
l'artiele 139, alin~a 3.

ARTICLE 139

Les juges et les avocats g6n6raux, choisis parmi des personnalit6s offrant toutes

garanties d'ind~pendance, et qui r6unissent les conditions requises pour Iexercice,

dans leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions juridictionnelles, ou qui sont des

jurisconsultes poss6dant des comptences notoires, sont nomm~s d'un commun

accord pour six ans par les gouvernements des Rtats membres.

Un renouvellement partiel des juges a lieu tous les trois ans. I1 porte alternati-

vement sur trois et quatre juges. Les trois juges dont la designation est sujette A renou-

vellement A la fin de la premiere p6riode *de trois ans sont d~sign6s par le sort.
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Un renouvellement partiel des avocats g~niraux a lieu tous les trois ans.

L'avocat g~n6ral dont la d6signation est sujette A renouvellement A la fin de la premiere

p6riode de trois ans est d6sign6 par le sort.

Les juges et les avocats g6n6raux sortants peuvent 8tre nommis de nouveau.

Les juges d~signent parmi eux, pour trois ans, le president de la Cour de

Justice. Son mandat est renouvelable.

ARTICLE 140

La Cour de Justice nomme son greffier, dont elle fixe le statut.

ARTICLE 141

Si la Commission estime qu'un Rtat membre a manqu6 h une des obligations

qui lui incombent en vertu du pr6sent Trait6, elle 6met un avis motiv6 A ce sujet, apr~s

avoir mis cet Ltat en mesure de presenter ses observations.

Si l'ltat en cause ne se conforme pas A cet avis dans le d~lai ditermin6
par la Commission, celle-ci peut saisir la Cour de Justice.

ARTICLE 142

Chacun des ltats membres peut saisir la Cour de Justice, s'il estime qu'un

autre Ptat membre a manqu6 A une des obligations qui lui incombent en vertu du

pr6sent Trait.

Avant qu'un Rtat membre n'introduise, contre un autre ltat membre, un

recours fond6 sur une pr6tendue violation des obligations qui lui incombent en vertu

du pr6sent Trait6, il doit en saisir la Commission.

La Commission 6met un avis motiv6 apr~s que les Rtats int6ress6s ont t6 mis

en mesure de presenter contradictoirement leurs observations 6crites et orales.

Si la Commission n'a pas 6mis l'avis dans un dlai de trois mois A compter de

la demande, l'absence d'avis ne fait pas obstacle A la saisine de la Cour de Justice.
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ARTICLE 143

Si 1A Cour de Justice reconnait qu'un ]Etat membre a manqu6 A une des obliga-
tions qui lui incombent en vertu du prCsent Trait6, cet Rtat est tenu de prendre les

mesures que comporte l'exicution de l'arrft de la Cour de Justice.

ARTICLE 144

La Cour de Justice exerce une compitence de pleine juridiction A l'6gard

a) des recours introduits en application de l'article 12 en vue de faire fixer les
conditions appropri~es de la concession par la Commission de licences ou sous-
licences,

b) des recours introduits par des personnes ou entreprises contre les sanctions
qui leur seraient infligies par la Commission en application de l'article 83.

ARTICLE 145

Si la Commission estime qu'une personne ou entreprise a commis une violation
du present Trait i A laquelle les dispositions de l'article 83 ne sont pas applicables, elle
invite l'Ltat membre dont relive cette personne ou cette entreprise A faire sanctionner
la violation en application de sa l6gislation nationale.

Si l'etat int~ress6 n'exerce pas, dans le dilai dtermin6 par la Commission,
l'action que comporte cette invitation, la Commission peut saisir la Cour de Justice en
vue de faire constater la violation reproch~e A la personne ou A l'entreprise en cause.

ARTICLE 146

La Cour deJustice contr6le lalgalit6 des actes du Conseil et de la Commission,

autres que les recommandations ou avis. A cet effet, elle est compktente pour se
prononcer sur les recours pour incompetence, violation des formes substantielles,
violation du present Trait6 ou de toute r~gle de droit relative A son application, ou
d6tournement de pouvoir, form~s par un Etat membre, le Conseil ou la Commission.

Toute personne physique ou morale peut former, dans les m~mes conditions,
un recours contre les d6cisions dont elle est le destinataire, et contre les d6cisions qui,

bien que prises sous l'apparence d'un r~glement ou d'une d6cision adress~e h une
autre personne, la concernent directement et individuellement.
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Les recours pr~vus au pr6sent article doivent 6tre form6s dans un d6lai de
deux mois A compter, suivant le cas, de la publication de l'acte, de sa notification au
requ6rant, ou, A d6faut, du jour oA celui-ci en a eu connaissance.

ARTICLE 147

Si le recours est fond6, la Cour de Justice d6clare nul et non avenu l'acte
contest6.

Toutefois, en ce qui concerne les r~glements, la Cour de Justice indique, si elle
l'estime n6cessaire, ceux des effets du r~glemcnt annul6 qui doivent 6tre consid6rfs
comme d6finitifs.

ARTICLE 148

Dans le cas oA, en violation du pr6sent Trait6, le Conseil ou la Commission
s'abstient de statuer, les ]tats membres et les autres institutions de la Communaut6
peuvent saisir la Cour de Justice en vue de faire constater cette violation.

Ce recours n'est recevable que si l'institution en cause a 6t pr~alablement
invit6e A agir. Si, A l'expiration d'un d6lai de deux mois A compter de cette invitation,
l'institution n'a pas pris position, le recours peut 8tre form6 dans un nouveau d~lai de
deux mois.

Toute personne physique ou morale peut saisir la Cour de Justice dans les
conditions fix6es aux alin6as pr6c6dents pour faire grief & l'une des institutions de la
Communaut6 d'avoir manqu6 de lui adresser un acte autre qu'une recommandation
ou un avis.

ARTICLE 149

L'institution dont 6mane l'acte annul6, ou dont t'abstention a 60 d6clar~e
contraire au pr6sent Trait6, est tenue de prendre les mesures que comporte 1'ex6cution
de l'arrt de la Cour de Justice.

Cette obligation ne pr6juge pas celle qui peut r6sulter de I'application de
l'article 188, alin6a 2.
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ARTICLE 150

La Cour de Justice est comp6tente pour statuer, A titre pr~judiciel,

a) sur Finterpr6tation du pr6sent Trait6,

b) sur la validit6 et l'interpr6tation des actes pris par les institutions de Ia
Communaut6,

c) sur l'interpr6tation des statuts des organismes cr~s par un acte du Conseil,
sauf dispositions contraires de ces statuts.

Lorsqu'une teile question est soutev~e devant une juridiction d'un des 9tats
membres, cette juridiction peut, si eue estime qu'une d6cision sur ce point est n6ces-
saire pour rendre son jugement, demander A la Cour de Justice de statuer sur cette
question.

Lorsqu'une teile question est soulev6e dans une affaire pendante devant une
juridiction nationale dont les d6ecisions ne sont pas susceptibtes d'un recours juridic-
tionnel de droit interne, cette juridiction est tenue de saisir la Cour de Justice.

ARTICLE 151

La Cour de Justice est comptente pour connaltre des litiges relatifsa A la repa-
ration des dommages visas A l'article 188, atin~a 2.

ARTICLE 152

La Cour de Justice est competente pour statuer sur tout litige entre la Commu-
haut6 et ses agents dans les limites et conditions determint-es au statut ou r~sut-
tant du r6gime applicable A ces derniers.

ARTICLE 153

La Cour de Justice est comptente pour statuer en vertu d'une clause compro-
missoire contenue dans un contrat de droit public ou de droit priv6 pass6 par la
Communaut6 ou pour son compte.
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ARTICLE 154

La Cour de Justice est comptente pour statuer sur tout diff~rend entre tats
membres en connexit6 avec l'objet du pr6sent Trait6, si ce diff6rend lui est soumis en

vertu d'un compromis.

ARTICLE 155

Sous rfserve des comptences attributes A la Cour de Justice par le present

Trait6, les litiges auxquels la Communaut6 e t partie ne sont pas, de ce chef, soustraits

A la comptence des juridictions nationales.

ARTICLE 156

Nonobstant l'expiration du ddlai pr~vu h Farticle 146, alin~a 3, toute partie
peut, A 'occasion d'un litige mettant en cause un r glement du Conseil ou de la

Commission, se pr~valoir des moyens pr6vus A 'article 146, alin~a 1, pour invoquer

devant la Cour de Justice l'inapplicabilit6 de ce r~glement.

ARTICLE 157

Sauf dispositions contraires du present Trait6, les recours form~s devant la

Cour de Justice n'ont pas d'effet suspensif. Toutefois, la Cour de Justice peut, si elle

estime que les circonstances 1'exigent, ordonner le sursis A 1'ex6cution de I'acte

attaqu6.

ARTICLE 158

Dans les affaires dont elle est saisie, la Cour de Justice peut prescrire les

mesures provisoires n~cessaires.
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ARTICLE 159

Les arr~ts de la Cour de Justice ont force ex~cutoire dans les conditions fix~es

Sl'article 164.

ARTICLE 160

Le Statut de la Cour de Justice est fix6 par un protocole s6par6.

La Cour deJustice 6tablit son r~glement de procedure. Ce r~glement est soumis

A 'approbation unanime du Conseil.
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Chapitre II

DISPOSITIONS COMMUNES X PLUSIEURS INSTITUTIONS

ARTICLE 161

Pour l'accomplissement de leur mission et dans les conditions pr6vues au
pr6sent Trait6, le Conseil et la Commission arrtent des r~giements et des directives,
prennent des decisions et formulent des recommandations ou des avis.

Le r~gtement a une porte g6n6rale. Ii est obligatoire dans tous ses 6l6ments
et il est directement applicable dans tout Rtat membre.

La directive lie tout ttat membre destinataire quant au r6sultat A atteindre,

tout en laissant aux instances nationales la comptence quant A la forme et aux
moyens.

La d6ecision est obligatoire en tous ses 6l6ments pour les destinataires qu'elle
d~signe.

Les recommandations et les avis ne lient pas.

ARTICLE 162

Les r~glements, les directives et les d6cisions du Conseil et de la Commission
sont motiv6s et visent les propositions ou avis obligatoirement recueillis en ex6cution
du pr6sent Trait6.

ARTICLE 163

Les r~glements sont publi6s dans le Journal Officiel de la Comm unautJ. Iis
entrent en vigueur A la date qu'ils fixent ou, A d6faut, le vingti6me jour suivant leur
publication.
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Les directives et les d6cisions sont notifi6es A leurs destinataires et prennent
effet par cette notification.

ARTICLE 164

L'ex6cution forc6e est r6gie par les r6gles de la proc6dure civile en vigueur
dans t'ltat sur le territoire duquel elle a lieu. La formule ex6cutoire est appos6e,
sans autre contr~le que celui de la v6rification de F'authenticit6 du titre, par I'autorit6
nationale que le gouvernement de chacun des ltats membres d6signera A cet effet
et dont it donnera connaissance A la Commission, A la Cour de Justice et au Comit6
d'arbitrage institu6 en vertu de 'article 18.

Apr~s I'accomplissement de ces formalit6s A la demande de t'int6ress6, celui-ci
peut poursuivre t'ex6cution forc6e en saisissant directement I'organe competent,
suivant la I6gislation nationale.

L'ex6cution forc6e ne peut 8tre suspendue qu'en vertu d'une d6cision de ia
Cour de Justice. Toutefois, le contr6le de la r6gularit6 des mesures d'ex6cution
relve de la competence des juridictions nationales.
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Chapitre III

LE COMITA ACONOMIQUE ET SOCIAL

ARTICLE 165

I est institu6 un Comit6 6conomique et social, A caract6re consultatif.

Le Comit6 est compos6 de repr6sentants des diff~rentes cat6gories de ta
conomique et sociale.

ARTICLE 166

Le nombre des membres du Comit6 est fix6 ainsi qu'il suit

Belgique ................. 12
Allemagne ............... 24
France .................. 24
Italie ................... 24
Luxembourg ............. 5
Pays-Bas ................ 12

Les membr.es du Comit6 sont nomm~s, pour quatre
statuant A l'unanimit6. Leur mandat est renouvelable.

ans, par le Conseil

Les membres du Comit6 sont d6sign~s A titre personnel et ne doivent 6tre
li6s par aucun mandat imp~ratif.

ARTICLE 167

1. En vue de la nomination des membres du Comit6, chaque ttat membre
adresse au Conseil une liste comprenant un nombre de eandidats double de celui
des sieges attribu6s A ses ressortissants.
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La composition du Comit6 doit tenir compte de la n6cessit6 d'assurer une
representation adequate aux diff~rentes categories de la vie 6conomique et sociale.

2. Le Conseil consulte la Commission. I peut recueillir t'opinion des organi-
sations europ6ennes representatives des diff6rents secteurs 6conomiques et sociaux
intfress~s A I'activit6 de la Communaut6.

ARTICLE 168

Le Comit6 d~signe parmi ses membres son pr6sident et son bureau pour une
dur6e de deux ans.

II 6tablit son r gtement intfrieur et le soumet A t'approbation du Conseil
statuant A I'unanimit6.

Le Comit6 est convoqu6 par son pr6sident A ]a deniande du Conseil ou de
la Commission.

ARTICLE 169

Le Comit6 peut 8tre divis6 en sections sp6cialis6es.

Le fonctionnement des sections sp~ciatis6es s'exerce dans le cadre des comp6-
tences g~n6rates du Comit6. Les sections sp6cialis6es ne peuvent 8tre consult6es
ind~pendamment du Comit6.

I1 peut etre institu6 d'autre part au sein du Comit6 des sous-comit~s appeIs
A 6Iaborer, sur des questions ou dans des domaines d6termin~s, des projets d'avis A
soumettre aux d6hb6rations du Comit6.

Le r~glement int6rieur fixe les modatit~s de composition et les r~gles de
competence concernant les sections sp6ciatis~es et les sous-comits.

ARTICLE 170

Le Comit6 est obligatoirement consutt par le Conseil ou par la Commission
dans les cas pr~vus au pr6sent Trait. I1 peut Atre consult6 par ces institutions dans
tous les cas o~i elles le jugent opportun.
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S'il 1'estime n~cessaire, le Conseil ou la Commission impartit au Comit6,
pour pr6senter son avis, un d6lai qui ne peut 6tre inf~rieur A dix jours A compter de

la communication qui est adress6e A cet effet au pr6sident. A 1'expiration du d~lai
imparti, il peut tre pass6 outre A 'absence d'avis.

L'avis du Comit6 et 1'avis de la section sp~cialis~e, ainsi qu'un compte rendu

des d~librations, sont transmis au Conseil et A la Commission.
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TITRE QUATRIME

Dispositions financi res

ARTICLE 171

1. Toutes les recettes et les d6penses de la Communaut6, autres que celles de
I'Agence et des Entreprises communes, doivent faire I'objet de pr6visions pour
chaque exercice budg6taire et 8tre inscrites, soit au budget de fonctionnement,
soit au budget de recherches et d'investissement.

Chaque budget doit etre 6quilibr6 en recettes et en d6pefises.

2. Les recettes et les d6penses de l'Agence, qui fonctionne suivant des r~gtes
commerciales, sont pr6vues A un 6tat special.

Les conditions de pr6vision, d'ex6cution et de contr6le de ces recettes et de
ces d6penses sont d6termin6es, compte tenu des statuts de I'Agence, par un r6gle-
ment financier pris en ex6cution de 'article 183.

3. Les pr6visions de recettes et de d6penses ainsi que les comptes d'exploitation
et bilans des Entreprises communes relatifs A chaque exercice sont communiqu6s
A la Commission, au Conseil et A l'Assemblte dans les conditions d6termin6es par les
statuts de ces Entreprises.

ARTICLE 172

1. Les recettes du budget de fonctionnement comprennent, sans pr6judice
d'autres recettes courantes, les contributions financires des Rtats membres, deter-
min~es selon la clef de repartition suivante :

Belgique ............... 7,9
Allemagne ............. 28
France ................. 28
Italie .................. 28
Luxembourg ........... 0,2
Pays-Bas ............... 7,9

2. Les recettes du budget de recherches et d'investissement comprennent, sans
prejudice d'autres ressources 6ventuefles, les contributions financi6res des tats
membres d~termin~es selon la clef de r6partition suivante -:
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Belgique ............... 9,9
Allemagne ............. 30
France ................ 30

Italie .................. 23
Luxembourg ........... 0,2
Pays-Bas ............... 6,9

3. Les clefs de r6partition peuvent 8tre modifi~es par le Conseil statuant A
l'unanimit6.

4. Les emprunts destines A financer les recherches ou les investissements sont
contract~s dans les conditions fix6es par le Conseil, statuant dans les conditions
pr6vues A 'article 177, paragraphe 5.

La Communaut6 peut emprunter sur le march6 des capitaux d'un I9tat
membre, dans le cadre des dispositions lgales s'appliquant aux 6missions int6rieures,
ou, Ai d6faut de telles dispositions dans un Rtat membre, quand cet &tat membre et
la Commission se sont concert6s et se sont mis d'accord sur l'emprunt envisag6 par
celle-ci.

L'assentiment des instances comp6tentes de t'ltat membre ne peut etre refus6
que si des troubles graves dans le march6 des capitaux de cet &tat sont A craindre.

ARTICLE 173

Les contributions financi~res des tats membres pr6vues A l'article 172
pourront Atre remplac6es en tout ou en partie par le produit de pr~tvements pergus
par la Communaut6 dans les Ptats membres.

A cet effet, la Commission pr6sentera au Conseil des propositions consernant
t'assiette, le mode de fixation du taux et les modalit6s de perception de ces pr~lve-
ments.

Le Conseil statuant A l'unanimit6 pourra, apr~s avoir consult6 t'Assemblte
sur ces propositions, arrgter les dispositions dont il recommandera t'adoption par
tes Rtats membres conform6ment h leurs r gles constitutionnelles respectives.
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ARTICLE 174

1. Les d6penses figurant au budget de fonctionnement comprennent notam-
ment :

a) les frais d'administration,

b) les d6penses relatives au contr6le de s6curit6 et A la protection sanitaire.

2. Les d6penses figurant au budget de recherches et d'investissement com-

prennent notamment :

a) les d6penses relatives A I'ex6cution du programme de recherches de la
Communaut6,

b) Ia participation 6ventuelle au capital de t'Agence et aux d6penses d'inves-

tissement de celle-ci,

c) les d6penses relatives A I'6quipement des 6tablissements d'enseignement,

d) la participation 6ventuelle aux Entreprises communes et A certaines op6-

rations communes.

ARTICLE 175

Les d6penses inscrites au budget de fonctionnement sont autoris6es pour
la dur6e d'un exercice budg6taire, sauf dispositions contraires du r~glement pris
en ex6cution de t'article 183.

Dans les conditions qui seront d6termin6es en application de t'article 183,
les credits, autres que ceux relatifs aux d6penses de personnel, qui seront inutilis6s
A la fin de l'exercice budg~taire, pourront faire I'objet d'un report qui sera limit6 au

seul exercice suivant.

Les cr6dits ouverts au titre de d6penses de fonctionnement sont sp6cialis6s
par chapitres groupant les d6penses selon leur nature ou leur destination et sub-
divis6s, pour autant que de besoin, conform~ment au r~gtement pris en ex6cution

de 'article 183.

Les d6penses de I'Assembl6e, du Conseil, de la Commission et de la Cour de
Justice font t'objet de parties s6par6es du budget sans prejudice d'un r6gime sp6cial
pour certaines d6penses communes.
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ARTICLE 176

1. Les dotations applicables aux d6penses de recherches et d'investissement
comprennent, sous r6serve des limites r6sultant des programmes ou d6cisions de
d~pense qui, en vertu du pr6sent Trait6, requi~rent l'unanimit6 du Conseil :

a) des cr6dits d'engagement, qui couvrent une tranche constituant une unit6
individualis6e et formant un ensemble coherent;

b) des cr6dits de payement, qui constituent la limite supgrieure des d6penses
susceptibles d'6tre pay6es chaque ann6e pour la couverture des engagements
contract6s au titre du a).

2. L'6ch6ancier des engagements et des payements figure en annexe au projet
de budget correspondant propos6 par ta Commission.

3. Les cr6dits ouverts au titre de d6penses de recherches et d'investissement
sont sp6cialis6s par chapitres groupant les d6penses selon leur nature ou leur desti-
nation et subdivis6s, pour autant que de besoin, conform6ment au r~glement pris
en ex6cution de t'article 183.

4. Les cr6dits de payement disponibles sont report6s A t'exercice suivant par
d6cision de la Commission, sauf d6cision contraire du Conseil.

ARTICLE 177

1. L'exercice budg6taire commence le ler janvier et s'ach~ve le 31 d6cembre.

2. Chacune des institutions de la Communaut6 dresse un 6tat pr6visionnel de
ses d~penses administratives. La Commission groupe ces 6tats dans un avant-projet
de budget de fonctionnement. Elle y joint un avis qui peut comporter des pr6visions
divergentes. Elle 61abore en outre l'avant-projet de budget de recherches et d'inves-
tissement.

Le Conseil doit 6tre saisi par la Commission des avant-projets de budgets au
plus tard le 30 septembre de t'ann6e qui pr6cede celle de leur ex6cution.

Le Conseil consulte la Commission, et le cas 6ch~ant les autres institutions
int6ress6es, toutes les fois qu'il entend s'6carter des avant-projets.

3. Le Conseil, statuant A la majorit6 qualifi6e, 6tablit les projets de budgets et les
transmet ensuite i t'Assembl6e.

L'Assemble doit 6tre saisie des projets de budgets au plus tard le 31 octobre
de t'ann6e qui pr6cede celle de leur ex6cution.
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L'Assembl6e a le droit de proposer au Conseil des modifications aux projets
de budgets.

4. Si dans un d6lai d'un mois apr~s communication des projets de budgets,
I'Assembl6e a donn6 son approbation, ou si eie n'a pas transmis son avis au Conseil,
les projets de budgets sont r6put6s d6finitivernent arr&6s.

Si dans ce d6lai, 'Assembl6e a propos6 des modifications, les projets de budgets
ainsi modifi6s sont transmis au Conseil. Ceiui-ci en d6Iib~re avec la Commission,
et le cas 6ch6ant avec les autres institutions int6ress6es, et arrte d6finitivement les
budgets en statuant A la majorit6 qualifi6e, sous r6serve des limites r6sultant des
programmes ou d6cisions de d6pense qui, en vertu du pr6sent Trait6, requirent
I'unanimit6 du Conseil.

5. Pour I'adoption du budget de recherches et d'investissement, les votes des
membres du Conseil sont affect6s de la pond6ration suivante

Belgique ................ 9
Allemagne ............... 30
France .................. 30
Italie ................... 23
Luxembourg ............. 1
Pays-Bas ................ 7

Les d6lib6rations sont acquises lorsqu'elles ont recucilli au moins 67 voix.

ARTICLE 178

Si au d6but d'un exercice budg6taire le budget de fonctionnement n'a pas
encore 6t6 vot6, les d6penses pourront Stre effectu~es mensuellement par chapitre
ou par autre division, d'apr~s les dispositions du r6gtement pris en ex6cution de
1'article 183, dans la limite du douzi~me des cr6dits ouverts au budget de I'exercice
pr6c6dent, sans que cette mesure puisse avoir pour effet de mettre A la disposition
de la Commission des cr6dits sup6rieurs au douzi6me de ceux pr6vus dans le projet
du budget en pr6paration.

Si au d6but d'un exercice budg6taire le budget de recherches et d'investisse-
ment n'a pas 6t6 vot6, les d6penses pourront etre effectu6es mensuellement par cha-
pitre ou par autre division, d'aprhs les dispositions du r6gtement pris en ex6cution
de P'article 183, dans la limite du douzi~me des cr6dits correspondant aux pr6visions
annuelles inscrites dans I'6ch6ancier des payements applicables aux credits d'enga-
gement ant6rieurement approuv6s.
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Le Conseil statuant A la majorit6 qualifi6e peut, sous r6serve que les autres

conditions fix6es aux alin6as 1 et 2 soient respect6es, autoriser des d6penses
exc6dant le douzi~me, sous r6serve des limites r6sultant des programmes ou d6cisions
de d6pense qui, en vertu du pr6sent Trait6, requirent t'unanimit6 du Conseil.

Les Rtats membres versent chaque mois, A titre provisionnel, et conform6ment.
aux clefs de r6partition retenue pour l'exercice pr6c6dent, les sommes n6cessaires
en vue d'assurer 'application du pr6sent article.

ARTICLE 179

La Commission ex6cute les budgets, conform6meit aux dispositions du r~gle-
ment pris en ex6cution de l'article 183, sous sa propre responsabitit6 et dans la limite
des cr6dits allou6s.

Le r~glement pr6voit les modalit6s particulires selon lesquelles chaque insti-
tution participe A l'ex6cution de sos d6penses propres.

A l'int6rieur de chaque budget, la Commission pout proc6der, dans les limites
et conditions fix6es par le r~glement pris en ex6cution de l'article 183, A des virements
de cr6dits, soit de chapitre A chapitre, soit de subdivision A subdivision.

ARTICLE 180

Les comptes de la totalit6 des recettes et d6penses de chaque budget sont
examin6s par une commission de contr6le, form6e de commissaires aux comptes
offrant toutes garanties d'ind6pendance, et pr6sid6e par l'un d'eux. Le Conseil
statuant A l'unanimit6 fixe le nombre des commissaires. Les commissaires et le
pr6sident de la commission de contr~le sont d6sign6s par le Conseil statuant A
l'unanimit6, pour une p6riode de cinq ans. Leur r6munration est fix6e par le Conseil
statuant A la majorit6 qualifi6e.

La v~rification, qui a lieu sur pi~ces et au besoin sur place, a pour objet de
constater la l6galit6 et la r6gularit6 des recettes et d~penses et de s'assurer de la
bonne gestion financire. La commission de contr~le 6tablit, apr6s la cloture de
chaque exercice, un rapport qu'ele adopte a la majorit6 des membres qui ta
composent.

La Commission soumet chaque annie au Conseil et A l'Assembl6e les comptes
de l'exercice 6coul6 aff6rents aux op6rations de chaque budget, accompagn6s du
rapport de la commission de contr~le. En outre, elle leur communique un bilan
financier d6crivant l'actif et le passif de la Communaut6.
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Le Conseil statuant A la majorit6 qualifi6e donne d6charge A la Commission
sur l'ex6cution de chacun des budgets. It communique ses decisions AL I'Assembl6e.

ARTICLE 181

Les budgets et I'6tat pr6vus A l'article 171, paragraphes 1 et 2, sont 6tablis dans

l'unit6 de compte fix6e conform6ment aux dispositions du r~glement financier pris
en execution de l'article 183.

Les contributions financires pr6vues A l'article 172 sont mises A la disposition

de la Communaut6 par les £tats membres dans leur monnai6 nationale.

Les soldes disponibles de ces contributions sont d6pos6s aupr~s des Tr6sors
des stats membres ou des organismes d~sign6s par eux. Pendant la dur6e de ce
d6p8t, les fonds d6pos6s conservent la valeur correspondant A la parit6, en vigueur

au jour du d6p6t, par rapport A t'unit6 de compte vis6e A I'alin6a 1.

Ces disponibilit6s peuvent 6tre plac6es dans des conditions qui font l'objet

d'accords entre la Commission et 'ttat membre int6ress6.

ARTICLE 182

1. La Commission peut, sous r6serve d'en informer les autorit6s compktentes
des tats membres int6ress6s, transf6rer dans la monnaie de 'un de ces stats les
avoirs qu'elle d6tient dans la monnaie d'un autre Ptat membre, dans la mesure
n~cessaire A Leur utilisation pour les objets auxquels is sont destin6s par le pr6sent

Trait6. La Commission 6vite, dans la mesure du possible, de proc6der A de tels trans-

ferts si elle d6tient des avoirs disponibles ou mobilisables dans les monnaies dont elle
a besoin.

2. La Commission communique avec chacun des tats membres par l'interm6-
diaire de t'autorit6 qu'iL d6signe. Dans l'ex6cution des op6rations financi~res, elle a

recours A la Banque d'6mission de I']tat membre int6ress6 ou A une autre institution
financi~re agr66e par celui-ci.

3. En ce qui concerne les d6penses A effectuer par la Communaut6 dans les

monnaies de pays tiers, la Commission soumet au Conseil, avant que Les budgets

soient d6finitivement arrgt6s, le programme indicatif des recettes et d6penses devant
8tre r6aLis6es dans Les diff6rentes monnaies.
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Ce programme est approuv6 par le Conseil statuant A la majorit6 qualifi6e.
I peut 6tre modifi6 en cours d'exercice selon la mime proc6dure.

4. La cession A la Commission des devises des pays tiers n6cessaires A t'ex6cution
des d6penses figurant au programme pr6vu au paragraphe 3 incombe aux Ptats
membres suivant les clefs de r6partition fix6es A t'article 172. La cession des devises
des pays tiers encaisa6es par la Commission est effectu6e aux 9tats membres selon
les mgmes clefs de repartition.

5. La Commission peut disposer librement des devises des pays tiers qui pro-
viennent des emprunts qu'elle a r6alis6s dans ces pays.

6. Le Conseil, statuant A I'unanimit6 sur proposition de la Commission, peut
rendre applicable en tout ou en parfie A I'Agence et aux Entreprises communes,
et 6ventuettement adapter aux besoins de leur fonctionnement, le r6gime des changes
pr~vu aux paragraphes pr~c6dents.

ARTICLE 183

Le Conseil, statuant A t'unanimit6 sur proposition de la Commission,

a) arrgte les r6glements financiers sp6cifiant notamment les modalit6s rela-
tives A I'6tablissement et A t'ex~cution des budgets, y compris celui de I'Agence, et A
la reddition et A la v6rification des comptes,

b) fixe les modalit6s et la proc6dure selon lesquelles les contributions des
ltats membres doivent 6tre mises A la disposition de la Commission,

c) d6termine les r6gles et organise le contr~le de la responsabilit6 des ordonna-
teurs et comptables.
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TITRE CINQUIMME

Dispositions g n rales

ARTICLE 184

La Communaut6 a la personnalit6 juridique.

ARTICLE 185

Dans chacun des ttats membres, la Communaut6 possMe la capacit6 juri-
dique la plus large reconnue aux personnes morales par les t6gislations nationales;
elle peut notamment acqu6rir ou ali6ner des biens immobitiers et mobiliers et ester
en justice. A cet effet, elle est repr6sent6e par la Commission.

ARTICLE 186

Le Conseil statuant A t'unanimit6 arr8te, en collaboration avec la Commission
et apr~s consultation des autres institutions int6ressdes, le statut des fonctionnaires
et le regime applicable aux autres agents de la Communaut6.

Apr~s l'expiration de la quatri~me ann6e suivant F'entr6e en vigueur du pr6-
sent Trait6, ce statut et ce regime peuvent etre modifi6s par le Conseil statuant A ta
majorit6 qualifi6e sur proposition de la Commission et apr~s consultation des autres
institutions int6ress6es.

ARTICLE 187

Pour l'accomplissement des tAches qui lui sont confi6es, la Commission
peut recueillir toutes informations et proc6der A toutes vdrifications n6cessaires,
dans les limites et conditions fix6es par le Conseil en conformit6 avec les dispositions
du present Trait6.
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ARTICLE 188

La responsabitit6 contractuelle de la Communaut6 est r6gie par la loi appli-
cable au contrat en cause.

En matire de responsabilit6 non contractuelle, la Communaut6 doit r6parer,
conform~ment aux principes g6n6raux communs aux droits des Ptats membres,
les dommages caus6s par ses institutions ou par ses agents dans t'exercice de leurs
fonctions.

La responsabilit6 personnelle des agents envers la Communaut6 est r6gl6e
dans les dispositions fixant teur statut ou le r6gime qui leur est applicable.

ARTICLE 189

Le si~ge des institutions de la Communaut6 est fix6 du commun accord des
gouvernements des Ptats membres.

ARTICLE 190

Le r6gime linguistique des institutions de la Communaut6 est fix6, sans pr6-
judice des dispositions pr6vues dans le r6glement de la Cour de Justice, par le
Conseil statuant A l'unanimit6.

ARTICLE 191

La Communaut6 jouit, sur les territoires des 2tats membres, des privileges

et immunit6s n6cessaires pour remplir sa mission, dans les conditions d6finies par
un Protocole s6par6.

ARTICLE 192

Les tats membres prennent toutes mesures g6n6rales ou particuti~res
propres i assurer t'ex6cution des obligations d6coutant du present Trait6 ou r6sultant
des actes des institutions de la Communaut6. Is facititent A cele-ci t'accomplissement

de sa mission.
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Ils s'abstiennent de toutes mesures susceptibles de mettre en p6ril la r6alisation
des buts du pr6sent Trait6.

ARTICLE 193

Les ltats membres s'engagent A ne pas soumettre un diff6rend relatif A I'inter-
pr6tation ou A l'application du pr6sent Trait6 A un mode de r~glement autre que ceux
pr6vus par celui-ci.

ARTICLE 194

1. Les membres des institutions de la Communaut6, les membres des Comit6s,
les fonctionnaires et agents de la Communaut6, ainsi que toutes autres personnes
appel6es, soit par leurs fonctions, soit par leurs relations publiques ou priv6es avec les
institutions ou installations de la Communaut6 ou avec les Entreprises communes, A
prendre ou A recevoir communication des faits, informations, connaissances, docu-
ments ou objets prot6g6s par le secret en vertu des dispositions prises par un Stat
membre ou par une institution de la Communaut6, sont tenus, m6me apr~s La cessa-
tion de ces fonctions ou relations, de les garder secrets vis-a-vis de toute personne non
autoris6e ainsi que du public.

Chaque Stat membre regarde toute violation de cette obligation comme une
atteinte A ses secrets prot6g6s qui relve, en ce qui concerne tant le fond que la comp6-
tence, des dispositions de sa lgislation applicable en matire d'atteinte A la sfiret6 de
l'Stat ou de divulgation du secret professionnel. It poursuit tout auteur d'une telle
violation relevant de sa juridiction sur la requgte de tout Stat membre int6ress6, ou de
la Commission.

2. Chaque Stat membre communique A la Commission toutes dispositions r6gle-
mentant sur ses territoires la classification et le secret des informations, connaissances,
documents ou objets se rapportant au domaine d'application du pr6sent Trait6.

La Commission assure la communication de ces dispositions aux autres Stats
membres.

En vue de faciliter l'instauration progressive d'une protection aussi uniforme
et aussi large que possible des secrets prot6gds, chaque Stat membre prend toutes
mesures opportunes. La Commission peut, apr~s consultation des Stats membres
int6ress6s, 6mettre toutes recommandations A cet effet.
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3. Les institutions de la Communaut6 et leurs installations, ainsi que les Entre-
prises communes, sont tenues d'appliquer les dispositions relatives i la protection des
secrets en vigueur sur le territoire o~A chacune d'elles est situ~e.

4. Toute habilitation & prendre communication des faits, informations, docu-
ments ou objets se rapportant au domaine d'application du pr6sent Trait6 et prot6g6s
par le secret, donn6e, soit par une institution de la Communaut6, soit par un ltat
membre, A une personne exergant son activit6 dans le domaine d'application du
pr6sent Trait6, est reconnue par toute autre institution et tout autre Rtat membre.

5. Les dispositions du present article ne font pas obstacle A l'application de dispo-

sitions particuli~res r6sultant d'accords conclus entre un Rtat membre et un P'tat tiers
ou une organisation internationale.

ARTICLE 195

Les institutions de la Communaut6, ainsi que l'Agence et les Entreprises
communes, doivent respecter, dans l'application du pr6sent Trait6, les conditions
pos6es A l'acc6s aux minerais, mati6res brutes et mati6res fissiles sp6ciales, par les
r6glementations nationales 6dict6es pour des motifs d'ordre public ou de sant6
publique.

ARTICLE 196

Pour l'application du pr6sent Trait6 et sauf dispositions contraires de celui-ci

a) le terme ((personnes d6signe toute personne physique exergant sur les

territoires des Vtats membres tout ou partie de ses activit~s dans le domaine d~fini par
le chapitre correspondant du Trait6,

b) le terme (( entreprise s d6signe toute entreprise ou institution exergant tout
ou partie de ses activit6s dans les mgmes conditions, quel que soit son statut juridique,
public ou priv6.

ARTICLE 197

Pour t'application du pr6sent Trait6,

1. Le terme mati&esfissiles spdciales D d6signe le plutonium 239, l'uranium 233,

l'uranium enrichi en uranium 235 ou 233, ainsi que tout produit contenant un ou
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plusieurs des isotopes ci-dessus et telles autres mati6res fissiles qui seront d6finies
par le Conseil, statuant A la majorit6 qualifi6e sur proposition de la Commission;
toutefois, le terine a matiares fissiles spciales ,) ne s'applique pas aux mati6res
brutes.

2. Le terme t uranium enrichi en uranium 235 ou 233 A d6signe ruranium
contenant soit de t'uranium 235, soit de I'uranium 233, soit ces deux isotopes en
quantit6 telle que le rapport entre la somme de ces deux isotopes et t'isotope 238 soit
sup6rieur au rapport entre l'isotope 235 et I'isotope 238 dans t'uranium naturel.

3. Le terme ,( mati~res brutes ) d6signe t'uranium contenant le m~Iange d'isotopes
qui se trouve dans la nature, l'uranium dont la teneur en uranium 235 est inf6rieure A

*Ia normale, le thorium, toutes les mati~res mentionn6es ci-dessus sous forme de m6tal,
d'alliages, de compos6s chimiques ou de concentr6s, toute autre mati~re contenant une
ou plusieurs des mati~res mentionnes ci-dessus A des taux de concentration d6finis
par le Conseil, statuant A la majorit6 qualifi6e sur proposition de Ia Commission.

4. Le terme ,( minerais ,) d6signe tout minerai contenant A des taux de concentra-
tion moyenne d~finis par le Conseil, statuant A la majorit6 qualifi6e sur proposition de
la Commission, des substances permettant d'obtenir par les traitements chimiques et
physiques appropri~s les mati6res brutes tetles qu'eUes sont d6finies ci-dessus.

ARTICLE 198

Sauf dispositions contraires, les stipulations du pr6sent Trait6 sont applicables
aux territoires europ6ens des ]tats membres et aux territoires non europ6ens souis
A leur juridiction.

Elles s'appliquent 6gatement aux territoires europ~ens dont un 1ttat membre
assume les relations ext6rieures.

ARTICLE 199

La Commission est charg6e d'assurer toutes liaisons utiles avec les organes des
Nations Unies,.de leurs institutions sp6cialis6es et de I'Accord g6n6ral sur les tarifs
douaniers et le commerce.

Elie assure en outre les liaisons opportunes avec toutes organisations interna
tionales.
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ARTICLE 200

La Communaut6 6tablit avec le Conseil de t'Europe toutes coop6rations utiles.

ARTICLE 201

La Communaut6 6tablit avec l'Organisation Europ6enne de Coop6ration Pco-
nonique une &roite collaboration dont les modalit6s seront fix6es d'un commun
accord.

ARTICLE 202

Les dispositions du pr6sent Trait6 ne font pas obstacle A I'existence et A
l'accomplissement des unions r6gionales entre la Belgique et le Luxembourg, ainsi

qu'entre la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas, dans la mesure oa les objectifs
de ces unions r6gionales ne sont pas atteints en application du pr6sent Trait6.

ARTICLE 203

Si une action de la Communaut6 apparait n6cessaire pour r6aliser 'un des
objets de la Communaut6, sans que le pr6sent Trait6 ait pr6vu les pouvoirs d'action
requis A cet effet, le Conseil, statuant A l'unanimit6 sur proposition de ]a Commission

et apr~s consultation de l'Assembl6e, prend les dispositions appropri6es.

ARTICLE 204

Le gouvernement de tout 19tat membre ou la Commission peut soumettre au

Conseil des projets tendant A la r6vision du pr6sent Trait.

Si le Conseil, apr~s avoir consult t'Assemble, et le cas ch6ant la Commis-
sion, 6met un avis favorable A la r6union d'une conf6rence des repr6sentants des

gouvernements des Rtats membres, celle-ci est convoqu6e par le pr6sident du Conseil
en vue d'arr6ter d'un commun accord les modifications A apporter au present Trait.

Les amendements entreront en vigueur apr~s avoir &6 ratifies par tous les

] tats membres en conformit6 de leurs r6gles constitutionnelles respectives.
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ARTICLE 205

Tout Ptat europ6en peut demander i devenir membre de la Communaut6. Il
adresse sa demande au Conseil lequel, apr s avoir pris I'avis de la Commission, se
prononce A I'unanimit6.

Les conditions de l'admission et les adaptations du pr6sent Trait6 que celle-ci
entraine font l'objet d'un accord entre les ttats membres et 1']tat demandeur. Cet
accord est sounmis A la ratification par tous les Rtats contractants en conformit6 de leur
r~gles constitutionnelles respectives.

ARTICLE 206

La Communaut6 peut conclure avec un ttat tiers, une union d'ltats ou une
organisation internationale, des accords cr6ant une association caract6ris6e par des
droits et obligations r6ciproques, des actions en commun et des proc6dures particu-
tires.

Ces accords sont conclus par le Conseil agissant A I'unanimit6 et apr6s consulta-
tion de 'Assembl6e.

Lorsque ces accords impliquent des amendements au pr6sent Trait, ces
derniers doivent Atre pr6alablement adopt6s selon la proc6dure pr6vue A I'article 204.

ARTICLE 207

Les Protocoles qi, du commun accord des Ptats membres, seront annex6s au
pr6sent Trait6, en font partie int6grante.

ARTICLE 208

Le pr6sent Trait6 est conclu pour une dur6e illimit6e.
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TITRE SIXIftME

Dispositions relatives 'a la p riode initiale

Section I

Mise en place des institutions

ARTICLE 209

Le Conseil se r6unit dans un d6tai d'un mois A compter de P'entr6e en vigueur
du Trait6.

ARTICLE 210

Le Conseil prend toutes dispositions utiles pour constituer le Comit6 6cono-
mique et social dans un d6lai de trois mois ? compter de sa premiere r6union.

ARTICLE 211

L'Assembt6e se r~unit dans un d6tai de deux mois A compter de la premiere
r6union du Conseil, sur convocation du pr6sident de celul-ci, pour 6tire son bureau et

6taborer son r~glement int6rieur. Jusqu'A t'6tection du bureau, elle est pr6sid6e pai le
doyen d'Age.

ARTICLE 212

La Cour de Justice entre en fonctions d~s la nomination de ses membres. La
premiere d6signation du pr6sident est faite pour trois ans dans les mgmes conditions
que celles des membres.

La Cour de Justice 6tablit son r~glement de proc6dure dans un d6lai de trois
mois A compter de son entr6e en fonctions.
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La Cour de Justice ne peut Atre saisie qu'A partir de la date de publication de
ce r~gtement. Les d6lais d'introduction des recours ne courent qu'A compter de cette
meme date.

D~s sa nomination, le president de la Cour de Justice exerce les attributions qui
lui sont confides par le pr6sent Trait&

ARTICLE 213

La Commission entre en fonctions et assume les charges qui lui sont confi6es
par le pr6sent Trait6 d~s la nomination de ses membres.

D~s son entr6e en fonctions, La Commission procde aux 6tudes et 6tablit les
liaisons avec les Rtats membres, les entreprises, les travailleurs et les utilisateurs,

nrcessaires A l'6tablissement d'une vue d'ensemble de la situation des industries

nucl~aires dans la Communaut6. Dans un d~lai de six mois la Commission adresse A ce
sujet un expos6 A I'Assemble.

ARTICLE 214

1. Le premier exercice financier s'6tend de la date d'entr6e en vigueur du
Trait6 jusqu'au 31 d~cembre suivant. Toutefois, cet exercice s'tend jusqu'au

31 d6cembre de l'ann6e suivant cele de 1'entr~e en vigueur du TraitS, si celle-ci
se situe au cours du deuxi me semestre.

2. Jusqu'A ,'6tablissement des budgets applicables au premier exercice, les ttats
membres font A la Communaut6 des avances sans int6rts qui viennent en deduction

des contributions financi~res aff6rentes A I'exrcution de ces budgets.

3. Jusqu'A l'Ntablissement du statut des fonctionnaires et du r6gime applicable

aux autres agents de la Communaut6, prrvus A l'article 186, chaque institution

recrute le personnel n6cessaire et conclut A cet effet des contrats de durre limitre.

Chaque institution examine avec le Conseil les questions relatives au nombre,

A la rrmun6ration et A la r6partition des emplois.
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Section II

Premieres dispositions d'application du Traite

ARTICLE 215

1. Un programme initial de recherches et d'enseignement figurant A l'Annexe V

du present Trait6 et dont la r6alisation ne pourra, sous rserve d'une d~cision diff6-

rente du Conseil statuant A l'unanimit6, d~passer 215 millions d'unit6s de compte

U.E.P., devra tre ex~cut6 dans un ddlai de cinq ans h compter de l'entr~e en vigueur

du Trait&

2. La decomposition des d~penses n6cessaires A l'ex~cution de ce programme

figure par grands postes, A titre indicatif, h l'Annexe V.

Le Conseil, statuant A la majorit6 qualifiie sur proposition de la Commission,

pourra modifier ce programme.

ARTICLE 216

Les propositions de la Commission concernant les modalit6s de fonctionne-

ment de l'institution de niveau universitaire vise A l'article 9 sont adress~es au Con-

seil dans un d6lai d'un an A compter de l'entrfe en vigueur du Trait6.

ARTICLE 217

Le r~glement de s6curit6 pr~vu A l'article 24 relatif aux r6gimes de secret

applicables A la diffusion des connaissances est arr~t6 par le Conseil dans un d~lai

de six mois A compter de l'entr~e en vigueur du Trait6.
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ARTICLE 218

Les normes de base sont fixfes conform6ment aux dispositions de l'article 31
dans un d6lai d'un an A compter de l'entr~e en vigueur du Trait&

ARTICLE 219

Les dispositions l~gislatives, r6glementaires et. administratives destin6es A
assurer sur les territoires des Ittats membres la protection sanitaire des populations

et des travailleurs contre les dangers r6sultant des radiations ionisantes sont, en
conformit6 avec les termes de l'article 33, communiqu~es par ces lRtats h la
Commission dans un d~lai de trois mois a compter de l'entr~e en vigueur du Trait6.

ARTICLE 220

Les propositions de la Commission relatives aux statuts de l'Agence vis6s A
l'article 54 sont adress6es au Conseil dans un d6lai de trois mois A compter de l'entr~e
en vigueur du Trait6.

Section III

Dispositions applicables i titre transitoire

ARTICLE 221

Les dispositions des articles 14 a 23 inclus et des articles 25 h 28 inclus
s'appliquent aux brevets, titres de protection provisoire et modules d'utilit6 ainsi
qu'aux demandes de brevet et de module d'utilit6 antfrieurs A 1'entr6e en vigueur

du Trait6, dans les conditions ci-apr~s:

1. Pour l'application du d6lai pr6vu A l'article 17, paragraphe 2, il doit tre tenu
compte, en faveur du titulaire, de la situation nouvelle cr66e par l'entrie en vigueur

du Trait&
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2. En ce qui concerne la communication d'une invention non secrete, si les d61ais
de trois et dix-huit mois visAs A t'article 16, ou l'un d'eux, sont expir6s A la date de
'entr6e en vigueur du Trait6, un nouveau d6lai de six mois commence A courir

A compter de cette date.

Si ces d~tais, ou l'un d'eux, sont en cours A cette date, ils sont prorog6s de
six mois A compter du jour de leur expiration normale.

3. Les mgmes dispositions s'appliquent en ce qui concerne la communication
d'une invention secrete, aux termes des articles 16 et 25, paragraphe 1, sous la r6serve
qu'en pareil cas, la date prise en consid6ration comme point de d6part des nouveaux
d6lais ou pour la prolongation des d6lais en cours est celle de l'entr6e en vigueur du
r~gtement de s~curit6 vis6 A 'article 24.

ARTICLE 222

Pendant la p6riode comprise entre la date d'entr6e en vigueur du Trait6 et
celle, fix~e par la Commission, A laquelle I'Agence assume ses fonctions, les accords
et conventions de fournitures de minerais, mati6re brutes ou mati~res fissiles sp6-
ciales sont conclus ou renouvel6s avec l'approbation pr6alable de ta Commission.

Celle-ci doit refuserson approbation A la conclusion ou au renouvellement
d'accords et conventions qu'elle estime de nature A compromettre l'application du
pr6sent Trait& Elle peut notamment subordonner son approbation A l'insertion,
dans les accords et conventions, de clauses permettant A t'Agence de devenir partie
A 1'ex6cution de ceux-ci.

ARTICLE 223

Par d6rogation A t'article 60 et pour tenir compte des 6tudes et travaux d6jA
engag6s, l'approvisionnement des r6acteurs 6tablis sur les territoires d'un ttat mem-
bre qui pourront diverger avant t'expiration d'un d6lai de sept ans A compter de la
date d'entr6e en vigueur du Trait6, b6n~ficie, pendant une p6riode maximum de
dix ans A partir de la mgme date, d'une priorit6 qui peut 8tre exerc6e tant sur les
ressources en minerais et en mati6res brutes provenant des territoires de cet ttat,
que sur les mati6res brutes ou mati~res fissiles sp6ciales faisant t'objet d'un accord
bilat6ral conclu avant t'entr6e en vigueur du Trait6, et communiqu6 A la Commission
conform6ment aux dispositions de t'article 105.
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La m~me priorit6 est accord6e, pendant la m~me p6riode de dix ans, pour I'ap-
provisionnement de toute usine de separation isotopique, constituant ou non une
Entreprise commune, entr6e en fonctionnement sur le territoire d'un Rtat membre
avant I'expiration d'un d~tai de sept ans A compter de I'entr6e en vigueur du Trait6.

L'Agence conclut les contrats correspondants, apr6s v6rification par la Com-
mission que les conditions d'application du droit de priorit6 sont remplies.
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Dispositions finales

ARTICLE 224

Le present Trait6 sera ratifi6 par les Hautes Parties Contractantes en conformit8

de leurs r~gles constitutionnelles respectives. Les instruments de ratification seront

d6pos~s aupr~s du Gouvernement de le R~publique Italienne.

Le present Trait6 entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le d6p~t

de l'instrument de ratification de 1'tat signataire qui proc~dera le dernier a cette

formalit6. Toutefois, si ce dp6t a lieu moins de quinze jours avant le debut du mois

suivant, l'entr~e en vigueur du Trait6 est report6e au premier jour du deuxi~me mois

suivant la date de ce de6pt.

ARTICLE 225

Le present Trait6, r6dig6 en un exemplaire unique, en langue allemande, en

langue frangaise, en langue italienne et en langue n~erlandaise, les quatre textes

faisant 6galement foi, sera d6pos6 dans les archives du Gouvernement de la R~pu-

blique Italienne qui remettra une copie certifi~e conforme h chacun des Gouverne-

ments des autres tats signataires.
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EN FOI DE QUOI, les pl6nipotentiaires soussign6s ont appos6 leurs signatures
au bas du present Trait.

Fait A Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept.

P. H. SPAAK

ADENAUER

PNEAU

Antonio SEGNI

BECH

J. LUNS

J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS

HALLSTEN

M. FAURE

Gaetano MARTINO

Lambert SCHAUS

J. LiNTHORST HOMAN





ANNEXES
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ANNEXE I

Domaine des recherches concernant

L'INERGIE NUCLPAIRE

vis6 a l'article 4 du Traitd

I. Matires premikres

1. Mthodes de prospection mini~re et d'exploitation des mines particuli~res aux
mines de mati~res de base (uranium, thorium et autres produits d'un intfret
particulier pour t'nergie nucl6aire).

2. M6thodes de concentration de ces mati6res et de transformation en compos6s
de puret6 technique.

3. Mthodes de transformation de ces compos6s de puret6 technique en composes
et m6taux de qualit6 nucl6aire.

4. M6thodes de transformation et de fagonnage de ces compos6s et m6taux - ainsi

que de plutonium, d'uranium 235 ou 233 purs ou associ6 s A ces compos6s ou
m6taux - par l'industrie chimique, c6ramique ou m~tallurgique, en 616ments
de combustible.

5. M6thodes de protection de ces 6l6ments de combustible contre les agents de
corrosion ou d'6rosion ext6rieurs.

6. Mfthodes de production, de purification, de faconnage et de conservation des
autres mat~riaux sp~ciaux du domaine de t'6nergie nucl6aire, en particulier :

a) Mod6rateurs, tels que: eau lourde, graphite nucl6aire, b6ryllium et son

oxyde.
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b) lt6ments de structure, tels que: zirconium (exempt de hafnium), niobium,
lanthane, titane, berylium et leurs oxydes, carbures et autres compos6s
utilisables dans le domaine de r'nergie nucl6aire.

c) Fluides de refroidissement, tels que : h6lium, thermo-fluides organiques,
sodium, alliages sodium-potassium, bismuth, alliages plomb-bismuth.

7. M6thodes de separation isotopique

a) de t'uranium,

b) de mat6riaux en quantit6s pond6rables pouvant Atre utiles A la production
d'6nergie nucl6aire tels que lithium 6 et 7, azote 15, bore 10,

c) d'isotopes utilis6s en petites quantit6s pour des travaux de recherches.

H. Physique appliqu6e i l'6nergie nucl~aire

1. Physique th6orique appliqu6e :

a) Reactions nucl6aires A basse 6nergie, en particulier r6actions provoqu6es par
neutrons.

b) Fission.

c) Interaction des rayonnements ionisants et photons avec la mati~re.

d) Th6orie de t'6tat solide.

e) ltude de la fusion portant notamment sur le comportement d'un plasma
ionis6 sous 'action de forces 6lectromagn6tiques et sur la thermodynamique
des temp6ratures extrgmement 6lev6es.

2. Physique exp6rimentale appliqu6e :

a) Mmes sujets que ceux mentionn6s sous 1 ci-dessus.

b) Ptude des propri6t6s des transuraniens pr6sentant int6ret pour t'6nergie
nucl6aire.

3. Catcut des r6acteurs

a) Neutronique th6orique macroscopique.

b) D6terminations neutroniques exp6rimentales : exp6riences exponentielles et
critiques.

c) Calculs thermodynamiques et de r6sistance des mat6riaux.

d) Dterminations exp6rimentales correspondantes.
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e) Cin6tique des r~acteurs, probt~me du contr6le de la marche de ceux-ci et
exp6rimentations correspondantes.

f) Calculs de protection contre les radiations et exp6rimentations correspon-
dantes.

M. Physico-chimie des r6acteurs

1. ltude des modifications de structure physique et chimique et de I'alt6ration de
qualit6 technique de divers mat~riaux dans les r6acteurs sous t'effet

a) de la chaleur,

b) de la nature des agents au contact,

c) de causes m~caniques.

2. Rtude des d6gradations et autres ph6nom~nes provoqu6s par irradiation

a) dans les 6t6ments de combustible,

b) dans les 616ments de structure et les fluides de refroidissement,

c) dans les mod6rateurs.

3. Chimie et physico-chimie analytiques appliqu6es aux composants des r~acteurs.

4. Physico-chimie des r6acteurs homog nes : radiochimie, corrosion.

IV. Traitement des matiires radioactives

1. MWthodes d'extraction du plutonium et de l'uranium 233 des combustibles
irradi6s, r6cup6ration 6ventuelte d'uranium ou de thorium.

2. Chimie et m6tallurgie du plutonium.

3. Mthodes d'extraction et chimie des autres transuraniens.

4. M6thodes d'extraction et chimie des radioisotopes utiles

a) produits de fission,

b) obtenus par irradiation.

5. Concentration et conservation des d6chets radioactifs inutiles.
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V. Applications des radioMlments

Applications des radio6t6ments en tant qu'6t6ments agissants ou en tant
qu'6tIments traceurs, dans les secteurs

a) industriels et scientifiques,

b) th6rapeutiques et biologiques,

c) agricoles.

VI. ]tude des effets nocifs des radiations sur lea 6tres vivants

1. tude de la d6tection et de la mesure des radiations nocives.

2. Ittude des pr6ventions et protections ad6quates et des normes de s6curit6 cor-
respondantes.

3. Ptude de la th6rapeutique contre les effets des radiations.

VII. ,quipements

ltudes pour la r6alisation et t'am6lioration d'6quipements sp6cialement des-
tin6s, non seulement aux r6acteurs, mais encore A I'ensemble des installations de
recherche et industrielles n6cessaires aux recherches num6r6es ci-dessus. Peuvent
6tre cites A titre indicatif :

1. Les 6quipements m6caniques suivants

a) pompes pour fluides sp6ciaux,

b) 6changeurs de chaleur,

c) appareils de recherche de physique nucl6aire (tels que s~tecteurs de vitesse
de neutrons),

d) appareillages de manipulations A distance.

2. Les 6quipements 6lectriques suivants

a) appareillages de d6tection et de mesures des radiations A l'usage notamment

- de prospections mini~res,

- de recherches scientifiques et techniques,

- de contr6le des r6acteurs,

- de protection sanitaire,
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b) appareillages de commande des r6acteurs,

c) acc6t6rateurs de particules de basse 6nergie jusqu'A 10 MeV.

VL Aspects 6conomiques de In production d'6nergie

1. Rtude compar6e, th6orique et exp6rimentale, des diff6rents types de r6acteurs.

2. ltude technico-6conomique des cycles de combustibles.
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ANNEXE H

SECTEURS INDUSTRIELS

visis e 1'article 41 du Traitj

1. Extraction des minerais d'uranium et de thorium.

2. Concentration de ces minerais.

3. Traitement chimique et raffinage des concentr6s d'uraniui

4. Preparation des combustibles nucl6aires, sous toutes leurs

5. Fabrication d'6l 6ments de combustibles nucl6aires.

6. Fabrication d'hexafluorure d'uranium.

7. Production d'uranium enrichi.

8. Traitement des combustibles irradids en vue de la s6paration de tout ou partie
des 616ments qu'ils contiennent.

9. Production de mod6rateurs de r6acteurs.

10. Production de zirconium exempt d'hafnium, ou de compos6s de zirconium
exempt d'hafnium.

11. R6acteurs nucl6aires de tous types et a tous usages.

12. Installations de traitement industriel des d6chets radioactifs, 6tablies en liaison
avec une ou plusieurs des installations d6finies dans la pr6sente liste.

13. Installations semi-industrielles destin6es A pr6parer la construction d"tablisse-
ments relevant d'un des secteurs 3 A 10 inclus.
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ANNEXE III

Avantages susceptibles d'tre octroy6s aux

ENTREPRISES COMMUNES

au titre de 'article 48 du Trait

1. a) Reconnaissance du caract~re d'utilit6 publique, conform6ment aux l6gis-
lations nationales, aux acquisitions immobili~res n~cessaires A l'implantation
des Entreprises communes.

b) Application, conform~ment aux lgislations nationales, de la proc6dure
d'expropriation pour cause d'utilit6 publique, en vue de r6aliser ces acqui-
sitions A d6faut d'accord amiable.

2. Bn6fice de concession de licences par voie d'arbitrage ou d'office au titre des
articles 17 h 23 inclus.

3. Exoneration de tous droits et taxes A l'occasion de la constitution d'Entreprises
communes, et de tous droits d'apports.

4. Exon6ration des droits et taxes de transmission pergus A l'occasion de l'acqui-
sition de biens immobiliers et des droits de transcription et d'enregistrement.

5. Exon6ration de tous imp6ts directs susceptibles de s'appliquer aux Entreprises
communes, A leurs biens, avoirs et revenus.

6. Exoneration de tous droits de douane et taxes d'effet 6quivalent, et de toute
prohibition et restriction d'importation ou d'exportation, de caract~re 6cono-
mique et fiscal, en ce qui concerne:

a) le mat6riel scientifique et technique, A l'exclusion des mat~riaux de construc-
tion et du mat6riel de caract6re administratif;

b) les substances devant etre ou ayant 6t6 trait6es dans l'Entreprise commune.
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7. Facilit6s de change prvu, 'i 'article 182, paragraphe 6.

8. Exemption des restrictions d'entr~e et de s6jour en faveur des personnes ressor-
tissant des E9tats membres, employees au service des Entreprises communes,
ainsi que de leurs conjoints et des membres de leur famille vivant A leur charge.
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ANNEXE IV

Listes des biens et produits relevant

DES DISPOSITIONS DU CHAPITRE IX

relatif au march6 commun nuckaire

LISTE A'

Minerais d'uranium dont ta concentration en uranium naturel est supdrieure A 5 %
en poids.

Pechblende dont la concentration en uranium naturel est supdrieure A 5 % en

poids.

Oxyde d'uranium.

Composes inorganiques de l'uranium naturel autres que l'oxyde et 1'hexafluorure.

Composes organiques de l'uranium naturel.

Uranium naturel brut ou ouvr6.

Alliages contenant du plutonium.

Composes organiques ou inorganiques de t'uranium enrichis en composes orga-
niques ou inorganiques de l'uranium 235.

Composes organiques ou inorganiques de l'uranium 233.

Thorium enrichi par de l'uranium 233.
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Compos6s organiques ou inorganiques du plutonium.

Uranium enrichi par du plutonium.

Uranium enrichi par de t'uranium 235.

Alliages renfermant de t'uranium enrichi en uranium 235 ou de l'uranium 233.

Plutonium.

Uranium 233.

Hexafluorure d'uranium.

Monazite.

Minerais de thorium dont la concentration en thorium est sup6rieure A 20 % en
poids.

Urano-thorianite contenant plus de 20 % de thorium.

Thorium brut ou ouvr6.

Oxyde de thorium.

Compos6s inorganiques du thorium autres que t'oxyde.

Compos6s organiques du thorium.

LISTE A2

Deut6rium et ses compos6s (y compris t'eau lourde) dans lesquels la proportion
d'atomes de deut6rium par rapport aux atomes d'hydrog~ne d6passe 1 : 5000
en nombre.

Paraffine lourde dans laquelle la proportion d'atomes de deut6rium par rapport aux
atomes d'hydrog~ne d6passe 1 : 5000 en nombre.

M6langes et solutions dans lesquels la proportion d'atomes de deut6rium par rapport
aux atomes d'hydrog~ne d6passe 1 : 5000 en nombre.

R6acteurs nuclaires.

Appareils pour la s6paration des isotopes de t'uranium par diffusion gazeuse ou
autres techniques.
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Appareils pour la production du deut6rium, de ses compos6s (y compris l'eau
lourde), d6riv~s, m6langes ou solutions, contenant du deuterium, et dans
lesquels le rapport du nombre des atomes de deut6rium au nombre des
atomes d'hydrog~ne d6passe 1 :5000 :

- appareils fonctionnant par 6lectrolyse de 1'eau;

- appareils fonctionnant par distillation de l'eau, de t'hydrog~ne liquide, etc.;

- appareils fonctionnant par kchange isotopique entre t'hydrog~ne sulfur6
et t'eau, en fonction d'un changement de temperature;

- appareils fonctionnant par d'autres techniques.

Appareils sp6cialement con us pour le traitement chimique des mati6res radio-
actives :

- appareils pour la separation des combustibles irradi6s

- par voie chimique (par solvants, par pr6cipitation, par 6changes
d'ions, etc.),

- par voie physique (par distillation fractionn~e, etc.);

- appareils pour le traitement des d6chets;

- appareils pour le recyclage des combustibles.

Whicules sp6cialement congus pour le transport des produits A forte radioactivit:

- wagons et wagonnets pour voies ferr6es de tout 6cartement;

- camions automobiles;

- chariots de manutention automobiles;

- remorques et semi-remorques et autres v6hicules non automobiles.

Emballages munis de blindage en plomb. de protection contre les radiations pour
le transport ou le stockage des mati6res radioactives.

Isotopes radioactifs artificiels et leurs compos6s inorganiques ou organiques.

Manipulateurs m~caniques a distance, sp6cialement congus pour la manipulation
des substances hautement radioactives :

- appareils manipulateurs m6caniques, fixes ou mobiles, mais non maniables
& A bras franc )).
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LISTE B

Parties et pi~ces pour r6acteurs nucl6aires.

Minerais de lithium et concentr~s.

M6taux de qualit6 nuctlaire :

- b6ryllium (glucinium) brut;

- bismuth brut;

- niobium (columbium) brut;

- zirconium (exempt d'hafnium) brut;

- lithium brut;

- aluminium brut;

- calcium brut;

- magn6sium brut.

Trifluorure de bore.

Acide fluorhydrique anhydre.

Trifluorure de chlore.

Trifluorure de brome.

Hydroxyde de lithium.

Fluorure de lithium.

Chtorure de lithium.

Hydrure de lithium.

Carbonate de lithium.

Qxyde de b6ryllium (glucine) de qualit6 nucl6aire.

Briques r6fractaires en glucine de qualit6 nucl6aire.

Autres produits r~fractaires en glucine de qualit6 nucl6aire.

Graphite artificiel sous forme de blocs ou de barres dont la teneur en bore est inf6-
rieure ou 6gale A un pour un million et dont la section efficace microsco-
pique totale d'absorption des neutrons thermiques est inf6rieure ou 6gale A
5 millibarns/atomes.

Isotopes stables s~par6s artificiellement.
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S6parateurs d'ions 6lectromagn6tiques y compris les spectrographes et spectrom~tres
de masse.

Simulateurs de piles (calculateurs analogiques de type sp6cial).

Manipulateurs m~caniques A distance :

- utilisables A la main (c'est-A-dire pouvant" 6tre mani6s A ,, bras franc , A
la mani~re d'un outil).

Pompes pour m6taux A l'tat liquide.

Pompes A vide pouss6.

Pchangeurs de chaleur sp6cialement convus pour une centrale nucl6aire.

Instruments pour la detection des radiations (et pieces de rechange correspondantes)
de l'un des types suivants 6tudi~s sp~cialement pour, ou susceptibles d'etre
adapt~s A la detection ou la mesure de radiations nucl~aires, telles que parti-
cules alpha et b~ta, rayons gamma, neutrons et protons :

- tubes compteurs de Geiger et tubes compteurs proportionnels;

- instruments de detection ou de mesure A tubes Geiger-Muller ou A tubes
compteurs proportionnels;

- chambres d'ionisation;

- instruments A chambres d'ionisation;

- appareils de d6tection ou de mesure de radiation pour la prospection
minire, le contr8le des r6acteurs, de 'air, de l'eau et des sols;

- tubes d6tecteurs de neutrons utilisant le bore, le trifluorure de bore,
t'hydrog~ne ou un 6t6ment fissile;

- instruments de d6tection ou de mesure A tubes d6tecteurs de neutrons
utilisant le bore, le trifluorure de bore, t'hydrog~ne ou un 6t6ment fissile;

- cristaux de scintillations mont6s ou sous enveloppe m6tallique (scintil-
lateurs solides);

- instruments de detection ou de mesure comportant des scintillateurs
liquides, solides ou gazeux;

- amplificateurs 6tudi~s sp6cialement pour les mesures nuclaires, y compris
les amplificateurs lin~aires, les pr6amplificateurs, les amplificateurs A gain
r~parti et les analyseurs (pulse height analysers);

- appareillage de coYncidence pour utilisation avec d6tecteurs de rayon-
nement;
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- 6lectroscopes et 6lectromtres, y compris les dosim6tres (mais A t'exclu-
sion des appareils destin6s A l'enseignement, des 6lectroscopes simples A
feuilles m6talliques, des dosim6tres sp6cialement conqus pour 8tre utilis6s
avec appareils m6dicaux A rayons X et des appareils de mesures 6lectro-
statiques);

- appareils permettant de mesurer un courant inf6rieur au micro-micro-
ampere;

- tubes photomultiplicateurs ayant une photocathode donnant un courant
au moins 6gal A 10 micro-amperes par lumen et dont t'amplification
moyenne est sup6rieure A 10' et tout hutre syst~me de multiplicateur
6lectrique activ6 par des ions positifs;

- 6chelles et int6grateurs 6lectroniques pour dtecteurs de radiations.

Cyclotrons, g6n6rateurs 6lectrostatiques du type ((Van de Graaf ou c( Cockroft et
Walton ),, acc6l6rateurs lin~aires et autres machines dtectro-nuclaires suscep-
tibles de communiquer une 6nergie sup6rieure A un million d'6tectro-votts
A des particules nuclkaires.

Aimants sp6cialement congus pour les machines et appareils qui prcedent (cyclo-
trons, etc.).

Tubes d'accl6ration et de focalisation des types utilis6s dans les spectromtres et
spectrographes de masse.

Sources intenses 6lectroniques d'ions positifs destin6s A 8tre utilis6s avec des acc6l6-
rateurs de particules, des spectrom6tres de masse, et autres appareils ana-
logues.

Glaces en verre antiradiations

- verre coutd ou lamin6 (glaces) [mgme arm6 ou plaqu6 en cours de fabri-
cation] simplement douci ou poli sur une ou deux faces, en plaques ou
feuilles de forme carr6e ou rectangulaire;

- verre cout6 ou lamin6 (glaces) [douci ou poli ou non], d~coup6 de forme
autre que carrie ou rectangulaire, ou bien courb6, ou autrement travaitt6
(biseaut6, grav6, etc.);

- glaces ou verres de s~curit6, mgme fagonn~s, consistant en verres tremp~s
ou form6s de deux ou plusieurs feuilles contre-coltes.

Scaphandres de protection contre les radiations ou les contaminations radioactives

- en matibres plastiques artificielles;

- en caoutchouc;
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- en tissus enduits:

- pour hommes,

- pour femmes.

Diph6nyl (s'il s'agit bien de 'hydrocarbure aromatique: CHSCGH5).

Triph~nyl.
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ANNEXE V

PROGRAMME INITIAL DE RECHERCHES ET D'ENSEIGNEMENT

vise ei l'article 215 du Traits

I. Programme du Centre commun

1. Laboratoires, iquipements et infrastructure.

Le Centre commun comprendra :

a) des laboratoires g~n~raux de chimie, physique, 6Iectronique et m~tatlurgie;

b) des laboratoires sp6ciaux pour les mati6res suivantes

- fusion nuct~aire,

- s~paration isotopique d'61ments autres que l'uranium 235 (ce labo-
ratoire sera 6quip6 d'un s~parateur 6tectromagn6tique A pouvoir de
rsotution 6lev6),

- prototypes d'appareiltages de prospection,

- min~ratogie,

- radiobiologie;

c) un bureau de standards sp6cialis6 en mesures nucIkaires, pour les dosages
d'isotopes ainsi que les mesures absolues de rayonnement et d'absorp-
tions neutroniques, dot6 d'un r6acteur exp6rimental propre.

2. Documentation, information et enseignement.

Le Centre commun assurera un vaste 6change d'informations notamment
dans les domaines suivants :

- mati~res premieres : m~thodes de prospection, exploitation, concentration,
transformation, fagonnage, etc.;
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- physique applique A l'nergie nucl6aire;

- physico-chimie des r6acteurs;

- traitement des mati~res radioactives;

- applications des radio6l6ments.

It organisera des cycles d'enseignement sp6cialis6 qui porteront notamment
sur la formation de prospecteurs et les applications des radiol6ments.

La section de documentation et d'6tude des questions de protection sani-
taire vis6e A 'article 39 rassemblera la documentation et les renseignements n6ces-
saires.

3. Reacteurs prototypes.

Un Croupe d'experts sera constitu6 ds la mise en vigueur du Trait. Apr~s
confrontation des programmes nationaux, il adressera dans les d6lais les plus brefs
A la Commission, les recommandations appropri6es quant aux choix A faire en ce
domaine et aux modalit6s de r~alisation.

Sont envisag6es la creation de trois ou quatre prototypes de faible puissance,
et ]a participation, par exemple sous forme de fourniture de combustible et de
mod6rateurs, A trois r6acteurs de puissance.

4. Rdacteur e haut flux.

Le Centre devra disposer dans les plus brefs d6lais d'un r6acteur A haut flux
de neutrons rapides, pour t'essai des mat6riaux sous rayonnement.

Des 6tudes pr6paratoires seront entreprises A cet effet d6s t'entr6e en vigueur
du Trait.

Le r~acteur A haut flux sera pourvu d'importants espaces exp6rimentaux et
de laboratoires d'exploitation appropri6s.

II. Recherches effectu~es par contrats en dehors du centre

Une partie importante des recherches seront effectu6es par contrats en dehors
du Centre commun conform~ment A t'article 10. Ces contrats de recherches pourront
revgtir les formes suivantes :

1. Des recherches compl6mentaires A cellcs du Centre commun seront effectues
en mati~re de fusion nucltaire, s6paration isotopique d'61tments autres que l'ura-
nium 235, chimie, physique, 6lectronique, m6tallurgie et radiobiologic.



378 United Nations - Treaty Series 1958

2. En attendant la mise en foncfionnement du r6acteur d'essai de mat6riaux
projet6, le Centre pourra louer des emplacements expfrimentaux dans les r6acteurs
A haut flux. nationaux.

3. Le Centre pourra recourir aux installations sp6cialis6es des Entreprises com-
munes A crier au titre du chapitre V, en leur confiant par contrat certaines recherches
d'ordre scientifique g6n6ral.
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DfCOMPOSITION PAR GRANDS POSTES
des dipenses n~eessaires

i I'excution du programme de recherches et d'enseignement

(en millions d'unitis de compte U. E. P.)

I. CENTRE COMMUN

I. Laboratoires, dquipentents et infra-
structure :

a) Laboratoires gdndrau' de chimie,
physique, dlectronique et mdtal-
lurgie .......................

b) Laboratoires spdciaux
'fusion nuel~aire ...............
separation isotopique (sauf U 235).
prospection et mindralogie ......

c) Bureau central de mesures nucl6-
aires .........................

'd) Autres dquipements du Centre et
de ses succursales .............

e; Infrastructure .................

2. Docurnen tation, information et enseigne-
,nent .........................

3. ldacteurs prototypes :
Groupe d'experts pour le choix des
prototypes .......................
Programme ......................

4. Rdacteur haut flax :

Rdacteui .. .....................
Laboratoire ......................
Rajeunissement de rdquipement ....

11. RECHERCUES EFFECTUKES
PAR CONTRATS

EN DEIIORS DU CENTRE

1. Conipldinents aux travanx du Centre
a) Chimie, physique, dlectronique,

mbtallurgie ...................
b) Fusion nucldaire ...............
c) Sdparation isotopique (sauf U 235).
d) Radiobiologie ..................

2. Location d'enplacements dans des rdac.
tears a hautflu" nationaux .........

3. lecherches dans des entreprises con-
inianes ..........................

QUJPEMENT

6

15

3

24

FOINCTIONINEMENT

(1)

1- ann e 1,3
2' annde 4,3
3' annde 6,5
V annde 7,A
5" annde 8,5

28

I"annde 0,6
2 annde 1,6
3' annde 1,6
4 annde 1,6
5' annde 1,6

7

1' annde 0,7

4" annde 5,2
5" anne 5,2

10,4

IkQUIPEMEN'r

FONCTIONNEMENT

5 ,3 (2)

25

7,5

3,1

4

46,6

TOTAL . ............. .................. I......... . I

TOTAL

60

8

60

34,4

26,6

215

(1) Evaluation basde sur un effectif d'environ 1.000 personnes.
(2) Une partie de cette somme pourra tre affectde i des travaux effectub par contrats en dehors du Centre.
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PROTOCOLE

relatif

L'APPLICATION DU TRAITt

insttuant

LA COMMUNAUTP, EUROPtENNE

DE L'I NERGIE ATOMIQUE
AUX PARTIES NON EUROPtENNES

DU ROYAUME DES PAYS-BAS

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

SOUCIEUSES, au moment de signer le Trait6 instituant entre elles la Commu-

naut6 Europ6enne de l'Lnergie Atomique, de pr6ciser la port6e des dispositions de
'article 198 du Trait6 A l'69gard du Royaume des Pays-Bas,

SONT CONVENUES des dispositions ci-apr~s qui sont annex6es A ce Trait6:

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, en raison de la structure consti-
tutionnelle du Royaume telle qu'elle r6sulte du Statut du 29 d6cembre 1954, aura la

facult6, par d6rogation A l'article 198, de ratifier le Trait6 soit pour le Royaume des
Pays-Bas en son entier, soit pour le Royaume en Europe et pour la Nouvelle-Guin6e

Nerlandaise. Au cas oii la ratification aurait 6t6 limit6e au Royaume en Europe et A la
Nouvelle-Guin6e Nerlandaise, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas pourra,
A tout moment, par notification au Gouvernement de la Rdpublique Italienne d6po-

sitaire des instruments de ratification, d6clarer ce Trait6 6galement applicable,
soit au Surinam, soit aux Antilles Nerlandaises, soit au Surinam et aux Antilles

Nerlandaises.
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Fait A Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept.

P. H. SPAx

ADENAUER

PINEAU

Antonio SEGNI

BECH

J. LUNS

J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS

HALLSTEIN

M. FAURE

Gaetano MARTINO

Lambert SCHAUS

J. LINTHORST HOMAN
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PROTOCOLE

sur les

PRIVILGES ET IMMUNITES

de la

COMMUNAUTt EUROP1PENNE DE L'tNERGIE ATOMIQUE

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES AU TRAITS INSTITUANT LA COMMUNAUTE

EUROPJkENNE DE LENERGIE ATOMIQUE,

CONSIDfRANT qu'aux terines de 'article 191 de ce Trait6, la Communaut6

jouit sur les territoires des Etats membres des immunit&s et "privilges n~cessaires

pour remplir sa mission, dans les conditions d~finies A un Protocole s~par6,

ONT DgSIGNE, afin d'6tablir ce Protocole, comme plnipotentiaires

SA MAJEST LE ROI DES BELGES

Baron J. Ch. SNOY et d'OPPUERS, Secr~taire g@n~ral du Minist~re des Affaires

6conomiques, President de ]a ddl~gation beige aupr~s de la Conference inter-

gouvernementale ;

LE PR1-SIDENT DE LA R PUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

M. le Professeur Docteur Carl Friedrich OPHUiLS, Ambassadeur de la

Rpublique f~d6rale d'Allemagne, President de la d6lkgation allemande auprs
de la Conf6rence intergouvernementale

LE PR SIDENT DE LA RPUBLIQUE FRANCAISE

M. Robert MARJOLIN, Professeur agr~g6 des Facult6s de Droit, Vice-President

de la dilcgation franqaise aupr&s de la Conference intergouvernementale

LE PRI SIDENT DE LA RPUBLIQUE ITALIENNE

M. V. BADINI CONFALONIERI, Sous-Secr~taire d'Etat aux Affaires krangbres,

Pr~sident de la dlkgation italienne aupr~s de la Conf6rence intergouverne-

mentale ;
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SON ALTESSE ROYALE LA GRANDE-DUCHESSE DE LUXEMBOURG

M. Lambert SCHAUS, Ambassadeur du Grand-Duch6 de Luxembourg, Pr6-

sident de la d6lgation luxembourgeoise auprbs de la Conference intergou-
vernementale

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS

M. J. LINTHORST HOMAN, President de la d6lgation n6erlandaise aupr s de

la Conference intergouvernementale ;

LESQUELS, apr~s avoir 6chang6 leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et

due forme,

SONT CONVENUS des dispositions ci-apr~s qui sont annex6es au Trait6 instituant

la Communaut6 Europ~enne de 'Energie Atoniique.
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Chapitre 1

BIENS, FONDS, AVOIRS ET OPERATIONS DE LA COMMUNAUTE

ARTICLE 1

Les locaux et les bitiments de la Communaut6 sont inviolables. Ils sont

exempts de perquisition, requisition, confiscation ou expropriation. Les biens et avoirs
de la Communaut6 ne peuvent tre l'objet d'aucune mesure de contrainte adminis-
trative ou judiciaire sans une autorisation de la Cour de Justice.

ARTICLE 2

Les archives de la Communaut6 sont inviolables.

ARTICLE 3

La Communaut6, ses avoirs, revenus et autres biens sont exon6r~s de tous
imp6ts directs.

Les gouvernements des Etats membres prennent, chaque fois qu'il leur est
possible, les dispositions appropri~es en vue de la remise ou du remboursement du
montant des droits indirects et des taxes A la vente entrant dans les prix des biens
immobiliers ou mobiliers lorsque la Communaut6 effectue pour son usage officiel des
achats importants dont le prix comprend des droits et taxes de cette nature. Toutefois
'application de ces dispositions ne doit pas avoir pour effet de fausser la concurrence

A l'int6rieur de la Communaut6.

Aucune exon6ration n'est accord6e en ce qui concerne les imp6ts, taxes et
droits qui ne constituent que la simple r6mun6ration de services d'utilit6 g6n~rale.
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ARTICLE 4

La Communaut6 est exon6r~e de tous droits de douane, prohibitions et res-
trictions d'importation et d'exportation A l'6gard des articles destin6s A son usage
officiel; les articles ainsi import~s ne seront pas c6d6s A titre on6reux ou gratuit sur
le territoire du pays dans lequel ils auront 6t6 introduits, A moins que cc ne soit A
des conditions agr6es par le gouvernement de ce pays.

Elle est 6galement exonr6e de tout droit de douane et de toute prohibition
et restriction d'importation et d'exportation A l'gard de ses publications.

Chapitre 2

COMMUNICATIONS ET LAISSEZ-PASSER

ARTICLE 5

Pour leurs communications officielles et le transfert de tous leurs documents,
les institutions de la Communaut6 b6n6ficient sur le territoire de chaque Etat membre
du traitement accord6 par cet Etat aux missions diplomatiques.

La correspondance officielle et les autres communications officielles des insti-
tutions de la Communaut6 ne peuvent 6tre censur6es.

ARTICLE 6

Des laissez-passer dont la forme est arr&t6e par le Conseil et qui sont reconnus

comme titres valables de circulation par les autorit6s des Etats membres peuvent tre
d6livr6s aux membres et aux agents des institutions de la Communaut6 par les pr6-
sidents de celles-ci. Ces laissez-passer sont d6livr6s aux fonctionnaires et agents dans

les conditions fix6es par les statuts pr6vus A l'article 186 du Trait6.

La Commission peut conclure des accords en vue de faire reconhaitre ces
laissez-passer comme titres valables de circulation sur le territoire des Etats tiers.
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Chapitre 3

MEMBRES DE L'ASSEMBLIE

ARTICLE 7

Aucune restriction d'ordre administratif ou autre n'est apport~e au libre

d~placement des membres de l'Assemble se rendant au lieu de reunion de l'Assemble

ou en revenant.

Les membres de l'Assembl~e se voient accorder en mati~re de douane et

de contr6le des changes :

a) par leur propre gouvernement, les m~mes facilit~s que celles refonnues aux

hauts fonctionnaires se rendant A l'6tranger en mission officielle temporaire,

b) par les gouvernements des autres Etats membres, les mames facilit~s que

celles reconnues aux repr~sentants de gouvernements 6trangers en mission officielle

temporaire.

ARTICLE 8

Les membres de l'Assembl6e ne peuvent 8tre recherch6s, d6tenus ou pour~uivis

en raison des opinions ou votes 6mis par eux dans l'exercice de leurs fonctions.

ARTICLE 9

Pendant la dur6e des sessions de 'Assemble, les membres de celle-ci

b6n6ficient :

a) sur leur territoire national, des immunit6s reconnues aux membres du

Parlement de leur pays,

b) sur le territoire de tout autre Etat membre, de 1'exemption de toute mesure

de d6tention et de toute poursuite judiciaire.
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L'immunit6 les couvre 6galement lorsqu'ils se rendent au lieu de r6union de
l'Assembl6e ou en reviennent.

L'immunit6 ne peut 6tre invoqu~e dans le cas de flagrant d6lit et ne peut non
plus mettre obstacle au droit de l'Assembl6e de lever l'immunit6 d'un de ses membres.

Chapitre 4

REPRESENTANTS DES ATATS MEMBRES

PARTICIPANT AUX TRAVAUX DES INSTITUTIONS

DE LA COMMUNAUTI

ARTICLE 10

Les repr~sentants des Etats membres participant aux travaux des institutions

de la Communaut6, ainsi que leurs conseillers et experts techniques, jouissent, pendant
l'exercice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages i destination ou en prove-

nance du lieu de la r6union, des privileges, immunit~s ou facilit69 d'usage.

Le present article s'applique 6galemeni aux membres des organes consultatifs

de ]a Communaut6.

Chapitre 5

FONCTIONNAIRES ET AGENTS DE LA COMMUNAUT9

ARTICLE 11

Sur le territoire de chacun des Etats membres et quelle que soit leur nationalit6,
les fonctionnaires et agents de la Communaut6 visas A l'article 186 du Trait6 :

a) jouissent, sous reserve des dispositions des articles 152 et 188 du Trait6,

de l'immunit6 de juridiction pour les actes accomplis par eux, y compris leurs paroles

et 6crits, en leur qualit6 officielle; ils continueront A b6n~ficier de cette immunit: apr~s

la cessation de leurs fonctions,
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b) ne sont pas soumis, non plus que leurs conjoints et les membres de leur
famille vivant A leur charge, aux dispositions limitant l'immigration et aux formalit6s
d'enregistrement des 6trangers,

c) jouissent, en ce qui concerne les r6glementations mon6taires ou de change,
des facilit6s reconnues par l'usage aux fonctionnaires des organisations internationales,

d) jouissent du droit d'importer en franchise du pays de leur derni6re r6si-
dence ou du pays dont As sont ressortissants, leur mobilier et leurs effets A l'occasion
de leur premi6re prise de fonctions dans le pays int6res.6, et du droit, A la cessation
de leurs fonctions dans ledit pays, de r6exporter en franchise leur mobilier et leurs
effets sous r6serve, dans l'un et 'autre cas, des conditions jug6es n6cessaires par le
gouvernement du pays oi le droit est exerc6,

e) jouissent du droit d'importer en franchise leur automobile affect6e A leur
usage personnel, acquise dans le pays de leur derni~re r6sidence ou dans le pays dont
ils sont ressortissants aux conditions du march6 int6rieur de celui-ci, et de la r6exporter
en franchise, sous r6serve, dans l'un et l'autre cas, des conditions jug6es n6cessaires
par le gouvernement du pays int6ress6.

ARTICLE 12

Dans les conditions et suivant la procedure fix~es par le Conseil statuant sur
lea propositions formules par la Commission dans le d~lai d'un an i compter de
l'entr6e en vigueur du Trait6, les fonctionnaires et agents de la Communaut6 sont
soumis au profit de celle-ci A un imp6t sur les traitements, salaires et 6moluments
verses par elle.

Ils sont exempts d'impbts nationaux sur les traitements, salaires et 6moluments
verses par la Communaut6.

ARTICLE 13

Pour l'application des imp6ts sur les revenus et sur la fortune, des droits de
succession, ainsi que des conventions tendant A 6viter les doubles impositions ccnclues
entre les pays membres de la Communaut6, les fonctionnaires et agents de la Com-
munaut6 qui, en raison uniquement de l'exercice de leurs fonctions au service de la
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Communaut6, 6tablissent leur r6sidence sur le territoire d'un pays membre autre que

le pays du domicile fiscal qu'ils poss~dent au moment de leur entree au service de la

Communaut6, sont consid6r6s, tant dans le pays de leur r6sidence que dans le pays

du domicile fiscal, comme ayant conserv6 leur domicile dans ce dernier pays, si

celui-ci est membre de la Communaut6. Cette disposition s'applique 6galement au

conjoint dans la mesure ofi celui-ci n'exerce pas d'activit6 professionnelle propre, ainsi

qu'aux enfants A charge et sous la garde des personnes vis6es au prfsent article.

Les biens meubles appartenant aux personnes vis6es A l'alin6a precedent et situ~s

sur le territoire de l'Etat de sjour sont exon6r~s de l'imp6t des successions dans cet

Etat; pour t'tablisserhent de cet imp6t, ils sont consid6r6s, comme se trouvant dans

l'Etat du domicile fiscal, sous reserve des droits des Etats tiers et de l'application

6ventuelle des dispositions des conventions internationales relatives aux doubles

impositions.

Les domiciles acquis en raison uniquement de l'exercice de fonctions au service

d'autres organisations internationales ne sont pas pris en consideration dans l'appli-

cation des dispositions du present article.

ARTICLE 14

Le Conseil, statuant A l'unanimit6 sur proposition que la Commission formulera

dans le d6lai d'un an A compter de l'entr6e en vigueur du Trait6, fixe le regime des

prestations sociales applicables aux fonctionnaires et agents de la Communaut6.

ARTICLE 15

Le Conseil, statuant sur proposition de la Commission et apr~s consultation des

autres institutions int~ress~es, determine les categories de fonctionnaires et agents de

la Communaut6 auxquels s'appliquent, en tout ou en partie, les dispositions des

articles 11, 12 alin6a 2 et 13.

Les noms, qualit6s et adresses des fonctionnaires et agents compris dans ces

categories sont ,ommuniques p~riodiquement aux gouvernements des Etats membres.
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Chapitre 6

PRIVILEGES ET IMMUNIT19S DES MISSIONS

I9TABLIES AUPRS DE LA COMMUNAUTE

ARTICLE 16

L'Etat membre sur le territoire duquel est situ6 le siege de la Communaut6
accorde aux missions des Etats tiers accr~dit~es aupr~s de la Communaut6 les immu-
nit~s diplomatiques d'usage.

Chapitre 7

DISPOSITIONS GI9NERALES

ARTICLE 17

Les privilges, immunit6s et facilit6s sont accord6 s aux fonctionnaires et agents
de la Communaut6 exclusivement dans l'int~rgt de cette derni6re.

Chaque institution de la Communaut6 est tenue de lever l'immunit6 accord~e
A un fonctionnaire ou agent dans tous les cas oii elle estime que la lev6e de cette
immunit6 n'est pas-contraire aux int6rgts de la Communaut6.

ARTICLE 18

Pour l'application du present Protocole, les institutions de la Communaut6
agissent de concert avec les autorit&s responsables des Etats membres int~ress~s.

ARTICLE 19

Les articles 11 A 14 inclus et 17 sont applicables aux membres de la Com-
mission.
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ARTICLE 20

Les articles 11 A 14 inclus et 17 sont applicables aux juges, aux avocats g6n6-

raux, au greffier et aux rapporteurs adjoints de la Cour de Justice, sans prejudice des

dispositions de 'article 3 du Protocole sur le Statut de la Cour de Justice relatives A

l'immunit6 de juridiction des juges et des avocats g6n6raux.
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EN FOI DE QuoI, les plnipotentiaires soussign6s ont appos6 leurs signatures
au bas du pr6sent Protocole.

Fait a Bruxelles, le dix-sept avril mil neuf cent cinquante-sept.

J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS

C. F. OPHULS

R. MAiJouN

V. BADINI

L. ScHAus

J. LINTHORST HobMu
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PROTOCOLE

sur le

5.TATUT DE LA COUR DE JUSTICE

de ]a

COMMUNAUTt EUROP1ENNE DE L'INERGIE ATOMIQUE

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES AU TRAITt INSTITUANT LA COMMUNAUT~i

EUROPENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE,

DkSIRANT fixer le Statut de la Cour pr6vu h 'article 160 de ce Trait6,

ONT DESIGNE, A cet effet, comme pl]nipotentiaires

SA MAJESTE LE RoI DES BELGES

Baron J. Ch. SNOY et d'OPPUERS, Secr~taire g~n6ral du Minist~re des Affaires

6conomiques, Pr6sident de la d6l1gation beige aupr~s de la Conference inter-

gouvernementale ;

LE PRE-SIDENT DE LA R -PUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

M. le Professeur Docteur Carl Friedrich OPHULS, Ambassadeur de la

R6publique f~d~rale d'Allemagne, President de la d~lIgation allemande aupres

de la Conference intergouvernementale.;

LE PRSIDENT DE LA RMPUBLIQUE FRAN.AISE

M. Robert MARJOLIN, Professeur agr6g6 des Facult6s de Droit, Vice-Pr6sident

de la d~lgation frangaise aupr~s de la Conference intergouvernementale

LE PRiSIDENT DE LA RiPUBLIQUE ITALIENNE

M. V. BADINI CONFALONIERI, Sous-Secr~taire d'Etat aux Affaires trang~es,

Pr6sident de la d~l6gation italienne aupr~s de la Conf6rence intergouverne-

mentale ;

SON ALTESSE ROYALE LA GRANDE-DUCHESSE DE LUXEMBOURG

M. Lambert SCHAUS, Ambassadeur du Grand-Ducbh de Luxembourg, Pr6-

sident de la d~l1gation luxembourgeoise aupr~s de la Conference intergou-

vernementale ;
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SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS

M. J. LINTHORST HOMAN, President de la ddl1gation nderlandaise aupris de

la Conf6rence intergouvernementale ;

LESQUELS, aprbs avoir chang6 leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et

due forme.

SONar CONVENUS des dispositions ci-apr~s qui sont annex~es au Trait6 instituant

la Communaut6 Europ6enne de l'Energie Atomique.
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ARTICLE I

La Cour institute par l'article 3 du Trait6 est constitute et exerce ses fonctions

conform~ment aux dispositions du Trait6 et du present Statut.

Titre premier

STATUT DES JUGES ET DES AVOCATS GINIRRAUX

ARTICLE 2

Tout juge doit, avant d'entrer en fonctions, en s6ance publique, prater serment
d'exercer ses fonctions en pleine impartialit6 et en toute conscience et de

ne rien divulguer du secret des d~lib6rations.

ARTICLE 3

Les juges jouissent de l'immunit6 de juridiction. En ce qui concerne les actes

accomplis par eux, y compris leurs paroles et 6crits, en leur qualit6 officielle, ils

continuent A b6n6ficier de l'immunit6 apr~s la cessation de leurs fonctions.

La Cour, si~geant en s6ance pl6ni~re, peut lever l'immunit6.

Au cas ofi, l'immunit6 ayant k6 levee, une action p~nale est engag6e contre un

juge, celui-ci n'est justiciable, dans chacun des Etats membres, que de l'instance

comptente pour juger les magistrats appartenant A la plus haute juridiction nationale.



1958 Nations Unies - Recuei des Traits 399

ARTICLE 4

Les juges ne peuvent exercer aucune fonction politique ou administrative.

Ils ne peuvent, sauf d6rogation accord~e A titre exceptionnel par le Conseil,

exercer aucune activit6 professionnelle, r~mun~r~e ou non.

Ils prennent, lors de leur installation, l'engagement solennel de respecter,

pendant la dur~e de leurs fonctions et apr s la cessation de celles-ci, les obligations

d6coulant de leur charge, notamment les devoirs d'honntet6 et de ddlicatesse quant

A l'acceptation, apr~s cette cessation, de certaines fonctions ou de certains avantages.

En cas de doute, la Cour d6cide.

ARTICLE 5

En dehors des renouvellements r~guliers et des d6c~s, les fonctions de juge

prennent fin individuellement par d~mission.

En cas de d~mission d'un juge, la lettre de d~mission est adress6e au president

de la Cour pour 6tre transmise au president du Conseil. Cette derni~re notification
emporte vacance de si~ge.

Sauf les cas oi l'article 6 ci-apr~s reqoit application, tout juge continue A singer
jusqu'A l'entr~e en fonctions de son successeur.

ARTICLE 6

Les juges ne peuvent 8tre relev~s de leurs fonctions ni d~clar~s d6chus de

leur droit A pension ou d'autres avantages en tenant lieu que si, au jugement unanime
des juges et des avocats g~n~raux de la Cour, ils ont cess6 de r~pondre aux conditions
requises ou de satisfaire aux obligations d6coulant de leur charge. L'int6ress6 ne

participe pas A ces d6lib6rations.

Le greffier porte la d6cision de la Cour A la connaissance des pr6sidents de

l'Assembl~e et de la Commission et la notifie au pr6sident du Conseil.

En cas de d6cision relevant un juge de ses fonctions, cette derni6re notification
emporte vacance de siege.
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ARTICLE 7

Les juges dont les fonctions prennent fin avant l'expiration de leur mandat,

sont remplac6s pour la dur6e du mandat restant a courir.

ARTICLE 8

Les dispositions des articles 2 A 7 inclus sont applicables aux avocats g6nraux.

Titre 11

ORGANISATION

ARTICLE 9

Le greffier prate serment devant la Cour d'exercer ses fonctions en pleine
impartialit6 et en toute conscience et de ne rien divulguer du secret des d~lib~rations.

ARTICLE 10

La Cour organise la suppliance du greffier pour le cas d'emp&ehement de

celui-ci.

ARTICLE 11

Des fonctionnaires et autres agents sont attaches A la Cour pour permettre
d'en assurer le fonctionnement. Ils relvent du greffier sous l'autorit6 du pr6sident.
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ARTICLE 12

Sur proposition de la Cour, le Conseil statuant A 1'unanimit6 peut pr6voir la
nomination de rapporteurs adjoints et en fixer le statut. Les rapporteurs adjoints

peuvent 6tre appel6s, dans les conditions qui seront d~termin6es par le r~glement de
proc6dure, A participer A ]'instruction des affaires dont la Cour est saisie, et A colla-
borer avec le juge rapporteur.

Les rapporteurs adjoints, choisis parmi des personnes offrant toutes garanties
d'ind6pendance et r6unissant les titres juridiques n6eessaires, sont nomm6s par le
Conseil. Ils prtent serment devant la Cour d'exercer leurs fonctions en pleine impar-
tialit6 et en toute conscience et de ne rien divulguer du secret des d6lib~rations.

ARTICLE 13

Les juges, les avocats g~n~raux et le greffier sont tenus de r6sider au si~ge

de la Cour.

ARTICLE 14

La Cour demeure en fonctions d'une mani re permanente. La dur6e des
vacances judiciaires est fix~e par la Cour, compte tenu des n6cessit6s du service.

ARTICLE 15

La Cour ne peut valablement d~lib~rer qu'en nombre impair. Les d6lib6rations

de la Cour si6geant en s6ance pl~ni~re sont valables si cinq juges sont pr6sents. Les
d6lib~rations des chambres ne sont valables que si elles sont prises par trois juges;
en cas d'empchement de un des juges composant une chambre, il peut tre fait
appel A un juge faisant partie d'une autre chambre dans les conditions qui seront

d6termin6es par le r glement de proc6dure.
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ARTICLE 16

Les juges et les avocats g~n~raux ne peuvent participer au r6glement d'aucune

affaire dans laquelle ils sont ant6rieurement intervenus comme agent, conseil ou

avocat de 'une des parties, ou sur laquelle As ont 6t6 appel~s A se prononcer comme

membre d'un tribunal, d'une commission d'enqu6te ou A tout autre titre.

Si, pour une raison sp6ciale, un juge ou un avocat g6n6ral estime ne pas

pouvoir participer au jugement ou A 'examen d'une affaire d~termin6e, il en fait part

au president. Au cas oii le pr6sident estime qu'un juge ou un avocat g6n~ral ne doit

pas, pour une raison sp6ciale, singer ou conclure dans une affaire d6termin~e, il en

avertit l'int6ress6.

En cas de difficult6 sur l'application du present article, la Cour statue.

Une partie ne peut invoquer, soit la nationalit6 d'un juge, soit 'absence, au

sein de la Cour ou d'une de ses chambres, d'un juge de sa naticnalit6, pour demander

la modification de la composition de la pour ou d'une de ses chambres.

Titre III

PROCEDURE

ARTICLE 17

Les Etats ainsi que les institutions de la Communaut6 sont reprsent~s devant

La Cour par un agent nomm6 pour chaque affaire; l'agent peut 8tre assist6 d'un conseil

ou d'un avocat inscrit A un barreau de 'un des Etats membres.

Les autres parties doivent 6tre repr6sent6es par un avocat inscrit A un barreau

de Fun des Etats membres.

Les agents, conseils et avocats comparaissant devant la Cour jouissent des

droits et garanties ncessaires A l'exercice indpendant de leurs fonctions, dans les

conditions qui seront d~termin6es par le r glement de procedure.

La Cour jouit A l'6gard des conseils et avocats qui se pr6sentent devant elle

des pouvoirs normalement reconnus en. la mati&re aux cours et tribunaux, dans les

conditions qui seront d~termin~es par le m~me r~glement.
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Les professeurs ressortissants des Etats membres dont la legislation leur

reconnait un droit de plaider jouissent devant la Cour des droits reconnus aux avocats

par le present article.

ARTICLE 18

La proc6dure devant la Cour comporte deux phases : l'une 6crite, l'autre orale.

La procedure 6crite comprend la communication aux parties, ainsi qu'aux
institutions de la Communaut6 dont les d6cisions sont en cause, des requates, m~moires,

d6fenses et observations et, 6ventuellement, des r6pliques, ainsi que de toutes pisces
et documents A l'appui ou de leurs copies certifi6es conformes.

Les communications sont faites par les soins du greffier dans l'ordre et les
d~lais d~termin6s par le r glement de procedure.

La proc6dure orale comprend la lecture du rapport pr6sent6 par un juge
rapporteur, 'audition par la Cour des agents, conseils et avocats et des conclusions

de l'avocat g6n6ral, ainsi que, s'il y a lieu, l'audition des t~moins et experts.

ARTICLE 19

La Cour est saisie par une requite adress~e au greffier. La requite doit
contenir l'indication du nor et du domicile du requ6rant et de la qualit6 du signataire,
l'indication de la partie contre laquelle la requte est form6e, l'objet du litige, les
conclusions et un expos6 sommaire des moyens invoqu~s.

Elle doit 8tre accompagn6e, s'il y a lieu, de l'acte dont l'annulation est
demand~e ou, dans l'hypoth~se vis~e A l'article 148 du Trait6, d'une piece justifiant

de la date de l'invitation pr6vue A cet article. Si ces pi ces n'ont pas 6t6 jointes A la
requite, le greffier invite l'int6ress6 A en effectuer la production dans un d6lai rai-

sonnable, sans qu'aucune forclusion puisse tre oppos6e au cas oit la r6gularisation

interviendrait apr~s l'expiration du d6lai de recours.

ARTICLE 20

Dans les cas vis6s A l'article 18 du Trait6, la Cour est saisie par un recours
adress6 au greffier. Le recours doit contenir l'indication du nom et du domicile du
requ6rant et de la qualit6 du signataire, l'indication de la d6eision contre laquelle
le recours est form6, l'indication des parties adverses, l'objet du litige, les conclusions
et un expos6 sommaire des moyens invoqu6s.



404 United Nations - Treaty Series 1958

Le recours doit etre accompagn6 d'une copie conforme de ]a ddcision du
Comit6 d'arbitrage attaqu~e.

Si la Cour rejette le recours, la dAcision du Comit6 d'arbitrage devient
definitive.

Si la Cour annule la decision du Comit6 d'arbitrage, la procedure peut 8tre
reprise, s'il y a lieu, A la diligence d'une des parties au procs, devant le Comit6
d'arbitrage. Celui-ci doit se conformer aux points de droit arrets par la Cour.

A R TICLE 21

Dans les cas vis~s A l'article 150 du Trait6, la decision de la juridiction natio-
nale qui suspend la proc6dure et saisit la Cour est notifi6e A celle-ci A la diligence
de cette juridiction nationale. Cette d6cision est ensuite notifie par les soins du
greffier de la Cour aux parties en cause, aux Etats membres et A la Commission, ainsi
qu'au Conseil, si l'acte dont la validit6 ou l'interpr6tation est contest6e 6mane de
celui-ci.

Dans un d~lai de deux mois A compter de cette derni re notification, les
parties, les Etats membres, la Commission et, le cas ch~ant, le Conseil, ont le droit
de d~poser devant la Cour des m6moires ou observations 6crites.

ARTICLE 22

La Cour peut demander aux parties de produire tous documents et de fournir
toutes informations qu'elle estime d6sirables. En cas de refus, elle en prend acte.

La Cour peut 6galement demander aux Etats membres et aux institutions qui
ne sont pas parties au procs tous renseignements qu'elle estime n~cessaires aux fins
du proc~s.

ARTICLE 23

A tout moment, la Cour peut confier une expertise A toute personne, corps,
bureau, commission ou organe de son choix.
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ARTICLE 24

Des t6moins peuvent 8tre entendus dans les conditions qui seront d6termin6es
par le r~glement de procidure.

ARTICLE 25

La Cour jouit A l'igard des t6moins d6faillants des pouvoirs g6n6ralement
reconnus en la matire aux cours et tribunaux et peut infliger des sanctions p6cuniaires,
dans les conditions qui seront d~termin~es par le r~glement de procedure.

ARTICLE 26

Les t~moins et experts peuvent 8tre entendus sous la foi du serment selon la
formule d6termin6e par le r~glement de proc6dure ou suivant les modalit6s pr6vues
par la 16gislation nationale du t~moin ou de 1'expert.

ARTICLE 27

La Cour peut ordonner qu'un tfmoin ou un expert soit entendu par I'autorit6
judiciaire de son domicile.

Cette ordonnance est adress~e aux fins d'exicution A I'autorit6 judiciaire com-
p6tente dans les conditions fix6es par le r6glement de proc6dure. Les pi6ces resultant
de l'ex~cution de la commission rogatoire sont renvoy~es A la Cour dans les mgmes
conditions.

La Cour assume les frais, sous r6serve de les mettre, le cas 6ch6ant, A la charge
des parties.

ARTICLE 28

Chaque Etat membre regarde toute violation des serments des t~moins et des
experts comme le d6lit correspondant commis devant un tribunal national statuant en
mati~re civile. Sur dfnonciation de la Cour, il poursuit les auteurs de ce d6lit devant
la juridiction nationale comptente.

ARTICLE 29

L'audience est publique, A moins qu'il n'en soit d~cid6 autrement par la Cour,
d'office ou sur demande des parties, pour des motifs graves.
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ARTICLE 30

Au cours des d~bats, la Cour peut interroger les experts, les t~moins, ainsi
que les parties elles-m~mes. Toutefois, ces derni6res ne peuvent plaider que par
l'organe de leur repr~sentant.

ARTICLE 31

I1 est tenu de chaque audience un procs-verbal sign6 par le pr6sident et le
greffier.

ARTICLE 32

Le r6le des audiences est arrt par le president.

ARTICLE 33

Les d~librations de la Cour sont et restent secrtes.

ARTICLE 34

Les arr~ts sont motives. Ils mentionnent les noms des juges qui ont d~lib6r6.

ARTICLE 35

Les arr~ts sont sign6s par le president et le greffier. Ils sont lus en s~ance
publique.

ARTICLE 36

La Cour statue sur les d~pens.
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ARTICLE 37

Le pr6sident de la Cour peut statuer selon une procedure sommaire d~rogeant,

en tant que de besoin, A certaines des r6gles contenues dans le present Statut et qui sera
fix~e par le r~glement de procedure, sur des conclusions tendant soit A l'obtention du
sursis pr~vu A l'article 157 du Trait6, soit A l'application de mesures provisoires en
vertu de l'article 158, soit A la suspension de l'exicution force conform6ment A
l'article 164 dernier alin6a.

En cas d'emp~chement du pr6sident, celui-ci sera remplac par un autre juge

dans les conditions d~termin6es par le r6glement de procedure.

L'ordonnance rendue par le pr6sident ou son remplagant n'a qu'un caract~re

provisoire et ne pr6juge en rien la decision de la Cour statuant au principal.

ARTICLE 38

Les Etats membres et les institutions de la Communaut6 peuvent intervenir

aux litiges soumis A la Cour.

Le m~me droit appartient A toute autre personne justifiant d'un int6r~t A la
solution d'un litige soumis A la Cour, A l'exclusion des litiges entre Etats membres,
entre institutions de ]a Communaut6, ou entre Etat membres d'une part et institutions

de la Communaut6 d'autre part.

Les conclusions de la requte en intervention ne peuvent avoir d'autre objet

que le soutien des conclusions de l'une des parties.

ARTICLE 39

Lorsque, la partie d~fenderesse, r6guli6rement mise en cause, s'abstient de
d~poser des conclusions 6crites, l'arrt est rendu par d~faut A son 6gard. L'arr8t est
susceptible d'opposition dans le d~lai d'un mois A compter de sa notification. Sauf
d6cision contraire de la Cour, l'opposition ne suspend pas 1'ex6cution de l'arrat rendu

par d6faut.

ARTICLE 40

Les Etats membres, les institutions de la Communaut6 et toutes autres per-
sonnes physiques ou morales, peuvent, dans les cas et dans les conditions qui seront
d6termin6s par le r~glement de procedure, former tierce-opposition contre les arrts
rendus sans qu'ils aient W appel~s, si ces arr8ts pr6judicient A leurs droits.
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ARTICLE 41

En cas de difficult6 sur le sens et la port~e d'un arrt, il appartient A la Cour
de l'interpr6ter, sur la demande d'une partie ou d'une institution de la Communaut6

justifiant d'un int6r~t A cette fin.

ARTICLE 42

La r6vision de l'arrt ne peut 6tre demand6e A la Cour qu'en raison de la

d6couverte d'un fait de nature A exercer une influence decisive et qui, avant le prononc6
do l'arr~t, 6tait inconnu de la Cour et de la partie qui demande la r~vision.

La proc6dure de r6vision s'ouvre par un arrt de la Cour constatant expres-

s~ment 1'existence d'un fait nouveau, lui reconnaissant les caract~res qui donnent
ouverture a la revision, et d6clarant de ce chef la demande recevable.

Aucune demande de revision ne pourra tre form6e apr s l'expiration d'un

dlai de dix ans A dater de l'arrt.

ARTICLE 43

Des d6lais de distance seront 6tablis par le r~glement de proc6dure.

Aucune d~ch6ance tir6e de l'expiration des d~lais ne peut 6tre oppos~e lorsque
l'int6ress6 6tablit l'existence d'un cas fortuit ou de force majeure.

ARTICLE 44

Les actions contre la Communaut6 en mati re de responsabilit6 non contrac-

tuelle se prescrivent par cinq ans A compter de la survenance du fait qui y donne
lieu. La prescription est interrompue soit par la requite form6e devant la Cour, soit

par la demande pr~alable que la victime peut adresser A l'institution comptente de
la Communaut6. Dans ce dernier cas, la requte doit tre forme dans le d~lai de deux
mois pr6vu A 'article 146; les dispositions de l'article 148 alin6a 2 sont, le cas
6eh~ant, applicables.
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ARTICLE 45

Le r~glement de procedure de la Cour pr6vu A 'article 160 du Trait6 contient,

outre les dispositions pr6vues par le present Statut, toutes autres dispositions n6ces-
saires en vue de J'appliquer et de le completer, en tant que de besoin.

ARTICLE 46

Le Conseil statuant A l'unanimit6 peut apporter aux dispositions du present

Statut les adaptations compl6mentaires qui s'av6reraient n6cessaires en raison des
mesures qu'il aurait prises aux termes de 'article 137 dernier alin6a du Trait6.

ARTICLE 47

Le president du Conseil proc~de, imm6diatement apr s la prestation de serment,
i la designation, par tirage au sort, des juges et des avocats g~n~raux dont les fonc-
tions sont sujettes A renouvellement A la fin de la premiere priode de trois ans confor-
m6ment i 'article 139 alin6as 2 et 3 du Trait.
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EN FOI DE QUOI, les plnipotentiaires soussign~s ont appos6 leurs signatures
au bas du pr6sent Protocole.

Fait h Bruxelles, le dix-sept avrir mil neuf cent cinquante-sept.

J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS

C. F. OPHULS

R. MARjoW.

V. B,,Dm

L. ScmAus

J. LINTHORST HoiwA
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SA MAJESTf- LE ROI DES BELGES, LE PRPSIDENT DE LA R19PUBLIQUE

F]9DKRALE D'ALLEMAGNE, LE PRASIDENT DE LA R19PUBLIQUE FRAN4AISE,

LE PR]9SIDENT DE LA RPPUBLIQUE ITALIENNE, SON ALTESSE ROYALE LA

GRANDE-DUCHESSE DE LUXEMBOURG, SA MAJEST1 LA REINE DES PAYS-BAS,

SOUCIEUX d'6viter la multiplicit6 des institutions appel6es i accomplir
des missions analogues dans les Communaut6s Europ6ennes qu'ils ont cons-

titu~es,

ONT DKCIDA de cr6er pour ces Communaut~s certaines institutions
uniques et ont d6sign6, i cet effet, comme pl6nipotentiaires

SA MAJEST9 LE ROI DES BELGES

M. Paul-Henri SPAAK, Ministre des Affaires 6trang6res
Baron J.Ch. SNOY et d'OPPUERS, Secr6taire g6n6ral du Minist6re des
Affaires 6conomiques, Pr6sident de la d616gation belge aupr~s de ]a
Conf6rence intergouvernementale ;

LE PR19SIDENT DE LA R19PUBLIQUE FED.RALE D'ALLEMAGNE

M. le Docteur Konrad ADENAUER, Chancelier f6d6ral ;
M. le Professeur Docteur Walter HALLSTEIN, Secr6taire d'Etat aux
Affaires ftrang~res ;

LE PR19SIDENT DE LA R9PUBLIQUE FRAN AISE

M. Christian PINEAU, Ministre des Affaires trangres
M. Maurice FAURE, Secr6taire d'Etat aux Affaires trangres

LE PRESIDENT .DE LA RPPUBLIQUE ITALIENNE

M. Antonio SEGNI, Pr6sident du Conseil des Ministres;
M. le Professeur Gaetano MARTINO, Ministre des Affaires trang~res
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SON ALTESSE ROYALE LA GRANDE-DUCHESSE DE LUXEMBOURG

M. Joseph BECH, Pr6sident du Gouvernement, Ministre des Affaires
ktrang~res ;
M. Lambert SCHAUS, Ambassadeur, Pr6sident de la d6l6gation luxem-
bourgeoise aupr~s de la Conf6rence intergouvernementale;

SA MAJESTt9 LA REINE DES PAYs-BAS

M. Joseph LuNs, Ministre des Affaires Etrangeres;

M. J. LINTHORST HOMAN, Pr6sident de la d6l6gation n6erlandaise

aupr~s de la Conf6rence intergouvernementale.

LESQUELS, apr~s avoir 6chang6 leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne

et due forme, sont convenus des dispositions qui suivent.
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Section I

DE L'ASSEMBLUE

ARTICLE I

Les pouvoirs et les comp~tences que le Trait6 instituant )a Commu-

naut6 Economique Europenne d'une part, et le Trait6 instituant la Com-
munaut6 Europ6enne de rEnergie Atomique d'autre part, attribuent h

'Assemble, sont exerc~s, dans les conditions respectivement pr~vues a ces

Trait6s, par une Assembl6e unique compos6e et d6sign6e comme il est pr6vu
tant h 'article 138 du Trait6 instituant la Communaut6 Economique Euro-

p6enne, qu' 'article 108 du Trait6 instituant la Communaut6 Europ6enne
de I'Energie Atomique.

ARTICLE 2

1. Dgs son entree en fonctions, 'Assembfe unique vis6e h 'article pr~c6-

dent remplace I'Assembl~e Commune pr6vue h 1'article 21 du Trait6 instituant
la Communaut6 Europ~enne du Charbon et de l'Acier. Elle exerce les pouvoirs

et les comp6tences d6volus h l'Assembl6e Commune par ce Trait6, confor-
m6ment aux dispositions de celui-ci.

2. A cet effet, l'article 21 du Trait6 instituant la Communaut6 Europ6enne

du Charbon et de 'Acier est, h la date d'entr6p en fonctions de 'Assembl6e

unique vis6e h l'article pr6c6dent, abrog6 et -remplac6 par les dispositions

suivantes :

'Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 261.
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ARTICLE 21

1. L'Assemblge est form~e de dMliguis que les Parlements sont appelis h

ddsigner en leur sein selon la procdure fixe par chaque Etat membre.

2. Le nombre de ces diliguis est fixi ainsi qu'il suit:

Allemagne 36
Belgique 14

France 36

Italie 36

Luxembourg 6

Pays-Bas 14

3. L'Assemblie 4laborera des projets en vue de permettre 1'46lection au suffrage

universel direct selon une proc4dure uniforme dans tous les Etats membres.

Le Conseil, statuant a l'unanimit4, arrtera les dispositions dont il

recommandera l'adoption par les Etats membres, conformiment a leurs r~gles

constitutionnelles respectives. >
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Section I

DE LA COUR DE JUSTICE

ARTICLE 3

Les comptences que le Trait6 instituant la Communaut6 Economique

Europ~enne d'une part, et le TraitA instituant ]a Communaut6 Europ~enne
de l'Energie Atomique d'autre part, attribuent i la Cour de Justice, sont

exerc~es dans les conditions respectivement pr~vues h ces Traitgs, par une Cour

de Justice unique compos~e et d6sign6e comme il est pr6vu tant aux articles

165 i 167 inclus du Trait6 instituant la Communaut6 Economique Europ6enne,
qu'aux articles 137 139 inclus du Trait6 instituant la Communaut6 Euro-

p~enne de i'Energie Atomique.

ARTICLE 4

1. D~s son entree en fonctions, la Cour de Justice unique vis6e h 'article
pr6c6dent remplace la Cour prvue h 'article 32 du Trait6 instituant la Com-
munaut6 Europ6enne du Charbon et de l'Acier. Elle exerce les comptences

attribu6es cette Cour par ce Trait6, conform~ment aux dispositions de

celui-ci.

Le pr6sident de ]a Cour de Justice unique vis6e t 'article pr6c6dent
exerce les attributions d6volues par le Trait6 instituant la Communaut6
Europ6enne du Charbon et de 'Acier an pr6sident de la Cour pr6vue par

ce Trait6.

2. A cet effet, a la date de 'entr6e en fonctions de la Cour de Justice

unique vis6e i l'article pr6cdent,



420 United Nations - Treaty Series 1958

a) Particle 32 du Trait6 instituant la Communaut6 Europ6enne du
Charbon et de 'Acier est abrog6 et remplac6 par les dispositions suivantes

((ARTICLE 32

La Cour est forme de sept juges.

La Cour siege en sgance plini~re. Toutefois, elle peut crger en son sein
des chambres composges chacune de trois ou cinq juges en vue, soit de procder
6 certaines mesures d'instruction, soit de juger certaines categories d'affaires,
dans les conditions prdvues par un r~glement itabli & cet effet.

Dans tous les cas, la Cour si~ge en seance plgni~re pour statuer dans les
affaires dont elle est saisie par un Etat membre ou une institution de la Com-
munautg, ainsi que sur les questions prdjudicielles qui lui sont soumises en vertu
de 'article 41.

Si la Cour le demande, le Conseil statuant a l'unanimiti peut augmenter
le nombre des juges et apporter les adaptations ndcessaires aux alingas 2 et 3
et 4 l'article 32 ter alinja 2.

a ARTICLE 32 his

La Cour est assistge de deux avocats g6ndraux.

L'avocat gingral a pour rvle de presenter publiquement, en toute impar-
tialitg et en toute indgpendance, des conclusions motivies sur les affaires soumises
4 la Cour, en vue d'assister celle-ci dans r'accomplissement de sa mission, telle
qu'elle est ddfinie h l'article ,31.

Si la Cour le demande, le Conseil statuant h l'unanimitg peut augmenter
le nombre des avocats g6ngraux et apporter les adaptations nicessaires & l'article
32 ter alinja 3. ,)
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c ARTICLE 32 ter

Les juges et les avocats gingraux, choisis parmi des personnalitds offrant

toutes garanties d'indipendance, et qui rdunissent les conditions requises pour

l'exercice, dans leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions juridictionnelles,

ou qui sont des jurisconsultes possdant des comp6tences notoires, sont nommds

d'un commun accord pour six ans par les gouvernements des Etats membres.

Un renouvellement partiel des juges a lieu tous les trois ans. Il porte

alternativement sur trois et quatre juges. Les trois juges dont la disignation est

sujette h renouvellement a la fin de la premiere pgriode de trois ans sont d6si-

gnis par le sort.

Un renouvellement partiel des avocats gdndraux a lieu tous les trois ans.

L'avocat g~n~ral dont la designation est sujette h renouvellement 6 la fin de la

premiere pgriode de trois ans est d4signg par le sort.

Les juges et les avocats gingraux sortants peuvent 6tre nomm~s de nouveau.

Les juges d6signent parmi eux, pour trois ans, le president de la Cour.

Son mandat est renouvelable.

ARTICLE 32 quater

La Cour nomme son greffier, dont elle fixe le statut.

b) les dispositions du Protocole sur le Statut de la Cour de Justice

annex6 au Trait6 instituant la Communaut6 Europenne du Charbon et de

'Acier sont abrog~es en ce qu'elles ont de contraire aux articles 32 h 32 qua-
ter inclus de ce Trait&.
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Section III

DU COMIT2 ACONOMIQUE ET SOCIAL

ARTICLE 5

1. Les fonctions que le Trait6 instituant la Communaut6 Economique
Europ6enne d'une part, et le Trait6 instituant la Communaut6 Europ6enne

de rEnergie Atomique d'autre part, attribuent au Comit6 6conomique et social,

sont exerc6es, dans les conditions respectivement pr~vues k ces Trait6s, par

un Comit6 6conomique et social unique, compos6 et d6sign6 comme il est pr~vu
tant h 'article 194 du Trait6 instituant la Communaut6 Economique Euro-

p~enne, qu'A ]'article 166 du Trait6 instituant la Communaut6 Europ6enne

de 'Energie Atomique.

2. Le Comit6 6conomique et social unique vis6 au paragraphe pr6c6dent

doit comprendre une section sp6cialis6e, et peut comporter des sous-comit6s

comp6tents, dans les domaines ou pour les questions relevant du Trait6
instituant la Communaut6 Europ6enne de l'Energie Atomique.

3. Les dispositions des articles 193 et 197 du Trait6 instituant la Com-
munaut6 Economique Europ6enne sont applicables au Comit6 6conomique

et social unique vis6 au paragraphe 1.

Section I V

DU FINANCEMENT DE CES INSTITUTIONS

ARTICLE 6

Les d6peiises de fonctionnement de l'Assembl6e unique, de la Cour

de Justice unique et du Comit6 6conomique et social unique sont r6parties,

par fractions 6gales, entre les Communaut~s int~ress6es.
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Les modalit~s d'application du present article sont arrtes d'un com-
mun accord par les autorit~s comp~tentes de chaque Communaut6.

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 7

La pr6sente Convention sera ratifi6e par les Hautes Parties Contrac-
tantes en conformit6 de leurs r~gles constitutionnelles respectives. Les instru-
ments de ratification seront ddposds aupr~s du Gouvernement de la R1publique
Italienne.

La pr~sente Convention entrera en vigueur ' la date h laquelle seront
en vigueur le Trait6 instituant la Communaut6 Economique Europ~enne et
le Trait6 instituant la Communaut6 Europ6enne de 'Energie Atomique.

ARTICLE 8

La pr~sente Convention rddig~e en un exemplaire unique, en langue
allemande, en langue francaise, en langue italienne et en langue n~erlandaise,
les quatre textes faisant 6galement foi, sera ddpos~e dans les archives du
Gouvernement de la R6publique Italienne qui remettra une copie certifi~e
conforme h chacun des Gouvernements des autres Etats signataires.
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EN FOI DE QUOI, les pl6nipotentiaires soussign6s ont appos6 leurs signatures

au bas de la pr6sente Convention.

Fait A Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept.

P. H. SPAAK

ADENAUER

PhIEAU

Antonio SEGNI

BECH

J. LuNs

J. Ch. SNo1Y ET D'OPPUERs

HALLSTEIN

M. FAuRB

Gaetano MARTINO

Lambert SCHAUS

J. LINTHORST HOMAN


